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INTRODUCTION

1. Le rapport ci-après sm' la troisième session du Conseil d eadminis
tration du Programme des Nations Unies pour :L eenvironnement (PNUE) est
présenté â leAssemb1ée générale confonllfflnent â sa résolution 2997 (XXVII)
du 15 décembre 1972.

2. La troisième session du Conseil dea~inistra.tion seest tenue au
si~ge du PNUE â Nairobi, du 17 a.vril au 2 mai 1915. Le Conseil a adopt~

le présent rapport 1/ à sa 40ème séance, le 2 mai 1975.

1/ Paru initialement sous la cote UNEF/Ge/55.
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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

~verture de la session
~.t . , ..

3. La ~ession a étê déclarée ouverte par M. Narciso ~eyes (Philippines),
Vice-Prêsident de la deuxième session.

Partic::ipation

4~ Les Etats ci-après, membres du Conseil deadministration g/ éiaient
représentés à la session: Allemagne (République fédérale d V), Argentine,
Australie, Brésil, Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, COte delvoire,
Egypte, Espagne, Etats-Unis dVAmérique, Finlande, France, Gabon, Ghana,
Guatemala, Inde, Indonésie, Iral,{, Iran, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Kenya, Liban, Malaisie, ]fu.roc, Mexique, Nigéria, Pa~dstan, ~ys-Bas,

Philippines, Pologne, République arsbe libyenne, République centrafricaine,
République démocrati~~e allemande, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et delrlandc du Nord! Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie et Zaïre.

5. Les Etats ci-après, non membres du Conseil dVadministration, étaielClt
représentés : Algérie, Autriche, Belgique, Bulgarie, DanemarJ~, Grèce,
Hongrie, Israël, Malal'1i, Norvège, Ouganda, Portugal, République de
Corée, Saint-Siege èt Tunisie.

6., Le Secrétariat de IVOrganisation des Nations Unies seétait fait
représenter par le Département des affaires économiques et sociales.

7. ~aient représentés les organismes et commissions économiques régio
nales ci-après: Commission économique pour leAfrique (CEA) , Commission
économique pour leAsic occidentale (CEAO) , Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement (ClfUCED), Programme des Nations Unies
pour le développement (P}nJD) , Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel (ONUDI) , Institut de formation'et de recherche
des Nations Unies (~TAR). '

8. \ Etaient également représentées les institutions spéciüisêes
ci-après: Organisation internationale du travail (OIT), Organisation
des Nations Unies pou~ lealimcntation et leagriculture (FAO) , Organisation
des Nations Unies,pour lréducation, la science et la culture (UNESCO),

~ La composition du Conseil deadministration a été déterminée par
voie d'élections, qui ont eu lieu à l'Assemblêe gênêrale à ses 2ll2ème,
2199ème et 2321ème séances plénières, les 15 décembre 1972, 13 décembre 1973
et 16'décembre 1974. Pour la composition actuelle, voir Documents officiels
de l'Assemblée génerale. vingt-neuvième session. Supplément No 31 (A/963l),
p. xv.
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Organisation mondiale de la Santé (OM;?), Banque internationale pour la
reconstruotion et le développement (BIRD), Organisation météorologique
mon.diale (OMM), Orga.nisation"inter~uyernementale oOX1sultative de la
navigation maritime (OMC;!:). 'L'Ageh?~'interna.~ionale de Pênergie
atomique (AImA) était égal-emen1;, représentée.

9. .I,.es autres organisations, int~rgouvernementalesoi-a.pr~s étaient
repr.~sentées :,C0I!lIllission des eomm~aùtés.europêennes, Seorétariat du
Comm6~~ealth, Conseil d~assistancc é~onomique mutuelle, Ligue des Etats
arabes et Organisation de l'unite africaine. En outre, 94 organisations
non gouvernementales e.t deux mouvements de libération nationa.le se sont
fait représenter par,des ob~ervateurs.

ElecVion du Bureau

10. A la,30&1e séance (séance d~ouyerture)~ Mlie Helena Z. Benitez
(Philippines) a ~t~ élue Pré$iden~e'paraeclamatiQn. A la mtme s~anee.
le Conseil d6administration a élu'M. Ernest A.'Boateng, (Ghana),
M. Juraj Busa (Tohéooslovaquie), M. Donald F. MeMiehael (Australie)
Vice-:-Présidents et M. Trevor Boothe ,(J'ama!qv.e) Rapporteur.

Vérification des pouvoirs

"11. A la 39ème séan.~e~ le 30 avril 1975, le Confleil d~aQministration
à approuvé le rapport dè'son bureau sur 'la vérif~cation de~ pouyoirs
des représentants â sa troisième session (UNEP!GC/L.33);

Ordre du jour

12. A sa 30&1e séance, le 17 avril 1975, le Conseil deadministration
a adopté l60r dre du jour provisoire de la t~qisi~e session tel qu'il
avait été approuvé â la deuxième sessî~on Ji avec les modifications
suggérées par le Directeùr exécutif dan~ sa note UNEP/GC/27. L60rdre

'du jour adopté est le suivant : '

1. 'Oüverture de la session

2. Election du bureau

3. Ordre du jour et organisa~~qn des travaux de la session

Vérifioation des pouvoirs desr.eprésêntants

5. Rapport introduotif du Directeur exéoutif

6. 'Rappor1ï' du Comité ,~e ooord~~ion pour ll'environnement

7. Qu~~t~qns i~téressant le Pro~amme :

a) Examen de la situation de ll'environnement et des activités
relatives ,au Programme po~ l'envi!Onn,ementi

11 Documents offic:f,els de 1rAssemblée gênéra1e.l V1ng't-neuviœe session,
SuEPlément No 25 (A/9625), p. 91.
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b)

c)

d)

, Le programme proposé~

Activités proposées du P~ogrammc dù Fond~,(rêvisG pour
1975, ct proposé po~ 197~-1979);

Détermination des éléments relatifs à lecnvironnement
a inclure parmi le~ critèfG~ retenus pour leopération
d~cxamell et drôvaluation de la Strai;êgic internationale
ùù développement pour la deuxième Dê~ennie.des Nations
Uni ès' pour-lcdevclopj1cment r ' .

Le rôle du Programmu des Nations Unies pour l~environ

ncmcnt dans la poursuite dos objeetifs scientifiques
et techniques de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développcm'cnt et du Plan mondial deaçtion po~r
l~application dc,la science et de la technique au
dévdoppemènt.

8. HABITA'.?
humains

Conférence des Nations Unies sur les établissements
rapport d'activité

9. Fondation 4es Nations.Unies pour lChabit~t ct les établissements
humains: application de la décision 16 (II) du'Conseil
d?administration

10 0 Questions C:ôcoulant ,des ,Proçô!iuros généralos régissant les
opérations élu Fonds du Progi-am.":le dos Nations Unies pour
,1~GnviràlU.1ement

ll. Q1;lestions financières et budgétàires :

a) Rapport sur la mise en oGuvre du ,Programme du Fonds en 1974;

b) Approbation àn plan à moyen terme pour 1976-1979;

c) Exam8n et approbation du Programme ~u Fonds pour 1975, 1976
et 1977;

d) Examen des propositions du Secrétaire généràl concernant
le Programme des Nations Unies pour,l~environnemcnt dans
le cadre du budget ordinaire de l~Organisation des
Nations. Unies

12. Question do la convopation d~une deuxième Conférence des
Nations Unies sur,lf enviro11l1ement

SUite: donnée à la requtte adrossée au Conseil dCadministration
par l ~Assem:;lêc gêl1éralq dans. sa résolution 3129 (]cCVIII)

14. Ordre du' jour provisoire, dàte et'liou do la quatrième 3€ssion
du Conseil d~administration

15. Questions diverses

- 4.-
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16. Rapport du Conseil deadm~nistrationà leAseçmblêe ~ûnéralc

17. Clôture de la session

Organisat"ion dGS travaux

13. A sa 30ème séance, le Conseil deadministration a e~~iné la question
de leorganisation des travaux dE;; la session on tenant compte des suggestions
formulêc~. par le secrétariat dans les ,anno"j;ations à l eordre du jour provi
soire et du calcndrièr des seances suggéré dans la note du Directeur
exécutif. Il a é+é convenu que les points 5, 6, 7 d) et e) et' 15
seraient examinés ensemble dans le cadre de la discussion générale.

14. A la m~me séance. le Conseil dfadministration a décidé de créer
deux comités de session et de leur oonfier leexamcn des points ci-après
de leordre du jour:

Comité de session l : point 7 a), b) et c) et une partie du point 15

Comité do session II : points la et Il.

MM. Ernest A. Boatong (Ghana) ct Donald F. McMichael (Australie),
Vice-présidents, se sont vus attribuor respectivement la présidence des
Comités de session l et II.

Travaux des Comités

15. Le Comité l a' tenu 14 séances du 21 avril au le!' mai 1975. A sa
première séance, il a élu M. John E. Poachey (Royaume-Uni) Rapporteur
et a décidô deexamin€r les questions dont il était saisi dans leordre
suivant :

a)

b)

Examen do la situation de Ifenvironnoment et des activités
relatives au Programme pour leenvironncment LPoint 7 aIl;

Le programme proposé et les activités proposées du Programme
du Fonds koints 7 b) t.t c)J.

Il a également décidé dfoxaminer les questions pertinentes découlant
des résolutions de leAssemblée générale (point 15) lors du débat général,
à Ifoccasion de leétude des points appropriés. Lo texte du rapport du
Comité figure au chapitre III ci-après.

16. Le Comité II a tenu 9 séances du 18 au 30 avril 1975. A la première
séance, il a élu M. Hikmat O. AI-Hadithi (Ira~) Rapporteur et il a décidé
deexaminer les questions dont il était saisi dans leordro ci-après, qui
était en partie dicté par la nécessité dfaviser le Comité l du montant
estimatif des fonds qui seraient disponibles pour 1975, 1976 et 1977
avant queil neexamine les activités proposées du Programme du Fonds, et
en partie par leordrc logique pour leexamen dos documents qui lui avaient
été communiqués :

- 5-



a) Aètivitês du Programme dû Fonds pour 1975, 1976 et 1977 dans
le contexte du plan il moyen terme;

17
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Rapport sur la mise en oeuvre du Programme du Fonds cn 1974;

e)

dl'

b)

c) Quest,ions:, Q,~9ou1ant des Pro,cédures gé;nérales J;'ê"g:Lssant les
o'pôration.s~A~Fonds du PNUE;

~dgets r~~tifs aux dôpenses qu.~r.ogfamm~ et, A~appui au
pro&'::ramme.(;r.êyiso pour 1975, proposé pour 1976':'0'1; .. 197-7);

Approbation du plan à moùen'torme pour 1976-1979 ct examen
et approbation du Programme du Fonos pour 1975, 1976 et 1977.

Lé'~e~üe du rapport du Comité figure aux chapitres VI et VII
ci-après.
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CHAPITRE II

DISCUSSION GENERALE

17. Pour l'examen des points 5, 6, 7 d) et e) et 15 de l'ordre du jour, le Conseil
était saisi des documents suivants : rapport introductif du Directeur exécutif
(UNEP/GC/28), rapport du Comité de coordination pour l'environnement au Conseil
d'administration sur ses troisième et quatrième sessions (UNEP/GC/29), déter
mination des éléments relatifs à l'environnement à inclure parmi les critères
retenus pour l'opération d'examen et d'évaluation de la Stratégie internationale
du développement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement (UNEP/GC/33), le rôle du Programme des Nations Unies pour l'environnement
dans la poursuite des objectifs scientifiqueJ et techniques de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement et du Plan mondial d'action
pour l'application de la science et de la technique au développement (UNEP/GC/34
et Corr.l), résolutions de la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale
intéressant les activités du PNUE (UNEP/GC/5l et Add.l) et mise en oeuvre de
la résolution 3337 (XXIX) de l'Assemblée générale: coopération internationale
pour lutter contre la désertification (UNEP/GC/5~/Add.2 et Corr.l).

18. Dans l'allocution d'ouverture (UNEP/GC/L.27) qu'il a prononcée devant le
Conseil à sa trentième séance, le Directeur exécutif a dit que, pendant la
période qui a suivi la deuxième session du Conseil d'administration, la mise en
place de l'infrastructure du secrétariat avait été assurée; il a appelé
l'attention sux certaines des difficultés rencontrées par le secrétariat dans
l'exécution de son programme de travail, en particulier, sur les choix difficiles
qu'il avait dû faire entre un grand nombre de priorités. L'un des principaux
faits nouveaux concernant le programme était que le PNUE avait dû se charger
directement d'un plus grand nombre de projets qu'il n'avait été initialement
prévu, et cela en grande partie à cause de la nécessité d'influer sur l'évolution
des activités du programme; .La proportion de ces projets internes serait réduite
à l'avenir. La création de "centres d'activité du programme" était en cours, à
titre expérimental; ces centres devraient permettre de gérer des activités déter
minées du programme, en mobilisant et en coordonnant, par l'intermédiaire du PNUE,
les ressources de tous ceux qui contribuent à une activité donnée. De tels
centres avaient été créés à Nairobi pour le Système international de référence
(SIR) et pour le Système mondial de surveillance continue de l'environnement
(GEMS); des centres semblables étaient en voie de création pour le Registre inter
national des substances chimiques potentiellement toxiques (RISCPT) et pour
l'éducation environnementale. La possibilité de créer d'autres centres pour
l'environnement et le développement, l'industrie et l'environnement, enfin la
lutte contre les parasites par l'action sur l'écologie et l'habitat était à
l'étude.

19. S'il était nécessaire de déterminer plus exactement les domaines de concen
tration des activités du programme, des résultats notables avaient néanmoins
déjà été obtenus. On pouvait citer notamment : le travail accompli pour faire
du RISCPT un centre d'activité du programme, l'accord conclu à la Réunion inter
gouvernementale sur la protection de la Méditerranée, tenue à Barcelone du
28 janvier au 4 février 1975 4/, le lancement d'activités propres à améliorer
la gestion écologique des terres arides et semi-arides, notamment des pâturages,

li/ Pour le rapport sur cette réunion, vo~r UNEP/WG.215.
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la mise en place d'un réseau de correspondants pour la participation au SIR et la
production de guides à l'intention des utilisateurs, de brochures et autres documents
techniques qui permettront au SIR de commencer à fonctionner pendant le deuxième
semestre de 1975, et la mise au point définitive des plans initiaux relatifs au
fonctionnement du Système mondial de surveillance continue de l'environnement,
qui devrait commencer à fonctionner à la fin du premier semestre de 1975. De
plus, des progrès avaient été accomplis dans l'élaboration du concept de "gestion
de l'environnement", les concepts de la relation entre le développement et l'envi
ronnement et la notion d'''écodéveloppement'' avaient été perfectionnés, notamment
grâce au Colloque PNUE/CNUCED sur les formes d'utilisation des ressources,
l'environnement et les stratégies de développement, tenu à Cocoyoc (Mexique)
du 8 au 12 octobre 1974 5/, et des progrès importants avaient été enregistrés
dans le domaine de l'éducation environnementale.

20. Le plan et le programme d'opérations pour la Fondation des Nations Unies
pour l'habitat et les établissements humains avaient été mis au point (UNEP/GC/36).
Une assistance technique avait été accordée à un certain nombre de pays, pour les
aider à élaborer des politiques nationales de l'environnement ainsi que des textes
législatifs et des services administratifs; parallèlement, des progrès sensibles
avaient été réalises dans la formulation de programmes pour l'utilisation et la
conservation des micro-organismes et dans la manière d'envisager la lutte contre
les parasites en agissant sur l'écologie et l'habitat. Un programme avait été
entrepris, en coopération avec le secteur priv~, pour faciliter les rapports entre
les gouvernements et les industries clefs, dans le domaine de l'environnement; des
cours de formation régionaux avaient été organisés à l'intention des planificateurs
et des administrateurs, et des dispositions avaient été prises, en coopération
étroite avec le PNUD et d'autres sources d'assistance technique, pour créer un
service de centralisation et de diffusion .de renseignements qui fournira une
assistance techniql1e accrue dans le domaine de l'environnement.

21. Toutefois, dans d'autres secteurs, les progrès n'avaient pas été satisfaisants.
Des dispositions appropriées régissant la protection du milieu marin et de ses
ressources biologiques n'avaient pas encore été incorporées dans les accords en
cours de négociation à la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et
rien n'indiquait que les questions d'environnement recevaient à la Conférence
l'attention qu'elles méritaient. Le Directeur exécutif a invité instamment le
Conseil d'administration à réaffirmer ses vives préoccupations à cet égard et à
appeler sur ce point l'attention de la Conférence. Les progrès relatifs aux
incid~nces sur l'environnement des diverses méthodes de production et d'utili
sation de l'énergie n'avaient pas non plus été suffisants. L'on n'était pas
encore en mesure de présenter un rapport complet à ce sujet à la troisième session
du Conseil d'administration, mais des recommandations provisoires concernant le
rôle du PNUE lui seraient soumises. Il convenait de prêter une attention parti
culière à l'énergie nucléairè; en effet, du fait de l'intérêt croissant dont on
témoignait à son égard, nombre de pays risquaient de se trouver irrévocablement
engagés dans l'utilisation de cette forme d'énergie avant que les dangers qu'elle
peut présenter pour l'environnement et la santé n'aient été convenablement
évalués. Le PNUE travaillait en collaboration étroite avec l'AlEA en vue de
mettre au point une approche concertée à l'égard de cet ensemble complexe de
problèmes. Un autre secteur où les progrès accomplis ont été insuffisants était

2/ Pour le rapport de ce colloque, vo~r UNEP/GC(III)/Inf.4.
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celui qui consistait à mettre fin à la destruction des sols par l'érosion, la
salinisation et la désertification. Toutefois, la décision prise par l'Assemblée
générale à sa vingt-neuvième session d'organiser une Conférence des Nations Unies
sur la désertification (résolution 3337 (XXIX) de l'Assemblée générale, du
17 décembre 1974) offrait la possibilité d'approfondir la question.

22. La Convention sur le commerce international des espèces menacées de la faune
et de la flore sauvages, conclue à Washington le 3 mars 1973, avait maintenant été
ratifiée par le nombre voulu de pays, mais les mesures prises pour préserver les
espèces en danger étaient elles aussi insuffisantes; le Directeur exécutif a lancé
un appel à tous les gouvernements pour qufils accordent la priorité à la ratifi
cation de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel
et naturel 6/ de la Convention sur la prévention de la pollution des mers
résultant de l'immersion de déchets et autres matières 7/, de la Convention inter
nationale pour la prévention de la pollution par les navires du 2 novembre 1973 8/,
et de la Convention sur la conservation des zones humides d'importance inter- 
nationale, particulièrement comme habitat de la sauvagine '1/ afin que ces
instruments entrent en vigueur dès que possible.

23. Les progrès accomplis dans les activités du PNUE ccnsacrées aux établissements
humains avaient également été trop lents - encore que des projets importants
devaient être mis en train prochainement; de même, l'on n'avait pas progressé
suffisamment vers l'adoption de mesures efficaces visant à diffuser largement
l'information sur les techniques environnementalement rationnelles et ne
produisant que peu ou pas de déchets.

24. A l'échelon régional, le développement des activités ùu PNUE avait aussi été
trop lent. Pour améliorer la situation, on avait proposé la création de petites
équipes consultatives régionales attachées à chaque bureau régional du PNUE.
Enfin, il fallait faire plus d'efforts pour fournir au public et aux mandants
du PNUE des informations suffisantes sur les activités du PNUE et sur les grands
problèmes de l'environnement.

25. Abordant ensuite la question du Fonds du PNUE, le Directeur exécutif a
signalé que les annonces de contributions de 59 pays pour la période 1973-1977
représentaient presque 109 millions de dollars et que les ressources prévues
pour cette période atteignaient environ 113 millions de dollars. Le plan à
moyen terme pour 1976-1979 proposait une augmentation des dépenses auxquelles
les contributions devraient correspondre. Les dépenses de 1974 avaient été
très inférieures aux prévisions soumises au Conseil d'administration à sa
deuxième session surtout parce qu'on avait jugé essentiel d'élaborer d'abord
des schémas de programme et des stratégies cohérents en vue de financer les
projets de manière rationnelle. En outre, le PNUE partait du principe que
l'objet du Fonds était d'appuyer l'exécution du Programme et, dans bien des
cas, les montants qui pouvaient utilement être consacres et à cette fin avaient
été inférieurs aux prévisions. Toutefois, la capacité de dépense du PNUE avait

6/ Adoptée le 16 novembre 1972 par la Conférence générale de l'UNESCO, à
sa dix-septième session.

7/ Fait en quatre exemplaires à Londres, Mexico, Moscou et Washington le
29 dé~embre 1972. Pour le texte, voir A/AC.138/sC.III/L.29.

8/ ST/LEG/SER.B/18/Add.2, p. 318 (texte anglais uniquement; le tex~e français
sera publié dans le Recueil des Traités).

9/ Adoptée lors d'une conférence internationale sur la conservation des zones
humides et de la sauvagine réunie à Ramsar (Iran) du 30 janvier au 3 février 1971.
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augmenté rapidement depuis 1973. Jusqu'à présent (avril 1975) 250 projets

environ avaient été approuvés, dont 130 depuis la deuxième session du Conseil

dl'administra.tion, et ll'importancc moyènno.dcs prcrjets était passôe de'

45 000 do~lats en 1973 a 170 000 dollars pour 10 prcmicrtrimcstrc de

1975. Los prùVisiol1s do dôpcnses -:taient 'de 20 millions dcclollars pour

1975, de 27 millions do dollars pour 1976 et de 35 millions de dollars

pour 19770 Le Directcmr c:::.i3cutif a clonc priû instamment les gouvernements

qui nravaieut pas oncoro versü leur contribution ~u Fonds dl'envisager

de 10 ~airG, et cctDcqUi~avaient d6jà contribuu dt'onvisagcr unè augmentation

.(t'b lour contribtrtiono Il conviendrait aussi .cfllü 10 Conseil d.l'administration

indique clairement à qUels domaines devaiont être essentiellement affectées

los ressources du Fonds. .

26. Au nombre dos c:(Uostions importantes que le Conf:Jdl d l'administration devait

examiner à sa troisième session figuraient les suivantes : la question des

ressources naturelles p~rtagées (UNEP/Gc/44 et Corr.l. et 2); le rapport du

Secrétaire général d'HABITAT (UNEP/GC/35 et Corr.l), où il était proposé

que, pour appuyer la participation des pays en voie de développement aux

projets de démonstration de la Confércncè, on affecte au budget deHABI~T

1,5 million d~ dollars supp16mcntair~s prêlcv5s sur le Fonds du PNUE; 10

pl~~ ct le' programme dl'opérations d8 la Fondation des Nations Unies pour.

ll'habitat et. les6tablisscmcnts humains, pour laquelle le PNUE était prêt

à créer un disp~sitif'aëhninistratif et i1 procôder à une collecte de fonds

dès que le Conseil dl'administration aurait donnü son approbation; et la

question des propositions ~igurant .dans le prograrrillic proposô (UNEP/GC/31

et Corr.l à 3) et dans les activités proposées du Programme du Fonds

(UNEP/GC/32 et Corr.l à 3)' concernànt les questions ci-après :

los limites extrêmes, le droit international d€. Iltenvironncment, la théorie

génôrale des risques oo~parés, la plantation et la protection des arbres,

la mise Gn valeur dos rcssourèes situées au large des oôtes et la protection

de le E..nvironnemGnt dans lrAntarctiqu€.. .

270 Dans le cadre drensemblc o~ sc situait ll'action du PNUE, des conS1~

dérations ooonomiqu0s à court terme menaient souvent à une détérioration

du oapital éoologiquudo base do la planète. Il fallait repenser le

développement et en conoevoir autr€.merit le prooessus, afin dCen redéfinir

los objectifs de façon à pourvoir aux besoins fondamentaux de ll'homme sans

porter a-tteinte aux "limites extrêmes" dc-la biosphère et aux ressources

naturelles de base dont dêpendai~nt la survie et le bicn-~tr€ de l~huma

nit:é. Le.s problèmes d eenvironnement met'ta~>ent en relief la nécessité

d eabord~r: d·Qune manière plus globale et mieux intégr6e les·questions.

économiques, sociales et politiques qui affectaient le syst~ne physfque

de la planète et étaient affectés par luio Ce n llétait pas dans' lQundes

grands domaines quo la communauté mondiale ôtait appelée à traiter. que

sa situerait la rous~ite ouluéchec des objectifs du développement, mais

bien dans lOinteraotion existant entre eux. Ainsi, de plus en pl~s, les

diverses activités des Nations Unies tendaient à converger et oe phénomène

crôai~ des possibïlitês de ooopération féconde, mais aussi de gros risques

de oonfusion, de ohevauohements et de gaspillages de ressources et de

oompétences déjà trop rares. Pour faire face à cette situation, le PNUE

et le PNUD envisageaient une coopération plus étroite. La Déclaration

et le Programme d eaction c.oncGrnant l lrinstauration d lIun nouvel ordre
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économique international (résolutions 3201 et 3202 (S-VI) de l'Assemblée généraledu 1er mai 1974) constituaient le cadre où devaient s'élaborer les nouvellesapproches à l'égard des problèmes interdépendants qui se posaient à l'humanitéet à liegard du renforcement de la capacité du système des Nations Unies de lesrésoudre. La déclaration de Cocoyoc (A/C.2/292) et le projet sur le développementet la coopération internationale entrepris par la Fondation Dag Hammarskjëld, quireposait en grande partie sur cette déclaration, représentaient la contributiondu PNUE à l'examen de ces questions essentielles auquel se consacrerait l'Assembléegénérale à sa prochaine session extraordinaire.

28. Au cours de la discussion générale, les délégations ont remercié sincèrementle peuple et le Gouvernement kényens de leur accueil hospitalier et chaleureux.Elles ont pris note avec satisfaction du fait que l'accord de siège venait d'êtreconclu entre le Gouvernement kényen et le PNUE (voir chap. X, sect. A ci-après),ainsi que de la célérité avec laquelle on était parvenu à cet accord : il faciliterait l'établissement de liens plus étroits entre le PNUE et les gouvernementsreprésentés à Nairobi, dans leur intérêt commun.

29. On s'est accorde à reconnaître que l'environnement touchait à tous lesdomaines. Nombre de délégations ont indiqué que la reconnaissance de ce faitappelait une approche globale et une cooperation internationale plus etroitefondée sur une compréhension plus complète des conséquences de l'interdépendancedes pays.

30. La plupart des délégations sont convenues que lors des conférences mondialessur la population et l'alimentation et lors de la sixième session extraordinaireet de la vingt-neuvième session ordinaire de l'Assemblée générale, on avaitreconnu comme il convenait l'importance considérable attribuée aux problèmes del'environnement, ainsi que les liens qui existent entre ces problèmes et lesquestions fondamentales auxquelles la communauté internationale devaitactuellement faire face. La même prise de conscience s'était manifestee dansun certain nombre d'autres réunions internationales et régionales, tant àl'intérieur qu'à l'extérieur du système des Nations Unies.

31. Certains représentants ont cité avec satisfaction les accords régionauxconclus récemment en vue de résoudre en cooperation des problèmes communsd'environnement. La plupart des délégations ont signalé des progrès sensiblesà l'échelon national et ont exposé brièvement les mesures institutionnelles,administratives et législatives prises dans leurs pays respectifs en vued'améliorer et de proteger l'environnement.

32. Les liens réciproques existant entre la population, les ressources (y comprisl'alimentation et l'énergie), le développement et l'environnement ayant été généralement reconnus, de hvmbreuses délégations ont déclaré qu'en examinant lesproblèmes d'environnement le Conseil d'administration devrait dûment tenir comptedes principales décisions que les Nations Unies avaient prises récemment,notamment de la Déclaration et du Programme d'action concernant l'instaurationd'un nouvel or&re économique international, et de la Charte des droits et devoirséconomiques des Etats (résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale, du12 décembre 1974). Une délégation a exprimé des doutes quant à l'affirmationselon laquelle on ne pouvait atteindre efficacement tous les buts concernantl'environnement que dans le cadre plus large du développement, tandis que d'autres
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ont exprimé l~~pinion ~e la paix international~ ~tait leune des conditions
'essentielles de la :solution effe.cti'ITe .des prolJlèmEl~~ j<),..e.environnemel1t, tout
en faisant observer que leenvirottnement oons~ituait.ùri élément organique
du développemÈmt socio-économ,ique. Une délégation a. fait ressortir qu.~
la politique impérialiste deagression et deoxpansion, ainsi que leancien
or4re économique international fondé .sur leexploitation et le pillage"
étaient les principi:tles oauses. de la pollution et de la détérioration, d;,e
lnenvironnement.

33. De nombreuses délégations ont estimé que "es qùestions d:eorganisation
ne devràient plus oonstituer leùne des p~êoooupations primordiales du~NUE

puisqueH devait avoir atteint désqrm?J:s: le~tade opérationnel. ::l&l.isl:es
questions deexéoutio~ étaiènt de plus en plus importantes, et le Conseil
deadministration de~Tait seemployer à formuler des recommandations préoises
pour permèttre au seorétaria~ deobtcnir des résultats concrets. La
stratégie deensemble exposée':dans les doouments sur le programme? et en
particulier leimportanoe.aëèordéepar l~ Direoteur exéoutif à la néoessité
deélaborèr des stratêgies pour le programme a moyen terme, de oontinuer à
avoir des oonsultations étroites aveo les autres organismes des Nations
Unies et à ooopérer avec eux ct de ooncevoirwle soluti~n systématique
interseètorielle aux problème~ de Penvironnement a fait l eobjet d eun
largo accord.

34. Nombie de délégütions ont félioité ;e Directeur. ~~~cutif des
résultats obtenus par le PNUBau cours Jie leannée écoulâe et plus
particulièrement de la qualité de la documentation établie pour la
troisième session. Une délê~tion a demandé instamment au Directeur
exéoutif deétudier la pos·sibil.'iié: de faire en sorte que'.. la dooumentation
pour les. sessions du Conseil deàdIDinistration soit communiquée au Siège
des Nations Unies, à New York, dès queellc serait disponible. Deautres
délégations, tout en reconnaissant qu~ le PNUE avait rencontré certaines
difficultés administratives'pour constituer son secrétariat, ont été d'avis
qu'aucun effort ne devrait être épargné à l'avenir pour faire en sorte Llue
les documents, avec leur traduction, soient communiqués aux gouvernements
dans les délais prévus par le Règlement intérieur, pour qu'ils aient le
temps de lës étudier comme ils le méritent. Une délégation a demandé
quPà l ~avenir Parabe sd'it employé 'comme langue officielle du Conseil
d eadministrat ion. Certaines délégations ont souligné qussi leimportance
de oonsultations pluS fréquentes, officielles et of:(icieuses, entre le
PNUE et cles gouvernements et :la nécessité â_eoommuniquer régulièrement
des l'"enseignements Sur les réunions tenues ,:seus' l eégide du PNUE, avèc
la q;OGUmentation pertinen.te. .

35. On.a fait observer que lePNUE devait êt're la "conscïence '1 \îes
organi~mes, d~s Nations Unies en mati~~e deenvironuement et devàit se
faire l eavocat de 1 eenvironn'emen't dans le monde. neautres partioipants
ont s~uligné que le rôle principal du PNUE neétait pas simplemen~
d~assurer 19- cocrrd;:ination des·efforts.~ mais bien de créer une pr:tse de
conscience gênerale de leenvironnement et de consolider les réalisations
de la scienc,e et de la t~:l.ohniql?.0 sous une forme qui se I?r8t~ à la- prise
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de décision et à 1 eadoption"'de;'mcsures conc:t'Me~.de la part .des gouver
nements. D~à.utres enoore ont dit quo 10 PNU.8 avait ·le d<;lvoir dein::;tit'l;ler
une nouvelle éthique en matière drenvironnement.

36. Toutes les aélégations ont approuvé le rôle de coordonna~eur et do
èatalyseuT du PNUE, qui résulte logiquement d~ son mandat mtiltidiscipli
nairè et intersectoriel. .Tout en se félicitant des:progrès dont iiémoigne
le rapport du Comité dé coordination pour leenvi~onnement sur les travaux
de ses troisième et quatrième sessions, etplus~spécialementdu.rôle du
Comité en tant qu~organo de programmation, certaines d~lêgatiollS ont estimé
que le P1JUE devrai.tintensifier ses activités de coord~n~tionàvoc les
institutions spécialisées. Une autre délégati.on" toutefoi,$, .a; signalé
le risque de prolifération des @écanismes de coordination et a dit queil
ne faudrait pas établir deorganos subsidi~ires permanents du Comité de
coordination.· Certains participants ont souligné que le PNUE avait "le
droit de participer aux activités des organismes des Wations Unies:· ;.i1
né su,ffisait pas qU.eils consultent le PNUElorsqurils estimaient avo;ir
besoindravis,;

37. Nombre de délégations sos sont félicitéGs, ,drune manière générale;,
do l rapproche à trois niveaux ct des hypothèses .surlesqucl,lcs lE)
secrétaI.'i<~~t s eétait. fondé pour éta.blir 10 ,~rogramme. Une délégation .a
été deavis que, sur le plan des principes de base, Pactivité du PNUÈ
n~avv.itpas été satisfaisante, en ce sonsqueil neavait pas élaboré do
programmes assez précis ni indiqué los organisations qtti étaient le
mieux à même de les' exécuter. Nombre de participants ont fait
ressortir, en particUlier, l'importance de mettre en relief l'aspect
environnemental des divers programmes exécutés dans le cadre du
système des Nations Unies. .

38. Plusieurs représentants ont reconnu que si le PNUE devait se
p;'êoccuper avant tout des questions globales decnvironnement, il fallait
a,ussi quCil opère de.p~us on plus à leéchelon régional, peut-êtr~ en
co~~êra~t plus étroitement avoc los bupeaux régionaux des institutions
·spécialisées ct avec le~ commissions économiquès pôgionales et, ,.également,
en renf.orçant sos propres services régiol1aw: et en allouant une part·.
appr.éci~ble de ses crédits au soutien des activités régionales en gênpral.
Certaines délégations ont appuyé la suggestion du Dirocteur exécutif'
visant la créatiol1d~ôquipes consultatives qui seraient rattacllées aux
bureaux régionaux du PimE.

e' .

39. Nombre de participants ont dit que, pour profiter au mie~ des
compétencos des experts nationaux, le PNUE devrait non seulement· faire
plus .largement appel aux institutions et aux programmes nationav~, mais
eppore,. le œs échéant, leur prêter son concours, surtout lorsqucila .
ôtaient. en mesure de servir les objec~ifsdépassant les frontières natio
nales. Les rep~p~cnta~ts du Conseil deassistancG économique mutuelle, de
la Commission des'comm~autés européennes et du Comité de liaison des ONG
pour 1 eenviro~emerit ont fait des d.éclarations ~indic.rllant que leUI's prgani
sations étaient disppséos à coopérer avec le PNUE et à lui prêter leur
concours pour la réalisation de. ses objectifs et ont mentionné certains
des. domaines deintérêt commun dans lesquels une collaboration sfétait
déjà établie.
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40. La plupart des délégations ont souligne le danger de voir le PNUE
disperser ses ressources entre de multiples projets et la nécessité pour
cet organisme de concentrer le gros de son effort et de ses ressources
sur un petit nombre de problèmes urt;'Lnts lJien déterminés. Plusieurs
délégations ont suggéré qurau cours des prochaines années le PNUE
conoentre ses activités sur deimportants programmes tels ceux concernant
les établissements humains, la désertification, la pollution des océans
et de lr eau et les techniques produisant peu de déchets' et sur les tâches
fonctionnelles que constituent le Plan Vigie, le droit de 1 eenvironnement
et les limites extrêmes. A c,et égard une délégation a proposé que
certaines sections' du chaI'Hre ,IV l1Evolution du Programme l1 des doc'uments
sur les niveaux'I et II sO:l.,-,ntsupprimées (UNEP/OC/31 e:\; Corr.l à 3,
UNEP/OC/32 et Corr.l à 3)~ Quelques délégations ont fait observer que
le PNUE nrétait pas censé servir d?organisme de financement des projets;
dCautres cependant ont estimé quril devait, dans certains cas, appuyer de
petits projets nationaux, en particulier lorsqueils pouvaient avoir une
valeur en tant que projets pilotes ou lorsque leurs résultats pouvaient
être appliqués plus largement ou intégrés dans les activités entreprises
au titre des domaines deaction prioritaires. Des projets nationaux déter
minés dans lesquels le PNUE jouait déjà un rôle ont été cités, et des
demandes deassistance ont été présentées au titre de projets semblables
capables de donner des résultats utiles à l?écbclon régional ou interna
tional. Une délégation a noté que les allocations du Fonds et la part
du PNUE da;-~s.les projets coopératifs avaient beaucoup augmenté en 1975, et
elle a demandé selon quels critères se faisait le partage des co~ts.

41. De nombreuses délégations ont souligné la nécessité drune éva
luation continue des projets durant la phase d'exécution ~t, une fois les
projets achevés, dCtme évaluation continue des résultats obtenus et des
mesures à prendre :!.=l0ur y donner suite. Elles ont estimé que ces rensei
gnements étaient indispensables ~u Conseil dPadministration sileon voulait
queil puisse évaluer objectivoment.les .résultats du PNUE. Une délégation
a demandé que le Direc:t;eur exécutif nette au point une méthodologie d~éva

luation des projets et établisse à ce sujet ml rapport qui serait présenté
au Conseil à sa quatrième session. UnG autre a suggéré que des informations
re'atives atC~ projets soient diffusées .régulière~~nt dans la publication
l1Nouvelles du PNUE"~ Un représentant a di-t que la question des critères
en fonction desquels les projets étaient retenus ;devait faire 1 eobjet d e:U,n
examen critique et queil convenait de donner la prièritë à des projets
orientés vers ltaction dont il serait possible de tirer des enseignements
pour créer Ulle nouvelle technologie ct de nouvelles institutions propres
à répondre av~ besoins environnementaux.

42. Tous les orateurs ont souligné la valeur pratique des activités
fonctionnelles du progra~e. A propos du Plan Vigie, ceriiaines dé~égations

ont souligné la nécessité de poursuivre: les efforts tendant à définir plus
clairement les théories, le cadre et lé?- méthodologie voulus pour atteindre
des objectifs réalistes, afin de fair~ en sorte que le GET~S et le SIR
fonctionnent bien. Une délégation a demandé que lGS relations de' travail
existant entre le OEJ)m et 1e SIR soiont précisées, et une autre a suggéré
que le PNUE contribue.à·financer la création de systèmes de surveillance
dans les pays en voie do développement. Quelques r~présentants ont décrit
les mécanismes, fonctionnant dans leurs pays ou leurs régions, qui
pourraient utilement être introduits dans le réseau du OEMS. Une
délégation a mentionné, à ce sujet, l~élaboration drun programme
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coopûratif de sur~oillance et deôvaluation de la transmission de la
pollution de lea.ir en Europe, qui pottrrait commencor a fonctionner en
1976 ct a aussi mentionnô une confûroncc, convoquôe en Norvège POUr 1976,
surIes effets des prl$dipitations acidos et dos compos.é!? du soufre sur
le sol, Vdl.Ut lOS matôriaux, 10 olimat et la santô de l r;!ommo.

43. On seest accor~û à. reconnaître queil f~llait prooûder à un ochangc
plus systematique drinform~tions sur la recherche et les compétences en
matière deenvironnement; cos ronseign9mcnts ne devaient pas seulement
âtre communiqués par les pays àôvoloppés aux pays cn voio.de développement
mais devJ.ient aussi âtrE: ôchangûs ontre les payS en voie do dôveloppement.
De leavis de quelqucs'dâlégaticns, la diffusion de ces informations devait
être considérée comme la promière priorité du programmc, essonticll~ent

parce ~le le partage entrû pays en voie du dôvo:oppement d~s connaissances
et do IPexpôrience environnementales acquises, outro queil leur pormottrait
d ~ûviter des doubles emplois coûteux, contribuornit plusGJ.Uc touto autre
forme deassistanco au progrès de leurs programmes environnementaux.

44. De nombrouses délégations ont ostimê quo le SIR devrait recevoir
la priorité absolùe parm:l les activite's du PNUE, non seulement
parce queil constituait le moyen le plus important pour attoindre los
objectifs fondamentaux du progra:mme, mais aussi parce quo, une fois crêû;
il représenterait un progrès net vers la coopération int8rnationale. Un
dos ropr6sentants a mis en garde contro loe danger de faire du sm un
v611icule pour la commercialisatioll des techniqUes par les pays riclles.
Un aùtrc a souligné la nôcessité deune démonstration des applications
pratiques du SIR par leorganisation de séminaires ct d$ services consul
tatifs on matière dOe gestion à l eôchellc nationale.

45. Plusieurs d61égations, ont appe15 leattention sur la création
deinfràstructures nationales et,régionales pour lecxploitationdc
systèmes deinformation faisant appel au fond de donnôes qui pourraient
contribuer au fcnctio1"Jloment efficace du SIR. Une délégation a signalé
leimportance de la cooporation pa~mi les organismes membres du système
des Nations Unies pour le rassem91emont de donn6os sur leurs actiyitûs y
olle a félicit6 le Groupe interorganîsations sur los donnGos dravoir
préparé la mise en plàco d eU11e banque de donnôes relat~vos aux acti~tôs
des organismes des Nations Unies concernant l'environnement et a s9uli~e

la nécessité deûlaborer des arrangements permettant des échanges do
renseignements rapides et efficaces entre ces organismes et les gouver
nements des Ete,ts Membres.

46. Un des participants a demandé auP~~ drenvisager la rêdaction
d\U11e brbchure deinformatio~destinôeau grand pub'licet consacrée au

'programme, qui don110rait un aperçu de la st.ructure du,PNUE, doses buts
et objectifs fondam0ntaux et des môthodes quPil a choisies pour les
atteindre. Un autre participant seest prononcô on faveur ode la création
de cehtres deiriformation et de leaccroissement du nombre des publications.

47. Le'l. plupart d~s participants ont reconnu J. Pimportanco croissanto
que revêtait l Passistance fournie par le PNUE auX pays on: vo.ÏG oe dévelop
pement, notamment· dans les domaines de IP6duc~tion pt de la formation en
matière dPenvironnement, ct ils ont demandé que le PNUE étudie la possi
bilitô· dfaccordcr son aide à certains de leurs établissements nationaux
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d ~enscigncment ou de rc~hcrohë .qt.tl ~'rO~Oupo11t dos problèmes do l ~cnviron
nouent. Quelques partiç.ipal1ts ont dôola.rê CJ:U ~i1s ôtaient prôts à cr6Qr
de tols 5tablisscmonts avoc lraide fu~ p~nnn. Un ,certain nombre de dôlê
ga.tions ont fôlicitô le Directeur éxôoutif deavoir pris l~initiativc de
la orôat~on deun service de centralisation et de diffusion-de r.enseignoments
on matière:~eassistanco technique, en collaboration avec le pi~ ct drautres
organismes dCassistahç:6 technique. Cor-baines dôlêlgations ont dôclarô·qtl ~il
convonait deinsistcr sur la nacossitô do fournir une assistanÇlC: :;technique··
et des renseignements sur los techniques produisant peu ou pas de déchets
et sùr les techniques à faible c~nsommation de~nergie et los teohniques de
proteotion. La d~légation do leURSS a confinnû leoffrc du Gouvernement
de cc pays deaccueillir une conférence internationale sur l'éducation en
matière d~en'~rcinnement qui devrait être organisée en 1976 sous les
auspices du PNUE, de l'UNESCO et de l'UleN.

48. Il a êtê,gênéralamont reconnu que le PNUE devait se consacrer par,
prior;té aux problèmes des ressources 011 e,3,u, de l ~éa:'osion des sols, de
la désertificat:i:ol1 et de la d6fQrestation. Certaines dûlûga.t:i;ons,oni;
estimé que le PNUE devrait seefforcer davantage deintensifior ses' .
prograrnrnçs dans 'ces domaines, notamment on cc qui concerne la perte de
sols du faitdè la désertification et du déboisement. De nombreuses
délêgationsdnt 'fait observer que la pression exercée par l ehommo sur
l eutilülati'On des sols ct la nécessité deaccroîtrc la production de
d~nrëesâiimeritaires conféraient à ces questions un~ urgence nouvelle.
Un des re'prés:èntants a mis en garde contre l Cut ilisat ion "dostructivell
de::r, bois et 'for~ts tropicaux. De nombreuses délégations ont estimé que
le PNUE devrait participer activement à la prûparation de la Conférence
des Nations Th1ics sur la dé.sertification et y apporter une contribution
effectivüî elles ont expri~l1é. leur satisfaction au sujet de l Cattitude
ùnergiqLle adoptée pàr le secrétariat, dont témoi~1aient ses propositions
détaillées sur cettE< question. Un des participants a toutefois estimé
que 'la 110te du Directeur ex5,cutif (UlTEP/GC/51/Add.2 et Corr.l) avait éta
prépa~ôe, trop hl1tivernant ct contenait des ino::actitudcs. Quelques dûlé
gations ont fait ~ention des graves problômes auxquels avait eu à faire
face la région du Sahel au co~rs des dernièros années et ellos ont
souligné la nôcessite dCun système efficace do prévision des sécheresses
et de mesures visa~t â atténuer les consüque~ces de la sécheresse sur
les plans national, rûgional et international~ Quelques dôlégations ont
estiMé aussi queil devrait exister lillG coordination plus étroite entre
les nombreuses activités pertinentes actuellement exercées par des orga
nisations internation~les et régionales. La plupart des délégations ont
souligné ia nécessité deun complément de recherchçs (;n vuo d rui1c solution
à long terme' des problèmes de lCôrosion Qes sols Gt do la désertification;
ellos ont souligné aussi qu'ril importait de mettre en ,commun tous les
renseignements pertinents disPOl1.:i_blûs.

49. Nombre de dôlégations ont exprima leavis queon ne pouvait dissocier
les aspects qualitatifs dos aspects quantitatifs dos problèmes de leeau~~

Elles ont toutes ra,connu l ~'U.!g~l1Ce de ces problèmes ct signalé ln. nôqesll
sité, pour 10 PNUE, de part:i,cipor activewent alL"C préparatifs do la .'
Confôrence des Nations,Uni.e'~ sur l coau• Un des représentants a été .
deavfs que le PNUm do~~it organisor des rÔU11ions régionales prGparato~res
en vue de cette Confôrence. Th1 autre, tout en exprimant sa satisfactiàn
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au sujet des divers programmes presentés par le Directeurexecutif dans le
domaine des ressources en eau et de l~aménagement des bassins l~rdrogra

phiques, a'soulignü leimportance ou recyclage des eaux usées. Des repré
sentants do plusieurs pays européens ont exprimé leur préoccupation devant
la pollution des cours d~eau et ont estimé que les mesures à prendre
deVaient être préventives plutôt que correctivcs.

..

l.i"

-J ,

50. Un représentant a estimé que, compte tenu des événements interna
tionaux récents il conv0nait deaccordor plus deimportance â Ifôn0rgie
dans le Programme du PNUE, puisque leénergie intervenait dans la p~oduction,

le stoc':age et la distribution des aliments ainsi que dans l~i~ri~tion et
l'amendement des sols. Un autre participant a estime que le P~N~ devrait
accorder une attention particulière aux besoÎi.1s des collectivités rurales
en sources deônorgie domestique peu coüteuse telles que le bois de chauffage
et le oharbon de bôis. Oertaines délégations ont souligné'qu~il fallait
mettre aù point de nouvelles sources deônergie ct, particulièrement,
explorer plus avant le potentic1 de leônersic solaire: et de leônergie
éolienne qui, selon 11110 délégation, pourraient être utilisées par los
pays en voie de développement pOUl~ le dessalement de lreau de mer et
Ifexploitation des ressources en eau souterraine.

51. La plupart des délégations ont reconnu lrimportance ~~tale dos
prol)lèmes des établissements humains, particulièrement dans los pays en
voie de développement, et ont exprimô l~avis que le PNUE devrait inten
sifier ses efforts pour les résoudre, en adoptant m1e approche dPensemble
à leur ôgard et en s~employant à parvenir 11 des solutiàns concrètes qui
pourraient âtre '"immédiatement ::l.]ynliqu.ôes dans les pays en voie de déVe
loppement. Quelques délégations ont demand0 que les systèmes relatifs
aux ôtablissements humains soient mieux intégrés dans le processus du
développement, particulièrem8nt da:1S les pays en voie de d5veloppement·.
Oertaines délogations ont particulièrement insisté sur le fait que dans
les pays en voie de développement,' los problèmes des 6tablissements
humains revêtaient surtout tm câractèrc rural ou semi-urbain. Une dêlé
gati0l?- a dit que l rapproche à l régard des établissements htunains devait
être à la fois traditionnelle ùt nOv~trice et a exprimé des prôoccupations
dovant lu pourcentaGe relativement faible des dépenses dans 10 premier
domaine deaction prioritaire du P1nJE -'Etablissements humains, S~ltÔ,

habitat ct bien-être - approuvô à la dCUJ~ièmc sossion; ello a demandé
qu em1 calendrier des activités pertinentes soit soumis au Conseil deadmi
nistration dès que possible ct que leon prôcise les progrès que leon
pouvait oscompter 'dans co domaine. Une autre délégation a dit que les
objectifs du programm('. relatif aux établissements humains étaient trop
vagues ct que Iron pourrait crôer, pondànt la présente session du Oonsei+
dfadministration, des groupes sous-r6giünaux qui. seraient cPArgôs deexaminer
ces objectifs ct de les prüciser. Une clôlûgation a soulig~é le danger
d radoptcr une ,approche trop thôoriqtli::: à l rôgard des établissements humains
et a dit-quo le P~UE devrait orienter ses efforts vers lraction plutôt que
vers l ea,..'1alyse. Quelques repr-:isontanto ont ôté cl. Pavis que le PNUE 'devrait
aider à créer dos institutions n~tionalGs traitant des probl~mes des établis
sements humains ou à renforcer celles qui existent.

52. Tout es les dôlégat ions ont reconnu qu rHABITAT devrait être une
Oonférence qui définirait cles politiques orientées vers la recherche de
solutions propres è. rôpondre à des hes'OÏl1s sociaüx' urgents : il s ragirait
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de concevoir des 'approchas pratiquos.~ leôgard dos problèmes des ô~~blis

scmonts humains, notalmmmt dans les pays en voi'O de dôveloppemont. La
demande du Secrétaire gônôr~~ deHABlTAT visant leoctroi deuncrôdit supplô
mentaire do 1,5 million c10 dollars' dostin6',à couvrir 10 co1lt dos pr6sen
tations audio-visuelles des pays onvoio de dôveloppemènt a donc rencontré
lea~âment génôral.

53. La'p'l~~rt des représentants ont appuyé le plan et le programme général
d'opérations pour la Fondation des Nations pnies pour l'habi~at et les
établissements humains et ont souligné le rôle particulièrement important
qu'elle serait appelée à jouer pour assurer l'application efficace des
solutions aux problèmes des établissements humains. Quelques délégations
ont dit quo l ~assistance finanoière de la Fondation devr~it pr~mdre la forme
de subventions 011 (le prùts à lonG' tarmaet à fa,iolc int:3rêt. Une dé16gation
a souligné quo le budgd dE) 3,3 ÏÏlillio:ri.s 'de dollars proposô pour la Fondation
pour 1975-1977 êi;ait insuffisant.. Urie autre a 'fait remarquer que l eôtroi
tesse de :la concepti0n éconor.1iquc. classique, selon laquelle l einvestissement
dans les ê.tablisscmonts humains' 6tait cons idû!'Û , c30Inm€o une'dépense du type
service ct non comme Ulle d5ponse ôconoliliquemcnt prociuotive; avn.it 'porté
préjudioe à la solution dos problè~es ct à l'allocation des ressources dans
10 domaine des établissements humains.
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54. UombrG de délégations ont souligné. l eimportal1ce d'u droit do l.eenvi
ronnemont et Uh grÇl,nd 'llombre ont fait état' des p:!-<ygrôs acoomplispa:r;- leur
pays dans 10 domn..inc· de l facloption de lâgislatiofls:ûiwironr.ementales •.
Un reprôsentm'l'b' r.. estimé qu~un gros effort deûlaboration du Çl.roit ..d.o
l eenvir.onnemcnt e.u niveau nationO;~ G-bait ij,1dispe!,l.saHle au st~;>,)~s gôiÔrti.J.
des tra~1Pi: du PImE' et a exprimé le voeu que 10 PNUE joue un rôle cl1core
plus important a cet ûgard oar; à'son avis, il ne pO~vâit y avoir do
gestion ,l;l,c1.~quate clé l r environnement sans un droit de J. foiwironnemt6nt
approprié" On a souligné à'maint~sreprises que nombre dfEtats'mcmbres
avaient besoin do directiitc,s pour la ·cr,ncGption ei' la misG €on oeuvre de
lois p.;ropres à assurer là prot octio;: tle iour. envi,ronnomont ct que le PNUl!!
devrait appuyer.les efforts de. coopôrn.tion tendant à rûpondro à ce besoin,
au nivc.au ~ûgional notàmm8nt.

55. Les part;0ipants ont ûgalomen~ ostimô ~c le P~nJEdevrait joùar Ull
rale plus actif dans la oodification ût la mise aù'pointdu droit inter
natiOi'lal db leonv.irOlUlemeilt; Un' reprûsontànt a cl6claréi quE:; l fO:otiQn du
PNUE dans cc domaine ne dovrait'l1as consister en un prôgramme distinct,
mais qufcllc devrait'être le r6sultat final du processus ded6finition,
dfanalyse ot dfcntente relatif aux mesures do protection de leenvirolU1cment.
Des reprôsentrolts ont souli@16 la n6cessitâ de prôciser encore la notion
de securité ôconomique oollective dont il est question dans lâ rôso-'
lution 3326 (X:CIX) de lrA~scmblôe gônûrale, du 16 dôcembre 1974.

56. Plusieurs dô16ga.tioilsont 61;ô :~ ravis que, comme le, Directeur exécutif
Ifava~t. recommand~ dans sàdGcl~ration liminàirc, tous les Et~ts devraient
être 'encouragés à ~atifier les pr~ncipales oonvontions relatives à lrenvi
ronncment ou â y accôder. Des représentants Cll1'{; propos6 quo le secrétariat
6tablisso chaque annôo un rapport d6taillé surl~ôtat do ces conyentions
ct l rUl1 de entre eux e. su[;'gôrô 'enè)UtrG que le. PNU:E: encourage· 1- ~?l:a1:>oratiol1
do nouvelles conventions rolativoc à leenvironticmcnt, au nivoa~~rQgional .
ou intornat ional, clans divü!'s'd.oni?~il.1oZ du prog:rommc. Il a duclaré que son
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pays serait part,iculi~rement favorable à l'organisation d'un débat sur la possi
bilité de rédi~er une convention concernant la surveillance des produits dangereux
pour l'environnement. Un autre participant a constaté avec satisfaction que l'on
attachait beaucoup d'importance à l'adoption de conventions ré~ionales pour la
protection de masses d'eau particulières contre la pollution causée par les
opérations de déversement ou d'immersion à partir des navires ou de la terre
ferme; l'application de conventions pour la protection du milieu marin néces
siterait l'exécution d'un nombre croissant de programmes de surveillance et de
recherches effic~~es, en coopération avec les organisat~ons internationales
appropriées; ces programmes pourraient constituer des apports utiles à l'ensemble
des activités de surveillance du PNUE.

57. De l'avis général, des programmes efficaces pour la protection du milieu
marin et la conservation des ressources biologiques marines étaient de première
importance si l'on voulait faire en .sorte que les considérations économiques à
court terme ne l'emportent sur la nécessité de sauvegarder la productivité
biologique à long terme des mers. Nombre de délégations ont indiqué qu'elles
pensaient, comme le Directeur exécutif, que la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer devrait incorporer dans les projets de traités
négociés à Genève des dispositions relatives à la protection du" milieu marin.

58. Plusieurs représentants ont exprimé leur satisfaction devant le projet
relatif à la Méditerranée qui, selon eux, offrait un excellent exemple des types
d'activité que le PNUE pouvait le plus utilement entreprendre. Deux délégations
ont proposé que le PNUE envisage de lancer des programmes analogues pour les
Antilles et les eaux littorales d'Afrique occidentale. Certains pays ont fait
état de problèmes déterminés aux~uels ils étaient confrontés, not~~ent ceux
que posent la pollution des régions littorales par les hydrocarbures, la
surexploitation des lieux de pêche et le déversement de déchets radioactifs.
Une délégation a noté avec satisfaction que les activités futures du programme
prévoyaient l'étude des problèmes d'environnement des écosystèmes ins\ùaires
et l'élaboration de directives pour l'exploication des ressources situées au
large des côtes.

59. Plusieurs délégations ont noté avec satisfaction que l'idée d'un centre
d'activité du programme se précisait et ont approuvé l'approche qu'il traduisait;
une délégation a toutefois déclaré qu'il serait utile de disposer d'un documetlt
apportant des explications detaillées sur la question. L'établissement de centres
d'activités du programme pour le SIR et le G~1S à Nairobi a été généralement bien
accueilli et de nombreux participants ont appuyé les travaux menés actuellement
en vue de l'établissement de centres analogues pour le Registre international des
substances chimiques potentiellement toxiques et la lutte rationnelle du point de
vue de l'environnement contre les parasites. Des représentants ont estimé que
l'établissement de centres d'activités du programme pourrait être également
envisagé pour l'étude des problèmes relatifs aux zones arides et à la déser
tification, la gestion de la faune et de la flore sauvages et le projet relatif
à la Méditerranée. Cependant, une délégation a mis en garde contre la proli
fération de tels centres et a dit qu'elle ne voyait pas l'utilité d'en créer
pour des domaines sectoriels tels que l'industrie et l'environnement et
l'éducation environnementale; dans ces domaines, le PNUE devrait surtout
s'efforcer de tirer parti des compétences des institutions internationales,
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régionales ou nationales existantes. Une autre délégation a demandé que
le Conseil d'administration soit avisé dans chaque cas, avant la création
de nouveaux centres,' des motifs justifiant cette initiative.

60. Plusieurs dôlôgàti~ns ont rendu hommage aux 9fforts d~ployôs par le
PNUEpou~mettrc au point des syst~rnes de lutte rationnolle,du point de
vue de le6nvironnement, contre le~ paràsitos e~ cert~ines ont sollicitü
son assistance pour appuyer des programmes nat~onaux de lutte contre
dos parasites qui sôvissent dans'~ertaines régions, not~nent,contrc les
vecteurs du paludism? ot d.b la bilharziose et contre los parasites du
coton.

61. Plusiours délôgationo ont dôclarô qu~un rang de priorité élevé~ovrait

ôtre accordé à la mise en oeuvre do programmes génôraux pour ln protection
dés esp~ces m~rtacêes de faùne et do flore sauvages. Un représentant' a
dêci:lar.Q qu:~il fallait examiner d eUl'gencc lb. question des changcmEmts irrô
versibles qui menaçaient la faune' ot la'flore sauvéliges de nombreux/l'sys
eu 'voie dè dévoloppGment. Il fallait on outre, se10n lui, recourir
davantage aux compétences' eiaux services de formation disponibles dans
los 'pays en voie de développement ct il a proposé quo le PNUE 0tudioles
moyens dE-renforcer l eInstitut de la République-Unie de Tanzanie pour la
gestion de la faune et de la flore sauvages.

62. De nombreuses dôlôgations ont noté avec satisfaction les 'objecti.fs
du progranunc pour l rôlaboration Jo critères c1.e l ehygiône du milieu.
Leintérêt agissant du PNUE dans' le domaino des co.tastrophcs naturelles
a ôgalement ôtû approuvé.

63. Quelques délégations oht souligné lei~portanco du'~ilieu do travail
0n tant que partic intôgré'l.ntb de l e0l1v:ï.romlement, etol,losibnt'appelô
l eattontion sur l eimporta.ncc,: a cet ôgarcl, d~unc n.pproc11:c gJiobalc dûs
problèmes d~onvironncrnont.

64. Quelques représentants ont déclaré qucl J.o Programme dU: PN1.lE pour
leindustrio, a Paris, avait ~1!l rôlo importa.nt â jouer en rassemblant dos
donnôes sur 1eexpêriencEJ envirOnnementale acquis(, dans le mond'er.ûntier
par le seoteur industriel. Un participant a fait obsorver 'qUo Î€ ptograrnme
devrait tenir compte des effets ~éciproqu8s dG lQaction des gouvernements
et des industri~ls dans la formulation de politiques de lutte contre 'la'
pollution conciJio.nt los impéra.tifs parfois contradictoires, ,de' la production
industriol1G et·de la Protection de le envirbpnurncnt.

65. La p~upart des délégations ont souligné que lUune dGS tâohes los plus
importantes.~du PNUE consistait à établir un ôquiliQre entre la nûcossité
du dYnamism~économique et' les exigences de la protection: :efficace de
leenvironnemen~. Plusieurs participants se.~bnt,déclarésen faveur dQune
concopt~on:qua~ita~ive, organique, .du dôvelQp~emcnt: quitiehne compte de
ces deux ~pépatifs. On a généra18mcnt estimé .~~ des faits nouveaux
concernant;des'questions tellos que los prodp;itf;l alimentairos, la population,
les ressources naturelles, leénorgi(" los ,océan~, 10 commctçe et le dévelop
pement avaient ajo~tô èeautres dimensions importantes âla perspective de
leenvironnement et avaient fait rossortir le besoin dQune approche
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systématique, globale et intégr60 a,la solution des problèmes mondiaux de
l~environncmcnt. Un représentant a dit'que 10 PNUE d0vrait apporter W1Û
importante con~ributiùn aux activit~s du s0rvice qui sera crôô au sein du
secrétariat du lrOrganisation d~s Nations Unies pour l~ôtude des relations
entre la populution, les r~ssources, l~E.:nvironnomont e:t le dôvc1oppomE:nt.

..

66. De nOr.lbrcux participants ont souligné qu ril faudrait proclsor
davantago le c\)nccpt do ]. ~ "Coocl~vdQppem(;nt" et bien définir la stratégie
à appliquer dans ce secteur afin qu'elle puisse servir de base à une
approche cûnccrtc3c ût coopôrative do la part de tous les organismes des
Nations Unies a l r..3gard de l rûl7'..boJrati'on Lot de l rapplication de môthodos
do dôvElloppomcnt Gcologiquement rationnel1(.s •
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67. Plusieurs délôgations ont 'approuv~ los vues du Directeur exécutif
sur la corrûlation complexe entre les problèmes de 1renvironnemeht et le
système ûconomique int(.rnation~l existant. Elles ont estimé que si le
dôvc10ppemcnt dûs pays pauvres n?êtait pas satisfaisant ct si l~écart

entre les pays développés ct les, pays moins développôs sraccentuait, il
fallait en rechercher l~ cause d~ns les injusticGs inh6rentes à ce
système, et plus particulièrument dans la rép..1.rtition inôgalc dcs
ressources et la très mauvaise distribution des avantages que leur exploi
tation üt lE.ur utilisation permettraient de retirer. Ur. certain nombre de
délégations ont souligné l'importance fondamentale de la Déclaration et du
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international, adoptés le 1er mai 1974. A leur avis, les programmes
du PNUE devraiE:ntrcflôtur fidàloment le nouvel ordre 6conomique interna
tional et contribuer (le manière effective à. le traduire dàns lei réalité.
Une dülégati.on ,a fait rümarquer que la troisièm<:. session du Conseil
dradministrati~n devrait être consid6r6e commc un ülôment logique de
l révolution 'dans cù sens; grâco a son caractère interdisciplinaire, le
PNUE était on mesure de jouer un rôle U11iquo dans la restructuration du
systGme, actuol düs relations économiques internationales. Un rcprésentant
a cependant déclaré quo le PNUE :1vait pour tttche de mettre l eaccent sur
les préoccupations cnvirorrnomentales, et non pas sur les fondemGnts
théoriques drun nouvel ordre économique ïntGrnati0nal, si important ~o
puisse être cet aspoct; en effet, SGS ressourC8S étaient limitûes et
il ne pouvait entreprendre de rôpondro à toutes les questions.
68. Plusieurs délégations ont déclaré'que les objectifs de la Stràtégiè
internationale du développement pour la qeuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement (résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée
générale) et du Plan d'action mondial pour l'application de la science
et de la technique au développement lOi devaient être garantis et
développes, et qu'il fallait mettre spécialement l'accent sur la
satisfaction des besoins des pays on voie de développement, conformément
au nouvel ordre économique internationnl. La majorité des délégations
ont appuyé chaleu.rcusùmunt le rapport du Dirocteurex6cutif sur la déter
mination des éléments relatifs à lecnvironnemont à inclure parmi les
critères ·retenus pour l ~opôration de examon et 'tleôvaluation do la St~atégie,

et ont soulignéquril s~agissait drun des documents les'plus irilportants
que le Conseil d~aQ~inistration soit appelé à examiner lors de sa présente
session. Elles' ont particulièrement bué dans le' rapport l ~adhésion au
nouvel ordro ôèonomi~~e international, °attitude critique à lrôgard de
lOinsuffisancc de l~assistance officielle au développement et 16importance

, .
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a.t·l;ach6o è11.:X r-3fcrmes sociales. Dlles ont exprim6 le VOel':. Cftc le Conseil 1
prennee,n cion.sidôration ,les questions soulû:v:é.€s"dans le rapport et form.ule
les recommandations voulues pour oricntBrlOAs~omblêûgénàrale, par l
l Cintermôdiàirc du Con\3çil économique et so,;ia~-~' quant à l'inclusion de r

1critGres enVirO!lllGmGnt~ux dans la Stra~égie, conformément aux principes
ênonc,ss dans 10 rapport. Une dôlôgation a soulig"~ü que les critères
êconomique~ ôtaient inadéquats pour la mesure du progrès humain et du
dôveloppement ct a dit qUG la Strat,sgie devrait inclure des objectifs
appropriés visant le bien-être humain dans des dqm~ines tels ~e l~ali-

montation 7 le logement, l °Gducat ion , la santé qt 16 travail. , ~lusieurs
représentants ont estimé que la naturo de la contribution du PNUE à
leexamen de la Stratégie au milieu de la D8pennio devrait compter parmi
les préoccupations prioritaires du C8nseil dOadministration, comp~e tenu
de la nôcessité de ronforcer la dimension environnementale dudl1veloppcment
et d€: ia traduire dans la réalité. De nom]?reu:x participants ont êgalement
déclaré quOil conviendrait de réviser le Plan mondial deaction pour
englober les aspects environnomentaux dans sQn programme et dans ses
priorités dOaction. Une délégation a fait observer que de nombreuses
activitôs du PNUE tondaient.dôjà à favorisér la roalisation dOun certain
nombre des objectifs scientifiques et techniques définis dans le Plan
mondial dOaction.

69. Plusie~s participants se sont félicités de l'adop~ion de la Décla
ration de Cocoyoc par le Colloque l?NUE/CNUC.ED sur les formes d'utili
sation des ressources, l'environnement et les stratégies de dévelop
pement; tenu au Mexique du 8 au 12 octobre 1974, il s'agit à leur avis
de la première doclaration internationale majeure relative ,à lCenviron
j.J,cmen-;;·où. l con ait cherché à int,ügr,cr les objectifs de la sixième session
extraordinaire dû l cks,sEimblôe générale clans l(,s ob,iectifs du développement.
Ils ont g6~éralcmen:t E's:Hmé que ia DGclaration témoignait à certains
égards drune grandc:pcrSpicacitô et renfermait des élômen'lis qucil "
conviendrait do prendre e~ considô~Gtion dans les activ~tüs du systèm~~
cles Nations t'nies pour intôgrer l côlc,n.:mt environnemel1~val dans l cef·fort
de d6veloppemont. Un participant a approuvô on particul i.or la rolat-ion
do ca'lse à effet établie dans la :oüclarat.ian entre la dégrada-tion do
leenvironnement et les écart~ cntro pays du point de VtlC dos condit.ions
économiques ct sociales. Un autr0 a souliGné que les pays indust~ialisés

avaien't, une responsabilité particulière à l cogard de ln prote'Jtj.on de
lCenvironnemont de la planète. Plusieurs reprôscntants ont jugé que la
D6claration de Cocoyoc avait. défini de façon claire e~ convaincante les
concepts' des "seuils" et des "limites extrêmes", qui soulignaiont la
néc0ssité fondamentale de remédier à l<;t "pollution par la pD.uvret6 11 tout
en prévoyant les garanties voulues poùr prévenir une atteinte aa~ systèmes
biologiques de la planète.

70. La plupart des participants ont fait ressortir que, la tgcho princi
'pale do la communauÙ;' into~nationalo aujourd chui étai.t ci'fasf:j;.l.rer aux
masse3 du monde des normes raisonnables de nutrition, dp santé, dCôducation
et de dÔïT810ppcment social et matériel. Le premier ob,j'ectifdu P]\JUE devrait
donc êtl'è de favorisër ac:t':1Vemé~lt lOaction du processus du déiveloppemont .
dans les pays en voiede'i(Iév'eloPPClncnt ct, à cet effet, de promouvoir
lOe,ppli.cation de 1nûihod~s c,t mise en valeur et dû gestion des rcssou:;.'..)es
plus satisfaisantes dû po'int ~e vue ôconomique et environnemental à tÜ,,;,o:
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de contribution à co processus. Certaines délégations, notant que le
processus. du développe~6nt était 16 princip?l facteur ayant une incidenqe
sur los op-jectifs environnementaux,. ont approuvô l eimportRnce que le
Directcu:r:èj::êcutif attachait au concept. cle :l?-- ges:llion de l eenvironnemC!!t:,
qui, à leur avis, pouvait contribuor Cle manière: apprécieble à P amoIio
ration de la gestion du processus de développement lui-même.

710 piusieurs représentants ont fait ros.:sorti.r le droit· de souveraineté
inaliônable de chaque pays sur sos ressou.rces-na~urdlcl?etont souligné
que la gestion et leutilisation rationnellGs de ces ressources ôtaient le
facteur clé qui pouvait permettre de concilier 10 doublo impératif du déve
loppement dynamique et de la protection de l'environnement. Une délégation
a dit que le droit de souveraineté d'un Etat en matière d'exploitation de
ressources seêtendant au-delà des limites de son territoire ou affoct~nt

des zones situôesau-delà de ces limit0s ôtait subordonné' à l eobligation'
pour cct ~at dOagir en collaboration avec les Etats adjacents lorsque S6S

activit9s risqu~icnt deêtre préjudiciablos a leur enviro~nement? il a:
ajouté gue le rapport du Directeur exôcutif sur la coopôration dans lb
domaine de lecnvironnement en matière de ressources naturelles partagêés
par deux ou plusieurs ,Etats devait être portô a leattention de la
C0mmission du droit international.

Décisi6ns du'Conseil dfadminist.ratibn------,-- --_..._-_.._---. -_... ........--
72. 'A sa 37ème sôance, le Conseil dOadministration a ôté saisi deun
projet de décision intitulé "Protection du milieu marin : Troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer", présenté par le
représentant du Canada au nom dos .délôgations· de :,1 rAustralie, du Kenya, des
Pays~B~s, de'Sri Lanka,:de la Su~de et de sa:prnpre déIégation; leConseil
était également saisi d'~~ projet de décision, proposé par la Présidente,
sur le'r61e d~·Com!Î.té de coordination pour l'environnement•.

73. LeCof~s.~:i;L9-eadministration a. adopté cc~pro.j,et,s de décisions
par consensus '{décisions ~5y{IU) "et 26 (uII! 11/.

74. A sa 39ème séance,. le Conseil deadministration a adopté par conSEmsus
un projet de décision proposé par la Présidente, sur les ~onventions et proto
coles internationaux dans ].e domaine de l'environnement Ldécision 24 (UIII 11/.

75. Le représentant de la Chine a déclaré que son Gouvernement étudierait
à fond les conventions mentionnûes dans la dGcision.

76. A sa 40èmo séance, le Conseil a adopté par consensus deux projets
de décisions, proposès par le Président avec_l'appui du Bureal!t sur la
polit~que et la mise en ...oeuvre du pro~ammGLdécision 20 (IIII/ et sur
l'enV2ronnementet le developpement Ldécision 21 (1111/ 11/.

77. A la même séance, le Conseil était également saisi deun projet de
décision, prôsenté par le bureau, r~latif aux dispositions institutionnelles
concernant la coopération internationale dans le domaine de leenvironncment.
Un amendement proposô verbalement par le représentant de la Jatn'â:ique aux fins

.!Y Pour 10 texte deE! décisions, voir annexe Ici-après.
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de remplacer, au paragraphe 2, les mots "Invite tous les membres du Conseil d'admi
nistration qui souhaiterai~nt le faire" par "Invite instamment ses membres", a été
accepté et le Conseil a adopté par consensus le texte modifié du projet de décision
/décision 22 (1111/ 11/.

78. A la même séance, le Conseil a également adopté par consensus un projet de
d~cision, présenté verbalement par la Présidente avec l'appui du Bureau, relatif
à l'établissement de missions permanentes auprès du PNUE_ /decision 45 (111)/ 11/.

79. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision, proposé par
la Présidente avec l'appui du Bureau, sur les consultations officieuses. Présentant
le projet, le Directeur exécutif adjoint a appelé l'attention sur la nécessité,
indiquée par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
dans son rapport (A/9608/Add.16, par. 22) 12/, d'une décision portant ouverture des
crédits nécessaires pour financer les consultations officieuses et il a déclaré que
même si le souhait général était de tenir les consultations à Nairobi, elles
pourraient avoir lieu à New York ou ~ Genève s'il s'avérait difficile de fournir
des services d'interprétation.

80. Les délégations des Pays-Bas et des Philippines ont proposé verbalement des
amendements qui ont été ultérieurement retirés après une intervention du repré
sentant du Kenya, appuyé par le représentant de l'Espagne. La Présidente a apporté,
verbalement, un certain nombre de modifications convenues au projet de décision.

81. Le Conseil d'administration a adopté par consensus le projet de décision tel
qu'il avait été verbalement révisé par la Présidente /décision 23 (1111/ 11/.

82. Le représentant des Pays-Bas a déclaré que sa délégation avait accepté le
projet de décision étant entendu que les mots "deux fois par an", au paragraphe l,
ne seraient pas interprétés comme préjugeant des résultats de l'examen des

~ dispositions institutionnelles concernant la cooperation internationale dans le
r domaine de l'environnement.
~'

12/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
SupplfIDent No 8 (A/9608 et Add.l à 23).
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84. Dans son exposé liminaire, le Bous"'Directeur exécutif (Programme)
a déèlaré que les documents dont le C.:>mité ôtait saisi traduisaient
leapproche du PNUE à Itlégard. du programme: le rapport sur le niveau l
(UNEP/GC/30) avait pour but de déterminer les domaines o~ Ces mesures
sUimposaient pour protéger leenvironnememt; le rapport snr le niveau II
(UNEF/GC/3l et Add.l à 3) exposait, en termes d'objectifs l~t de straté~ie,
les fuesur~s quoil convenait dUappliquor dans l~ cadre du Programme du;
PNUE po~ tenir compte do ces impératifs; le r~pport sur le niveau III
(UNEP/GC/32 et Corr.l à 3) indiquait comment le Fonds pour l'environn~ment
pouvait -fa,::iliter la. réalisation de ces objectifs et l'application de ces
stratégies dans les,çlivers sêct~urs'du programme.

CHAPITRE III

QUESTIONS' INTERESSANT LE PR?GRAl@Œ

8}.. 1: :'~1e Comi!tëdè sessiôhI:etait ohargé de l~eixanieri des ppints 7 a),
b)~et :e) de 1 ~ordre~d.ti: jolir ainsi que dl oert?-1nes pà!ties du point 15·
Le Comité. ôtait 'saisi dès documents suivants: Etude de la sitUél.tion d~

l eenviro~em~mt èt· des aet i vités relat ives au Progr?nup.e sUI' 1 ~ environ
nemefitt(ùNEP/GC/30}; lè programme proposé (UNEP/~C/31 et: Corr.l à 3 et

: Add.l à 3); .:activités proposées du ~rograI!JIlle du J;i'onds (r<hrisê pou.r 1975,
proposé pour 1976-1977) (UNEP/GC/32 ~et Corr.l à,;3); résolutions de 1.a
vingt-neuvième session de 1 eAssemblée général~ inté!'essant les activités
du PNUE (UNEP/GC/51 et Corr.i et Add.l); et mise en oeuvre de la résolution
3337 (XXIX) de PAssemblée g6nérale : Coopération internationale pour
lutter "contre la désertification (UNEP/GC751/Add.2 et ·Corrol).

-. R
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A. Etude de la situatioll2:.e l,oenvironnement et des activités
}'elatives au Programme sur .1l!environnement,

85. En présentant le rappo~t sur le niveau l, le Directeur exécutif
adjoint a exposé los trqis éléments ~c l~étude de la situation de leenvi
ronnement' et des activités relat"ives au programme sur l eenvironnement :
10 fonds commun de données sur leenvirop~ement; le rapport sur leôtat
de IPenvironnement; et le~ études des 40maines dPaction prioritaires
- l eôtude portant, dans 10 cas particulier sur le domaine ù eaction
prioritaire intitulé "Terres, eaux et désertification", conformément à
la demande dû ConSGil deadministration 13/_,-'

860 De l&avis des 24 délégations qui ont pris la parole sur cet1e
question, il convenait de féliciter le Directeur exécutif de la teneur
gGnérale et do la présentation du rapport sur le niveau I. Néanmoins,
comme on le verra plus loin, plusieurs délégations ont proposô, .des ,modi
ficat~ons au rapport do~t le Comité é~ait saisi ainsi quo des di~ectives
dont il faudrait'tenir compte dans là rédaction des rapports futurs sur '
le nivéau l. Un'e rois" développées epcorc. et complétôes comme le j):.l.recteur
exécutif 1 eavait propdeiê, et une fO,is prises en considération los vue.s dU.
Conseil d Padministration , les activitê~'d~ niveau l pourraien~ offrir une

, .w Documents offici~ls de l eAsll~_~l~e .g~nêrale~ vingt-neuvième !'les'sio,n,
Sul?plcment N9_~2 (A79625), Annexe I,,'dccJrs:Lon .,7 (Ir • 1
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orientation utile aux fins de l ~ôlabôI'a:hi6n' des politiques, non seulement
pour le PNUE à tous les ,niv~~u;lt..de leé~aboration de ~SO~ programme, ct pour
les projets pilotes de d6mbristr~tXon avec les payS intéressés, mais enoore
pour l~e~s~~~~~de ~a 09.mmunau~é ~ond~ale. s'agissant des ques~ions d'envi
ronnom~nt. .Plusiéurs suggestions détaillôes ont êt·ô .fait es' pour la rêvisïon
de certai~es phrases' du' rapport'"sUr le niveau l, et le "Co~té est .con~e~u
de demander au Directeur exécutif de tenir compte des suggestions Qui avaient
été présentées par écrit. soit lors de la révisi.,;'\D, du présent rapport. soit
dans l'élaboration des rappo~s futurs au Conseil d'administration. selon
qu'il conviendrait. '

87.:'Les ob~erVat:i,ons ci~de~sus s~app1:i;qua:ient en partldulier. a'Urapport
sur 16êtat â.é Y~e~vironnc1l)enJ;, d,ont on 'ost 'convenu qu~eil ferait d~sonnà.is
l ~objet d'êun docUment distinct: ~ii.è.,J,e,Conseil d 6adm;i.niàtra..tion pourrait
examiner en mÔlTie' 'temps que 1(~ rapport du 'Direièt~ur' extèutif. 'Lo '~~pport
annuel du Directeur exécutif sur leôtat de 16cnv.ironnomffilt devrait atre
examiné' ·6b!JlP{E:·1;~mu·d~~.obsor'lffitià~ru:('.d'li Consoilèiea'~inistration,publiê
et larg.om~lit,;~iffùs~;, p,~ut-êtré a.lebccasion 'de la -!oXJii~lê,c ~ondi~le dE)
leenvir'bnhotnent. Dans les,obscrvati6ns,qul!c..lles ont formulô,-,saù·su-j'et,
du ra.p'po~t··'d.ont lûÇomitê ôtai't saisi, de nombreuses düïôgations Çlnt
estim'ê .què les aspects sociàux;' 6conomiques et cultùrols, . ainsi qùè ~Les,

valeurs' et les besoin~ humains sur. léï3que.l~ reposaient l,ri,s principes g~oi1
procêdai~mt los activités. hUtllaines:relatives à ,1 eenvironnomel'it .. n'avaient
pas fait ',il'oojét: deuno att~ntion suffisante. Les object,ifs de Farilénâ.
gement et:'do"Ia protè~"!ïiori.-:de i l'envJ.ronnoment devaient .ê.1i:rE;i',6ouçus 'èo~~
un élôment d l'un progril.lnnlC coordonn6 dd dêvolop:eement pl-qs' vastê et'com,Pt.e
tenu des besoins réels de l'humanit~ toùt entiére.

88. Les aSIl~ojs' socio-û·cQn'bmiqu(:;s.·it .politiquef:r.ont :~tê:~v\i>quês··par
do nombreuses délégatiqri's, :.surtout à..'prop·os·'"d'Gs·· quest:i0ris""èti transfert
des teclmiques, de lealimcntatio:n, ct.de la population etd9.1e~nargio,.

dans le ccidr.t; ;"du noÜ'vel' dTdre ôconomi(tüeinternéit:i.ona.Ï'. . Plu!3i.eurs dél<l:-.:
gation'l:r "ont ostim&iqut!îl convonait:·t!. eabord8r;~t'a:eattariuer. les' pro'Pl~es
qui so .p0:Sent -danS::'Ôbs domàinos 'êh cherchant à' assur~!'.l ia

c
boop6ration.:.

ôconomiqU.e1~inÏ;0I'tla.t'i6na16optimale, .en parvenant ~. un tra,11sfèrt ·ré.iYib~En
des techni.ques:;:.ùn~fourn"i§sa.rit'unê{ ass-istariceiïèchniquc et une forillc.tion,
et en procédant-·à,. la mi~c etlvalêtir ot:'Q;û4;ransfàt dès ress01.irces~· C~s
mesures .êtaien't -nô'céssairés patti- acèÔIGrer Gt':Q,a:rmêmiser"lè ·à.évolôppé$erit
économique et social dans les pays en ,-"oiode'développement et ncpouvaiènt
~tre appliquées que par la mise en p~ace du nouvel Qrd:re économiguç
international..

89. Qul\llqùes- 'dôléga'Üohs' cmt t:ait"obs.orvà .auss·]. ·:·ciu..bl e'a.ccôl(§ration dù
progrès'.::ôoonomiq'Ûe et- 'social deVait -:r0Pose.r'.~yant t~ui;'sur )·OS€)f.fo:r-ts .
de chaque :l'ia;,tioni les ~problèmes-de l rënVïronrioment.nepotlrraien.t en.
dernière "analyse êtro résolus 'quo parla trans:(ùrnitljïio.n de l eor<.'l.r~ qcqno
mique:;-"E:issent,iolldtncnt à' ï~dchcl1e .int.cr1'18,t.ionalEi, de·'f.açohà c,~iTJbrer
Pôcari; entre pays d:5veioppôs et pays en yoie. de ;d.6v.elo"pp,elheni, .·~t· également
à Pôchelori"'nàtionaI: pOUr combler·"Pécart'(mt-re' los populations urbaines ët
rurales et entre les gr~upes privilégiés et dôshôrités dans les centre~ ,
urba~r].ê. A pr.oPQs 49 la" populat-ign, o.:er.t-aines dô~êg?tiP:t'lâ·~lllt f~it,~:t1-?-i
de .''1 t'~mportancè- Variable' d~~· pro};fQm;f:'I>.~ih3mo~l·aphiques,:s.elônlf)s)ays·~·t
ont dlt que leordre dans lequel on avait mis en lumière les problèmes dans
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le rapport sur 1~ôtat de ll'onvironncment devrait atre modifié. Plusieurs
suggestions prêciscs ont ôtâ faites en \~O de modifier les paragraphes
relatifs à lUalimentation et à la popUlation, de façon à mieux traduire
toutes les oonsidérations et à refléter plus exactement les conclusions
do la 9onfôrenyo mondiale de la population (1974).

90. On srest accordô â reCOlU1a~tre que la pauvreté constituant leùhe
des pires formes d~ pollution que connaisse la plus grande partie de
l~humanitô, le PNUE devrait favoriser l~amôlioration de leenvironnement
en vue deôliminar ce fléau sooial.

91. Quel~es délégations ont fait valoir qurun,certain nombre des
hypothèses et conclusions oontenues dans le rapport offraient matière
a discussion, dan~ la mesure où'clles se~ppuyaientsurune opinion.et
non sur des faits ôtablis. Une délégation a estimê aussi queâ leavenir,
le rapport devrait s~attaoher prinoipalement aux oonditions de leenviron
ncment en tant que tel, et non examiner des problèmes' plus vastès:.pour
la discussion desquels deautrcs instanoes seraient plus oompétentes.
Une autre délégation a fait observer que' dans les rapports on devrait
continuer à s'efforcer de ne pas masquer les incertitudes qui tiennent à
la fois à des interprétations différentes de données scientifiques et à
des philosophies et valeurs différentes.

92. En ce qui:concerne leexamen du domaine deaction prioritaire'· "Terres,
eaux et désertifioation", on a noté que les aperçus gônéraux et les données
conoernant les activités actuelles étaient des versions aorôgées de publi~

cations beaucoup 'plus complètes, qui avaient dM communiquôes auX gouver
nements et ·âtair.nt à la disposition cl.es membres' du Conseil deadministration.
Les aperçus /;;;L:aux ont suscité quelques questions ct observations de
détail, mais on seest g5néralement accordô à reconnaître qurils pouvaient
constituer une base très 'satisfaisante pour leôlaboration du Programme
sur l ee~:vironnement (Niveau II) dans le domaine qui fait Pobjet de '1 eôtude.·
Les plans deaction proposés pour chaque secteur, on particulier celui de
l ~eau, ont ôtô âtudiés en même temps quo Ir programme proposê.

93. Quelques délégations, tout en S~ félicitant dû volume considérable
des donn6es rassemblées ct analysées par le socrétariat, on~ signalô les
difficultôs que soulève leur interprGtatipn. Il a étô gânâralemcnt admls
que nO.!Jlbre de ces difficultôs fJeraiont r·ésolues par la création d eUÎ1' fonds
commun p.!3 données relatives à:. le environnement, .pour le rassemblement, la
présentation et le, stockage de données pertinen~es reçues de sources
gouverne~entalùs, 'intergouvQrnementales e~ non gouverh€ffientales. Le
Comité a donc demandG instamment que le Grpupe spécial interorganisations.
sur les données pdursuive les travaux qu'il a entrepris à ce sujet en
collaboration avéc le Bureau interorganisations pour les systèmes infor
matiques. . On' a souligné que ll!s activités relatives au fonds de données
devraient être étroitement rattachées au Système interne.tional de références
et être compatibles avec lui.

94. Gn. a signalô q,ll en importait de comparer, dans toute la mesUre du
possible, les niv~a1Dc deactivitôs et de dÔpénSeG avec les besoins effècitifs.
Une délGgation a estimé queil pourrait être utile deétudier davantage la
corrélation entre eux.
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95. Los p~QpQsitions du Directeur çxâcutif concernant le calendrier
pour leütude des autres domaines dlactivitôs du programme ont ôtG
accept,ses, avec cette exception que 10 domaine deactivitâ "Environnement
et développement" devr~it être exam,in~ par le Conseil dradministration à
sa quatrième sossion (1976) et que leôtude du domaine deactivité "Santé
humaine ot hygiène du milieu" devrait être reportée jusquea la cinquième
session. De nombreu.ses délégations ont toutefois fait valoir que sen
Gt~dt souhaitable d t'ac~'.evor l eétudo dès quE: possibie, les rE.Gsourèes '
d~nt disposait le Directeur exécutif ne lui permettraient peut-être pas
de oouvTir, deioi la proohaine session du Conseil deadministration, le
champ oonsidérable quo oonstituaient trois domaines deaotivité, de fa~on

aussi exhaustive quen l eavait fait pour 10 domaine "Terres, eaux 8t
dôsertifioation".

96. Une délégation a étô deavis que leon pourrait a. leavenir présenter
au Conseil deadministration Ul1 résumé utile des aotivités ooncernant le
niveau l, sous la forme deun rapport sur leétat de leenvironncment;
quant aux,autres éléments du premier niveau du développement du programme,
le mieux serait soit de. les oonsidérer comme un s;ystème d einformation,
soit dè le.s publier comme ouvrages de rôférence faisant autoritô~

97. Il a été décidô que, lors do leôlaboration des futures étudos sur
les domaines deaction prioritaires, il conviendrait de prêter toute
leattention voulue a. la notion de gestion de leûnvironnemont, qui 6tait
~ous-jacente à leensemble du programme ot traduisait les relations
èomplexes existant entre les différents domaines deaction prioritaires
et l cs tâc+'I.8s fonct iOlme11os.

98. Compte tenu du oaractèro génér~l de la discussion, 10 Comité a
recommandé que '10 Conseil dea~~inistrationadopte, concernant leexercice
relatif au niveau l, un projet de dôcision.

pêcision _~_9.~!!.~~!.~ d eadm~.E.ist.~ation

99. A lq.39èmE: séance, le·représentant de la TurqUie a proposé quea.
lealinôa b) du pafagra:r>he 2 du projet de décision los mots liA rendre
compte bri.èvemontu soient remplacés· par liA rendre compto" et qU eau sous
alinéa i) lesmo'ts "ct de l eamônagomemt " S 0 ient ins1rés entre' "protection". . .; ,
et "de le environnemont ", qUe les mots.' "dans le cadre plus large d eun
programme coordonné de développement!! soient remplacés par lien tant que
partie intqgTantedu 'processus de O,ôvüloppoment Il et qUe le mot "et Il

précédant "compte tenu des beso:l,ns ré,els de l ehumanité" soit remplacé
par une virgule. .

100. Leamendcment a été adopté par 15 voix contro zéro, avec
7 abstentions.

101. Le projet de décision dans son ensemble a été_adopté, tel qu'il ~vait

modifié, par 35 voix contre -zéro, sans abstentions Ldécision ,,27 (IIIj] ill.

14/1 Pour le texte de la décision, voir annexe Ici-après.
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,
B. Programme pro;eosG e"L.l?:..ctivités propoGê'e~

du .Programme du FondS

i) Notions relatiVes ~'l'évolution des activités des
niveaux II et III

102. En préaentant .. le document rohtif au niveau II, ;le Directeur'
exécutif adjoint (Progranunu) a fait ôtat du r61e'unique ao coordonhat:eur
et de oatalyseur que joue ~o PNUE, et du mandat qui lu~'a étô oonfiô' dè
faire en sorte que l eonenvisagt:. l:ç:s questions environnemental:es de
façOn suffisamment globale pour tenir compte de lcur'interdépendancbet
de considérations plus vastes intéressant l °ensemble de ~ehumanité~

)1)3. En p:;r,éJ3P~:t?nt le document' relatif au niveau:J:II, 'leSous-Direoteur
exécut~f (Fo~~~ et gestion) a précisé la relation existant'entre les
niveaux II~et III et a fait le point des êlâments IGS plus rimp0rtants
du,' dc>o~(:nt •

104. On seest dans leensemble acoordé à reconnaltre:qu~il,ne fallàit
pas rouvrir le dôbat sur les domaines deactiQrt prioritaires dont on Gtait
convenu '.à la ',deuxH:me session. Toutefois, de nombreuses délégations ont
fait observer que certains des documents dont le Comité était saisi
târnoigna~entà,eunsouciexcessif des prioritôs ,e.nvironnementales ,des pays
dôveloppés. ~es Çl.élôgations de pays :qui en sont à des stades différénts
de dévelqppement ont souligné que la définition'ct leapplioation de
crit~res concernant la qualité de leenvir~nnement ôtaient importantes,
mais qu eil,YF1:vait deautres préoccupations dans les régionsde'pays' en
voie de dôvcl'oppement où il n ~y avait pratiquement ,pasd~oauà polluer
ou deali~ents â:contarniner, et où il nry avait à peu,,~rès pàs'deabris.
On a reconnu néanmoips que dans les pays développés l'a pollution' de:
leenvironncment et le stress constituaient bien une grav6 mcnace'p~ur

la santc$ dos· populat ions-ct pour le environnement, et 'que la faim, la
maladie et la misère ne sc limitaient pas à une seule région du monde.

105. De nombreuses délégations S(;.so~tl.félicitêes de l'~approchegloba.le

et ,intersectoriclle,_,dont témoignait l,€"seerêtariat, attitude pa:r'làquèlle
il s~êcartait peut-atr(l·de ,certain.s ,,autree,i,organismes du système des
Nations Unies. Cependant, on a,fgl.it pbserver aussi que le PNUE ne pourrait
traduire cette approche glQbale en une action draménagcment et de protèction
de leenvironnemcnt efficace que si leon trouVait le moyen de concentrer
davantage encore les efforts à leintôricut des domaines deaction prioritaires.
Presque 'toutes les délégations ont estimé ':què le· PNUE pourrait parvènir~:
cette plus grande concentration de ses 'efforts, à condition que ,10 Conseil
deadminiatration élargisse les crit~res pour les activités du niveau III
et donne un c~rtain nombre de directives supplémentaires en matière de
programma~ion pour les niveaux II et III. On a estinié q'.le le PNUE était
la scu~·a o~w;aniaatiq:~L:ayant, de la situa-[;ion onvironnementale mondiale,
la wel:~,Uens,"mbleriécess;:l.?-repour permettre unci action:tiomplètc, ;sans
rcn0J;,\cier, à la sélectivité, :soup.aitable, compte tenu des ,:prioritês' diffé-
rentes et des moyens rêcllemqnt· différents de êvaluer, et de résoudre les
problèmes envirom1ementaux, dôfinis en fonction des besoins véritables et
impérieux ,d0s peuples,:,:9n, particulier dans lès 'pays en voio de développement.
Une d(n~gation a f'ait, o:[):i:leryer, que le Directeur exéclitif, lorsqueil's'"èffor
cerait de perfectiom1er.le processus de prise de décisions à feintérieilr' , '
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du PNUE, aurait pèùt~être avàntageà sollioi~~r l~avis dOun groupe
deexperts compétents en matière de techniques de'gestion modernes.

106. Quelques délégations, on:l;:.r.ëaf.f'i·riné' que :L-e.PNuE devr90it'f~ire
porter ses efforts sur quelques éléments pratiques·'de· programme extrê
mement urgen~s, ,queil était capable de ~ener à ~ien, pour lesquels il
dispo~ait 'de~ réssôurqe~ suffisantes en fonds et en personnel, et qui
pouVâ'ièn1;'aboutir à de,l':1 résultats, promEltteurs. t susceptibles t le ca:s
échéant, d ~une ?oppl,ication plus la,rge., voire mondiale. Cette ~pproche

s~appli~erait .en,particulier auxs'ituations où aucune organisation
exisiiante n. o,accolIlplissait :une tâche effioace ·ou d ~une ampleur 'suf:Ç'isante,
ou dans lesquelles, entre le 'PNUE et ses partenaires du système des
Nation~ Unies ou exténieurs àce système, il était possible à la fois
d'obteni.r un degré élevé de coopération et d'éviter les' doubles emplois
au niveau,o~érationnel. Quelque~,délégationset quelques repré-
sentants deorganisations intergouvernementales régionales ont fait
observer queil importait que le PNUE prenne en considération la nécessitë
de renforcer. les d~spositions institutionnelles nationales et régionales.
déj~, ~~isti:!.ntei:i, ainsi que,:de promouvoir la participation d.es collecti
vitêîji â,' l~solù:\;ion des problèmes d~environnement en tant"que moyen:'
drexêcuter plus rapidement tous leè programmes pertinents relatifs à
l tenvironnement. Cètte approche serait particulièrement utile dans; l,es
travàux porta,nt sur .des écosystèmes r~gionaux donnés, ainsi que pour
déterndnèr qùand et comment les :organismes nationaux -et régionéJ.ux'lplus
directeme~t responsabl~s doivent reprendre au PNUE leinitiat~veprincipa1è.

107. :.On, a fait oos,erver quril conviendrait que le PNUE poursuive 'les
efforts~eil déploie,pour qu~en matière drenvironpement leen~emble du
système' d'es Nations Unie,s fonctionne rationnellement. A cett§ fin, il
importait,que le Comité de coordination pour leenvironnement tteyienne
un instrUment qui .eide plus efficacement le PNUE à intégrer au système
des Nations Unies l.es. éléments de ,programme concernant Ir environnement.

108. On a fait ~essortir que les· Etats MElmbres'· pouvaient éviter que des
discussions pro16ng~ei;l devant. de...multiples tribunes neeffri:\ïenj;, les
efforts ·cl.u: PN'uE, .. Eli+faisant pU so'rte que les: correspondants qui définissent
le~s.. )?o.l~tiques·.enmatière d~envirQ!ll'feme:çJ.t se c'oncertent pour doniler une:
répc?l}~Él·c.ohérenteauPNUE et à t,Ou.s, les 13-utrEls organismes des Nations U1iies'
qui'Se-~ccUpe~t de leenvironnement.

109. .Qu~lquesq.élégationsont fait ressortir qul'il fàllait. se "servir de
termes' Siniples ~t exacts poup décrire," dans les documents:, 'lesaotivi.té~
du prog;r~e'ê3.,fin qUtonp'Q.isse. les comprendre et les évaluèr' de .fa.çon
claire·ët· conë;t'.~te.

110. 'La 'p~upar~ des délégations ont fait observer quEl le 'PNUE, seéiïait
engagé dans un t.,r..op grand -uo!?bre de projets du· niveau III; . â leur avis,
le secrétar.iat .devra;i.t poursuivre .,ses efforts' pour que le' Fonds du P'NuE
serve de ,catalyseur 'et appuie desprojet~ p~rtinents'et' opportuns confonnes
aux impératifs. des niveaux l et II d;u progra.mJl?.;eo

Hl~ ':::'\1p. cè~t?-.in :n0inbr~ .de délégatio,ns se. sont .félicitées de l eapp:rqche:
sysiïêmàtique à,Pé~ard·g.e.léensembledu pr.ogr~e,notamment',enc'e qui
concerne les divers aspects des tâches fonctionnelles du PNUE que lui seul
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peut "entreprendre, et qui pris ensemble - les domaines prior:ltairfas .
faisant IVobjct dOune approche plus pratique et plus interdépendante 
offriraient une base solide pour l ~E$ln.boraticln de politiques de gestion .
intégrée de l~environnament.

112. Nombre de délégations ont fait .observer que celle~ des aptivités
irrhégrécs aux tâches fonctionnellQs qui portent sur les données et leinfor
ma:tion devaient répondrE:; avant tout aux besoins des Etats Membres et
appuyer tous' les domaines prioritaires. '. On a attiré IVattention sur la
nécessité urgente de publier régulièrement une revue qui fasse autorité
sur les activités du PNUE à tous les niveaux du programme.

113. Nombré de délégations ont, pris not.è avec intérêt du fait que
certains cèntres deactivitê de programme avaient déjà été constitués.
Certaines délégations ont ,estimé que si le nombrE; de ces centres é'j;ait
excessif il pourrait porter atteinte au l'ale central que jotiele siège
dù: PNlJE; deautres en revanche ont opté fermement pour la creation de ,
centres de ce genre dans les pays en voie de développement, pour 'concentrer
et faire progresser certaines activités du programme,bien déterminées.

114. Plusieurs délégations ont, demandé que les résultats des séminaires
et des r6ûnions d èexp€lrts duPNUE soient diffusô~'plus rap~dement ,ct plus
larr;;~meJ?t•. NOl\lbrc.: de dôlûeations ont. fait, des. ?ffres; précises, ml PNUE, ou
ont sollicité son assistance pour la 'cruation de., 'centre's d ee:x:pèrts ou
1~2rganisation future dp confprënces,ou de programmes de formatïo~ dans
dE:;s ~omaines prioritair~s déterminés.

115. En concluant ses travaux relatifs à cett~ question, le Comité a
recommandé au Conseil deadministrati~n, pour adoption, un projet de
décision concernant les "notions relatives à l~ôvolution du programme
et cles 11lJtivitôs du ProgI'runI:lO du Fonds".

Décision du Conseil d'administration

116. A sa 39ème séance, le Conseil d'administration a adopté par
consensus le proje~ de décision recommandé par le Comité de session l
Ldécision 28 (1111/ 14/.

ii) Domaines d'action prioritaires

a) Etablissements humains et habitat

-

..
117. Examinant le domaine clé d'action prioritaire, que constituent les
établissements humains et 1 'habitat, la plupart des déléga-tions ont
approuvé la portée et la répartition générales du programme proposé et
se sont déclaréés satis"faites de son caractère complet et intégré. Nombre
de dél~ga"tions, toutefois, ont jugé que le programme semblait mettre
l'accent sur la dimension urbaine des établissements humains et ont
insisté sur le fait que l'étude du développement rural faisait partie
intégrante de l'ensemble du dom&ine des établissements humains.
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118D Certaines ,délégai;ions ont estim6 que l~ ,..quast io~ des aut,res.
môthodes'pbssil:{les" d~.prod:uotion d"e{5nprgic n ~ùt_ai,t 'pas prise en consi
dGra;tton"dans lrÔlôp.,ent t-echnologie dGS é:tabli~soments humains, que '
comport'e~le progrâmine'•. QuelqUes dûlôgations ont été d eav:i s, que les ~

crédits affeotôs à la technologie des ôtablissements hUmains étaient
insuffisants.

'l1.9~ Le' r81e primordiaY des qonsid6rations sooïales ct cul~ur~;tles
dans laplariification' et 'la gestion dès. établissements huma:j.ns a: été
reconnu.s : on é. suggéré qu6, pour pre!'ld~~ en' compte ces aspects, la
meilloure so lut ibri 66nsistait à traiter les établissements humains comme
un Gcosystème cr66 par 1 9hornm5, contribuant ainsi au développement de tout
le conoept de lrôcologie ht~aino. Une dGlégation a estimé qutil pourrait
être plus ut iie d eenvis~gor les~ établissements humains' comme un ôlôment
de la s~bi0Sd 'de l~activitô humai~c ct de leenvironnement natu~ol. '

120D Une 4élégation a fait obseryer que le milieu bâti produisait son
propre microclimatt lequel t à son tour t avait ses propres incidences 'sur
la 'quali~é de la vic dans les ôtab~jssom.ents humains.

121. On a souligné que .pour que 1t) mili0u bttti soit oonvenablement.
conçu, il eStait indispensable de reconnaître la nôcessitô de venl~r à
cc que ses scrvi~e~ deapp~iassurentunerêp~rtition équitable entre tous.
ses habitants,' qtiel que soit leur niveaU de revenu. ' Partant do c,e point
de VU€, plusieurs délûgations ont' jugâ quo le Directeur eJ:CQcutif ~evrait

~tro eno'ouragôdans IGS efforts qu ~ il'dup).0Ya.ït flour que le progrD.l1llIlo
relatif aille établissements hUr.Iains ct ô,' l-ohal:iitat tienne pleinement compte
dos besoins des ôlêmertts les plus pauvres ot los plus nécessiteux de la
populat ianD Il faillait donc que le PNUE, ooilcentre s es efforts sur des
projets piloto'sn:yant un car?-ctèJ;'c innow'tcur er:pratiquc" plus,parti
culièrement mi. ce qui èoncerrte les ta:tJ.clist les i:J.ut:r;-es ôtablisselU.~n~s

marginaux et les ôtablissements rura~:, compte tenu des diffôrences
existant entre le développement urbai~ ct,le développement rural.

122. Le Comité ~ recommandé au Consc:j.l deadministration, pour adoption,
un projet de .dôc~sion, présentô 'par la délégation des Philippines,
relatif;à la diffusion de renseignements ct il la mobilisation de l ropinion
publique en faveur de la Fondation des Nations Unies pour.l~habitat et
les ôtaoriss~ments humains.

123. Le Comité a convenu deinclurG ses autres recommandati~nB concernant
le domaine intitulcS "Etablissements humains ci; habi t,at Il dans le projet de
dûcision gônôrale SUI' 10 prOgramme ut los act,ivitos Q,u Progr;;unrnc du. Fonds
(voir par. 285 à 292).

Dpoisions du Conseil deadministration-_..--- ---- ..'

124. A sa 40ème 86anco, le 0ùnseil d~aPministration a adopté par consensus
1~ projet de décision r~éommandé par le Comité de session l
Lvoir décision 39 (Irrll 14/.
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125~ Pour 1~ dô~ision du Cons~il d~ndn\inistrntion s~ivant los recomman
datlons du Oomitô r""lntives au dt'mt\.iuo intitulû "Eta.1.>lissCluents hUl1lains
et ho.bitilt Il (voir ~\.l'. 293). '

b) SantE humaine et hygiène du milieu

126. Abordant la qUQstiull.da l.~hygiènc du miliou, les dûlâgationfl unt.
notû que le Dirocteur L~ûcutif s~atait oonformû atU~ directives formuloes
a lu. dQ\uci~mC' session 011 61abornnt un programme prinoipnlQmcnt ccnt~'ô

l'lur"l ~êvaluù.tion et ln prôvcntion d~'s effets nôgatifs d\.. la pollution sur
l ~ho!PJU<.'., Bicnqu(; pr"'lsquc toutûs les dl.Ïluè;t1.tions aiûnt. approuvô la misa
cn OQuvro des notivitûs dôfinios (.t lt' rôle dos organisntions pertincntos
d~s~~tions Unias, \ln grand nombre d~cntrc elles ont souhaita élargir le
ooncept d el\ygHno du mili~,u appliqué pttr le PNUEj 1 ~homm(', dans son cadre
de travail et ~ù vic, ôtait exposa a do nombreux autres risquas environne
mont;:l.tt."C ct notwlUncnt, mo.is non exclusivûmcnt, dans les pa;ys en voiç' d~

dlivoloPPC'lUcnt. On sc trouvo donc en prUSLl1CO de nombrcusl,.;s exigenoos
d eôvolution ct d~ rôvisiol'l du progrrnnmc c'h dos aotivitôs du Fonds capables
do tenir compte de cotte upproolw plus largt:l <.:t do la mettre en pratiqua.
C~est pourquoi il é'. liM Pl'OPOSÜ quü hs crudits affèotâs nu titre du FondE:
du PNUE iL ln. santé htum.ünc t.rh n ], ehYei.l'Jno du milieu soient· augmontas
,iusqu ~a. oonourrence de 20 J10ur 00n1o cOl1formÛi;1cnt n.ux. procôdurts établies.
Pnrmi 11.16 a.spt,ets jug,ss importants dans ],l'ûvolutiol1 du programme on pout
oitb~ : l eôlo.bl1ration d(; crit~rcs de qualitô globale de ll'onvironnomont
otlcs.moyol1s dû les mettra l:1'1 ~)euvrù, 10. survoil1ano~ Ao ciblos ll.utres
qu~htunninos (Jt l eôvaluo.tioll dos offets du 'bruit prod.uit par Pindustrie
'ot par ,la. circulatism, y compris la oircula.tion a6rionno. .

..

127. ~nni los o.ctivitus proposJ~s qui ont ban,sfici6 d~un appui ~rti-

culi~rcmünt ëncl'giq\lC:, on pout citer J () progra.nlln~ de l l'OMS rolo.tif aux
cr:lt~ros environt10monto.u..':: qui, d(; l ~aV'is gênûral, dovrait bc5nâficicr d~un
appui oontinu du :B'onds ct d.l'une publioitô bion orgMisoo, et J.l'ôt~'I.blis

somont d eun l\ogistrc intcrm.tional dos substnnoos chimiquos potentie:l1cment
toxiquos (RISCP'J.1), qui deviündrait tUl o\.:l1tl'C deactiviMs du prog'rauUlle, sur
la base des recommandations du séminaire consacré à l'étude d'un registre
international des substances chimiques potentiellement toxiques, organisé à
Bilthoven (Peys-Bas) du 6 au 11 janvier 1975 'J:2./, encore qu'une délégation
ait souhaité voir accorder la priorité à la recherche dans ce domaine et
qu'une autre ait fait observer qu'un travail considérable devra être
consacré à un avant-prejet si l'on veut que le registre puisse donner
satisfaction dès le début. Une délégation a souligné l'importance d'un
contrale harmonise des produits d~ereux pour l'homme'et pour
l'environnement.

128. Des participants ont fait observer qu'il convenait de souligner la
nécessité de faire figurer l'hygiène du milieu parmi les facteurs qui
interviennent dans la gestion de l'environnement dans son ensemble, en
insistant plus particulièrement sur les considérations épidémiologiques et
sur des politiques sociales. écono~ques et juridiques adaptees aux
besoins de la population.

129. On a appuyé l'idée de la création de groupes d'experts du PNUE
charges de la détermination des critères pour l'étude intersectorielle et
de l'évaluation d'un certain nombre de dangers pour l'environnement, soigneu
sement dGterminés, ~ant des incidences internationales de grande portée.

12/ Pour le rapport du seminaire, voir UNEP/WG.l/4/Rev.l
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130. Il a été souligné à nouveau que le programme relatif à la santé
humaine et à lrhygi~ned~ miliÇlu,devrait,respec~erayecplus de rigueur
les priorités form'ttl~e~ ,pa.r ~e:'ConseiJ. d_l'àéim1nist:r~tion et, deVrait en:
fait 'aider à déterminer 1rütilité des'; efforts présents de surveillance
continue dans le conte±te dû' GmŒS.'

131. Nombre' de délégations se sont féi-ioitées des,effonts oontinus
déployés p~r le,PNUE,po~r\stimuler~~intérêt à l~égard de systèmes de
lutt~ oontre les parasites,qui soient rationnels, du point de VUe de
1~environnement. On a. fait 'observer 'qué lePNUl]l"devra~t encou;-ager et
app~er des activités yisant' a découvrir dès mé~hodes nouvelles de,lutte
contre les parasites ne f'ais~nt pàs appel à l~emploi presque $xclttsif de
produits chimic]:t:leso' On a;';ctft' CfU:.,0un rang de priç'rité 'élevé devrait être
accord~ à la rÇlcherèhe de méthodes de lutte'biologicpie étq.~a:utrestechriiques

rati01?-nelles d'li point de 'V'q,e'de Pènv~ronl':lelnent, qui tiend~~ièrit',èbmpte des
effets SUl' les' ~cosystèmes'; 'ainsi gu e130U plan d eq.ction relatif à .·la lutte
intégrée contre la sèhistoiomiase, ~e paludisme ~t les parasites du'c6ton
et dQautrescultures importantes, ,ainsi que d eautresma1adies présentar1~
une importance env~rC?nnementale,tèllesque leonchocercose et la.trypaljo
sOIl)i~se. On a exp:r-ï."mél eespoir que les plans du PN.UE dans cesclom'~ines

seraient étéj.blis el;} coopération' étroite 'aVec les institùtionsspêcialisées
compétentes; les gouvernem~rtts int~ressés ~.es paYl;l en voie dedé'~eloppement

et 1esp~ys développés8usèeptibles deoffrir lQaide ét les avis nécessaires
poUr obtènir des résultati'~angibles aux échelon~ régionai et ~oridia~.Le
PN'OE devrait encourager f0éla'\:loration de di:r;-ectives pour la 'lutte intégrée
contre 'les parasites et.l~sagents'pathogèn~s'qui suscitent des préoccu
pat:tot).s sul;' le plan êconomi,qÜt:i et sur le plan de la santé publique.

132. Une délégà.tion a dit ciue lË{ programmé de lutte contre les parasites
de'V:Ç'ait tenir cOmpte des, effets sur leenvironnemEmt à,esméthodeà de,lùtte
chim~què~ ~èt noh chimiques ct a rappelé'que les produ~ts chimiques aVaient
joué-un r811;3 important dans' Pé;Lmé1i6ratidn de la corj.dition hum,aine ei;'
leacc~oissèment de la productibri,a~rico1e.

133~ Uneat1tre:'d~l~gationa 'demandéil':lf:?tamment au 'secréta:riat d.u PNUE 'de
pci:rter'plus d fintérêt au.."{ activités de, l-gtte a''1tiparasitaire rationneiles
du'point de VUe de leenvirqn~e~ent et de renforcer sa cOQpératio~ aveQ les
organismes, appr6pri~s du. système des Natl:o'n:~. D'nieSi "'pout' "aider 'à,promquvo ir
6e's' activ~tés. ' '. " ,. '

134. Le Comitêa cbnvenùd einc1utë f:;6S recommandations relatives au 'domaine
ihtit'ulé "Sant'ê humaine et hygiène du rililieu,i dans le p~oj'et de' 'déci'sion géné
rale sur le programme et les activités du Programme du Fonds
(voir Pa.r~ 285 à ~9~).

Décision du-Conseil d'administration

135. Pour: l~ ciééis:~oridu Conseil d eadmihistri:tt,ion suivant les recomma:n;..
dations dû'Coriiité r'elatives au doma'inêihtithlé rjlSanté h~aine et hygiène
du milieu", voir paragraphe 293'.
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è) Ecosystèmes terrestres : sestion et surveill~

136. . Les .. prôje"J;s liu :pirecteur exécutif concernant le domaine prioritàire
que ;r.epr~sent~n-p la gestion et ·la surveillance des écosystèmes terrestres
ontrété:Qien_~qcueill~set leon a relevé qurils étaient en accord avec le
programme:prQPosé de recherche et de développemènt. Beaucoup de délêgations
ont:f.ait observer quë les.ê.cosystèmes terrestres ne pouvaient être' étudiés,
préservés ~t gé~~s efficacement, .qu~avec le consentement, la comprébension
et la p'artic~pÈ!tt:i.on .des communautés humaines qui faisaient partie intégrante
de ces écosy~tèmes•
.' .

"~37. , Les tr~V'd.u:ic concernant les.écosystèmes des terres arides etde-s.
. pâturages on~ été considérés comme un très important domainè de·progràmme;
sur lequel devait être axée lractivité du PNUE et il leur a été accordé
un ap~li total. Quelques délégations ont suggéré quril fallait rassembler
les renseignements éparpillés et non immédiatement disponibles sur ce
probième et les communiquer à ceux qui en avaient besoin. On a proposé
que les o.b,jectifs soient d eordre plus pratique',. que la· savane fîgtlre 'dans le
domaine du programme et que l~s écosystèmes montagne~~ retiennen~; dàvantage
l'attention. ,Au sujet drautres écosystèmes, on a, fait observer qur en ' ce qui
concerne les stratégi~s de gestion des ressources, priorité nevrait être~

d~~ée ~ux études écologiques de systèmes représehtatifs et écorégions'ana-
,logues, en privilégiant les communautés humaines.

138. La plupart ,des délégations ont prié,instamment le secrétariat de
mettre. à profit l~eXpérience.accumulée et les activités des institùtions
spécialisé:~~..competentes, tout en se consacrant à des acti'tTi.tés à Péchelon
national dans un eff9rt constant de coordination.

139. On a fait observer aussi que le PNUE devrait seattacher à obtenir
qu~d~s mesures soient prises pour enrayer la désertificàtion, sans oublier
la:né~§~~ité d~études à plus long te~e sur certains facteurs comme le
cliinàt~" Dans ce' cO,1lt.exte leComit~ ~rost,p,enché sur:la question de la. misé
en oeu~e ~e la r~s91ution 3337,(]~IX) de l~Assembléegénérale conc~rnant
la coopêration'i.nt€rnationale pour lutter con~re la désertification (voir
par. 278 à 283).

..

140. 'On a. ~Qqqrd~ b~aucoup dri.mpor-tance aux travaux concernant les
écosystèmes des forêts et bois tropicaux, et los mesures proposées par
le Diréct~ur e~ê~utif ont bénéficié drun large appui •. QUëlques délé
gationsont es.timéquril vaudrait mieux 'entreprendre lès travaux connexes
à l ééchelon: r~giQnâ.l. "On a fait 0bserver aussi qu ~eri raiSoil de l eiritdrdê- '
pendance de~ de.ui activités ,sur le plan écologique, il serait sage d~intégrer

ces tra~~~ au doma~rie du programme concernant les sols •

141. Un certain nombre de délégations ont considéré comme importante là
gestion écologique de leêcosystème des forêts tropicales dans te cadre plus
la:ré5~,du 4,éveloppement.., des pays tr9piCc:1.~..On 3.' fait 0 bseTver qu ren' matière
deactivités de 'recherche. et de développement concernant lestf'orêts tropicales,
le PNUE, doi:t, ..joullfrle';r61equi èst-le -sien en coopération ~troit'e avec les.,
institutions 'sp~cialisées compétentef;l et ·:arvec 168' â,tÏtres organisations
intéressées. Une, dé16gation a suggéré qu~ le PNUEaccorde une attentiori
particulière aux étudos concernant les interactions entre 'le 'couvert
forestier et les conditions bioclimatiques dans les zones tropicales.
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142. Le programme concernant'l'~s":'t$oo'systèmes, les' sitès -n~türé~l:s 'etC

les ,échantillons; (.parcs et .réserv,es. nationaux), ainsi"que l~s' espèces
menacées et. la ~a~n~.et.f.lore sau~g~~ a fait leobjetdrun l~rge accord,
et Pon a mil'l..en lumHre ;.le.importance queil revêt parmi les,.a.ctivités·
d:u P~roE. ~piusieurs .dé~é~tions ont suggéré que ce domainQ ~éritait qJl.~on
lui .aC9~~.de. ~e im~ortance plus grande ~t ':':U1. appui finanoier plus généreux.•.
Lesd~légationS se sont f~licitêes du.p~o~amme visant à cr.éer.un~rê~~au de
par.c.l'l. ·'.et: ~e F.êserves 'natior.àux, et elles ont approuvé la ma:l'JJ~;r~.. <îQ.l1:~ le
secrétariat entendait organiser régionalement les activit~l? .d,ent~~l fa~t,

leobjet, lesquelles permettraient aux pays d8 coopérer plus harmonieusement.
On a fait observer .que le PNUE pouvait concourir à ll'élaporationrde.prinçipes
directeurs applicables à la :sélo9tion et à la création,:~e,:rê$er~esdEl',c~.:

genre,

143. Lesdé.légatiQns se sont félicitées de la coordination iex~stant tentre
ies~ctivité~ connexes ct colles des ~~tres orga~isatiqn~ intGr.nationales,
trav.aillant, dans le marne domaine., Beaucoup decntre elles ont:mentionnê
plus précisément le Programme sùr l 'hOR et la bi'osphère de i 'UNESCO, et le
fait qu'il concerne l'analyse complete des interactions humaines avec'1es
écosystèmes 'et la création d'un réseau de réserVes de la biosphère; on a
estimé que le PNUE pourrait mettre davantage à profit la st,,'ucture inter
nationale de ce Programme de l'UNESCO, en particulier 10rsquOil s'agit de
projets au stade o~rationnel. En conséquence, il convien-drait qu'un programme
approprié de parcs et de réserves ne se borne pas à une conservation de la
nature, mais tienne particulièrement compte des besoins des collectivités
humaines qui doivent assurer leur subsistance en agissant en harmonie avec les
écosystèmes mis en jeu. En ce qui concerne les parcs et réserves nationaux, il
est donc essentiel d'encourager les activités d'éducation et d'information.

144.· ..Qu~J,quel? déi~ga:t~ons :~t+t fait obscr.v~r,· que les prinpipalPC <problème!?
que' poso l~, consepva:t;iori. ,de.:pa.rps.. ètréso!'v~~/na~iç;>nal:1X :avai~nt 'ml:' carac~
t~:t;~.; essen}lii~l1emen~ nationa~t.::pt.@e m.iGlLlC' valai'J; à.Ç>nc re.chercher les
sclut:i,Qnl?,.ja.pprop~iéesdans lc.. oadre iles -il"l.stitutions:.nationalcs chargQc!3.
de lÏ;L~ cqnsc~vation de :I.a faune,':ct de la flore sauvage:f;:... Il~~ a:Q.filsi été
dit que l~expérience montrait'qu~il existait souvent.dcs·différences
deattitude entre les populations locales et les 'responsables des objeotifs
à long terme "de la, Gons~r,vat.ion.de la ;f'aUJ:1.e et.. de, lf;!.". flore sauvages!

145. J;.n3~ .activitçs cons~crE$es.. au;x' parcs) '. au~. I~SOryes et :à: la f.a~e ~~.
à la -flor~ sauvages étant..un' élément. ,important-..d.u <'lê:velOp'pSlJD}ln.t écononr~,que

et.f3p.è:i.al; il a été jugé nécessa~re d~.~9fiid,;rlm ensemblÔ· de ·critè;t'.~.1ie
gestion des parc~ et de· la taunee~ de.la flor.e sa~vages tenan~ po~pt,~des

facteUrs socio-culturels qui influent ..sur le comportement des commW'ia;g.tés
humaines, en tant qu'~élôments 'importants en cc qui concerne les paros
nationaux.

. ,
140. Une délégation a rappelé l' inwo~tance .de· la. Conv:ent:i,.on sur' le, ·èommerce
international des espèces menacées de la faune et de. la flore sauvages,
qui entrerait en :vigucur :dans un pro~c~e avenir,. et I~ ..estim~ que pour'. ~~'la
Convention puisse jouer 'lm 'r~nq pl,us. "efficÇl.cQ .en méj..t i ère. p'c::surv.eillancb.
contin~e, .elle devrait bênéf.icier ·.au. ·s.outien.du QEMS ât:.,d raù~res sY.s~èw,e!3;
dfinformation du PNUE. .
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147;. De 'nombreuses délégations ont eXpr,imê'leur préoccupation devant
la disparitfoh d~esp~ces végétales et animales, et ont partiburi~rement

appuYé les activités visant à protéger ies:espèces menacées.' Une dêl~

gation a demandé que le secrétariat accorde une importance particuli~re

aux baleines et une autre aux espèces migratrices pour lesquelles la
protection de certc.ins habitats ne constitùait pas une sauvegarde
suffisahte'.

IIIUbULl L. îtM ..•. .sn• .l.. 2

1

me

:5

il

.1

148. Un certain nombre de délëgations ont' souligné lUétroitc relation
existant entre' les activités du programmE touchant aux écosy~tèmos, aux
sitos:naturels et aux échantillons (parcs' ct réserves nationaux), aux
espèces menacôes de la faune et de la flore sauvages, ainsi quuaux
ressources génétiques et autres ressources biologiques, et elles ont
exPJ:'imê: le;espoir que les tra~va.UX consa6rés à ces questions seraient
étro,itement' intégrés.

149. De nombreuses délégations se sont déclareeo ,réoccupées par la
dégradat~bn,:1':ftéroi:3ionet Putilisation abusive du sol, ainsi que par
Pcut:rophisation" e"t'ont approuvé les activitôs proposées par le secré
tariat"en 'cès domainos."Il~a aussi été souligné que ces activités ne
pouvâient 8tre conçues' 'qUo -nans le cadre plus large des écosystèmes
intéressas.' une dêlégatibn'a notê que les fonds affectés à la protection
du sol étaient insuffisants. Une autre a déolaré que son gouveniement'
était p~t rt organiser ~ l'automne 1976'un colloque:internationai 'sur'- ,
l'e1ltrophiisation et l"assadnissement des eaux de surface.

150. En examinan~,la 1'à;rtio-des activités du. programme concerlial::t Il' eau,
la plupart des délégations ont s'ouhai.t'Ô' reconsidérer la' décision 1'r1s·O' ~à
la deuxième session'du Consèil deàdministratiàn de ~onèentrer lesèfforts
sur l()s seuls aspects qualitatifs du problème de'lt'eatr 16/. Il a été
souligné que ces aspects ne pouvaient guère être envisagés indépendamment
des graves problèmes des ressources en eau.

151. Un V±f'!Întérêtà été exprimé à l ~ôgard dèla Conférence sur 1 l'eau
qui devait se tenir en Argentine en 19n. Quelques délégations ont
dit que le r6i~ du'secrétariat devrait consister à maintenir une ~olla

b6ration et unè participation actives à la préparation de cettè conférence.
On a estimé que'les' réunions régionales de la phase préparatoir~,'de'la

conférence constitueraient",un facteur important de son sllccès~ "En èe
qui concerne les ressources en eau, un certain nombre de délégations ont
dit crue 11'aspect q1ialitat1'fne deVait pas être séparé de ll'aspe~t quanti-

, tatif. ",

152•.' Quelques'dûlégaÏiions ont fait observer que le pro'gram,rne de.V:r{jl;it
seattabher dà.'va~ta.'gèià la mise en valeur des ressourc,es en,eaU. Une
dêlé~tion 'a souligne'qné la disponibilité de ressources en'eau pouvait
devenir un facteur limitant le d~veloppement économique et social, les
ressources en eau nearrivant pas à suivre ll'augmentation rapide de la

'demande. Dans ces condition's; une gestion rationnelle des ressources en
GaU devenait essentielle. Lâmême délô'gation a appe16 1eattention sur
lacr~ation dt'un centre international,de' forma~ion'â la ge~t~en des
ressources en eau, et souligné Pintérêt que'le 'PNUE devrt,üt porter à
la création et au foncticnnement de ce centre. Une délégation a dit

16/ Documents officiels de l'Assemblee
session:-Supplement No 25 (A/9625), Annexe l,
sect. A.l, par. 2 g).
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que l.cl? fondsa.ffpctGs,a~~. activ.itês X'clativ~s" à '1 ~eau dans le cadre du
progralIlIl!c. .é:\;a:i..èmi'.insuffisa:nts .. , Un~ ·aut;t'G dcnôgatiotr.s~est décTarâe
prête...àcontribuor à la préparation.d ~'Ql1' atlas iniJernatiomil' des· b:a.sslns
fluviaux~ .

153. Une ftélôgation a dâclarâ,que~aqualitô de leeau devrait restor
la principale prôoccupation du PNUE et qu~aucun effort no devrait être
épargné pour évit~r les chevauchGments ct les doubles emplois en co qui
concerne 19S tralTaux relatifs à, J.a quantitf des rGssources' en o'au "
poU::rl?uiv.;is .ave.è d}·autres institutions· ct organismes du système aes Nations
Unies .qUi traitent des .aspects:·mult.iples de là question dos ~es'séurccs

en cau.

154. La même, dqlôgo.i;ion a r'6sèrv~,sa position quant è.la réunion, SOUs
la forme actuellèmentenvisagôe, de la Conférence des .Nations..Unies sur
leeau.

155. . ,De !,l.om'breuses dôlégation~ .se,s~~t incru.iétôes de '.laèl.iniinut:î.on des
ressQurces gênôt.iqués ct, sc lSont. ·pr:ono,ncoes·peur lëi;,·conservati·on··do la
tota.lité du ;p'atrimoino b,iologique d ).a 'mise en r.ésGrve.de spécimens
reprôsentatifs de.ce patrimoÎ!lO- pou~contribuer à ·la gestion et au d~vEJ:':"

lopp~entf'uturs de le environnement. Il·a eSté: di1; 'què le PNUE avait un
r61eÙlliqueà.jouql' G"n,.co:r~:tr'~'1?uant,à, arrêter l ~ê,ros:i!=Jn des 'rcssour6es
gG115t:fqtiè's '~àns ,1,~~ntêrêt. de~ .gôn:éra:t;;i:cms. f'ui!U:IWl:l~" trne "déJ:âgatïon a
particu'lièreDlOlit's01;lHgni3'} ::imenace .,ete .mutatiq~:s.:-à Jaquelle ô.taièlltexpoSocs
lep populations hvmaines et animales, ct a aussi appelé leattention sur
les problèrq,ss général,lX.dclê_ pollut.io~ atmosphériqua. Il sorr.it utile
d:e:i;ncor.po;r'er JC;3 .conna:\.Sf?an~.es.acquis'cs en ces domaines au RISCPT; puisque
celui-ci poUrrait constituer un point de départ utile pour les travaux
Qons,acrés .à .cdtc.· auestion.

,. ~ .• ", ..&.

156. Une délégation a reconnu ~e leôcologie théorique contemporaine
avait fortement contribuô à fournir un cadra dans lequel situer les
études,. ôco:).ogiqueGot ·avait ·furni: quelques indications concernant les
condit.'i?ns dani:î.l.esquelles certains éCQsystômes pourraient perdre progrcs
SiVC1!lep.t leu,:r.a.p~Jt:p.,Çlo à réagir· à unE; intervention extériouresi l eenvi
l'9.rmémenÎ; imp.osa1.t.des ;l;ensions accrues, .mais dle.a estimé queil fanait
sans aucun douterey-euir .à·une étude Gcologique quantïtative èt :â un
inventaire. écologique rigourli3ux, min:utietl:"C ot il, long terrac~

157. klâsuite de SO~1 e'lCarnclldu domai~e d. eacti0n prioritaire intitulô'
"Ecbsyst~mes terrestres' : gostion et surveillance", le Comité a recommandé
au Conseil deadministration, pour adoption, 'un projet de décision sur les
ressot!-rccs en can présenté par le représentant du Zaire" au nomdesetéJ.ô
:§,atiOl1l3 des pays suiva.nts : A.rgentino, ' Australie, Canâda, Etats,:,·:p'nis
deAm9~i,qt!.e, Gabon,_ Kel1Y13:-, ITaroc, Pl!.ilippines, Rôpubl~qùe centrafricaine,
Sénôgal, Sierra-Leone,. St:.ède,· Su.isso et Z;arre.

158. L(é;,Oomit9 a approuvé le projet de dôoisiqll:parconsonsus .. ècpendant
la dGlqgatiqnbrôsi1iennoa roaffirmé ses roserves,(voir paragràphes153 'et
154 ci":d,,:s$Us); et 10 repr<lsl:mtant de ), rInd~ adûclaré'q1le si lé prO ,i et avait
été mis a,ux. voix, ,fia dél<5gation se serait abs.lccn'l;!.e.,
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159. Le Oomité a convenu d~ino1ure ses autres reoommandations concernant
le d6mainè intitulé "Ecosyst~mes te~restres :' gestion et aurveille.nce',!
dans le projet de'~Gcision gQnôr~iG'aur le pro~e et les actiYi.t~s:du
Programme du' Fonds' (voir par. 285 à 292).

'Décisions du Conseil'd'administration

160. A sa 40ème séance, le Conseil d~administ~ationa adopté, sans qu~il

soit mis a~.VQix, le projet_de dQcision recommandé par le Comité de
session l Ldécision 31 (1111/ 11/.

r

.. .
:> -0

...

161. Le reprêsentan'h du Brêsil a dit que sa délégation avait exposê ~a

position relative au projet d~ dôcision devant le Comité de session ~
(voir par. 153 et 154 ci-dessus) • Mais il souhaitait réat'firmer en séance
plénière, pour qu'il en soit pris acte, que son Gouvernement réservait sa
position sur la question, ainsi que sur la date, le lieu et l'opportùni~é de
la Conférence des Nations Unies sur l'eau envisagée.

162. Pour les autres décisions.d~ Conseil dea~inistrationsuivan~ les
recommandations du Comitê rela'civ63. au domaine intitulé "Ecpsystêmes
terrestre!3 : gestion et sur\'eillance"' (voir' par. 284. et 293).

d)Environnement et développement

163. A;Jeoccasion, de It'exa.men.du schêma de programme proposê pour
n environnçment et le développement les dé1éga.:t;ions ont souligné le
haut degrô'd,e priorité et It'importance fondamentale q,es ques-tiions e11- jeu
pour tous les pays et pour l t'évolution et le succ~s.du programme dap.s
son ensemble: On a félicitô le secrétariat de la mani~re dont il st'était
engagé dans, Pentreprise nouvelle consistant à élaborer un sch~m~"g.lopal
détaillé pour 1 t'examen des rapports entre le déve19ppementet Pénviron
ïiement.On,~notéque le r.egroupement des activitéseffectU5 d~puis la,
derni~re session du Conseil dt'administration avait nermis de préciser tes
quest,ions et' que les stratégies et objectifs s,t'avdr~r~ient'ut,1:j.ès q.Çtns,
la ~echerche dPtUlo gamme de solutions ~oncrètes b~,les pays pourraicn~
fixer leurs propres prioritqs.

164. En. raison de l eimportance de ce domaine d'Pact ion prioritaire pour
les. pays en voie de développement et les stratégies de dévelC?'ppement,.
plUsieurs délégations ont proposô quPuhe attention et dèsre~§èurces plus
importantes lui soient dorénavant acco.rc,iées. , Une délégatioti.-à... propo.sé"
qÜt'un point spécial, portant sur los rapports en~re It'enviroIl;riœent 'et le
,développement, soit inscrit à It'ordre du jour d~la quatrième session du
'Con~eil. dPadminis~ration.

165. Plusieurs délégations o11t souligné que c'était par le développement
que ItOl1 parviendrait à résoudre 10,s probUmesdPenvironnement dans les

JJ..l Pour le texte de la décision, voir annexe Ici-après.
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pàys on voié de d5itclOppemcnt; mais, pâi' a.~peurs, .on.s.l'Qst dêclarô' .
prêoQo~pq .par les .conflits oveni:ucJ:s entrç; ~es in,lpôr$.til's du c1.üvcloppement
et cèUX ~ë'la protec~iè~'de ll'environ~e~Qnt. Une autre délégation ~ noté
qul'en raison'du caractère toujours changd~nt de l l'environnement , il faudrait
plutôt parler de son i3volution harmq.ni<fu~e ct satisfaisante que de sa
protection.

166. La gpande eomplo~itê et leampleur de la tâche ont été reconnues.
~1 a souligné quo, pour la solution des problèmes d!'environnement, il
fallait adopter en permanence une conception int~grôe et on a fait observer
que· la question ôtait indissociable de la·tâohe fonctionnelle. que constituait
l~ gestion de l~e~vironnement.LeiffipQrtanceque présentaient la GET1S et
le SIR comme moye~1f:l d eattdndre:; les objcct:i:f.s cl ~amél'lagement de Penviron-
nement a ét:5 noMa. . .

167. Vapprochc globale et holistiq-l1.C du secrôta.r.iat du PN1lE.a atê
accueillie favorablement ct l l'on a notô quo J:es approches aux 'niveaux
mondial, .rég-ional.et ·national è1~evaientst'i:1sc:riredans 11ne stratQgie.
d 1'0nsemble.. En ..même ·tGlllPS, d.e nombreux représentants ont notô quo :dans.
l t'ôvp lut ion future de qe domaine du.programme, .et ,dans toute action
concrète, il faudrait d1'lment tènir' compte des diffôrcncesentre los'
structures socio-économiques des pays ct des particularismes des diverses
régions écologiques.

168. De nombreuses délégations 0nt estirn.ti que le rÔle ·de. coordonnateur
ct de catalyseu.r clu PI\TtjE ..~taii{, essentiel. On a di.t (~uc "le PNUE dcv.rait
examiner sys-tématiquement: la mànièro dont la 0.imensioJ:!. environJ:1emc:ntalc
influait sul;' les ac:f;ivHc5s, des' organ:fsrnes des rràtions ·Unies. Quelat'.os
dô,lôgatiol1S ont approuvô. la vo.lqnté. du PNUI:": àe :partioiper pleineme~tà
l ~instauration .du nouvel· ordre. :30onomiquc int.crnational i aJ.les ,ont.
égale.ment estimé que la SGlut:tè;rièUul1 e:ra!l.cl. nombre ·dc.s .pro1)lèrnes· deenvi
jxùmcment e~ dp dqve10ppomcmt serait facilit,5Ç) si l t',on::tcnait coml?te
d~s.Gb.joc~.ifs, dos. stratçgics Gi; du plan d!'action inc1iqués'dans les·
résolutions 32Ql Cilt 3;262 (S-'iTI): ..do J. eAsscmblée :gônérale relatives à cc
noù.vel ordre ·ôèol1omi,q'Ùo..UnQ·, dôlôgé;'.,tion a ôté .cl t'avisqu eH vala:lt ,mieux
voir dans cott'6 approche un moyen de contribuer à :.1 t'instauration.d rtm .
nouvel ordre économique internationé;'.,l oQUitable.

169~ : Prenant. Rote de 1a'r:ésQJ~ltion:3345(~QCIX)do lt'Asscmblôe gônôrale,
du 17 décembre 1974, une d€légation a estimé que le PNUE pouvait beaucoup
contribuer à l'activité prévue par le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies en ce qui concerne les rappo~s complexes entre la
population, les ressources, l'environnement et Ü! développement et il a
fait état de l'importance particulière, à cet égard, de l'écodéveloppement,
de l'utilisation rationnelle des ressources naturelles et des "limites
extrêmes"~

170. Tout en notant l'importance des recherches et 'des études dans le
à.omaine nouveau que constituaient l'environnement et le développement ~ de
nombreuses délégations ont souligné que le programme devrait être essentiel
lement orienté vers l'action. De l'avis général, le programme ne devrait
pas être trop thJorique et devrait réserver une place moindre aux études
dont les résultats étaient incertains; il faudrait plutôt s'attaéher
aux activités concrètes, notamment aux projets pilotes, à la

- 40 -

...



•

..

fois commo moyen de traduire diverses thôories an propositions de travail,
en tirant pleinement'parti des donnûes d~expôriencc aoquisas pour las
études ct1es recherohes-ultôrieures, ct'oamme noyon'd~aider ~QS pays en,
voie de dÔVèloppomemt às ~attaquer au.."C pro')lèmes détoJ:"Illinés rcflûtant
leurs plans et lours prioritôs., On a dit que le PNUE devrait.soutenir ,
et encourager divers efforts nationau::: des pa:rs e'1 voie de dôvelop]?f.)l}lent
ct des délégations ont fait Gtat du concept d~auto-assistancù, dont il
fallait, tenir compte en ce qui·concerne lG ~estion; le potentiel teclu1ique,
le développement des ressourCGS humaines et les technologies. ~lus~curs

délégations ont estimé que le PNUE devait donc, entre autres, renforcer
ses activités régionales et elles se sont, félicitées de l'in~ention
du Directeur exôcutif d eaccro1tre los moyc~s professionnels ct techniques
des bureaux régionaux. On a souligné que, par l'intermédiaire
des équipes proposôes, 'le' Pl-TUE <levrait accorder un appui'au:::: gouvo:r;ncments,
au::~ organismes régionaux - ct en particulier. am:' Cqrpmissions économiCJ.'lles 
alL"C travaux de programmation par pays du'P!nJD dans les régions et aux .
programmes r?gionau.."C et Pon a e~Q)rimé Pe8poir'quc 10 PNûE entreprend.!-ait,
d~s:qu!3 possible, cles aotivitûs dans.ce domaine. -On a ôgalem,ent proposé
que le PNUE, les institutions spücialisôes et deautresor~anismes,des

Nations Unies prooèdent a une programmation multilatôrale de leurs acti~

viMs clans divers pays en voie de dôveloppcmè:::lt ct constituent des groupes
spôcia:ux interinstitutions pOU.T e:~aminor cles pro.1pts dGtorminés'.

171. Pltl~iours d61Ggations ont estimé que la notion drêcodôveloppement
revôta.~t une importance·,majcure a.u point de vue opôre.tionnel. ' De nombit-euses
délégations ont soulicnê la nôc~ssitô pour le PNUE Qeadoptcr'tL~o démarche
intégrée, on re.ttachant les prôoccupations environnementales au::: rôalités
politiques et ôconomiqnes des pays intGrcssês. Certaines délégations ont
dit que los a~~inistrateurs devaient êtr3 p19inementconscients de la
notion d rôcQc1ûveloppomont. ]eautres o-nt fa1t'l"cssortir la nôcessité de
tenir oompte des priorités et des ,plans nat~onalL"C. De nombreusos délé
gations ont approuvô leôlaboration de di~cctives rrênéralès sous
rôserve que les directives ,existal':.tes soient çonsultécs, et que les
conditions locales e:.~ matière do ressources" do, population et de structures
éoonomiques et politiques déterminent la nature des divers projets. On a
dit que les représentants de pays appartènant à des écorégions analogues
9-~vraient se réunir pour discuter de problèmes communs. Pl.usieurs délé
g8~Gions ont fait observer que la notion d' écodéveloppement devrait être
analysée plus à fond par le secrétariat, avant que les membres du Conseil
d'administration ne puissent présenter utilement à ce sujet des observations
'critiques portant sur les questions de fond. Une autre délégation a signalé
qu'il était important de ne pas dévaloriser la notion d'écodéveloppement en
abusant du ,.terme.

172. En ce qui concerne les incidences socio-économiques des mesures
environnementales l' certains pays en voie de développement ont demandé
que l'on accorde plus d'attention à la relation existant entre les
facteurs sociaux d'une part, l'environnement, et le développement d'autre
part; le PNUE devrait aussi étudier les éléments psychologiques que
comportent la perception de l'impact environnemental et l'effet des
attitudes des groupes sociaux sur l'environnement.

173. L'opinion de bien des participants a été que les PB\Ys en voie de
développement avaient besoin d'assistance pour déterminer leurs propres
domaines prioritaires, coordonner leurs programmes environnementaux et
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prendre des décisions relatives ~ ces progTammes. Lanâcessitô deune
comptabilitô sociale a ôtô mentionnée par une dô1ôg.ation et uno autre
a soulignô'qu"il fallait procôder à l ~a!lalyso critiquo puis à l echa
luatien dcsr5sultats des projets, pour obtenir des do~~ôcs et acquérir
une e~â#cincc cènà'rMGs. ','

174. Uriô'doiégation a dit qti~il fallait:mcttro l~accent sur l~analyse
ct ledtudo des'solutïons quePon pourrait ,tràuvèr au probl~me'c1.ës'consô
'qUènce~des actl~itûs dos pays dôvcloppùs poùr les pays en voi6,âri dôve
loppemént ct ,pour le environnement. On ademanc\3 qtle le mécanisme selon
lequel elles se répercutent soit utudié. - .. ..'

\:
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175. P~u~lieurs ,délôgations a~~el1t C1.ôjà mentionné, à l eoècasionde
l ~examen du domaine intitul'ô "Etablissements humains ct habitat'i, la
question de's, prod':l1ts .naturels , y cO!J.1pris les produits alimel1taJ.res, à
propos de lropportunit6 deautrcs fOrIDesde production deôn~rgie. Une
d91ôgat~on seest particulièrement attaçhêe à la question dès ~ssibi11tés
de dôyelopper Putilisatfon 'des sotlrces'd eünergie renouvelablEJS et à
lrùti~isation,de leêncrgie soiairc~' ,

176. Une délégation a mbntio!ll1é la nôcessité de re~placer les produi~s
synthôtiques par cles produits naturels i ave.nt d ~opûrer cc remplacement,
dans Ull sens ou dans leautre, il faudrait disposer de chiffres précis sur

. les b~lans de~nergie et,de matières. premières, cc qui exieorait la mise
a~,point de modèles physiques.

lt7.' -De nombreuses dôlôga~ions ont estimé que la technologie était la
C}'l;lostion la plus impÇ>rtante da!ls le, èi.oJ!laine deaction prioritaire "Envi
ronnement etdéveloppoment". Une è.ûlôcation a proposô èl.eajouter "et
technb,logie appropri?e i, dans-19·ti~rc de cc domaine deaction. C,ertain~s
délégations ont souli~ié queil cOnviendrait deexécuter des projets
pilotes, plut6t que d~ ;faire unc'E:.nalyse thûorique, , -3tant donnô la
nôcessitp d~ùnc action concrète. '

178. On a souli~~5 que la coopération techniqUe ôtait nôcessaire entré
pay~ développés ct pays en voie de dovcloppement pour favoriser lrauto
nomiedes ~~ys du P9int le \~C d9s compétences tecluliques et assurer
l~application d~une t~chnologie r~tionncl10 du point de vue Qe leenvi
;ronn<3!Ilent~ Une autre dâlôes,tion a fc..it ressortir qu~il fanait c~:llnia1tre
les problèmes ,locatL"t (rh' les ressources teclmiques disponibles pour amô
liorer'la pos~~ion de n6gociation ~es pay~ en voie de développement ~t
obtenir la mcillettr0 tochnologie Qispo~ible du point de vue o~Vironnemental.

la relation étroite entre la teohnologie ct le SIR a ôt6 ôgalement mise en
lumi~re.

179. Quelquos dÔ,lôgatio11S ont indiquâ queil existait des technologies
qui prôserv-aient l ?environncment, et que tous les pays avaient 'besoin
deinformation~ sur les tolôra~ces ct tec~u1iques applicables' 6n vue
dractivitôs ration~ülos du point ,de vue de leenvironnement. 'On a
soulignô qUe les iriformations' ras~omblôes ot fournies pE:.r 10 PIJUE '
permettraient au..",: pays èn voie: de 'dùiv'oloppcmont, Cl. eopéror cles cllo'ix
plus rati0111101s en ce CJ.1.li çoncernc le~ investissements, <5trangors •. :
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100. De nombreuses dôlôgations ont insistô sur l~importanoû do l~aoti

vitê du programme touchant 1er. problèmes environnementaux d~industries

particulièros. On a notô avee satisfaction que 10 secrétariat avait
1 t'intention de tenir comp'to, dans Ses travau::: 'sur la guestion, de 1 t'av~s

des s~~1dioats ·et dos employû~, ainsi'que des industries ét~tisô~s et:
privôoE),' et qut"il consUlterait ld's -g6uVerl1cnients a toutes los phases etc
cette opcl·rat·ion. Und dô-lôgatÏ'on a jug:j qU.o, bien quë le cadre. proposô
soit 'satisfaisant, "il' faudrait s t'attac~lor bièn davantaGc à trouver d(ls
moyens 'cfficacc~ de faire participcr des industries part1culières, et
olle a dit qut'il faudrait réoxàminer It'a,proche: proposée. 'On a noté o~

outre que le ~nJE devrait êtùdicr soienouserncnt les trav~ux effectuôs .
par de nombreuses orcanisations i~ternationales afin dt'obtonir leur
coopération et dt'ôviter: '10 chevauchewont dos èfforts. . .,

Inl. Plusieurs dôlâ@ations ont estimë que la liste des industries
particulières devrait, ôtrcplus cOIii:;>Hte, ct que'ello devrait inclure
l t'agro-industrie ·ct ) t''a.{P:'i.culture, qui revêtaient une importance p..~~ti..
culière pour lès pays on Voie de dôveloppèmeLlt. Une dôlôga:tion a n:::'-0p'osô
qU.e lePNUE oeuvre en faveur do '1. t'Q;clop'tiori do limités' intornationalement'
acceptées pour les polluants rejotûs par' les industrie's, pou.r 'c}l,aquo .
industrie ~riso sôp~rôrnent. La même dôlégation a proposû que,. ~rolS le
domaine d'Il traitemen't ct etc Pôlirnïnation des dôcbets, le PNuE .èontri.bue.
au transfert d~~s' les'pays en voie QC' dovcloppemont des 'tecl~ique~

appro~riôes. .

182. Unedôlôgation a ôtô dt'a~is ql1 ril Gonvi~ndrait de d~uoler les
ressources financi~r.es allouac8 ~our les proolèmes environnementaux
dfindustries particulièrcs~' tlhèautrc en rcvanÙ~16ià jugô ~lfil fàllàit
accorder à,cette activitû le rane Qe priorité le plùs faible parmi les
questions. traitûesclans le c~bmàiilG. "Enviroml0mcnt ot, dôkrèloppement" .
compte. tenu I~artitmliè:reinent dos e.ctivitôs menôés pa! è.t'autres instances.•

103. L~accent a: tit6mis,. :=Lussi 'bien par les pays' en voie clè dÔv-eJ.6ppeme~t.

crue par les péWS dôveloppûs t . sur le probnme do la 1.oc<:'.lisation inètus- .
trie11e et 1~approc~e du secrétariat a ôtô approuvôe. J~ localisation
industrielle·a·ôté cOhsidor60 non' seulement cO~T.e ml instrument de lutte
contre ..J.es émissions de polluants, mais oncore'comme unèvastè' crUest~on
d ~ envir.9IDlcmcnt comportant de nOtl1Jreus es dimènsiŒls sooià-ûconomiques
particul~ères~ .

184. Le Comité a COllVC:111 '0. ~inc1ure'ses' rCêornrnandations rèiatives au
domaine intit1,'tlô "Enviro1l1lemelit ct ·cl.ôvCilo:;>pcment tl dans iè projot de
déci:;lÎon, gÔl1ôrale ·sur lb prcgraruàè ,et les a.ctivitôs c'u Progra.1IIllO du
Fonds· (voir. par. 285 à 292) .

Dôcisior..s du Consé'n cl fa.c1Llinistratï.ol1• ' __ "'_. ·" ~" h ~_._-""_

185. Pour la décision du Consoil dt'a0ninistration suivant les·recomman
dations du Comité relatives aÜ. (omainc ini'itulô "Environnom~11t et clêvclop
pement "yo.ir- pe.ragraphc 293:.

186. :Le Cônsoil dt'administration a Ggalcment adqptô Ul1 projet de dêpision
sur l t'envi'Toi1noment· et le d0vcJ.om~ement prûsontô loz:r. de la .d,iscussiori
génôrale (voil~' par. "76)'.
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e) Oceans

187., Les progr~es et les stratégies proposôs pour les océàns ont
recueilli ~,appui général. On a appuyô, en particulier, Itapproche
régionale prôsEmtée par le Directeur exécutif,.ll'initiativequtn avait
prise. de convoquer la Réunion intergouvernementale sur la protection de
la Méditerranée et le plan dtaction adopté par cette rêunioti ~UNEP/WG.2/5,
annexe) • On a estime que les activites relatives à la Méditerranee devraient.
servir de m~dèle pour les mesures à prendre dans d'autres'ecoregions marines
telles que le detroit de Malacca, les Antilles et l'archipel Indonesien.

188. Une délégation a proposé qlleuno étude soit faite des espèces
menacées des océans, en mettant~particulièrement l~accent sur la dispa
rition du phoque-moine de la Méditerranée. Une autre a recommandé'
d~appuyer les travaux du Comité consultatif de la recherche sur les
ressources de la mer ét de son groupe de travail pour la protection des
mammifères marins et les recherches menees dans ce domaine. On a egalement
exprime l'avis que le Directeur executif dewait appuyer les travaux de
la Commission baleinière internationale.

189. Une délégation, se référant en-particulier à la Méditerranée, a
souligné la nécessité'de faire appel à tous les pays pour qu~ilsadhèrent

aux Conventions internationales et régionales tendant à la protection du
milieu marin: dtinclure, dans les activités de lutte contre la pollution,
tous les polluants, y compris· les hydrocarbures, les suostances chimiqu~~

toxiques et les rejets des naviresi et d~organiser le tourisme de manière
qu~il,n~aggrave pas la pollution. La môme délégation' a fait ressort~p

Itimportance des études sur la conservation des sols et sur la remise en
valeur des terres semi-arides ainsi que· l~utilité deassocier aux actions
envisagées des organisations· non gouvernementales spécialisées ou inté
ressées, telles que la Fédération mondiale des Villes· Jumelees-Cites
Unies dont l~action a abouti à l~adoption dPune Charte de défense de la
Méditerranée p~r les organismes municipaux des villes riveraines.

190. Une délé~tion.a proposé qu~une coopération êtroite'~oit assurée
avec la Commission océanographique intergouverncmentale~etl'Agence
internationale de leônergie·atomique (AlEA) afin d~accrottre les possi
bilités du Laboratoire océanographique de· Monaco. Ü1:1 a sou1ignê qu~il

faudrait élargir les projets pilotes existants du Système mondial intégré
de stations océanographiques pour inclure des polluants' autres que le
petrole. Plusieurs délegations ont souligne l'fmportance des risques ~ue

présente ,la. pollution.desmers. Une pr.oposition a été formulée tendant à
poursuivre le travail déjà exécuté cn \~e do la crôation 0~un registre des
produits rejetés dans les océans par les co~rs droau nationaux et interna
tionaux. On a appuyé la mise en oeuvre .du plan proposô par le Directeur
exécutif concernant l~Enquôtc mondiale sur la. pol1titi~n du milieu marin
dans le cadre du Plan Vigie.

191. Quelques délégations ont ôté d r.avis que le PNuEdevrait r<:>urnir
une assistance scientifique ct techniquo pour los études de base et les
étud~s,régionales destinées à doterminer la configuration d~ la répartition
des polluants. et leurs effet!? sur le!? ressouroe~ biologiques marines,. en
mettant:particulièremont l radcent sur les méthodes de lutté'cbntre'la'
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pollution. Une délégation a demandé que l~on intensifie l~aide aux pays
en voi.è de développement pour leurs:aotivités relati,ves aux océans. et;· ·à.···
leurs ~sourdeEf biologiques ,pa!'ticulièremj;Jnt en fournissant .du: ,matériel
approprié pour combattre la pollution.

19~= Ona f~it état· des prd.bl~·es dUs à la, pollution par les hyd~~a~

bures et au·d;'Ôplacemen't· des polluants et· ~l~on-·a. so:uligné que les· ~cti'Vit~$
du l'NUE· 'r'elatives auxocôans devraient ten;ir compte de leurs ·effete.

193. De nombreuses délégations ont insisté sur le besoin de fournir une
assistance technique afin de lancer des êtud~s rogionales et des ~tudeB

de base fondées sur des observations faites'à'partir d~ points tels que
des Hes, "rl:es 'navires' et :des plateformes.· Quèlques dôl~ga.tiona ont .'
suggéré 'que l ~attenti61'Ï>se ..portenon seulement sur les facteurs bio;la:,,:,·
giques et chimiques mais aussi sur les processus physiques que .1 von .
rencontre dans les,ocôans. Une délégation a souligné l~importance, pour
les études climato'lo@i!qlies et· les 'prévisions, d ~uné recherche· portant sur
les océans et les grandes masses 'de gJ:ace•

194. On a exprimé 1 l'avis que le l'NUE devrait appuyer la publication de
larges directives et de manuels techniques qui serviraient de base à d:es
mesures de protection de la Méditerranée et d~éoorôgions océaniques simi~

laires. Il a 'ût'êsuggêrô"que le PNUE devrait réunir un group·E!.. c1.~experts.·
pour' commencer la>:préparation de ces publications' et certaines·'d-ô.~-ê~t~ons

ont offert 'a~acc~~il1i~ les réunions dVun tel groupe, 'qui 'ser~it chargé,
en particulier, d l'élaborer le document relatif à .. 'la ,protection de la
Méditerranée, dêsi'gn~ sous le nom de "Livre bleu'~ :!§../.

195.' Quelques représèntants ont mentionné 1 vexpérien.cc acquise, à
'lvéchelon international; en ce qui concerne les activités de coo~êration'

relatives à la protection d~s océans. On a estimé que le PNUE devrait
coopGrer avec les organisations compétentes des Nations Unies pour
l~êtudE'des ressources biologiques et la mise au point de méthod~s de
surveillancè oontinue de ces ressources.

196. Quelques délégations ont dit que le PNUE devrait appUyer la' mise
au point de' t'echniques nouvelles qui pdrmettraient d~utiliser 1 r~n.erg%e

so':ta'frc ainsi que d ~autres sources appropriGes d ~énergie pour led.esq~

lement· del,veau d~ mer et des eaux souterraines sa.umâtres.

197. On.a reconnu que lBS mers partiellement fermées constituaient des
êcosyst~mes écolo{?:iques' particulièrement 'bien adaptés à 1 ~étudp,. mais
quen ne fallait cependant pà'Él négliger les problèmes environnement,e.U
des océans.

198. Le représentant de l'OMCI a décrit les activités de l'Organisation
dans le domaine de la prévention et de la surveillance de la pollution du
milieu marin, notamment des actiVités découlant de ses t'onctions de dépo
sitaire de la Convention internatÏ,ionale pour la prévention de la pollution
des eaux de la mer' par les,hydrocarbures du 12 mai 1954 Yl./, et de la
Convention internationale pour la prévantion de la pollution par les
navires du 2 novembre 1973 20/. L'OMCI préparait un manuel pratique sur
la pollution du milieu marin et organisait un colloque pour examiner les
questions relatives à la convention concernant là pollution par les navires.

18/ Une étude globale de la planification intégrée de la misè en valeur
et de:ïa gestion des ressources naturelles de la Méditerranée.

1:2/ Nations Unies, Recueil des 'tt'aités, vol. 327, No 4714, p. 3.

20/ ST/LEG/SER.B/18/Add.2, p. 318 (texte anglais uniquement; le texte
français sera publié dans le Recueil des Traités).



Le PNUE pouvait li~~eni~n~ pui~er. dans 'ies connaissanè~s et les '~onnées d'expé
rience: ,~c,quis~s ~~~,\~?~'[C:, ,partJ.cül~èr.em0?:t,pou,r l13s,'a'c.tiv:i~ê~ régio-
nales, pour la Medltê~rance et le golfe perslque par e~emple~. ' ;

199. Le Qomité a recommandé au Conseil d ~adffiin:istratio,:p.",pQp.~..,p.d9P~~on,
dewç 'p,r~)ets' de décis:ions, pr0sentôs;pà~ les Etats-Unis d~Am,ériCW.~,~:,'·i.

concernant la surveillance des océ~ns et la.- conservation,..~~s ma:imJlJtè;re-s
marins.

Décisions du Conseil d'administration

200. A Sa 40ème sêa.ncJ), 'le Conseil'd tladmi,nistration a add'pt9i par,
consensus l~s deux projets de décisibns: recommandés par )"e C()IIlité
de session l Lfte~ision~ 32 (III). et 33 '(lÏI1721/.

201. P9ur les autres décisions du Conseil dradminïstrat~on'suiyantl~a
recciIDif{à,ndations :reïatives aux "Océans", voir paràgrapb:l?'Q3.·

f) Energie

"

202. Le Comité a noté que le document intitulé "Examen <.l..e8. ,~ncidences
de la':prod'!lction d de l ~utilisat:ton 'de 1 eôncrgic sur l P,envïr~mnement et
rôlè "a.ü PNUE" (UNEP!OC!31!Add.l), préparé par le Directeur elcécutif avec
l'aide d'un consultant , avait été examiné par un groupe international d'exp'!'rts ,
qui avait estimé que ce document exigeait une révision complète. On à. demandé
instamment qu'un groupe élargi d'experts procède dès que possible à la
révision dè ce document et que celui-ci soit présenté au Conseil d'adminis
tration à sa quatrième session.

203. La c1iscussion a ens1,11:te pôrtô,ess~nti~llement sllr le rOlü:qqe le
PNUE devrait jouer en ce qui concernelPqnergie. 'La màjori~êge~ 'délé
gations ont dit que le rôle chi PNUE devrait êtrE) celui qui ~st indiqué ,
au paragraphe 4 du rapport du Directeur exécutif. ' De nomb'rEnises délégations
ont déclare que dans le cadre des approches esquissé~s dans ce paragraphe,
certains domaines particuliers devraient recevoir une attention spéciale.
On a f~t observer que, puisque' d'autres organisations intern8;tion~les et divers
pays procédaient à des études dans le domaine de l'énergie, il. convenait de
veiller à ne pas entreprendre de travaux qui fassent double emploi avec ceux
d'autres instances. Cependant, une délégation a exprimé l'opinion que toutes
les mesures'suggérées par le groupe relevaient de la compétence du PNUE.

204. On s~est généralement accordé à reconnaitre que le P~ùE devrait
s~attaçher à dôterminer,les,effcts,comparôs quPQxercent su~ lPcnvironnemcnt
toute,s "H)~ ~formes de ~roduct:;'an et d eutllisatio:Q, de pônergie. '

205. trombre"dc \têi~gati6ns ortt '(I~cl~ré~..G,le PNUE.de~ai~~Patta~l'ier ,
surtout à app~yèI'les'bfforts' 'de recherche' et de'.c1év~lbppémont d5ployés"
dans le c,adrc :.4u· système d,CS Nations 'Qni,cs' et,e:~, cle,h<?:t'l?.' :Qn''èe qUi' ,

. '. . . :. 1.' 0.

21/' Pour le 'teXte ëies décisions,- voir annexe"I ci';'à.pr~~·.
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concerne les ressources énergêtiqu~s .aotuelles ou potentielles qui ne
sont pas préjudiciables à IPcnvir6hnement. En' outre, on à'prié'instamment
le Directeur. ~:lÇécutif dllen;:\;reprendre dos projets pHot.es pour fairè la.
d.!Smonstrat'1on· de nouveÜes. ,. méthodes de productiQn; ct d ~utilisation 'de
Pénet-g.!e .'ondées sur des sou~ces énergétiques ren~uvelables, applicables,
en par~~ç-p.l;i,er, dans .. les. :oommunautés. rurales dc~ pays envoie de -dévelop
pement, \et'd.~~tJr~b~~rà Got effet des ressources's~ffisantes,prêlevées

sur le Fonâs.du PNUE.

206. De Pavis de quelques clôlôgations, 10 PNUE devrait, dans. ses··'à~~i-.

vités, accorder la priorité à leôvaluation dos effets de diverses méthodes
de producifiq,n, ct d.euti,Usi?-t.ion de. l eônergie. T5no, délégation ,aétê. '0. 0avi·s
CI\;1:~th._.CO~~, on Ae dispo"saÜ;:quo ,~.c.ressourc0s limitêes pour ;los .a(l}t.i:v.:i:tôs
dans le doma:i,p.e de,l eônergie" il conviendrait que le PNUE nè participe J)as
dirGc~ement au finanoement de leélaboration des techniques concernant les
sources ~eénergie de remplacement.

207. "per.iïai/:los. dôlégations ont émia, des réserves quant à la 'mesure dans
laquelfe il convenait quo le P~ guide les goùvern:e~ents d~ns Vétabil-ias
semen~' d,~ nQJ;'lll~s et dans la pri;:;o,'de d,écis·iol'l,s cç}ncernant ,1.OB di-t~férèntes
formes~ a~ P.r9duci;ion ct d:tluti1~sation d.e .1 eénergie. On' a m'ontienhé aussi
des Hen~.. imp'o:çtants existant entre lBs act:ivités ,relatives ,à.U'dOmaine de
l eGno~gi.e·, et .. le ,raIe Q.u GEMS.

208., Dans le ..Çl.omainE> de ~ eônergie' nucléaire, on a fl;l.it ressortir 1 eiinpoIl
tanêe de là. coopération et ,de. lE!. ·.coordination des activités du PNUE et do
1 eAIEI\: çt l von, a. pr;ï.s·note 'avec sàti.sfaction db la déc1at'ation. faii:e 'àce
sujetpa.:r; 'le. reprôsentant de l ~AlEA. •.

209. :lJJ.W. Q.~lqgation a estimé:,~qu~,.~cs incid.enoes de -laprdductic)n et de
1 eut_ili~atiqnd,'e l eônergî.e !,to_,d~Va-ient être examinées que pour autant
qu °:t1 .sragissaJt de ressou.;r.cës ônergétiques non nucléaires; le PN(JE' ne
devrait pas'sfoccuper de la surveillanco.des retombôes, déohets, etc.
radio~~tifs, mais devrait laisser CGS tâches à l~AlEA.

210.... Le a.o!llité.a reoommandô"a-u;.·Conseil.d eadministration, pour ~a.dbp'tionr
un projet d.e ,déCision concernaP;"t Hamôlioration, de leenvironnement par <:
IVutilisationde ressources ônergétiques renouvelables, présenté par la
dé1éga.:~.~t?n d'!l' pa]dstan aï1. nqm ,desdôlégations dos pays . suivants· f Argent:LI').~,

Australie, Egyp'tc, Inde~ JaJ:!l~!-que, P{l.\istan, S0néga1 et Soudan. Le' p'i"Ojet: "
a été a.pprouvé par GPnscnsus <.tpr,ès.qUü 1.es auteurs, ai~nt accepté ul1e'p~po;';'
sition de la délé~_tion'du :Brêsil visant ~ supprimer les mots n,I.e la zone'
tropicale" entre "les régions ruralesl! et "des pays en voie de dévelop
pement", au premier alinéa du prôa.m1?ule.

211. Le Comité a: .yoI;l.venu d.r-incl~ sos autr,es recommandâtions relatives
à l"~riEn:èrgie" dal').~ ~e projct:.dedc$·o'i'sion générale sur le prôgra.mt!leet les'
activités du Prograrr~e du Fonds (voir; par. 285 à 292).
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'Decision du Conseil d'administration

ri~cisions 'du Conseil d ,'ac'iministration
!..tS, .

215'~ on a émis'l,eôpinfon "qu'ralors qp:,e i,ç',progralllIi,lO, ~cl qUcn.êtait
c'Onçu, ôta~t ,Surt?ut orfent~ '1rers,l.f$valUlit;i.on des dangers, i~ ~;evrait

a~re'or~ent?,davantage vè:rs la~ surve:i.~l'=7~cài 'la d;i.ffusion ~qs',~y'e:rtis
sements Visànt â faire en sorto que lùs1 collectivités soient prêtes â
toute :5ventualitê: "et vers' l Caèsistanbe aux or~pi~ations pour"i ea:~éÜ~
ration de leurs programmes dCalorte, par exemp18 le programme de IPOn~

concernant les cycl<:>nes.tropicaW=, le sYl?tème,dcav;ls dC,tsun~is ~~nf! le"
Paci~iq~~~e la Commission oc~anog,rlil.phique intergouverneme~tale (C~I)_ et
les ~~ogrammes,~e sta~ions s~smiq~es e~ .?-~ mesur~~ des ,_~ees de l UNESCO
et de la COI. ~Cert.!Ùnes délégations on~._~déclarê,jqli outre qUfil fal.la.it
conserver un contact étroit avec le;~~eau~ulCoor~o~nateur'desNations'
unies,pour,~es secours en cas dç ~tastrophe. ~{;une dé~êgat~Q~ a
demandé qul'il'soit tonu compte de l:CE!?CPêrie~ce ètc!! ,qrga.nisatior'l'1..)'là,~,~q.";, ,
nales o.e, secours encas de catastroph~ â ll'ctrangcr.. , On a ,pr,o'p~'l;ié~;Ussi

qU fun' al:lpui so i t .accordé aux programmes de recher'clù:; peI'!l!~ttan~' ,'a l'am<S:-' - ,
Horer l'es toclniiqUosde pré~sion. ,'. '

212. A :sa 40œtes5anc~, ié ~C6nsCii' d' tiat1!nin:i,sti·a,i;'.{on'a 'ad61>t(f:p~~ ": "
c..2,nsensus i'e projët'dè d~cislon'rëéommàndépar le ColrÎ1té de session l
Ldécision 34 (IIll! W.

213. Pour les autres décisïons du'Conseil d'a4ministration suivant les
recomiilandations du Comit~ relatives à 11 "Energie If (voir pal'i.--293).

g) Catastropnes natùrelles

214:. , ~e 'prograrnmè'Jp'tls.sep.t9 par' le Directeur exôcuti( au sujet des ,.
catast:rb'p~es natùhlles, à, recupilll ~ ~ap:pu~ gên9ral., On a fait ressort~.r,
q1ie, dans '1'eexécutiop. du progTàmm~,"'il' con,vena.it de' tenir,co~pto non
seulement des 'consoqUenceséconomi'qties des cata.strophes nà~urellos, mais
encore de leurs conséquences sociales.

216. Une délégation a estimé quo le crédit de 200 000 do1~rs'affocté
auxacti0tôs rclati~es aux ca:t,astroDhes naturelles ét/:'vf,:li, ,;i,ti~uffisant' ct
a dit que le mOl?-tant pour 1976 et 1971 ,doVI'ait. aire un P9Up'lus ,élevé.,

21T. 'L(t Comité 'a,":conv,en-q d "inclure 'ses recozmnandations rel,a.:tivos aUx
''CatastT?:pJ:j,~;~ riatur,011.cs lf dans le projet 'O,$:l' dt1cis'ion e6.nér?<J.c. sur 10 '
programmj;t: Qt'1cs actiy1tôs du Programme du, Fonçl;3 (voir,J pàr. 285 .
â 2921).

218. Pour la dôèision du COltscl.il d caclminist,ra;!i ion suivant' lc~ reçomman-:-
dations du' COmite relatives àu'Y:: 'liCe.tastrophcs n~.tu~ollcsll (voi~
par. 293) + .



..
iii) Tâches fonctionnelles

a) Plan Vigie

219. Presque. toutüs les c10J~gations ont rcconn~l ~~ grande,; ir.1porto.ncc
ct la portûç fl)nc'~ionnc·llu ('u' Plan Vi{,dc d ont fait nbscrver que saul
le PlruE }"lourr:\it en appliquer le conoept ct f(".irC". fonotionner E:c:s systèmas
de hase conf0rmûncmt· au.."C prioritüs du proèrammc.

220.: Une 'dâlûgatlon a fait obscrv~r qua 10 SIR et le GI][S, ainsi ctuc
les 'recherches et les fonctions d~:ivalu<::.tion C!';1i lc.ur sont associôes,
ôtaient 'eux-mûrnes des 6HmClits d eun système plus f.:I'anél. d ~infQrmàtiqUc; de
gestion dêpassa.ï.t le concept in~tiél.l du Plan Vi["ie, :).eguGl ütait maintenant
tU10util essentiel pour leôt~blissamont QrU11C restion intûgrêe de l~ctlvi

ronnement. Il existe donc un be~oin manifeste de crû0r des correspondants
nationaux c.t r:icrionau::~ pour les systèmJE) du Plan Vifde.

221. De nombreuses et616gations ont estimé que, main.tenant qu~il ost
admis que le Plan Vigio doit desscr\Tir tous los domaines cl ~c.ctiv·1:~ô
prioritaires, les ,réoccupations particulières du .monde al''; voie de clüvo
loppement avaièntêtû nGeligCcs, plus particulièrement. en cc .qui Q,'"'ncerna
l eassistal1ce teclmiquc vI; le.. pnrtici:x'.tioll de' ces pays è. 1. eapplication
(lee systèmes du Plan Vigie.' Une c1ü i 6gation a oxprimG le c'1ô~ir elc v"lir
aUgtn€mter considüro.'blement le mo:r..tant affcctû à la mise en. OQuvre du
Plan Vigie.

222. Quelques. c1.,510gations ont assorti lûuraccep'bation ('t,leur oncou-;-
ragcme~t du c0ncç~t du Plan ViG1C drunc misc'on garde très ferme conpcrnant
sa misc' en oemrre. Enes' ont OGtil:~0 (TU tH fallait survciEer ôtroitom011t
ses' ûlûments, qui nécesSitaient Ul1' tr~Vë:d.l cl ~6laboràtion c~ns;i.cl_érabio d
ert,i de\Taient tenir pleinement èamptc des'activitôs:libres ct légitimes
cl rEtats souverp..ins. BUes ont cn outre c1.omandû que le Plan Vigie fasse
l eobjet d eU11exàmon clûtaillô'à la quatrième sossi011 du' C~nseil d eaà.mi
nis:tro.ti.on.

i) Système mondial de surveillanco continue de lecnvironnement

223. On a eGnûralement csti~S que le Gm~Sdcvait bênûficier drurte
Driorit0 6lev6e. Il a ôtû signa10 auosi que les prome~se~ faites à la
Conférence de~ Nations Unies sur l'environnement en ce qui concerne les
mesures à prendre pour répondre au besoin urgent d'un~système mondial de
surveillance n'avaient pas encore été tenues; on a jugé que le' Directeur
exécutif devrait maintenant passer à l'action avec toùte la célérité
possible en ce qui concerne le GEMS et d'autres aspects étroitement appa
rentés du Plan \rigie, principalement la rechèrche et l'évaluation ~. confor
mément à la manière de procéder qui avait adoptee pour 1 'élaboration du SIR.

224. QueJ qucs cl.ülôgations ont souhaité quo l eÛJ.a1Joration du GEMS s eeffectue
par étape' et sur 'ime base sciehtifiquc fer6e qui è.éboucherait . sur clos c1:lroc
tivcs et crit'èr~s pratiques r01.U'· les divers é1.ôments du sysiôme, y cOl,1lpr.ïs
l eimplantat ion des stations,clf: surveilJ.anco et. le choix dos paramètres pnvi
ronnomontaux , en Uaison avec: i.m s;}rstèmo efficace de cornmunicat;i.oJ;1s. dont
les caractüristiqucs de l'.3poi.1:se varierair:mt selon dCl~è~i.o:;ences environne
mentales donnôos. On a reconnu C:::U8 lo'PNUE faisait oeuvre d.e pionnier 'et
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queil lui faudrait seinspi~er des notions les plusavanoâes cn matière
de méthodes pour réunir des coll~ctions da donnôos complexes dans un
cadre interna'~ional sur la base do procôdures définies et de formats,
appropriés,

225. DG nombreuses "dôlôgo.tions ont axp!'imô le voau qu\!une contribution
importante soit fournie au.."C pays en voie de dôveloppement' sous fornie
deassistance tec:lniqt10, y compris l~ formati6n et l\!fnstrumentation,
afin queils puissant participer pleinement au système dans les cadres
nationaux et rêgionau.."t. Certaines délôgations ont offert une assistance
aux,pays en voie de dôveloppomèn,t pour l\!~Jaborat;on duGETffi, en matiêr~
de formation tèclUlique, d\!ôtalonnagc commun et a\!analyse des systèm~s.

226. Plpsieurs délégations ont souligne} que .Puna des tâcb.es les' plus
immédiates èl.evrait être de o.ôt8rminer 'quelles activitês:de surveillance
étaient actuelloment menôes par les 'institutions nationales ct interna
tionales, et ont insisté sur le r810 essentiel que certaines institutions
spécialisées devraient jouer compte tenu de 'l~eXp5rionccqueelles avaient
déjà acquise on matiôre de surveillance. .

221. 1 eattention a été attirée sur les objectifs esquissôs par le
Directeur exécutïf à la lumiôre des principes, objectifs do programme,
et directivesdéfinfs dans le rapport (le 'là Réunion intorgouvernementale
sur la surveillance continue tenue 'du 'li au. 20 février 1974 (UN:E.'P!GC!24).
Quelques délégations ont prié le Directeur exécutif de constituer de petits
groupes d'experts gouvèrnementaux chargés d'aider à la conception de
certaines parties du GEMS, d'intégrer lelU's travaux dans un système cohérent,
en consultation, par l'intermédiaire du Pl~lJE J avec le Comité de coordination
pour l'environnement, d'attribuer certaines responsabilités maîtresses à des
institutions sp6cialisêes appropriéüs, et de soumettre un rapport deacti
vité détaillé au Conseil d'administration à sa quat~ième session.

228. QuelqUes délégations ont il nouveau insist~ sur la nécessité d~agir

avec prudence dans leôlaboration du GmIS, do prôvoir des exa~ens pério
diques de son efficacité ot de veiller à ce que les informations noces
saire13 pour le G~J.lIS ne soient fournies que sur 1l..'YJ.e base, volont'ai:re. Une
délégation a réservô son droit do rôôvaluer 10 système à la lumière de
leôvolution fututê"dè celui-ci.

229. Ona,;soulignê que dans le conterie du Plan V:~gie, le GErIS deVrait
viser à :intôgrer les programmes existant~, clans des caclres J?1ul? vastes',
plus complets et plùs utiles, ~ identifiér 'les lacunes~et les insuffis~nces

existantes des activités de surveillance ct à proposer des remèdes. Le
r81e des organisations intergouverllèmentsJ.esrégionales à cet égard a ,été
mis en lumière par leurs reprôsentants ct pa~ un certain ,nombre de délô
gations.

230. Nombre c1.e délégations' seo' sè'ri't:'prononcées en faveur de la consti
tution des groupes spécia~ <!'expe~s dont ii ,lest questioJ.l au
paragraphe 22'1 !:li-desSUE! ,tanclïs' que certaJ.nos ont dôclal'ô prô,fôrer la
création d ~un organd: du Conseil cl, eao.ministration ayant u:r~ carae,t~re plus
officiel et auquel incomberait la r0sponsabilit~ des aspects :sci~ntifiques
des activités de surveillance. ,Une autre possibilité'consisteràit à êtablir
un groupe consulta'tif pe:rmanent d"f'experts.
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231. Une délégation a fait observer que le GEMS devrait contribuer à
rendre plus officace 1~1dentification des sources de pollution afin que
les responsable~ de la pollution puissentt~tre tenus de prendre 'les
mesures~~essairesPQur réparer les dommages causés à lrenvironnement~

232. Une délégation a demandé au PNUE de tenir, compte 'des .~rava.m".
pertinents de la ConférenoE: du Comitô du désarmement cf, le cas. échéant,
de lui prêter son concours.

233. UnQ. délégation a,.roaffirmé 'qu.e ,les principes du respect de la
souveraineté nationale, de l'égalité, 'des avantages mutuels et de la
participation volontaire devraient ~tre respeotôs dans toutes les,acti
vités internationales rc'atives à l~environnement, y co~~ris le GEMS.

ii). Sy~"ème international de référenoc

~34. 'De nombro~ses dêl~~ations et des reprê~entants drorganisations
intergouvernementiücs ont appuyé les 'propositions du Directoùr 'exécutif
relatives ?-~. dôveloppcment du SIRet~. 'leôtaplissement cl ~unCentre d raoti
vitô du- programme. pour le SIR. On a estima qtle la coopôration, au profit:
du SIR, constituait l~unc' des tâohes fonotibnnêlles les plus 'importantes
et on a ,l;101,l,j.ignê que le syst'ème avait besoin 'du plus grand hombre" de
partenaïres possiblec, Un cer~ain nombre de délégations ont réaffirmô'
qu en ôtait urgeilt que le PNUE fournisse' une assistanoe teohnique afin
de permettre aüL~ pays en voie de'développement de partioiper pleinement
au SIR.

235. "qn,a. ~nsisté sur la ~ôcessité d'ro:rganiser des 'séminè,ires ct de
produire des manuels simples sur la mat~ièredeutili80r les serVioes du
SIR. tOri.~a. signalé que le SIR faoiliterait'l~utilisation des serviceB
d~informât~~n~implGs~i existaient dôjà. On a également proposé de
r€tenir et~ettre en.Qcuvre la notiond~unréséauqui permettrait a1L~

utilisateurs d ~~tre en même temps sou.:t'Ccs:d~'information.·

236. On a fait observer à diverses reprises que les points focaux
nationaux (lu SIR devraient être établis dès que possible, la tâche la
plus ÎI!lportantG consistant à-développer' et unifier les syst~ni"es· deinfor
mationnatiana.ux. On a préoonisô aussi la ;création de points 'focaux
régionaux. ~

237. Il.,a ôté fait mention 11 diverses re.prises de la nôces'sit~ de .
procôder avec souplesse afin drassurer la compatibilité avec les ~crvice8
de réfôrence et les moyens de diffusion de leinformation existants, y
compris un syst~mo ~;nt.q~national (lr.informa.t·ion pb'Ur le droit de Penviro~-
nement. .. .

238. On a jug6 important que le SIR oonstitu3 un service pour tous les
autres domaines du programme, sur le plan fonctionnel oommEl pour la .
programmatfon, notamment en tant que ba.se.,de l rôtablissement de registres
et d~inventaires plus détaillôs, en liaison, par exemple, avec 10 GEMS"
le RISCPT.et~e~ac~~~i~é~ relat~vcs au niveau I.

239. Plusieurs délégations qui no seétaient pas encore engagées ont
annoncé que leur gouvernement ôtait dôsormais pr~t à partioipor activement
au SIR et à comràuniqu~r des rensElignemcnts, suivant une présentation convenue.
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240. Le Comité a convenu d'inclure ses recommandations relatives au
"Plan Vigie" dans le projet de décision générale sur le programme et les
activités du Programme du Fonds (voir par. 285 à 292).

Décision du Conseil d'administration

241. Pour la décision du Conseil d'administration suivsnt les recomman
dations du Comité ,relatives au "Plan Vigie" (:voir par. 293).

b) Gestion de l'environnement

242. On a e;on-3raJ.em<',nt admis que la t.1che fonctionnelle c1e la gestion
de l ~ environnement avait une impo'rtance capitale pour· le programme pris
dans sQn ensemble ct on tnnt ~e mocanismo servant à idontifier et à
examiner los ;31ôI:1cnts' du processu~ d,,:: c.1ôveloppemont. Une d~lêgati0n a
signalé la nôcc.;ssit-3. d rincorporcr, effici:tcomont les crithes environne
mentaux dans 10 processus de dôveloppement et in planification. Elle a
fait observer que 'le PNUE avait la une t.1cho difficile ct urgente et.
queil fallait entreprendre des ôtuJes afin de cr0cr Ulle base thôorique
ct pratique a p:.:.rtir èle laquelle on puirscpassor a l raetion.

243. Une aufro c1..Slôgation, tout on l'oconnaissant le principo scIon
lequel l~un des objectifs de la ffcstion de l~cnvironnct1cnt consiste à
~61iorer la gestion du processus do dôvcloppemcnt a fait· remarquer
'qu~une interprôtati9n plus large avait été donnoo, lors de la Conférence
de stockho'~m, à la tache fonctiol1l1eJ.lo cle: la gcstil)n de l renvironncroent 9
pour y inc+uro les i!wsures. visant cl amô1,iorc.r l r environnement. C,r est
pourquoi le programme de gestion de l'environnement du PNUE devait
aller au-delà de cc principe pt ,englober diverses activités possibles,
telles que les traitôs ct les instruments juriQique~ qui, à première
vue, avaient peu de rapport avec le,processus de développement pro~1rcmEmt
dit.' ,"

244. On 'a SOUli€'llÛ 1 ~impoJ't'ance des .mesures provcntives considôNes
comme partie intôgr~nte de là gestion de lrenvironnament. Thle dülogation
a fait observer quo les systèmes dUinfnrmation du P~nJE devraient être
conçus de façon a ô~ro,particulièrement utiles pJur 10. planification
d1.'uue gestion intGgrô" de lrenvironncment, notamment dans los pays en
voie de düveloppoment.

245'. Lo Comitô a convonu d l'inclure ses recommandations rclc..tivos a la
"Gestion. de 1~cnvironn0ment" dans le projet de décision génSrale sur le
programme e.t les activités du Programme du Fonds (voir par. 285
à 292).

pécision du.. Conseil d'administration

246. Pour la clûcision du Consoil d rac1miniGtration suivant les recomman
dations du Comité relatives à la "Gestion de l1.'environncmO!lt" (lvoir
par. 293). "
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c) Mesures d'appui : information, ~ducation2 formation et
assistance techni~~~

247. Les activités proposees au titre des ~sures d'appui ont reç'u J 'appro
bation générale. Quelques délégations ont exprimé l'avis que l'education
les cours de formation et les aotivités d~ussistanoo tcohn~que dans le .
domahic de l rcnvironnement ûtaient essentiels dans la mesure 0'0. ils
permettaient aux p~ys dfintôgrer les oonsidôrations environnementales
dans le prooess'.1s de développement. On a souligné que dans l ecxôoution
des aotivitôs ayant trait cl !t'éducation, la formation et 1eassistanoe
tecllnique, il importait decncourager leappel à des connaissances spôoia
lisées existant dans les pays en voie QC dôveloppement do manière que
1~as6istance teohnique ct la formation fournies soient adaptées aux
besoins réels de ces pays. A cet égard, le PNUE avait un rôle de cata
lyseur à jouer en encourageant la cooperation régionale en matière
d'éducation, de formation et d'assistance technique d&~s le domaine de
l'environnement. De nombreuses délégations ont insisté sur la nécessité
de tirer parti autant que possible des ressources des institutions
existantes et de les' renforcer lorsque cela était nécessaire plutôt que
d'en créer de nouveiles.

248. On a fait obserVer que, pour utile que puisse être lraide fournie
par des pays dôvcJoppês, seuls les pas~ en voie do développement pouvaient
oomprendre parfaitement leurs propres probl~es; ils ôtaient en mesure
de ce fait deôtablir et dtutiliser en comnlun un fond de connaissanoes
spéoialisées mieux adaptées que celles qui étaient actuellement disponibles.

249. Certaines délôgations on~ exprimé des doutes qua~t cl leopportunitô
da oréer le Centre d~act:i.vitédu progranune pour 1 rôducatîon et la formation
dans le doma1ne de Itenvironnement, si co centre ôtait seulement en liaison
avec l'UNESCO, la coopération avec d'autres institutions et avec l'Union
internationale pour la conservation de la nature:et de ses ressources (UICN)
étant jugée tout aussi importante. On a aussi souligné que la diversité des
besoins des différentes régions devait également être prise en considération
lors du lancement de cette activité. Une délégation a suggéré que ce centre
d'activit~ du programJl12 pouvait être créé à titre expérimental pour une ou
deux années. Quelques délégations ont été d'aVis que la possibilité
d'implanter le centre dans un pays en voie de développement devrait être
sérieusement envisagée.

250. Les plans du Directeu~.exôcutif relatifs cl l~organisation d~ulle

confôrenoe iut'el:'hationale sur l ~ôducation environnementale par J. tUNESCO
et le PNUE, avec la collaboration de l?UICN, ont été appuyés. Le Comité
a noté que si lrUNESCO était considérée comme la seule organisation des
Nations Unies qui puisse provoquer un changement de Ifensclgnement tradi
tionnele~ dç ..~:at,titude des ministères da 1fôducation à }t'égard do
Pôduçat~on criVironnomontale,'la question do la formation de spécialistes
o.X:ig~~it ':la oollaboration dec;Lutres institutions spécialiséos compétentes.

251. De.nombreuses délégations ont souligné lCimportance dc'ltassistanoe
techniqué pour lCaméliorati0n des conditi0ns environnementales, notamment
dans l'es pays en voie de développement. On a appelô Ifatterition SUT la
nôoessité deutiliser-les ressources don; disposait le PNUE pour enoourager
la or6ation de structures et de politiques administrativ€s, ainsi que
l rôlaboration de textes législatifs et r(~e:lùmontaires.
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252. ,Les délôgations ont accuçi,lli avec 'sqtisfaction le p~ojet de.. ,
ëréation dCun service de ccntraiisaiioll e"€'clè diffusion de renséigrlemëiits
pour l~assistance technique et elles bht .demanâô des renseignements
supplementaires sur son fo"nptionnement. On~~' proposô que le. pla'ngênêral
d~assistanee technique soit: encore développô et que les crit~res relatifs
à ces activit~s soient présentés au Conseil d'administration pour unt

nouvel èxamen à sà' quatrièJÎl.e sesSion. On a toutefôis estimé que les
crit~rèsêtablis ne pourraient ôtre rigiàemoht. appliqués dans ,to~s les
cas 011 l eassistancc teclm:Lque serait nûcessàii'-e: En analysa..'1t los~

critèr'l?s proposôs" pour 1l!a6s~l?j;ance techniquG, qi.lelques dêlégatio:n:s. on"t
suggéré une apprnche qui seécar"lie.it quelqubpeu de colle proposéo' par le
Directeur exécutif, notamment en cc sens qu e6110 rêservàit une place'
plu,s iinp.ortan;;e aUx projets intersectoriels.

253~ ·~elCJ.ues dôlê~tions ont convenu'quG ll'information du pùblic était
l'une des conditions préalables d'une action ef:t1.i.cace dans le domaine
de l ecnvironnement ct que la communication de l t'information au niveau
mondial ô~ait un élément fonctionnel'important du progr?rnme dans son
ensemble. On a approuvé leintention du Dirocteur exécutif de mieUX fai~e

prendre conscience ct de mieux faire apprécier par le public les problèmes
d eenvi:t'O'imClllèmt en exécutant un programme d einformation approprié par "
leintërmôdiaire des moyens de communication et on lanÇant un important
programme de publication.
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255Q Le Comité a convenu dVinclure s0i:lrecùmmandations relatives aux
''Iliesures deappui n dans le projet dé'clêcision générale sur le programme
et 'les' a;ctivitôs du Programme du Fonds (voir'ipar. 285 à ?92).

257. On s'est accordé à re,connaître qu'il vaudrait mieux traiter de
l'évolution du programme dans le contexte des domaines d'action prioritaires
et des tâches fonctionnelles où des questions nouvelles peuvent apparaître.

256. Pour la décision du Conseil d'administration suivant les recomman
dations du Comité· relatives aux "Mesures de appui" (~oir pari. 293).

iv) Evolution du programme

258. Le Comité a convenu d'inclure dans le projet de décision générale
sur le pTogramme et les activités du Programme du Fonàs (voir par. 285
à 292) une recommandation concernant le reclassement ou la suppression,
dans le programme, des sujets abordés dans le domaine "Evolution du
programme" •

254. Uhe délégation a proposô qufafin deobtenir que los objectifs dû
~ bénéficient cle l t'appui du grand public ct des gouvernements, il
faudrâit diffuser des infoI'iuations non seulement sur les domaines généraux

, de l"enirironnèment, mais aussi sur les activitôs du PNUE, les concepts' ..
dont elles seinspirent,' lElS résultats des projets et les conclusions des'
réunions de groupes deexpert~.

r',.
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Décision du Conseil d~administration------- .
259. Pour la décision du Conseil dra~~inistrationâ ce sujet (~oir

par. 293).

a) 1:imites extrêmes

260. Les activitês proposées dans le domaine des changèments climatiques
ont recUe~lli un.appui g~néral. On a estimé que le PNUE devrait accorder
une attention spéciale à lracquisition de donnôes sur lCinteraction entre

, les océans. et les calottes polaires, dont on a besoin pour comprendre les
changements cl~mptiques naturels et ceux qui sont dus à l~action de l~homme.

Certaines délégations ont demandé ~e les recherches sur cette question
srintensifient.

261. k~ proposition du Directeur exôcutif de tenir une réunion sur les
modifications du temps a été appuyôe. Si leon a jugé prématuré drôla
borer un accord.international en la matiGre, on a estimê cependant <]Ue
ie PNUE d~vra~t, en prévision de leétablissement de directives, appuyer
là progr~e d~ leO~ll~ touchant leaccroissement des précipitations et
leôv~luation des expôriences relatives à la modification du temps. Deux
délôgations ont proposé que les travaux dont cette question fait leobjet
soient étroitement coordonnés aVec c,~u::: de la Conférencè du Comitê du
dôsarmement sur le rapport qui doit ~tre rédigé pour donner suite à la
rôsolutio~ 3264 (]ŒIX) de.leAsscmblée gSnôrale.

262. Le programme,proposé ~r le Directeur exécutif en ce qui concerne
les dangers auxquels la couche deozone est exposée a recueilli Un ~ppui

gênéral. On ~ dit queil faud~ait seattacher à la qUestion des techniques
et instruments do mGsUr~ des niveaux deozone et des paramètres agissant
sur la couche deozone.

263. A pro.po,s des possibilitôs d eaugmenter la 'bioproductivité, on seest
accordé à reconnaître que de nouvelles recherches et études seimposaient;
une délégation a cependant estimé 'que ces travaux dépassaien~ peut-être
le cadre des activités du PNUE.

264. Le Comité a convenu deincluro sos' recommandations rel~bivcs a~

"Limites extrêmes" clans le projet de dôcision générale sur le programme
et les activ-ités du Programme du Fonds (voir par. 2tl5 à 292).

Décision du Conseil deadministration----------_._- "'"----
265. Pour la décision du Conseil d~administration relative aux '~Limites

oxtrêm~s" (;Voir par. 293).

b) Droit international de l'environnement

266. h a eSté convenu que la question devrait à- l"avenir être désignôe
simplèment:par les mots "Droit cie lfenvironnûlTlent",èt non' "Droit intérW:
national d~.lfenvironnemeilt", parce queil ·seagissait â la fëis'du dro~t

natiOnal et du droit international dans le domaine de lrenvironnement'~

Une clô16gation a estimé que la terminologie actuelle tendait ~:'restreindre
le rôle du PNUE dans ce domaine.
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267 ~ on S ~ ost accordé à reconnaftre que ïc..droit· de l"~ environnomen'~
présentait une grande importance pour'ass~rer l~application dos poli
tiques, stratégies ct recommandations relatives à leenvironno~ent, sur
le plan national et international. Nombre dos' orateurs se sont
fa.;i,.t l.eécho des dôclarations ::,rononcô9~ en sC-anco' plènièrc·. Les délô
ga'tions ont gânûralemont bien -accueilli l.a siïra:tôgio et les objectifs
p;rôsontôs par ;1.,0. Directeur exécutif.: .. :Certaines bnt l1ct'é toutbfois quo
le domaine couvert ô;tait très vaste !=lt qu e,il fallait· qu-o le' ConsoiJ. d eadmi
nistration. ohoisi.ssG.les sujets sur. J.esquolson s8coilbontrerait et donne
dos. directives au .Di:rect.eur cxûcütif. Une délégation a éniis' Pavis que
la r~~lIffie du travail serait nôcessairement lent ct qt,eil fallait fairb
preuve de pructoncc avant de seengagor, sans y avoir crftroment réflochi,
dans l-U1 domaine E:xt~êmement complexe et· encore on granc1.e partie inexploré.

26G. . la suggestion d eUllE: délégation ·solon .laquelle le clroit de l e'cmri
rortnemeni devrait être inscrit au nombre des tâch~s fonctionnelles supplé
mërtt'~:ii'es-du prograr.unc a recueilli un· large ·appui. Unc .clôlégation [l, t'ait
ob.scrver que le droit.. él.e le environnement devrait at'ro 'considéré" -non pas
cOr.'lllW qo~s.tituant U11Ç activité indépendante au titre du programme; rnàis
commy; une activité c:eappui au programme dans -le cadre des tâches fonction
nelles du,·.·PNUE.

269. Se référ,:mt a la décision 8 (n) du Conseil cl eadministration: ggj,
plusieurs délégations· ont- souligT'ô le r13le essentiel que le PNtlE ôtait
appelô a jouer. d~ns le d-êvelopp:emont du droit- (le l~env:ironnement.

Qul?lques clGlôgatipns qnt. noté aussi' le rÔle· ~mport~nt qui incombe à ré',
'Commiss~on du droit.international~ elles Gmt exprimé le ci3poirquo. la:
Commission pourrait êtro associôe à co travail 8t ~e sa vaste expôrien~e

ct ses connaissances pourraiGnt être mi~es à profit; elles ont ajouté
que les traVc;l.UX du PHUE.nc devraient pas fairE::: double emnloi'a-vec ceux
d~ ICi. Commission•. Urireprôs.entant a çut quo; dans ses a.~tivitôs, le PNUE
devrait ôgalèmen+. faire é1-ppcl à des eJ:perts :.de divers pays.

270. Une dôlégation a ostimô que si leon voulait conférer plus d~impor-

tance aux problômes c~u droit de 1 ccnvironnement dans le ·càdre du pr?gramme,
il fall~it. disp~ser do .ressourqG~financiôres additionnelles, et elle a
propoS'Ô- .,q..~ doù)Jlc:r:' l~2.l1ocatio:ri au titre du F:mds .pour l earinôe 19750

- 56 -

~l i

i

22/ Pour le texte de la d~cision, vorr Document~ officiels de
l'Assemblée générale. vingt-neu~ième session. Supplément No 25 (A/9625)
Annexe 1.

271. Deux dGlégations ont jugé qtle la codification du droit de leenvi-
ronnement serait prômaturôe, car J.~ .jurispruçlénce c'!.an,s ce domaii1e ôtait
très peu abondante et les situations présentaient des diffôrences consi
dérable~.• ,.Vno cLô~égation. a dit: on.ou-tro·-qu:Gl1 ne'pouvait· codifier que lés
règles qui 'faisaient partie c1e_.la·pr~t.ic[ue actuelle. (les Etats et 'queiJ
serait prôférabJo quo le P}'nJE encourage lCadoption d~instrmùents' juridiques
tels que des accords et conventions internationaux. Une autI'e délé-
gation a dit qu'e~le ne pouv~t accepter lftidée d'ajourner la codifi
cat~on.dl1 droit cle.leenviron:p.eP.lent et· olle a proposq.que 10' PNUE entreprenne
la rédaçt i.<?n· c1..~Ull coç1.e gJJriôràl du droit do l~env.Î;ronnement et 'qu ril crée.
un groupe de'-havail.af.tr.l c'tfaocôlérm:: lqS! .. trava1..t=-:: sur ce sujet. On a rait
observer aüssi·. cru eil' exi:3-;l;a:i.t.:un système internat:ï,onald Cinformation suf
le droit de"), eènvirol1nement.,.: auquel tOëls .. les 'gouvert:loments ·sont.invHôs
à cOllabotcrdans le 'oadre' du SIR. .

...



Imi
Le

.ô

.t

In-

lE

'-

es

ues
-,

'enne
•l~

,ft

272. La plupart des participants ont souligné qu'il importait d'aider
les p~s en voie de développement à élaborer une législation détaillée
en matière d'environnement et à créer les d~6posit~fs appr~priés.

273. Une délégation a jugé que, dans le sc~éma de pI'ôgramme prévu, il
n'€tait pas indiqué da dissocier le Principe 22 de la Déclaration de la
Conférence des Nations Unies sur l' environnemfant 23/ de la Déclaration
proprement dite et elle a prOposé de lèS considérer ensemble eri
réunissant les alinéas b) et e) du paràgraphe 213 du document sur le
niveau Il (UNEP/GC/31/Corr.2).

274. Le représentant de leAustralie a prüsenté un projei;.de décisio:c
relatif au droit cl0 Penvironn6ment.·.. Si cotte proposition a bôpôficiô
deun l~rge appui, certaines dél~gations ont formulé' des rôserves sur
celles de ses parties où, selon elles, on ne faisait pas suffisammen-::'
ressortir le lien indissoluble entre d'une part la responsabilité de
l'Etat et d'autre part la responsabilité pour les' dommages causés à
l'environnement dans des régions situées en dehors des limi.tes de la
juridiction nationale'- Le représantant de l'Australie a presenté, verba
lement, un projet révisé tenant compte de ces observations et le Comité a.
convenu de recommandaI' le 'Projet révisé au Conseil d'acùu:inistration, pour
adoption.

275. Le Comité a conveIfll, d'inclure ses autres recommandations relatives
au "Droit de l'environnement" dans le projet de déciSion générale sur
le programme et les activités du PrograiiüDê du Fonds (voir pa.r. 285 à 292).

"Décisions du Conseil "d'administration

276. A sa 40èmeséance, le Conseil a adopte Dar consensus l~ projü~
de décision redommandé par lé Comité de se6sio~ l Ldécision 35 (11111 24/.

277. Pour leal.ltre' décision du Conseil d,eadministration relative au
"Droit de leenvironncment" (!Voir par. .. 293).

v) Coopération internationale pour lutter contre la désertification

278. Pour le examen de' la partie du point J.5 de l eordre du jour dont H.
ôt~it chargé, le Comitô'ôtàit saisi, d~~s le cadre de la discussion rela~
tive aux '!Ecosystèmes terrestresf~ Gestion et surveillance", de la nàte
du Directeur exûcutif sur leapplication de la résolution 3337 (XXI7) de
l eAssemb-',ôe gônôrale : Coopôration internationale pour lutter contre la
désertification (L1\TEP!E:+c!Sl!Add."2 'ot Co:r~.r. i). -

279. En ouvrant la discussion, le Directeur exôcutif adjJint a appelé
l t'attention sur le prog:ramme figuran~p'fJ,rmi.los dispositions prl:5pàratoires
à la Conférence des Nations Unies' sur.~a'désertification· qui' doit' avoir
lieu dans l'été 1977. L'Assemtllée générale avait demandé-qu'un plan mondial
d'action""soit présenté à la Conférence pour examen. La première réUnion du
groupe qui doit aider le secr~tari8.t" de la Conférence à préparer ie plan

----_.
gj/ Publication des Nations Unies, num~ro de vente F.73.i:I.A.i4,

première partie, chap. 1.

24/ Pour le texte .de la déci.sion, voir l'annexe Ici-après.
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d'action se tiendrait vers la fin de juin 1975. Le programme prioritaireret
la préparation de la Conférence seraient liés à la poursuite des activités du
PNUE concernant les terres arides et semi-arides. Une bonne partie des
travaux serait intégrée aux projets et programmes existants d~ système
des Nations Unies, ainsi qu'à d'autres programmes. Etant donné l'impor
tance que l'Assemblée génerale avait accordée à l'accroissement du
po~en~iel autonome, scien~ifique e~ technique, de chaque pays dans les
domaines visés, on seattachcrait a tra~~iller de ooncert aveo les'insti
tutions nationales et par leur entremise. I~E:' bucl.{!ùt proposô ôtait une
estimation provisoire et le Directeur executif soumettrait des estimations
detaillees au Conseil d!adndnistration à sa quatrième session.

280. Au cours de la Jiscussion, ,la Plupart des dûlôgations ont dit
CJ:U eelles cspdraien't qUhUl appui financiclÎ' s.erait fourni pour encourager
les pays en voie de dôve],oppcment à participèr pleinement à la. Conférence.
Quelques dÔ,lôgatiàns ont recommandé 'que le programme portesÙ~.:'tout :'sur
le~ rôeions chaudes, arides et sqroi-?rides, plutôt que sur les ,dôser~s
froids. Deautres ont fait ressortirqueil fâllait que les nouvelles
responsabilitôs du PNUE s l'exercent Gl1()'troiterelation opérat'ionnelle
avec son programme de travail actuel concernant les zones arides et semi
arides" afin ql.l,ei,l nl';}T ait pas (i.e chevauchements inutiles. Une dôlpgation
a proposé deaccorder un· rang de priorité reîativement plus faibl€ aUx
études de clim~t, qui son~ desôtudes à long terme, et elle a f~it

re~sortiT lanôcessitê de rechercher des solutions pratiques atô:'problèmes
plus immGdiats qui sont à ll'origine de la désertification.

285
act
déc
le
l'a

286
du..eco.. et,
fou

287
par

231. Quelques délôge.tions ont faiii observer quen existait.une formule
convenue _ixant les modalités de participation aux confôrences dés
Nations unies. Le Directeur exécutif.adjoint a dit que le secrôiariat
suivrait à cet égard la pratique usuelle do leAssemblée générale.

202. Une délégat.;ion-a. également demandp:,si 1es frai:;; d~int'er:prôtation

et de traduction oécasionnés par l~utilisation, à la Conférence, de
langues autre~ ·que les langues officielles:des'Natïons unies ,seraient
supportés par lèPNuE ou par les partiès int6ressées. Il a étô con~enu
que les incid~nce,s financHres séraHmt cOIDr.lÙ!iiquées à J. ~Ass-emblôe géné
rale, accompagn,éies des re.commandations c1'I:1-' Conseil cleadniini~~rationà ce '
sujet.

283. Le Comité a recommandé au ,·(Jonse11 cl eac1min7-strat~on; pOl1r adoption,
un projet de décision sur la coopération internationalè pour lutter 'contre
la désertification.

Décision ~u Conf~~l_ftea~inistr~'~

284.. A sa, 39ème séance, le·.. Conseil deadminist,ration a aë'-oJ!~'ê"par cons~~S11s

l!, pro,jet de décision _r~coDlJilBlldé par le Comite de session l
Ldécisi~n 30 (I~Ill 2~7. ". ) .

Il
mot

288
un
"pe

289.
d'a
pro'
act'
"du
sur
fin
co
13,
"in

290.
de

291.
rec
pou

défi
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vi) Décision générale concernant le programme propose et les
activités du Programme du Fonds

285. Lors de la conclusion de la discussion relative au programme proposé et aux
activités du Programme du Fonds dans leur semble, le Comité a examiné un projet de
décision sur le programme et les activités du Programme du Fonds, projet proposé par
le Rapporteur compte tenu des travaux du Comité. Le projet de décision a recueilli
l'appui général.

286. Le rE::présentant de la République a proposé de remplacer ,à la deuxième ligne
du paragraphe 2, le mot "peut" par le mot "pourrait" et les mots "du nouvel ordre
économique international" par les mots "d'un nouvel ol'dre économique international"
et, à la troisième ligne du même paragraphe, de remplacer "fournira" par "pourrait
fournir" 25/.

287. Le représentant de la Pologne a proposé un nouveau libellé pour le
paragraphe 4 qui, à l'origine, était ainsi conçu:

"Note les progrès enregistrés par le Directeur exécutif dans l'élabo
ration du concept de gestion de l'environnement, considéré comme englobant
toutes les tâches fonctionnelles venant à l'appui des domaines d'action
prioritaires du programme, et l'invite à continuer à encourager la recherche
fondamentale en méthodologie environnementale pour mettre au point des
directives et des procédures de gestion de l'environnement que le Programme
des Nations Unies pour l'environnement puisse off::-ir aux échelons global,
régional et national, notamment à l'usage des pays en voie de
développement;"

Il a également proposé d'ajouter les mots "la formulation des politiques," avant les
mots "la planification li au paragraphe 9 a).

288. Le représentant de la Suède a proposé un nouveau paragraphe 9 f) et a accepté
un amendement proposé par le représent.3,nt de l'Inde en vue d'ajouter le mot
"pertinentes".

289. Le représentant de la Tunisie a proposé d'ajouter les mots "et aux programmes
d'amélioration" au paragraphe 9 d). Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
proposé de remplacer les mots "du Plan Vigie et des recherches connexes ainsi qu'aux
activités d' é..-aluation et d'échange d'informations", au paragraphe 9 h), par
"du Plan Vigie, qui cOiL-prend des activités de recherche, d'évaluation, de
surveillance et d'échange d'informations,". Il a également proposé d'ajouter, à la
fin du paragraphe 9 i) les mots "les résultats de ces efforts devront être
communiqués au Conseil d'administration à sa quatrième session", et, au paragraphe
13, d'ajouter "les organisations non gouvernementales" entre les mots "et" et
"internationales" •

290. Tous les amendements susmentionnés ont été approuvés et le Comité a décidé
de recommander le projet de décision au Conseil d'administration, pour adoption.

291. En outre, le Comité a été informé des décisions du Conseil et des
recommandations du Comité II concernant l'approbation de crédits supplémentaires
pour HABITAT, la Conférence des Nations Unies sur les établissements

25/ Dans ce paragraphe et les suivants, il est fait référence au texte
définitif, sauf indication contraire.
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humains la Conference des Nations Unies sur la d€s~rtificationet le
rassemblement de données en vue de la préparation du rapport sur le
niveau 1. Il a examiné le projet de répartition des ressources pour les
aotivitésèlu Programme du FonJ.s pour 1975 (révisé), 1976 et 1977. Il a,
aocept~ de rédUire de moitié les crédits alloués à la rubrique ''F.voJ:u,tion
du .programme" et de transférer la soJlltne ainsi libérée b. la rubrique
"Gestion de l'environnement". Enfin, il a recommandé au Conseil d'admi
nistration, pour adoption, un projet de décision ooncernant l'allocation
de ressouroes pour les aqtivités du Pro~i3Jl]lIle du Fonds.

292. 'Le représentant du Sénégal a dit que sa délégation aoceptait le
projet de dêcision ~~noernant l'al1ooation des 'ressouroes, étant entendu
que, en ce qui ~onoern~ le,pro~i3Jl]lIle relati~ ~ l'énergie, le Direoteur
exécutif util~~erait au maximum la possibilité de réajustement de la
répartition des fonds (20 pour oent) dont il est question au paragraphe 4
de la'déoision.

Déoision du Conseil d'administration

293., A sa 40êma séanoe, le Conseil dtadministration a~optê par
consensus ,les g,.eux projets de décisions, recOlivDandés par le Comitp.
de session :E,',Ldécisions 29 (III) et 36 (rll1/ E§./.

g§J' Po~ le texte des décisions. voir l'annexe Ici-après.
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CHAPITRE IV

,HABITAT CONFERENCE DES NATIONI,) UNIES SUR LES E'mBLISSEMENTS
HUMP..INS

294. Lê 'Cânséil d' àèl.ministration a examiné le !pOint 9 de l' ordr3 du jour
"Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissement~ humain's :
Rapport d ' activité", à sa l' trente-sixième séance.·. Le Conseil était saisi
du rapport d'e)tivité (UNEP/GC/35J rédig~'pàr le·S~crétaire·génêral de
la Conférence et tranf1miei' au Conseil par le ~Direèteur.e:x:êcuti'f.

295. Ouvrànt l~;disoussion, le Secrétaire général de la Conférence a
remero':Lê les gouv.èrnements, partioulièrement le Gouvernement canadien,
et les reprêsenta.n:ts des organismes des Nations Unies de l'aide qu'ils
ava.ient ap:po:rté~ à la prépara.tion d. 'Habitat!, qt.lÎ' progressait de manière
sàtisfa.isante'; il y'avait tout lieu de croire que la Conférence serait
une réussite; :'tèh.ltefois, cettè ré'lisdte dépendrait, en dernière analyse,
de la mesure dans laquelle la Conférence aboutirait à des mutations
sigl'.li-fi'cat'ives da.ns~ Ta 'plal'iification, la"g't~tion et l'entretien des
établissements humains.

296. Alors qUé 1974 avait été une année d'organlsation, 1975 devait être
l'année de l'action. Lors de la réunion du Com;i.~~é préparatoire en janvier,
le ha.ut'dègré de participation des gouvernement~ et le vif intérêt que
ceux-oi avaient marqué, témoignaient de l'appuL'qu'nsapportai~tà,
Habitat. De nombreux ràpports nationaux int~rimaires sur les établissements
humains avaient été .reçùs •. Les p~s qui avaient participé aotivement aux
prépara.tifs' d 'Habitàt n 'aid~~~nt pas seule~ent le seorétariat : ils
tiraient eux-m~es profit de l'expérience. Les conférences préparatoires
régionàles'qui devaient se tenir à Téhéran, au Caire, à Caracas et
probablement à Genève, auraient une grande importance dans la mesure
où e'l1es offriraa~n:e'~:l;~ occasion d'examiner des mémoiresd t e:x;perts,
d'échanger ,des vues et des informatio~s et d'identifier ~es questions.
d'importance régionale, et les gouvernements devraient veille:t;: à se, fa4;re
représenter:~u'niveau le plus élevé possible.

297. L~. ~~oré~ariat de la Conférence avait reçu de nombreuses .propositdons
de présentat~ons audio-visuelles. Tbutefois, les crédits actue~lement

disponibles pour appuye.r le,s contributions des p~s dans ce domaine
étaient ins~ffisants~.l C'èst· pourquoi le Secrétaire général pria~i;'le
Conseil d",administration d'allouer les 1,5 million de dollars. mentionnés,
dans le r,apport. \ dl activit~ du Comité préparatoire (UNEPIGe135, par. 12 à 15) t

afin de permettre une participation aussi large que possible,au programme
audio-visuel, particulièrement par les pays en voie de développe~ent•

298•.. ~ 'l.oecJ:'étail'l;l général' de, la Conférence s' était rendu dans. près de:
70 p~s'èt"'.à.v~~,t.c:ohstat~ un"mé~ontentement général dans le domaine des
établiss~ntshumains. L'inaptitude de la plupart des gouvernements
des pays et des autorités l~cales à résoudre les problèmes de la
detérior~tion de l'enyironnement dans les grandes villes était ~ue,
davantage â;'. ùp, nianqù~ d; organj,.sat ion et d' intérêt polit iquè qu,' à un
manque de ressources. Pour cet'~e raison, et pour répondre au inéco.nte.~t.;eulent
croissant ·dê l'opinion publique à. l'égard. de èe. p:robl~me, .la: ~onf.éJ."e~p.:
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oonoel'ltrerait ses trav.aux sur les solutions pratiques aux. problèmes des
établissements humains. Il existait déjà un oonsensus sur oertains
grands thèmes, mais l'ordre du jour provisoire définitif ne serait
êlaboré qu'après la tenue des oonférenoes préparatoires régionales.

299. Les approohes puremen-ç seotorielles devraient faire plaoe à des
~olitiques oompl~tes deséiabiisse~êhtshumains, basêes sur les plans
nationaux d'eménagement ~~ ~erritoire et intégrées dans les plans de
développement nationaux. La Conférenoe permettrait de faire en sorte
que la planifioation des établissements humains soit universellement
aooeptée au même titre que la planifioation éoonomique et finanoière
nationale; e.lle susoiterait un engagement nouveau en faveur de la
justioe sooiale et une volonté ~'assprer à tous les oitoyens un niveau
de vie suffisant. Si elle réussissait, le· temps, l'effort et l'argent
qui lui auraient été consacres n'auraient pas eté investis en vain.

300. Les délégat~ons ont apporté un apui sans réserve ~ la Conférence
et ont approuvé les mesux'es prises et les plans établis par son
seorétariat. On a félicité le Gouvernement du pays hôte, le Canada, de
ses plans pour Habitat.

301. Plusieurs délégations ont noté que la réunion récente du Comité
préparatotre avait été d'une grande utilité, dans la mesure où elle
avait aidé le secrétariat de la Conférence à serrer de plus près les
questions i et qùe les conférences préparatoires régionales auraient à
la fois pour effet d'éveiller un intérêt plus large pour Habit~~ et
d'aider chaque pays à préparer sa contribution à la Conférence. Ona
souligné que les pays non représentés au sein du Comité préparatoire
pourraient enoore intluer sur l'ordre du jour d' Rabitat en prenant part
aux réunions régionales. D'autres délégations ont demandé qu'il
leur soit donne l'assurance que le Secretaire général resterait
étroitement en contact aveè les gouvernements jusqu'à l'ouverture de la
Conférence. '

302. On a généralement reoonnu que les problèmes des établissements
humains représentaient diores et déjà l'une des questions les plus graves
pO"'" l'humanité; ils étaient appelés à se poser à l'àvenir avec plus
et' __ 'ité encore dans un monde en voie d'urbanisation rapide. Quelques
déléga~ions ont souligné que ~es problèmes ~es établissements humains
ne pouvaient être dissociés des questions de justice sociale. C'était
dans' le:s pays' envoie de développement, où le pJ;'ocessus d'urbanisation
était le plus rapide, que la situation 'était la plus grave. ,Plusieurs
orateurs ont été d'accord avec le Secrétaire général pour estimer ~e
les ressources et les connaissances nécessaires pour traiter la question
des établissements 'hUmains étaient déjà disponibles, mais,devaient être
organisées;,ce:qui exigeait un nouveau degré d'engagement politique.
Les plans étabiis~pour la Conférence, àvaient éveillé dans l,'opinion ,
l'espoir que ~e~gouvernements allaient désormais agir de manière plus
~ésolue que par:i~passé. Plusieurs délégations ont es~iméque les
problèmes des ét'è:blissements humains ne pouvaient être traités que
connne fàisant-'pa:r;iie _intégrante du développement économiqUe et social,
et quelques-unès ont :déclaré que les stratégies pour les établissements
humains, l'habitation, etc. devraient être intégrées dans les plans de
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développement nationaux. On a souligné que les problèmes des établissements
humains occupaien'li une positiol1 centrale daris les rapports entre l'environ
nement et' le"'développement.

303. La 'plupart des P8\VS ont jugé qu'Habitat devrait ê'tre 'fortement >aJté
sur les às'pects pratiques et 'sur' les besoins du cdnsommateUJ? l" il.

·s'P!ig:f.lssai'li de' metil're pril1c:lpàlemerit l' accèn't sur les manières 'd'"appliquel'
les sol'u:tiions pr'a;tiques:~ dès pr6bl~mes communs et .sur P élaboI'at ion d'un
pl'àn d' ect ioh concret ~ :: Da 'Con:férerice devrait permettre l' échange de
connaissances et' d'expériënoè, et l'on devrait juger de sa réussite
d'après' la mesu:r'e "dans l aqùêlls' èlle aurait permis un transfert effectif
d'idées aux pays '- en voie :crê':"développement notamment '-qui avaient besoin
de consëils sur les problèmes d~s établissements humains. ',Plusieurs
délég~tions ont insisté sur la nécessité d'une approche intégrée pour
résoudre ces problèmes et d'un progr:mune bien structuré pour Habitat.

304. Plusieurs délégations ont souligné l'importance d'assurer
l'équilibre dans les thèmes sur lesquels la Conférence mettrait l'accent,
entre 'le traitement des différents aspects du problème d'une part et-
les questions se posa."lt aux différentes 'régions, de l'autre. Divèj'S€!S.
délégàtions ont suggéré que la Conférence examine~ en priorité les sujets
suivants

a) Eohange d'informations sur la teohnologie des établissements
humains, notamment sur l'utilisation de l'énergie solaire èt,lerecY9lage
des déchet s;

b) Encouragement: aux pays en voie de développement pour qu r ~ls
s'emploiënt à trouver des solutions 'locales originales aux difficulté~

qu'i!s'rencontrent;

0) Etude des problèmes résultant de la'migration des;campagnes-vers
les villes, qui pose des,pY.'oblèmes tant aux 'oollectivités urbaines qu,"aux
éollèétivités rura1 ~St

d) Etablissements 'rUraux, où vit encore la plus· grande partie de
la Population dans de nombreux pays en voie de déve,loppement;

e)· Etablissements. humains dans les régions tropicqJ.es Pot
subtropicâlel'l', où le prcblème"est particulièrement '.sérieux;

r) D'rait èt pra-t.ique relatifs à la proPTiété foncière;

g) Elaboration' de normes appropriées pour les habitants des
établissements humains;

h} Nécéi3sité de prier instamment la Banque mondiale et d'autre!3
BOur~~S de finanoement d'appuyer des projets profitables du point ~e

vue sooial ,plùt8tqu' éconoinique' dans les établissements humains.

305. De'nombreus'es délégations: ont signalé les mesure's prises à. l'échelon
national en p~évisio~d'Habitat- dans oertai~s cas à la sui~e,~e la
visite. du Secrétaire général - notamment l'organisation g.econférences,
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de réUnions; de séniiria.i'res\; de .iournêes d'étude ou de colloques pour
rassembler tous ceux qui s'interessent aux établissements humains, la
création de comités nationaux de coordination pour préparer la Conférence,
la désignation d'un "coordonnateur" des établissements humains chargé de
mettre en lumière les plans p,ort~n<IDts1 la, diffusion de 'publications 'et'"
l '.qrganisationde' concours des~inés à mieux t'aire cbnnattre la QQnfér'ence.
Plusieurs délégationlS ont souligné l' importanoe d'une pm-ticipation à
l'échelon local à la prépar~tion d'Habitat et beaucoup ont estimé que la
participatipn du grand public ,et des organisations non gouvernementa,les.
était nécessaire pour qu~ l'opinion publique' soit bien informée sur les,
problème~ des établissements humains. La plupart .des orateurs ont
brièvf3Illent rendu: compte de leur intention de> soumettre des rapports,
d'organiser des présentations audiovisuelles,. etc. à titre de contr-ibution
de leur PeWs à Habitat. .

306. La demande du Secrétaire gêné!'?l dfallouer, 1,5 million de doliars
pour financer les contributions, sous,"forlI1e de présentations audiovisuelles,
des p~s ~n voie de développement, a bénéficié d'un large' appui. ' Plusieurs
délégations ontdeman!ié qu'on leur q.onnc: l'assurance que les fonds
seraiëntmis directement à la dispositicn des p~s en voie de développement
possédant les ressources techniques nécessaires pour préparer ces
présent~tions, et qu'ils pe serviraient pas à engager, des consultants de
l '~-térieur. Une .autre d,élégat ion a souligné qu€ ce qui importait le
plus, c'était le 'fond des présentations et non leur qualité techniquè.
Plusieurs délégations ont dit que les fonds supplémentaires ne devraient
être ~épensé.s que là.o~ ils étaient nécessaire~, c'est~à-dire pour

l

appùyer .les préS!9nt,at,ions' des p~s en voiè de développement. Deux:
délegationS oni estimé 'qu'en raison du progÎ-'ès rapide de l'i,nflation
oes temps derniers v 10 000 dollars étaient une somme insuffisante pour
finanqe,r"dSls p'r-ésentations individuelles de pays, en.. voie de développement.

307. On a mentionné'la 'relation qui a~iste entre Habitat et Iles organismes
du système des Nations Unies chargés des problèmes des établissements
hum!:Lins, la nécessité, d'une coopération., étroite avec le Centre de
l 'habit'ation, 'de la construction et de ,la planification du. Dép~t.emlilnt
des affaires'économiques et sociales de l'Organisation des' Nations Unies
et l'importance d'Ul;le ,liaison active entre Habitat .et la Fondation des
Nations Unies pour: l 'habitat e,t ·les ét,Çl.b;Lissements ,humains. ir:ri.~ d.~l~~ait,ion
a également exprimé l'avis qu.' il fallait éviter de se, hâter ind~ent de
réorganiser le. système des. Nations Unief;l pO'U!) qu'il puisse").s' occuper
efficacement des problèmes des établissements humains; il serait préférable
d'attendre les résultats d'Habitat avant de passer à l'action. En créant la
Fondation, il :fallai.t veiller à éviter de préjuger des recommandations que
pourrait faire Habitat.

308. Dè nQmbreuses,' délégat ions, ont considéré C0mme essentielle, la
participàtion 'des prganisatious non:gouvernémentales'à'Hab~tatet'~ux
activités connexes,' notamment par J t intermédiaire de la tribune sur
Habitat qui pr~oéde.rait immédiatement la conférence. Une délégation: a.
pâI'lé!de la nécessité d'~ssurer une participation effective des organisations
non. gouveIlnem:entaleE!.,des:,p~s en voie, ,de, dé:veloppement.; ,Le ..représentan:l;,. .
de'l~Un.ioninternationale des sociétés d'épar~e et de prêt~'immobiliers
a donné l'assurance qu'Habitat bénéficierait du plein appui de son
organisatio~ et a déclaré qu'elle était prête à fournir des services de
formation e~ une assistance techn~que.
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309. Répondant à un certain nombr~ d'obs~rvations, le Secrétaire général
s'est déclaré particulièrement satisfait de la réaction des délégations
à la domande d'une allocation de·,:l,5 miUion de dollars. S'ils 'étaient
votés, les fonds supplémentaire&:financeraient les programmes audio-visuels
des p~s en voie de développement.~ Un appui serait accordé aux projets
intéressants du point de vue du fond; sur le plan de la forme, il faudrait
seulerrent assurer la qualité minimum nécessaire. Les fonds pourraient
eèrtainemep.t se.rvir à finançaI' 'la préparation .locale des présentations
audio-visuelles proposées et les ateliers régionaux que le Secrétariat
envisageait de créer seraient utiles à cet égard, notamment pour les pays
en voie de développement ~ ,.T.JGsecrêtariat travaillait en liaison etroite
avec le Centre de lrhabit~iiân, de la çonstruction et de l~'planification
et.maintiendrait un contact étroit avec les gouvernements pendant le
reste de l'à: për~ode prépa:r~toire. 'Le Secrétaire général a estimé que
l'appui des gouvé:r:nements à,:pneparticipationactive des organïsations
non gouvernementales dans le cadre d'Habitat était encourageant •..

Décision du Consdil d'administration

310. A sa 36ème séance le Co~seil d'administration a adopté par consensus
un'projet 'de décision prés~nté par le Bureau a~ sujet de l'allocation
de 1-,.5 -million de dollars au budget d 'Habitat Ldécision 37 (HIll 'il...! •

..

'?1/ Pour le texte de la. d~eision, voir e.nnex'!! l ci-a:près •
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CHAPITRE V

FONDATION DES NATIONS.UNIElS.POUR L'HABITAT ET
LES ~TABLISSEl'JJENTS HUMAINS '

:,311. A sa.37~me 'séance, le'Côiisèil d' administraiï ion a. examiné l~, point 8
de l'ordre j,u jour. Le Oonseil était saisi du, rapport, du Direoteur,'exécutif
sur le Plan "et programme ~fopêrations pour la Fondation (UNEP/.aè13q)'..

312. En présenta.'lt :'6e pOillt" ~e 'Directeur exécutif a rappelé que, par
sa 'résolution 3327 (XXIX)'; '{'Assemblée générar~,a,y&it décidé de oréer. la
;Fondation ~ oompter du '1èr:':1'imvier 1975. Il a."e;x:primé ;L' espoir"que le
Conseil arriverait ~ uri'è~nsensus sur les direotives dont la Fondation
avait be'soin maintenant <iu't:~,lte.:en,trait dans s~ phase opérationnelle. En
application\de la r6solution prêcit6e de ~'Assemblée senérale~t de la
'résoiution 1914 (LVII) du Conseil économique et social, qui invitaient la
Fondation à harmoniser son travail avec le programme du PNUE rele;~if aux
établissements humains ainsi qu'avec les activités pertinentes d'autres ,
organismes du système des Nations Unies, la Fondation établirait- des relations
étroites de collaboration avec le PNUE, le Centre de 1thabitation, de la

1 construction et de la planif~cation e·t. d'autre!:: organisations et programmes
faisant partie du système des Nations Unies, afin d'assurer l'efficacité de
ses propres~ a~_~ivités.et de celles du système dans son ensemble, et d~éviter

les doubles emplois. Le 'Directeur exécutif a remeroié le Centre de sa '
coopération. J

313. Le programme d'activités de la Fondation. plus partioulièrement pour
. les deux premières années, devait tenir compte des réalités, sans ê:t~,e pour
autant d'uné modestie excessive. Le mécanisme administratif de la Fondation
sera1t oréé le-plus tat possible et le Conseil réexaminerait ia structure
organique de la Fondation après deux ans, poU;!' assurer son suocès continu.
Le mandat du Comité consultatif prévu pour la Fondation devait avoir un
caraotère strictement consultatif et les institutions intéressées
seraient ple.inement consultées au sujet des invitations ~ devenir membre
du Comité.

314. Le sucoès de la Fondation dépendra des ressources que la communauté
interna.tionale <mettra ~ sa disposition. C'est pourquoi le Directeur exéoutif
a prié tous les gouvernements et les autres organismes d'annoncer leurs
oontributions dès que possible.

315. 'L'e représentant du Kenya, parlant au nom des membres du Groupe des 77
representés au Conseil, s'es~ félicité de ce que le rapport et la déclaration
du Directeur exécutif ,correspondent si bien aux recommandations formulée~ p~,
le Conseil à sa deuXi~me\session, qui ont abouti à la résolution 3327 (XXIX) d~,
l'Assemblée générale. La Fondati..m, qui a été établie en tant que partie
intégrante du PNUE, pouvait ~,evenir le plus efficace des ol"ganismes inter
nationaux s'occupant des problèmes des établissements h~ins_, car elle était
conçue pour assurer une approche d'ensemble de la politique des établissements
humains et co~çevoir des solutions réalisables aux problemes,qui ava.ient reçu
tr~p peu d'attention d&1s le· pass~. .

•

•

316. Les activités de la Fondation devraient se situer dans
progrB.1Qles nationa.ux de planification, et de d~v~loppement des
huma.ins ~ qui, de leur cSté, devraient faire partie intégrante
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nat~o~~Jde,déveloPPëmen~.L'ènsemblè;du p.wo~amme de~ ét.ablissements
,humài~I?~lde~~chaque~pays', de'lm~me què lte('renseigri:.emènt§l 'concern~t' ,les
ressq~Qe~ dis;peniblés fépwgne ",indivi'düelle, ;:ftm'ds:à.1~lJ.vestisf?6plent et
fondsr,;pu~1ics}1pour~aient. être.f'C0m.münif~ê~:~~"a.;'~.èjIi~8:t,ià1-'l, .qui r~:@minerait
le prQgramme dans le: 'c~ntéxte'd~ ';~a·,si1:-ûa.tio'n'dù' p~s' ..~t d~sfoncls '
disponibles. La Fond:at'.±.ori ipourrait s.ussi,'bffrii- une assista.ncê' t'echnique
aux pajy'S qui ,n' Qnt 'pas prép~ê de progr-.aiiùiiês, pour les êtablisS'ëmènts
humains; cependant, il amportait de préciser qu'un,Pays pouvait choisir,
de recevoir un financement, soit sur la base d'un progi-amme, soit sur la
base d'un projet. Les relations entre là Fondation et les. gouve~~ements
deVraient être mises au point, car le râpport du Directeur exécutif
n'étai~ pas clair à ce sujet; de l'avis du Grpupe des 77, les "

'gouvernements des pays bénéfici~ir0s devraient-~tre :responsables de
.1" fo~mu~a'Uon',et de la B:estion deè progrclJnmes~ L' aid~ de là., Fondation
~aux, ~uv~neme~ts pourl'al1i prendre'lâ.:forme de subventions ou de pr0ts
o1ldl~~içombinaj,sondès deux et 'la rFotidati?n: pourr'ait:, soit io~nir des
fCl~dl!1' s~"ses;·prQpr.es"ressources;',"soit 'en tibtenir aille~s. Le IÏléç~isme
du t:ip.anc~en-t..devrait'I'eE'+'er',flèx:i'blè., :'iIfaudrait disposer d ':un fonds
9.e r,oulement.,

,;17. De l'avdi:s du Groupe dgs' 77~ H",conVenait d'insister. que les points
suivants

.a-) . , Le'· pr~~;i.-è!' sQuci .dWiLi't' êtra de-:stcrC<fu:oèr des plusne.céssit~eûx
da.n~ ..,chaque r'pa;yrs-; "

b) La Fondat~on-.devra.'i't+ conswrer" sês ·i-es~~~ces-â 'des ,pr<?grammes
et à des projets répon.dant·'atuc 'ob.j!l!'lctifs ti,'"ensemb'le11Î.1:tPNOE;

c) L'assistance techni.qtJ.è":'et ,la~~e~hêrcÎi'è, d~~~ient.'~tre financées
par des subventions;

.d), La Fondation devrait encourager1 la mise aJ.1. noint et 1 'uti~~sl1tion
,des techniaues et materiaux locaux; ,

e) . Lai Fondation. devrait· favoriser l'échange d' idééS' sur l'adoption
de'modes de vie convenant aux diverses collectivités et sur l'innôvation
et l'adaptation en matière de techniques de construction;

n .>
r
ci~.

•

t
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u

f) Le personnel de la Fondation devrait correspondre aux fonctions
de celle-ci.

318. Les membres du Groupe des 77 représentés au Conseil ont jugé qu'il
était temps que tous les pays contribuent aux ressources de la Fonda.tion
et que l'opinion publique soit mobilisée en sa faveur. Ils ont' appuyé
la demande du ~irecteur exécutif au Conseil d'admtnistration d'approuver
le plan et le programme d'opérations pour la Fondation. Le Direct~ur

exécutif devrait être autorisé à passer immédiatement à leur exécution,
en tenant compte des ~1Ues exprimées dans la déclaration faite au nom du
Groupe des 77.

319. Un certain nombre de délégations, parlant en leur nom ou au nom, de
,:&'t9J,Jpe~::.l·~f~QJJ.a.UX, ont réaffitmé le'lJ.r.' a~Pu:ià l::i déclaratiôn ,faite par ,le
représentant du Kenya au nom du Groupe des 77
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·320. I~ plupart des délégations qui ont participé à la discussion ont
déclaré qu~ la Fondation devrait commencer à fonctionner îmmédiatemetit.
Plusièurs· ;représentants ont noté avec sat isfaq:t ion que le Diredt·eur' "
exécutif., éta~~ résolu à obtenir que la Fondation. coopère âvec/ d~autres

. orgal1ismes 0.1.1 système des Nations Unies 1 et qu eon attache uilë importance
particulière à cequeelle travaille ~m liaison' étroite avec le':Centr'e de
i~habitati9n, de la· construction et de la'planification~

321. La délégation chinoise a appelé l eattentiQn ,sur Hexistenc'e
possibl~ ç1.e :Liens opérationnels entre J,a Fondation et la Banque:lnterna
tional€? .'ppür·J,a reconstructio~ et le" développement' et' â deIilàndé ~ela
"cliqué de Tchan/S" soit expulsée qela Banque•.

322. Léèaractère.internationalde la Fondation a été soüliané. Une
d~~é.gation. a dit que ·les pays'développés devraient patronner 'la:: Fondation,
alors eru.eune..a-utre, représentant un .pays en voie de dévelo'ppèmcn1;,' a .iugê
que les pays E,'n. voIe de développement, notamment ceux: disposant d eun .
exoédent de 'liquidités, devraient également contribuer au financ,ement de
là: Fondation. Certains pays en voie de développement ontsouHgne què
la Fondation pourrait également aider les pays développés à résoudre
leurs problèmes dans le domaine des établissements humains.'

323. Un oertain nombre de représentants ont dit que leur gouvernement
eoopérerait à tous égarde avec la Fondation pour l~aider'à atteindre ses
:ci'bjeeti'fso 'Le 'repréMntant de 1 eIra'::: a déclaré que son 'ffi:lU~rernenient
a~eepterait volonticr~ que la Fondation ait son siège en Irak. C~rtains

pay~ ont dit qu eilE! ,feraiE.:nt conna:ttre très proehaiilement aü DirectE?ul'
exécutif le montant de ·leur eontribution financière à la'Fondation.

Décision~ du. Qonseil.deadministration·

3~4. A sa 37ème séan~e du Con~eil dfadminietration, la Présidente a
soumis 1,lp, proJet de dé~ision présenté par 1'0 l>.t'mréeentant du Kenya e,u
nom du Groupe des 77. '

325. Le Conee,~}, d,~administ-rati~n a adopté le pro.iet de déeision
pareon~ensus;[décision' 38 (TIll! 28/.

- 68 -

...



•

GHAPITRE VI

QuESTIONS DECOULA;NT DES PROCEDURES GENERALES REGISSAlfr
LES OPERATIONS DU F'OI9J)S DU PROGRAJ!OO DES

NATIONS UNIES POUR L'ENVIROlilNEMENT

326. Pour l'examen dup'oint lO de l'.ordre :du jour, dont ,il était chargé.
le Comité de session II était saisi des documents suivants : Directives g6né
ralespour l'exécution des proSets (UNEP/GC/37). Modifications à apporter aux
prooédures généralès. régissant les opérations du Fohds du PlmE et aux
règles de gestion finanoières du PNUE (UNEP/GC/38), Réexamen d:u niveaù
de la réserve du programme du Fonds (UNEP/GC/39), Réexamen du niveau de
la réserve finanoière (UNEP/GC/45)· et Fonds du Programme des Nations Unies
pour l'environnoment : rapport fin&lCier et comptes et rapport du Comité
d.es cOIilIllissaires aux comptes (UNEP/GC/52) i..

A. Di.rectives génére.les pour l'exécution des pro.iets

327. Au cours de la discussion sur: les directives généra.les) plusieurs
représentants Orit exprimé le voeu de voir se constituer 'un mécanisme pour
l'évaluation dos projets appuyés par le Fonds. Une délêgation a demandé.
q-ù.e le méoanisme, une. fois établi: soit réexaminé à une da.te ultérieur~t

lorsque des' propositions plus précises d'éva.luation pourraient 'être
formulées. Une autre délégation a souligné l'importance de mettre au
point des critères pour le choix des projets et ·une 'autrE' a été d'avis
que l'élément le plus important de '1 i évaluatiop. étaitl' effioacité' dès
.projets, . et .non lÈlUr coût. On a dit aussi qu'un paragraphe touchant
l'évaJ.uat·ion. effectuée pendânt l'année devrai"li 'être inolus dans les
futurs r~pports sur l'exécution du ProgI'aIllIlle"du ·Fonds'. Certaines délégations
ont marqué des pré9ccupations en oonstatant que les institutions étaient
autorisées à dépasser de 5 pour oent le ooût total: fL-.té· pour les pro-jets.
On a érilisl'avis que si l'9n.fai!!lait trop largem.entappel à cette'd~spo
sition, les <iépen.Gcs au .titre de l'ensemble du programme 'pourraient devAnir
très excëssives. Une délégation a demandé qu'avant qu'un projet soit
appuyé par le P:NUE dans un pays: le gouvernement de ce pays soit mis au
oourant. Une autre a suggéré que le Direct'OUI' .exécutif envisage de
soumettre certains ·projets.:à l'approbation du Co.tlseil d'administration,
oomme il est prévu au paragraphe 5 de l' artiole VI' des Prooédures générares
régissant les opérations du Fonds du PNUE. Une délég;3,tion a fait C?b~erver

qu'il pourrait être utile d'incorporer dans les~direct~ves g~p.~ra~èi une
disposition prévoyant que le bénéficiaire d'un proJèt doit être indiqué
dans l~ document :relatif au projet •

328. Une délégation a dit que le secrétariat du PNUE devrait envisager
d'acc:L'o!tre le nombre des projets finanoés par le F~nd!3 et:' oonfiés aux
organ:t"s#iQ~s·coopérantes" et auX o~ganisaHêms- de ;30u'!ïi'9:r+ pour exécu.tion:
ct de réduire ,le, nombre de oeux qUi''' sont exécut'~s direotement. La même
délégat.ion.a :t:ait observGrégalement que, dans son activité, le ,
secrétaria'du·PlnJE.devrait respeoter strictement 'les dispositions de
la résolution' 2997 (XAVVII) de l'Assemblée g~érale, où il est dit qu~
le· Fonds pour l'environnement doit répondre"à la nécessité d'assurer 1.me
coopération efficace dans' l'exécution des programmes internationaux .
relatifs à l'environnement entrepris par les organismes des Nâtions Unies
et paX' d'autres organisations internationales." : ' .
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329. 'Le Sous-Directeur exécùtif. (Fonds et gestion) a fait savoir que~
s'agissant des critères pour le choix des projet,s, l'introduction du
rapportis~ l-~s ac:t,i.iVitès proPosées duprog.ramme du' Fop,ds traduisait
les conceptions du DirecteUr '~~é9utif. Les 'projets achevés et en cours
avaient, bien entendu, êt.e'évalués p mais non pas systématiquement. Le
Directeur exécutif se rendait compt~ de l'importance d'WJ;e, éV'aluati.on
sys:tém~tiquei '.' il Y' accoÏ'Q,erait une. àttentiQn accrue; mais sur le 'plan
p:ra:td.qÙ.e ,p.lutôt que théorique, 'êar il n'y' 'avait -pas lieu,:'d' aJoutèr
encore à., ,la documentation'Î'èlative à l'évaluation. des projct,s.e:x:ist"ant
déjà.au sein 'des organismes des Nations Unies. ,G'êtaient' les organisâtions
coopê,rantes· qui 'avaient rl;~Iil~d..ê de la sot'tplesse ~s ies. dépenses, ''PO'Ur '
faciliter :-divers ajustem{.mt:s\d:~à les projets,' et' le Directeilr exécutif
était persuadé que si l'ori d'épensait davantage pour certains projets, ''on
dépenserait moins peur d'autres, de sor1e qu'en gros, la disposition en
question ne créerait pas de difficultés. En tout état de càuse, le
Directeur exécutif surveillerait dans quelle mesure en faisait aPP.èl_à
cette disposition.

330. . En réponse à une crueS'tion, J.~~Sous-Directe'l,lI' 'ex,êcutif a exposé
l~,système de programmâtiori conjointe dont on avait fait l'expériënèè
avec deux institutions, et il a exprimé l'esPQir que cette façon
d'abOrder la question 'de la'meilleure utilisation des ressources du
Fonds se généraliserait. r;tobjectif primordial du système de program
mation,conjointe était dè ~fà.voriser les buts!. ei;' objectifs du PX1UE, et
l'on comptait que le(f,institil~ioné t~moigner.à.i.ent d'assez de souplesse
pour traduire ces butE!' :ét ObjEjêt~/s '~,ans le~~lil' activités environnementa.les'.
Etant donné que l'objedtif dü Plm ,'était d'influer sur les activités'

. des autres organismes, un~'très:import~t~fraction. de ses activités
, serait orientée vers les programmes di ensemble de èes organismes et ..
par conséquent, seraient considérées comnië revêtent un oaractère global~
To~tefois, sile'PNUE parvenait à ajouter pue dimension environnementale
a~ programmes des organisations, ce résultat a~aoi:t des effets
secondaires ,aux niveaux régio~al etlocal.qui pourraient être 'ifuputês,
aux activités du PNUE au titre du pro,gramme.

3310 Le Comitê de session a recommandé au COLl1eil d~ administration
d'adoptèr un,pro jet de décision concernant· les dire,ctives générales
pour .1'exécation des projets.

Décision du Conseil d'administration
... .j

332. A sa 39ème séance, le Conseil a adopté, par consensus, le projet 'de
décision recommandé par le Comité de session II (décision 40 (III),
section I) E!l/.

B. Mog,ifications à a.pporter aux Procédures générales'
ré~issa.nt les op€rations du Fonds du PNUE et aux
r~gles de gestion financi~re du Fonds du PNUE

333. Les délégations ont constaté que la décision 10 (II) du Conseil
d'administration avait exigé que des modifications soient apportées aux

~/~.
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Procedures Benérales reBissant les operations du Fonds du PNUE qui, avec
des ~~endements supplé~entaires traduisant certains chan~ements dans la
forme de presentation proposee du budBet, étaient maintenant soumises
pour examen.

334. Deux dele~ations ont dit qu'un article se referant expressément aux
para~raphes de la resolution 2997 (XXVII; de l'Assemblpe r,cnérale qui exposent.
les buts du Fonds pourrait utilement être inclus, le mo~ent venu, dans
le chapitre l (Introduction) des Procedures genérales regissant les
operations du Fonds.

335. Le Comite a recommandé au Conseil d'administration, pour adoption,
un projet de decision portant modification des procedures générales et des
règles de Bestion financière.

Decision du Conseil d'administration

336. A sa 39ème seance, le Conseil d'administration a adopté, par consensus,
le projet de decision recommande par le Comité de session II (décision 40 (III),
section II) 29/.

C. Réexamen du niveau de la reserve du ProF;rarnme du Fonds

337. Au cours de la discussion sur la réserve du Programme du Fonds, une
délégation a demandé s'il ne conv'iendrait pas d'imputer le financement des
activités de préprogrammation concernant l'élaboration du programme, ainsi
que l'appui à la collecte des données relatives à l'établissement du rapport
sur le niveau l sur les cré.dits affectés aux activités relevant du Programme
du Fonds ou sur les crédits affectés aux depenses du programme et d'appui
au progr~e, plutôt que sur la réserve du Programme du Fonds, comme le
suggérait le Directeur executif dans sa note. Une autre délegation a fait
observer que ces activités ne pouvaient pas être considérées comme
"imprévues" et qu'il convenait donc d'en fixer le montant.

338. Après un examen plus poussé de la question, il a été convenu que
les activités de préprogrammation pour l'élaboration du programme, ou bien
concerneraient les domaines prévus dans la section "évolution du programme"
des activités proposées du Progrromne du Fonds, ou bien seraient imprévues;
en ce dernier cas, le Directeur exécutif pourrait les financer par
prélèvement sur la réserve du Programme du Fonds sans demander d'autorisation
nouvelle au Conseil d'administration.

339. Pour ce qui est du financement de la collecte des données relatives
à l'élaboration du rapport sur le niveau l, le Président a dit qu'il
pourrait se faire, soit par prélèvement sur la réserve du Programme du
Fonds, à concurrence de 250 000 dollars par an - montant suggéré par le
Directeur exécutif - soit par prélèvement sur les crédits affectés au
Programme du Fonds. La plupart d~s. membres du Comité ont opté pour
la deuxième solution, et ils ont demandé au Président d'en informer la
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Présidente du Conseil d'administration, afin ~lle la question soit renvoy~e

au Comité de session l pour ~amen dans le cadre des activités proposées
du Programme du Fonds 10 Quelques délégations ont déclaré qu'il serait
alors logique de diminuer de 250 000 dollars par an le montant de la.
réserve du Programme du Fonds, mais le Comité e, estimé qu'un million de
dollars repr~sentait pour la réserve du Programme du Fonds un ordre de
grandeur approprié.

340. Quelques délégations ont formulé des observa.tions su..~ l '"inclusion
de dispositimns a.ppuyant explicitement des augmentations futures du
ni:veau de la rGserve du Programme du Fonds. On est convenu qu'il
suffisait de prendre acte'des sections d) et e) de la décision proposée
dans la note èj.u Direèteur exécutif. . .

"
341. Le 80mité de session a recommandé au Conseil d'administration
d'adopter un projet de décision Sttr le niveau de la réserve. du Pr.ogramme
du Fonds.

Décision du Conseil d'administration

342. A sa 39ème séance, le Conseil d'administration a adopté, par
consensus, le projet de décision recommandé par le Comité de
s'ession II (décision 4,2 CIII), s,eetion II)' Ê:2,/.

D. Reexamen du niveau de-la réserve financière

343. L'accord gé~éral s'est fait sur la proposition formu16e par le
Directeur exécutif, tendant à oe que le niveau de ~a réserve financière
soit déterminé en pourcentage des dépenses prévues plut6t qu'en
pourcentage des ressource,s, et que le- chiffre soit d'approximativement
8 pour cent. Toutefois, plusieurs délégations ont demandé des précision
sur le caractère "approxirilatif" du pourcentage des çlépenses.. Des
questions ont aussi été posées sur la politique d'investissement et Ip
responsabilité de la garde des fonds du P1rùE. Le représentant de
l'Italie a par ailleurs annoncé que son Gouvernement verserait une
contribution de 2 millions,de dollars pour la période quinquennale
1974-197~.

344. Le Sous-Directeur exécutif a prec~se,que le niveau de la rése~e

financière êtaitindiqué "approximativement"., parce que le Directeur
exécutif estimait qu'il devait être exprimé en chiffres ronds. Si le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies était responsable
de la garde des fonds 'du PNUE, et donc de leur placement, le Directeur
exécutif assumait, lui, la responsabilité du compte du Fonds. De l'av,is
du Directeur exécutif, le système fonctionnait de manière satisfaisante.

345. Le· Comité. de session a recommand6 aU Cons,eil çl;' admini'Stratlon
d'adopter un projet: de décision 'concernant le niveau de 'laréservs
financière.
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Decision du Conseil d'administration

346. A sa 39ème.seance,..1-; ?onldeil d' adm~nistra.tion a adopte, par
consensus, le proJet de deC1s10n recommand~ par le Comité de
session II (decision 42 (III), section I) ~/.

"

Jt

E. li'onds du Programme des Nations Unies pour l' enviroTl"lement
rapport et comptes financiers et rapport du Comité 'des
Commissaires aux comptes

347. Au cours de la discussion, des délégations ont demandé s'il
convenait que le Conseil d'administration prenne acte des comptes de
l'exercice terminé le 31 décembré 1973 ou les accepte, compte tenu du
fait que l'Assemblée générale ayait déjà accepté ces comptes. Le
Sous-Directeur exécutif a fait observer que le Directeur exécutif, en
transmettant les comptes, accompagnés d'une attestation de vérification
et d'un rapport du Comité des Commissaires aux comptes de l'Organisation
des Nations Unies, au Comité consultatif pour les questions administr~

tives et budgétaires': au Conseil d'administration du PNUE et à
l'Assemblée générale, s'é·ha.it conformé à l'obiigation formelle qui lui
est faite par la règle de gestion financière 214.1, mais que cette règle
ne précisait pas ce que ces organismes devaient faire au 'sujet des
comptes. Tant qu'u..'1 avis juridique n'aurait pas été fourni à ce sujet, il
n'était pas en mesure de dire si le Conseil d'administration pouvait ou
non accepter valablement des comptes qui avaient' déjà été acce'Dtes par
l'Assemblée générale.

348. Certains représentants ont estimé qu'il serait bon de rechercher
une méthode par laquelle le Conseil d'administ~ationpourrait examiner
les comptes vérifiés avant qu'ils ne soient présentés à l'Assemblée
générale. Il a été décidé que l'ensemble de la question de l'application
de la règle 214.1 relative aux mesures que le Conseil d'administration
devait prendre devrait être étudié par le Di;rectel:r exécutif et examiné
par le Conseil d'administration à sa quatrième session.

349. En C~ qui concerne les observations présentees par le eomité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires et les
commentaires pèrtant sUr ces observations présent~s par le'Directeur
Jexécutif rmlEPJGC/52T, .des'délégations ont -exPrImé des"preoccupations
touqhant l'utilisation de consultants; une délégation a avancé l'opinion

, que le Directeur exécutif semblait avoir pris un peu à la légère les
observations du Comité des Commissaires aux comptes à ce sujet. Le chef
de la Division de l'administration a rappelé que des précisions relatives
aux importants dépassements de crédits entraînés en 1973 par l'engagement
de consult~~ts pendant la période où le Directeur exécutif s'efforçait de
constituer son secrétaria~ à Nairobi avaient été apportées au Conseil
d'administration à sa deuxième session. Ces dépassements de crédits avaient
d' a~lleurs été: cO!1trebalancés par la. non~utilisation de postes de
fonctionnaires pendant cette période initiale.

350. Le Comité a recommandé au Conseil dta.dmi~istrationd'adopter un
projet de décision concernant le rapport fU1ancier et les comptes.
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Décision du Conseil d'administration

351. A sa 39ème séance, le Conseil d'administration a adopté, par consensus,
le projet de décision recommandé par le Comité de session II (décision 41 (III),
section II) 29/.
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CHAPITRE VII

QtmJSTImT9 FINÀNcmRES ET 'l3UDGETAltlES.' . '. . .'

" .

o •

" .
" .

352~' POU;!' l'examen du 'point '1'1'èle ~l'.ordre du jour, dont il était, chprgé,
le Comitê de'session' II éta.it· sais;i. ~à'es documents .s'Q.ivants: Rapport sur
1 t e:x:eeution du ProgranÙne du Fond.:S 'en'1'914 (uNEP/dc'/40 et Corr.l à 3)~
Examèp' du Progr'à1llIJle, 'au Fonds po~. 191',' eJl!âmen ,et?-pprobatiqn du plan à
moyén'terin~' (1916-1979) ,et.' appriè>biitiondu'Pr()~?IJlIné du FÇllidspour
1976~~97T (UNIDP/GC/:41 et Add•.J. et 2);~a.'t>Us~einent d llunerépartitiol1
rationnelle 'de 1.' al10ca:liion ~es dêpense'~ eht're, ' e budget ordinaire de .
l'organisation des Nations Unies et le Fonds pour l'enviroPnel;Jlen~i forme
de présentation du budget du FOl1ds pour l'environnement (UNEP!ac!42 et Corr.1);
Rapport ~ur l'ét~de de préfaisabilité sur ~es aspects li~s à l'environnement
de la eonstructiop du Siège permanent du PNUE à Nairobi et le finaneement
d'urie ètude d.'architeeture et d'i.ngêniérie (IDJEP/Gd/46); , Fônds' ..de.
rÇlulement ( Informat ion) (tJ1iIEP/GC/47) i Rap:port s,j.œ.. les,.aet i vi,t,és' d~ :,la
réserve du Progrœnme du Fonds en 1974, (UNEP/aC/4~) i Pro'je~ deJ:m~et
ré~lisé pour la période 'biennale 1914-1,915, :.dépenses, duProgl'~~'et.
d'appui' au Progi-amme du Fonds du Prcgramme des Nations Unies Pour
l'environnement (UNEP/aC/49)i Projet ae budget pour les dépenses du
Programme et d'appui à:ù. Programme 1916-1977 (UNEP/0.0/50 et .oort!'1).;' .
'Projet de bUdget révisé pour la période 1'974-1915' relatif aux aépeÏ1:1i3,el!J
du p:!;-ogramme et d'appui au Programme du Fonds du Programme des N~t,:j.,~ri~ .Unies
pouf' l'environnement' et projet de budget pOUl'" les dépense/? du Pro~·.è et
d'appui au Programme 19T6-19ii : pr.,position de constrt:j.ction d'un Si~ge
te~pora.ire pour 10 Proirannne des Nations Unies pour 1" enyironneme.nt,'~ , .
Nairobi (uNEP/GC/54); Rapport du Comité eonsultatif pour:les ,ciu~stilj)nEi
administratives ét 'budgétaires sur le projet de Du~get révisé pour.
19T4-1975 relatif aux dépenses' du Programme et d' appui au ProgrammE' i.u
Fonds du PI.'ogrammedes Nations Unies ,po-qr l'environnement et sur le,J;lrojet
de budget ' pour les dépenses du Programme:,et d'appui au Pr6~amme.",19'6";197T
(~~/GC/L.26); ~ojet de budget révisé pour 1974-1975 relatif, aux dépenses
du Programme et d'appui au Programme du Fonds du PNUE et proj,:~t de budget
relatif aux dépenses du Programme e~ d'appui au Programme pour la période
1976-1977 (UNEP/GC/L.28)t contenant les observations du Directeur exécutif
relativ;s ~u rapport du Comité consultatif pour les questions admi,~i~t~atives
et budgetaJ.r'es ~

A. Rapport sur l'exécution du Programme du Fonds en 1914

353. Le Sous-Directe1ll" exécutif a pré~enté les rapports sur l'exècution
du Programme du Fonds en 1974. Plusieurs délégations ont déclaré qu'elles
jugeaient la présentation des divers rapports financiers tl'OP comple~e.

Elles ont demandé, pour les sessions futures, qu'on s'efforce de
simplifier la docUL.lI.entation afin qu'elle tienne compte de façon plus
nette des questions inscrites à l'ordre du jour et que les documents
soient disponibles plus tSt.

354. Plusieurs délégations ont exprimé leur préoccupation devant le
niveau peu élevé des dépenses pour les activités au titre du Programme du
Fonds et devant la faible dimension d'un grand nombre de projets.
Elles ont fait observer aussi que le volume des projets dits internes
paraissait très élevé. Le Sous-Directeur exécutif a déclare qu'il
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partageait 19. préoccupation expr~ée au sujet de la faible dimension
d'un grand nOlnbre de projets' du"'PNOE approuvés jusqu'ici~ toutefois
on avait utilise particulièrement les petits projets au cours de la première
phase des opérations, pour étudier la possibilité 'de réaliser des projets -. 
à plus grande échelle, et les mêmes considérations, valaient pour le grand
nombre de projets appelant.-qne mise en oeuvre interne. Plusieurs
représentants ont fait observer. que les plus petits projets convenaient
sans doute mieux à des institutions moins importantes dans les. Pav"s en
70ie de développement et ils ont exprimé l' a.vis qu'il GOnvenait d'assurer
l'équilibre entr~ les grands et les petits projets. On a fait observer
que les projets pilotes devaient, si possible, profiter à toutes les
régions et que ,d.'une manière générale les projets devaient apporter
des avantages visibles.

355. Une délégation a proposé que le ~ecrétariat du PNUE indi~e. dans
quelle mesure les crédits ouverts poUl' 1974, 197~ et 1.97.6 répondaient: .
aux besoins r~els du programme d'activités et a fait observer que le
PNUE ne disposait toujours pas de critères rationnels pour la classifi
cation d~s projets et qu'une ~cti~~ trop importante des fonds était,
utilisée pour le financement de projets internes, locaux et ~égiona~.

356. En réponse à une question qpncernant les frais généraux des
i,nstitùtions, le .sous-Ilirecteur exécutif a .expliqué que le Fonds du PNUE
aidait les institutions dans l'exécution de leurs propres programmes en
mettant des ressources à leur ~isposition pour souligner la dimension
environnemen'tale de leurs ac·hivités.' Il était conforme à ce rôle fonda
mental du PNUE que les institutions prennent leur part de la charge -
qu'imposent ces activités; ~insi donc, iJ, ;né fallait pas atte~dre du PNUE
qu'il couvre les fra.is généraux des in;3t i tui;.;ions en'tra~és par les
pX'ojets que finance le Fonds.

3~7. Un certain nombre ,de délég~t,iol1s ont ~primé le souh.ait de recevoir
régulièrement des r~nseignements sur les projets ,approuvés et les rapports
sur les projets terminés; il a été proposé que cette documentation
~oit fournie d'office au lieu d'êtrè'envoyée sur dèmande. Certaines
délégations ont ajo,;uté que l'expérience pertinente ;J.' autr.es organes et
organismes des Nations Unies devrait être pris~ en consid~ration èt qu'il
faudÎ-ait en particulier voir si le PNUE ne pourra.it pas adopter un
système de ·rapports. réguliers semblable à celui de l 'GIT. Le Sous-Directeur
exécutif a déclaré que, bien qu'il puisse en résultercertains~problèmes

lo~istiques, on étudierait la possibilitéfte tenir ~ompte de cette
proposition.

358. Une.délégation a proposé qu'à l'avenir on donne des renseignements
plus détaJ.1Jés, par.. pr..ojet, sur le rapport. en~re. les d..épenses effEic~'iyes

et les ent\agements ~e dépe~se~. .Le Sous-DJrect.eur exécutif a dit que
ces renseignement~'pouvaientêtre fournis, so~s réserve que les comptes
soient clos.

359. Une dél~gation, àlaquellè se sont assoc~ees plusieurs autres,
a fait observer qu',un p:t:9jet relatif à une institut~on P~w.- la protection
de l'environnement 'en Israël n'avait pas priorité par :rapwrt à d'.autres
projets. régionaux. C'est pourquoi ces délégations se sont opposées à
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l'attribution de crédits pour oe pro'"jet; -qui--ét'âit "hors de proportion
avec les autres attributions do crédit régionales pour l'assis~ance

technique, ~ 'en'ce' qui 'concerne tant l' aide financière que la dtWée. Une
de ces délégations a d~claré que le 'Gouvernement de son p~s avait
demandé une assistance similaire, qui paraissait bénéficier ,dhll'l(>
priorité élevée dans la région intéressée, e~ quedëriombreuX autres
p~s auraient,~mé bénéficier d'une ~ssistance de cet ordr~., Le
Sous-J)irec;;eûf 'éxécutif a expliqué que le projet en question 11' était· pas
de 'ooract?:rù' ;r~gi'6~al et rêpcmdo.it a 10. demande d 'o.ssista.nce tGchnique
d'uri 'pays dol)lié. tés délégation~ intéresséGs ont di;; qu'elle n'étaient
pas satisfaites de cette explication.

360. Le Comité de session ,a ~ecommandé au Gonsei1 d'administration
d'approùvor ,un'PI',ci jet de'~:âép,ision concernanil l" exécution du Programme
du Fond:s en 1974~

Décision du Conseil d'administration

361.' CA sa 39èlllÊJ' séance" le ,Conseil d'administration a adopté, par
c,ou::;ep~:us:, le proj'et de dée:;ision, reéommandé par le Comité .de
session. II tdêcision 4,1 (III), section I) 30/.

B. Rapport sur l'étude de préfaisabilité sur les aspects liés à
.l'environnement de la constrùction' du siège permanent du
PNUE à Nairobi et le financement d'une étude d'architecture
!!.~ d'ing~ni6rie

~62. Au COllI'S de la d~scùssion,du rapport, deux délégations ont fait'
observer qu'il paraissait improbable que l'étude sur l'architecture et
les aspects liés à l'environnement de la construction du siège puisse,
être achevée à temps pour latre11tiÈiPle session de l'Assemblée généralk,
conformément à l'intention exprimee' 'dans la hote' dU: Direèteur 'exéoutif
(-q:NEP/GC/46);. elles se deD:'18Jldaient quelles seraient.les incidences
financières :d'un retard ,d~\l3 cet"1ie étude. ,Une dél4gation a demàndê' si
l'on avait fait une comparaison des tarifs de location de locaux ~,
Nairobi et du coût de la co~st~uc~ion d'un siège porman~nt.

363. :~'Le" ,chef de la Division de' f"'àdJn~nlstration'a précisé' qU'il"ne
serait pas possible d'achever l'étude à temps pour la trentième 'session
de l'Assemblée générale et que l'on comptait maintenant pouvoir la
t'ermirier pour la trente et unième :session;.'-U faudrait attendre les
résulta~s de 'l'étude, qui donnerai'ent '1.Ule, ~~i:im.ationdes cofttsafférent's:,
à la cons~ruction du bâtiment proposé~ pour; d~i;.e-rminer leu avantages
côfuparés de l'édification d'ml siège permanent; et de la location de
10CFl'lx,. '

364. Le Comité de session a recommandé au Conseil d'administra~ion

Çl.'adopter un projet de .décision c(:>ncernant le rapport ,du Directem
exé'èutif et le f~nancement de ,,1 'étude d' architecture' et· d 'ingéni~rAè ~

301 Idem.--
- 77 -



Decision du Conseil d'administration

. 36$.,. ~ '~~' 39~me ...sêan;e, le Conse~l,.a adopté j pa:t·consensus, le projet
de dec1s10n recommande par le Com1te de s~ssion II (décision 42 (III),
section VII) ~/.·

c. Fonds' de r"ulement {Information)
• 1: :"'.:

366. Le Comité a noté que le PNOE a.vait Qbtenu les services' d'un
expert d'une des grandes institutic:>ns spécialisées pour lt·élaboration
du règlement d\l.. fonds de roulement {I:;lformation), me.is· qU:' il n'avait
pas été possib~q' de' créer ce fondf:H.~,!-1 couts de l'année 1974~

367. Une délégation a demandé si "le crédi'h approuvé par le C~nseil
d'adm~istration~sa deuxième sess;i.on{avait été annulé et s 'il ~~~~
nécessaire par, cQnséquent d'approuver de 'nouveaux crédi~s•. Une a'litl'è
délégation a exprimé le désir de voir ventiler les dépenses au titre
du fonds de roulement selon des catégories déterminées, telles que
traitements et salaires, frais d' impressiop,,· .etc'.· . Le Sous-Dirèc1;,e'lU'
exécutif a confirmé ~e les crédits' approuves'àiJ.térieurêiiièntl'n '~taien~.
plus utilisables et il a précisé que, dans les rapports qui devaient
@tre pré~ehtês annuellement au Conseil d'administration sur l'utilisation
de fonds de roulement, les dépenses seraient ventilées solon les diverses
fins que le Fonds était destiné à servir. En réponse à une question
posée par une délêgation, il a déclaré qq. t en fait l,~,s. .p~bJ,J.catiQtis~du

PNUE pouvaient ·êtrcfinanc~\3s'dépl1iSiëürs 1·:~Q:ur.ce~.•._

368.: _:' .1è :Comité ·de :session a 'rèêciIiniaridé aü"'Consëil .ci' aa.ministrat ion
d'app,:rouver un pro j et de décision concernant le Fonds de roulem:ènt
(Iirt'ormation) •

Décision du Conseil d'administration

369. A sa 39ème séance, le Conseil a adopte» par consensus, le projet
de décision recommandé par le Comité de session II (décision 42 (III),
section III) ~/.

370. En ouvrant la discussion, le Sous~Directeur exécutif a souligné la
nécessité de procéder à un examen préliminaire des points 11 b) et c) de
l'ordre du jour, afin de déterminer les montants qui pourraient être
disponibles pour les activités du Programme du Fonds pendant les' années
1975 à 1977, de fàçon que le Comité de session l soit en mesure
d'examiner le point 7 c) de l'ordre du jour concernant les activités

D. examen et a robation
robation du

1
i

i
~

1

•
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du Programme du Fonds. La décision prise n'aurait pas de caractère
d,éf:initif mais<a.urait unB·,:valeur ,indicative poUr le ComitéI... En
présentant le p~at). à moyen 't'erme":pO'U!' f9'76-1979, '.léSou,s-Dir~êtëur

exôcutif a,sou~ignéqu'il fallait a~aminer des proposii1ons allant
"au;-delà ,de lapér::);Qdci,quiriqiiennalè 1973-1977, précédeIlJf!lent, retenue, pour

planifier les rcss~urces et activités'du Fonds~ le Directeur ~xécutif
avait décidé d'établir ces projections en fonction d'un niveau.. ,approprié
d}activités plutôt que,tL'un niveau estimatif de ressources •.. '. ~ .

•• 'lIT -r.~-"--_liiIîII_iilliIIIII_Ili!iI!!_".lIlIiiJIIII!.111!1!!1..I!!I.. lII!.III••II!!!__.Ulil!!.I\I;m.iliW•.•••~!!!i.~~~ T Ji'i1 .
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37;1 • Au cours de la dis'bussion, :',une délégation a demandé si 11;1 niveau
projeté des activités du Progrronme du Fon~s: retenu d:a."'l~ ,le plan à,.l:lloyen
terme tenait comptc:4cs t~~dances inflationnistes et des fluctuations
monétaires. Ùnedélagation a n9té que pour la'deuxième période
biennale, il aurait fallu donner une indication· plus claire.des activités
envisagées du Programme du Fonds et de leurs incidcnce~ fin~lcières,

pour permettre aUX g()uvernemen~s de prendrè'Ûne ::a:éc:l~iqnt6b.c,~~t leurs
engagements futurs. Plusieurs dêl'égat'i-ons' on;;',eJtpriItié leur pré99.9upation
devant l'importance du report de fonds 'd'un eXèrci:cÈi'à l' autre~"en
particulier pour 1975 i ol1es ont exprimé' lè voeu de voir 10 niveau de
dépenses du Fonds augmenter aussi rapidement que possible •. Plusieurs
délégati.ons ont également noté qu'en 1974, il y avait eu un décalage
considérable entre les ouvertures ùe crédits relatives aux activités
du Programme du Fonds et les dépenses effectives au titre de ,èes
activités, et elle~ ont demandé des précisions sUr cet état de choses.

372. Le Sous-Directeur exécutif a fait savoir que dans l'élaboration
du plan à moyen terme, on avait tenu compte des tendrolces inflationnistes
ct des fluctuations monétaires. Il a indiqué que le report préV:U:. pour.
1975 et. 1976 traduisait le désirode voir utiliser les ressourcesodu .
Fonds du PNUE selon tul progrrunme do priorités examinlS de façon approfondie,
étudié avec la faculté, pour les responsables, d~ lagêstiori, d'engager
des dépenses conformément à des 'op:rincipes 'soign~usement âlaborés et à
tule méthode rationnelle d' Êtablissement dès programmes, en coo~dination
avec les organisations, plu.iet que-poUr "là sèulë raison que d.esfondso
étaient disponibles. L'élabor:at'J!on de o··cos' éléments demandait du.~emps

et c'est en 1977 'qUo s'étàblirait lteqùili~re entre les r~s~ptircés et
les dépenses •. En~ooutre, au stacleo"actuel, il ne .serait pas' rati01111el,
administrativement, de dépenser tous les crédits disponibles au cours
d'un même exercice, car il pourrait en résulter des fluctuations'peu
so~aitaples du' niveau des àctlvités du,PNUE. '

373. Un représentant a constatoé 'trulun od6I"i,cit et,ait' pr~yuo pour
l.o'~-ercice 1977 et a estimé "qu'il '~cràit' sou.."'1aita])le dq.Ï'é4:iii,re ole
niveau des activités du Programme du f.1oild!3 po~.o b9-t:ex~tciCÇ3.; :plutôt que
d~aboutir à ce déficit. Le Sous-DirectGur exéOutffadéclar.é queole

'0 Direoteur ":exé'cutif était persuadé que le nivéaii: ~eèressqUrcoes°poi.lrJ,977
s'élèverait à la suite de nouvelles annonces deê6ntributions et qu'ainsi
le déficit serait éliminé.

374. Il a étéoQ:tlvenu quoê,'lë Pr6sideni dû Comité ~esserait une lettre
au Président dU.COmité de ~es~ion' Ï pour l~i fa~re ·sâvoir qu'après
examen prélimina,ire des propositions du Directeur exécutif! relatives
au plan à moyen terme, le Comité décidait d'allouer à titré provisoire
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aux activites du Pr')e;ramme du Fonds 20 millions de dollars pour 1975,
27 millions de dollars pour 1976 et 35 millions de dollars pour 1977,
et ~ue ces montants devaient fournir un ordre de grandeur lors~ue le
Comite de session l examinerait la proposition du Directeur executif
au titre du point 7 c) de l'ordre du jour. En outre, il a été demandé
au Président de faire savoir au Comité de session l que si l'on estimait
nécessaire de recommander des allocations de fonds s~pplémentaires,
notamment pour la Conf§rence des Nations Unies sur la desertification et
pour Habitat, les fonds nécessaires pourraient être fournis et ~ue le
Comité de session II souhaiterait être tenu au courant des progrès réalisés
dans l'examen du point 7 c) afin ~u'il puisse approuver définitivement
les montants alloués aux activités du Pro~ramm8 du Fonds pour les
années 1975-1977.

375. Ayant ete informe par le Bureau des propositions du Comite de
session l relatives au montant revisé des credits alloués pour les
activités du Programme du Fonds, le Comite a repris l'examen du
point Il b) et c) de l'ordre du jour.

376. Une délégation a exprime l~avis ~ue l'inflation ne devrait pas faire
partie intéŒrante des calculs pour déterminer le niveaŒ de la réserve du
P:rogramme du Fonds et a proposé ~ue la réserve soit maintenue au même
ni.veau pendant toute la période du plan à moyen t.erme. Plusieurs délé
gations ont declaré ~ue la réserve du Programme du Fonds n'avait qu'une
application limitée et que les fonds non affectés aux activités au titre
de la réserve du Programme du Fonds pouvaient être affectés aux activités
du Programme du Fonds. La croissance du. Programme se traduirait par la
croissance des activités du Programme du Fonds.

377. Une délégation, appuyee par d'autres, a dit qu'il convenait ~ue

les activités du PNUE croissent, ~ue la réserve du Programme du Fonds
devait al--:menter en consé~uence et ~u'il devrait y avoir un certain rapport
entre l'~lévation du niveau des activités du Programme du Fonds et les
activités de la réserve du Programme du Fonds. Elle a déclare en outre
~ue l'inflation était une réalite ~u'il fallait reconnaître et dont on
devait tenir compte dans le niveau de la réserve du Programme du Fonds.

378. En raison de cette divergence d'opinions, le Président a mis la
question aux voix. La proposition du Directeur exécutif tendant à
augmenter la réserve du Programme du Fonds pour la porter à l 100 000 dollars
en 1976 et à l 200 000 dollars en 1977 a été rejetée. Par un deuxième vote,
il a été décidé de maintenir le niveau de la réserve du Programme du Fonds
à un million de dQllars tant en 1976 qu'en 1977 et le Comité de session a
recommRndé que le Conseil d'administration adopte un projet de décision
à cette fin.

379. A la lumière des pro-?ositions révisées présentées par le Directeur
exécutif en ce qui concerne le niveau des activités du Programme du Fonds
pour les années 1975 à 1977, le Comité a recommandé au Conseil d'admi
nistration d'adopter un projet de décision concernant les sommes à allouer
pour les années en question.
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380. Lors de l'examen des propositions du Directeur exécutif concer~ant
1: pl~ à ~oyen term~, ~e délégation.a,~ouligné que C~ dernier serait
reexamJ.nê l?rs de sess,~ons ultérieure.s et pourrait'· sùbir.-des. ajustements.
Un~ autre délégcdion a attiré l'attention. sur le fait:.ëru. 1.elle.n'était
pas en ~e~ure de prendre d'engagements,d'ordre finanQi~r p~ur les :~ées
1978 et 1979.

381. Le Co~ité de session a recommandé que le Conseil d!administr~tion
adopte un projet' de déç:ision concernant le plan ~ mOYEU terme 0,

Décision dU Conseil d1administiation

382~ A sa ~O~m~ séance, le CS?nseil ·a'ad.op'6ê1 ·pa;r:-ëonsensus, ::tes~'trois
proJets de dec1sJ.ons recommandes par le Comite de ses~;nn II ~/.

E. Etablissement d'une repartition rationnelle des dépenses
du PNUE entre le bud§et ortiinaire de 1iONU et le Fonds
du PNUEj f'orme de p~esenta'liion ,"g.u buds~t du F~~d~ ,.

383. Plusieurs q.élég?tions ont estimé que- T'~a.ppl±dation 'd'1l.';·· fa:c't'e'ttt' d.e
croissance zéro pour les ef'f'ectif's~imputêB sur le budget ordi~~ir.e de llOtru."'" . .-. . . ..- ~. -'

n,e~aJ.~ ~as satJ.s!a1sante. Certaines d~légations ont déclare que le projet de
~epartJ.t10n des depens~s ne ~orresponda1t pas à l'objet de la résolution
2997 (XXVII) .de l'Assemblée générale. De l'avis d'une ~ut~e délé~ation ,
l'environnement était' un des domaines importants intéressant l'Organisation
des Na1iions Unies et', pour le financement, il deVrait pouvoir entre~ en
concurrence avec d'autres domaines d'activité •. Une délégation' a .demandé·
quelle était la ra:î.son de P imputation, sur le budget ordinaire de..,l' ONtL
de 34 postes destinés au PNUE en 1972. Plusieur;s délégations ont PJ'OpoM
de soumettre la.qùestion à l'Assemblée générale pour qu'elle l'examine'
av~ç bienveillance. Par contre, quelques délégations ont estimé qùe la ,
répartition proposée par le Directeur exécutif, bien que peu satisfaisari~è,
constit'Q.ait actuellement la seule solution pratique; mais eHone devait
être.considérée que comme une solution temporaire. De nombreuses déle
gatioris '-on;; apprôuvé l'idée qùe la répartition proposée par le Directeur..
exéoutif ~e devrait être acceptée què pour une-durée spécifiée et
limitée"et, qu'à l'avenir, le Secrétaire général devrait être saisi
du problème des arrangement~ po.~. la période biennale.

384. En rêpô~se à une qùestion, ie Sous-Directeur exécutif a indiqué
que le Conseild'administra,tion n'avai~ pas de pouvoir de ~~ci~~9n

quant au'bildget ordinaire. et ne pouvai;t .CNe fairè :de~,.reconunandations
à cet égard,; , il avait toutefois le pouvoir d',exam;ln~~ It'établissèment
d'une répartition rationnelle des dépenses en ce.qui,.90pcerne ses,
incidenées sUI' le budget du Fonds pour l' environnetilént.·: La cro issance
réell.e du budget de l'ONU avait été fixée au t~.·piàfo~èl·.de 2' .poUr
cent pour la périod~biennale et même un taux._lt:<il~~,èm,en~ pl~s ;·ê.l!3vé
aurait, des inc~den:.ces négligeables sur la sC).t~sf~c-tJ.:on:dE;l~,bësoinsréels

du secrétariat 'du PNUE tels qu'ils sont énoncé~~ ,dans. 1~,,r~so.lution.,2997 (XXVII)

'31/' Ide~. La décision concernant le plan à moyen terme constitue
la seëtio~de la décision 42 (III) et les décisions relatives a.u .
Programme du Fonds pour 1975-1977 sont incorporées dans la'décision'42 (IV).
section VI.
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de l'Assemblée sénérale. Le Directeur exécutif n'avait guère d'autre possi
bilité que de reconnaître les réalités politiques de la situation, qui se
traduisent par des contraintes imposées à la croissance du budget ordinaire
et il en avait accepté les conséquences dans la répartition rationnelle
proposée.

385. Le Comité de session a recommandé que le Conseil d'administration
adopte un projet de décision concernant la réparti~ion rationnelle des
dépenses du PNUE entre le budget ordinaire de l'ONU et le Fonds.

Décision du Conseil d'administration_.
386. A sa 39ème séance, le Conseil a adopte, par consensus, le projet de
décision recommandé par le Comité de session II décision 42 (III),
section IV) 32/.

F. Projet de budRet révisé pour la période 1974-1975 relatif
aux dépenses du Programme et d'appui au ProRramme du
Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement

387. Quelques délégations ont attiré l'attention sur le fait que le nombre
de demandes de postes semblait proportionnellement plus grand pour les classes
élevées que pour les classes inférieures, et ont émis des doutes quant aux
critères appliqués pour la détermination du niveau des postes. Elles ont
notamment mis en doute la nécessité de créer actuellement un poste supplémen
taire au niveau de sous-secrétaire général et un poste supplémentaire au
niveau P-2 au bureau de liaison de Genève. Une délégation a a.emandé s'il
était vraiment nécessaire de prévoir un véhicule au bureau de Genève et si
le PNUE se conformait aux normes de l'Organisation des Nations Unies pour
l'acquisition de véhicules. Une autre a demandé si une décision que prendrait
le Conseil d'administration au sujet d'une installation de télécommunications
préjugerait d'une décision qui doit être prise à New York en ce qui concerne
le réseau de télécommunications de l'ONU et une autre a exprimé sa préoccu
pation devant le volume des services de consultants et a demandé comment
le p~mE déterminait les honoraires des consultants.

388. Le chef de la Division de l'administration a expliqué que les honoraires
des consultants étaient normalement fixés compte tenu des compétences du
consultant, de la valeur attribuée aux services à fournir et de l'évaluation
du temps nécessaire pour l'exécution de la tâche. Sur la base de ces facteurs
et du barème des traitements de l'ONU, on déterminait les honoraires du
consultant; on espérait qu'ultérieurement le PNUE serait en mesure de suivre
les nouvelles directives concernant les consultants qui étaient aètuellement
élaborées au Siège de~l'ONU. Le réseau de télécommunications des Nations Unies
était en cours de modernisation; l'installation de Nairobi s'intégrerait dans
le réseau et la pro~osition formulée dans le projet de budget révisé pour
1974-1975 était parfaitement en harmonie avec les décisions déjà prises
à New York. Le Directeur exécutif avait fait savoir au Président du Comité

32/ Pour le texte de la décision, voir Annexe Ici-après.

- 82 -

...

..

. ~

, ,

. ..

Cl
n
e
b
e
d
s
s
s
p
c
e

3
a
p

3
d
s

3
s
t
a
TIl

C
m
o
d....

t
e
s
at
e
c
d
s'
l'
qu
qu
le
mo

....re



qu'il attachait une ~rande importance à la creation d'un nouveau poste au
niveau de sous-secrétaire Général pour le bureau du Fonds pour l'environnement
et de la r;estion. Le Sous-Directeur exécutif a dit que l'importance du
bureau de liaison de Genève pour la coordination avec les autres institutions
et comme organe d'appui pour la gestion des projets justifiait la creation
d'un poste additionnel au niveau P-2. Le Directeur exécutif a propose de
surseoir pendant quelques mois R une décision definitive quant à l'acqui
sition du vehicule demande pour le bureau de liaison~ en attendant de savoir
si les moyens de transport fournis par l'Office des Nations Unies à Genève
permettaient de repondre aux besoins du bureau de liaison. En ce qui
concerne l'acquisition des véhicules~ il a souliené que le PNUE se conformait
effectivement aux normes des Nations Unies.

389. Le Comité de session a recommande que le Conseil d'administration
adopte un projet de décision concernant l'allocation pour les dépenses du
Progr~me et d'appui au Programme pour 1975.

Decision du Conseil d'afuninistration

390. A sa 39ème seance~ le Conseil a adopté, par consensùs~ le projet de
décision recommandé par le Comité de session II (décision 42 (III),
section VI) 32/.

G. Projet de budget pour les d~penses du Programme et
d'appui a~ Programme, 1976-1977

\ ,

Il ..

391. Plusieu~~ delégations ont demandé pour quelles raisons aucun accrois
sement des ef~'~~Gifs n'avait été envisagé dans la Division de l'assistance
technique et de la formation pour la periode biennale 1976-1977; les
activités de cette Division étaient particulièrement importantes pour le
mandat du PNUE et il convenait de lui fournir le personnel nécessaire.
Certaines délegations ont mis en doute le besoin de créer trois postes supplé
mentaires au niveau D-l au Bureau du Programme. Une délégation a fait
observer que l'accroissement du personnel du PNUE était quelque peu
déséquilibré; le nombre de postes de la classe D-l augmentait dans les
trois divisions du Programme alors qu'il serait préférable d'augmenter les
effectifs d'administrateurs des classes P-3~ p-4 et P-5. Une délégation a
suggéré qu'à l'avenir les tableaux d'effectifs fassent apparaître les
attributions de postes par division. Une autre délégation a demande des
explications a~ sujet de l'au@nentation proposée du nombre des postes de la
categorie des services généraux pour la Division de la gestion du Programme
du Bureau du Fonds pour l'environnement et de la gestion. Une autre délégation
s'est referée aux observations formulées au Comité de session l au sujet de
l'élement information du Prog::-amme et a demandé ce que le PNUE faisait pour
que le public connaisse mieux ses activites. Deux délégations ont déclare
qu'elles ne pouvaient pas accepter l'incorporation du concept d'inflation dans
les chiffres du projet de budget ni d'ailleurs dans aucune partie du plan à
moyen terme. Il n'y avait lieu~ selon elles, d'en tenir compte que dans le
réajustement budgétaire lorsqu'une inflation s'était effectivement produite.



392. Le Sous-Directeur exécutif a rappelé qu~ le DirecteUl' exéouti:l:"
'aqo~rdait une priorité très élevôe à l'assistance technique et àla .
formation et a expliqué qtte ses propositions de recrutement de pe~sonnel
pour 1976 et 1977 tenaient compte de la façon dont le PNUE devait régler
le problème de l'assistance teohnique. La Division de l'assistance
technique et de la formation ri.létait pas une unité autonome ent~èrement·

chargée de toutes les activités de ce genre. D'autres divisions du
Programme fournissaient tUlappui organi~e. à lt~ssistance.~echnique

tandis que la Division do la gestion du Programme était 'chargée de la
gestion des projets. En outre, le Dirùctet~ exécutif proposait de créer
un centre d'activité du programme pour l'éducatjon et .la formation dans
le domaine de l'environnement,. ainsi que des équipes consultatives
régionales, qui seraient financés en tant que projets, ce qui assurerait
une assistance technique hors siège. La Division de' l'assistance technique
et de la formation jouerait en grande partie le rôle de coordonnateur de
ces diverses activités et les re.ssourcestenpersonnel FroFosées à cette
fin étaient actuellement considérées comme justifiées, mais le Directeur
exécutif suivrait cette question de tr~s nr~s_ .

393. Le Sous-Directeur exécutif. (Programme) a expliqt1 ê que des postes de
la classe D-1 dans son :Bu;rea~.. ét.aient nécessaires, notamment :parc~'" qlie' ··la;
naÏiiu:1;:l a.u 'trava.u. exigeait souvent que les chefs de division s' aosellte:nt
de Nairobi, et qu'il fallait assurer en tout temps au siège du PNUE un
soutien organiqu;ede niveau élevG et lUl encadrement du personnel. ·Au sujet
de l'élément inf~Tmation dans le travail du PNUE, le Directeur exécutif
examinait actuellement des propositions relatives à des publications qui
n'avaient pas d'inc:j;debces budgétaires détèl'minées carelles pouvaien~'

être' financées au titre du Programme du Fonds ut l'on espérait qu'elles
couvriraient les frais aU ·bout de quelques années~ Le chef de la Division
.de l'administration a déclar~ qu'il serait possible de compléter les
renseignements fournis au Conseil d'adnlinistration en ventilant les
tableaux d'effectifs par division. Les postes supplémentaires de la
catégorie des services gé~éraux dans la Division de la ~estion du
PrQgramme avaient été demandés pour le service commun de c~ntrSle des projets,
qu.i desservait à la :fois le Buréàu du Fonds pour l'environnement et de :}.a.
gestion et le Bureau du Programme. "Ce service ~exigerait des ressources.
supplémentaires pour la périodebionnale 197p-1'977 w à mesuro :qu'augmenterait
le:. nombrE!.d.es projets du PNUE,·et il Lfaudrait assurer une baSe plus ~able
~,dispositions tomporaires prises inittalement. Le Sous-Directeur
ex~~utif (Fonds et g~stion) a' expliquê qde 'le budget avait été établi
d'·aw~s·des directives fixées par le Secrétaire général. En préparant le
projet de budget du Fonds sans tenir compt~ de l'inflation, on s'éca.:r;'teraï.t
de ces directives e~ l'on irait à l'encontre de la méthode convenue de
presentation intégré~'des projets de budget ordinaire et 4e budget du
Fonds~·...~6pondant à 'une ·question, il Cl. souligné en outre qu'en' ~'Oplicatiofl
iesprincipes étàblis par le Comité cons~~atif pour les questions admin1S.
tratives et budgétaires, ·on avait retenu, pour les directives en mati~re

de préparation du budget, une b-q,dgétisation partielle plutSt qu'u."le
budgétisation intégrale.

394. Le Comité de session a recommandG au Conseil d'administration
d'adopter un projet de déei5iôn concernant l'allocation po~ les.dépenses
du Programme et d'appui au Programme pour 1976 et 1977•
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Decision du Conseil d'administration

395. A sa 39ème séance, le Conseil a adopté, par consensus, le projet
de décision recommandé par le Comité de session II (décision 42 (III),
section VI) 32/.

H. Proposition de construction d'un siège temporaire
pour le Pro~ramme des Nations Unies pour
l'environnement à Nairobi

396. Se référant à la note qui fiBure au bas de la page l de la note du
rirecteur exécutif concernant la proposition de construction d'un sièBe
temporaire pour le Programme des Nations Unies pour l'environnement à
Nairobi (rJNEP/GC/54), le chef de la Division de l'administration a
déclaré que le secrétariat avait reçu du Sous-Secrétaire général aux
services financiers de l'ONU un télégramme rédigé comme suit: "En ce qui
concerne le projet de note du Directeur exécutif au Conseil d'administration
relative à la construction d'un siège temporaire, compte tenu des rensei
gnements fournis, je n'ai aucune objection à ce que ladi~e note soit publiée
à condition qu'il y soit précisé qu'en aucun cas il n'en résultera
d'incidences financières supplémentaires pour le budget ordinaire d'un
exercice biennal quel qu'il soit. J'informerai par lettre le Président
du CCQAB et j'aimerais être informé le plus tôt possible de la décision prise
à ce sujet par le Conseil d'administration".

397. L'une des délégations a déclaré qu'on paraissait avoir .fait preuve
d'optimisme dans le calendrier prévu pour la construction du siège
temporaire du PNUE. Quelques délégations ont posé des questions au sujet
des services de conferences et de leur coût après l'installation dans
les locaux temporaires. L'une d'elles a demandé si la superficie de ces
locaux suffirait aux besoins du PNUE. L'une des d~légations a fait
observer qu'il serait difficile que le siège se trouve dans un bâtiment
et les services de conférences dans un autre. Une autre délégation a
demand~ si les crédits inscrits au bUdget ordinaire de l'ONU permettraient
de faire face al~ dépenses prévues au budget ordinaire pour les locaux
temporaires proposés. Quelques délégations ont demandé ce que deviendraient
les bâtiments temporaires après l'achèvement du siège permanent, notamment
en ce qui concerne la récupération des frais. L'une des délégations a
demandé quelles économies effectives permettraient l'installation dans
les locaux temporaires et s'il faudrait verser un dédit pour quitter le
Kenyatta Conference Centre. Elle a mis en doute qu'il ait été suffisamment
tenu compte de tous les facteurs économiques dans la note. Un représentant
a exprime l'avis que la note ne donnait pas tous les détails du projet
envisagé et a déclare qu'il n'était pas entièrement convaincu de la
nécessité du projet ni des avantages qu'il offrait.

398. Le représentant du Kenya a fait observer que son gouvernement
attachait beaucoup d'importance à l'installation du PNUE dans de
nouveaux locaux: en effet, l'expansion prevue du PNUE, d'une part, et
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les plans d'utilisation du Kenyatta Conference Centre d'âutre part,
rendraient inévitablement difficile le maintien du PNUE à son siège
actuel. C'ost pourquoi le Gouvernement kényen avait engagé des sèmmes
appréciableo pour faciliter l'installation du PNUE dans de nouveaux
locaux. De nombreuses d6lQgations ont remérciê le Gouvernement kényen
de l'offre généreuse qU'il av'ait fait'e' d'apportèr une'oontr1bùtion à la
construction du siège temporaire. .. . ..

Zi a. f
ir

i
t'
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399. Le chef de ~a Division de l'eAffiinistration a dit que le délai
imparti pour là-construction du sièg0 tempol~aire était bref, mais que
le calel1drierdes travaux pourrait, d'après les informations actuellement
disponibles, 8tre respecté. La daté'. pr~VUq pour 'le déménagom~mt aurait
l'incidênqe minimum sur le travai~ dU P~mE. tes installations nécessaires
aux réuniol'lSContinueredènt à être fournies par le Gouvernement du 'Pa..vs hSt~

au Kenyatta Conference Centre, à titre gracieux. D'apr~s les meilleures
estimations disponibles relativ~s au déve~oppement prévu du PNUE, los'
superficies envisagées pour les nouveaux loc~uxseraient suffisantes;
de p'lus, il serait possibled'agrandirlos·locaux.temporaires le cas
échéant. Il faudrait décider:de ce quo l'on ferait des bâtiments
temporaires une fois achevée la construction. ,du siège 'permanent. SEllon
les estimations, la démolition des bâtiments temporaires en béton :
permettrait de récupérer' 10 à 20 pour cent de ~eurvaleur, le pourcentage
de récupération étant légèrement suporieur pour les bâtiments en bois.
Si le PNUE s'installait dans des locaux temporaires, il serait possible

.de réaliser des économies en espèces de 90 000 dollars pendant la période
de six ans nécessaire à la construction'du siège permanent du PNUE; ·en
outre, la superficie 'supplémentaire dont le PNUE disposerait pour,ses
bureaux serait do 20 000 pieds carrés, ce dont il ,fallait tenir compte
pour le calcul des économies. IDnfin, grâce à un· àccord avec le
Gouvernement kényen, le PlnIffi n'aurait pas à verser de dédit 's'il ~ittait

le Kenyatta Conférence CentrE! avant l'expiration du bail en cours.

·400. Comme l'incliquait la note Clu Directeur exécutif, la contribution
nécessaire au titre du budget ordinaire des Nations Unies était la
meilleure estiI:làtion actuellement disponible; il y aurait lieu d'en
préciser le.détail avec le Secrétaire général. Il fallait a~ssi garder
p~ésent à l'esprit que les considérations financières ne représentaient
qu"un aspect de la .question.

401.. Le Comité de session a recommandé au Conseil d'administration·
d'adopter un projet dedécisio~ ooncernant la construction du siège
temporaire du PNUE.

~.cision du. Conseil d'administration
..

402. A sa 39èmeséance, le Conseil. cl'administration a adopté. par
consensus, le projet de décision ~ecommande par le Comite de session II
(décision 42 (III), section VII) 32/.
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CHAPITRE VIII

QUESTION DE LfI.,90NVOCATIOn DtUNE DEtJXIUm CONFEREHOE,DES
, 'NATIONS UNIES SUR VEJ.lTVIRONNEMENT

403. A sa trente-~uiti~no sûa~oe, ,10 Conseil dCadministration ~ D~aminô

le point 12 de leordre~du jour. Le Cn~seil ôtait saisi,dtune noto-où
Direoteur ex~èùtif sur 'là qtlOstion. è1.e la' oonvooation d tune dOUxième ,
oonfôrence "les llations Unies sur p'envirC'nner.ront (tJlITEP/OC/43). On seost
aooorù~ a reoonnaître qutunc ~euxième confôrence ne pourrait ~tre

fruotueuse que si ello'ôtait suffisammont éloignée do la Confôrenco cle
Stoc~::hblm pour permettre aux (;ouvcrner.J.ents <'I,e faire 10 bilan dos problèmes
deCl'ivironnement et 'dos r5sultats_ 'clos travaux clu PNUEj' il serait dono
certainement très sou::a.ïtablo que la Confûrence ne so tienne pas avant
1980. De nombreux ro,rûsclltants ont fait ûbserver que los résul~ats

d 6importantes confôronces ou réunions dos Nations Uni CE; prévues pour
'1975, '1976 ct 1'977 devré',ie~1t être utiles è':là deu.-dème cO:1fôren~e s~r
le environnement· ct qu ~iI 'serait donc ,juclicietlX' d tattond.re au moins
jUSq:l.l eà cc, que oas 'résultats soient converiaoloment évalués. Un repré-

,'sentant a déclaré que, compte tenu èl:es relations étroites e'ntre l t envi
ronnement et le développement, la conférence devrait se tenir vers la
.fin de.la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déyeloppement et
il a prié le Directeur exécutif d'établir un rapport conèernant cette
possibilité, pour'examen par le Conseil d'administration àisa quatrième session.

404. Un participant a c.1.501arô qUo la décision de tenir une deuxième
conférenoe ne devrait être prise qutaprès avoir clÜIDent tenu, oomptede oe
qu~elle pourrait faire dtutile et des ressources qui pourraient ~tre

mobilisûes à oette fin. Il a-estimé que la conférence devraitêt~è
organisôesur tmebase régionàle de: manière â favoriser Pêlaboration
dé'st~atôgi~s r?gionales concrètes. Dou:r représéntants'ont propos6 que
la oonf~renoe se tiem1c à lCoccasion ètunû Annôe internationale de
l t enviJ~cinn6rtlent.

405. A sa 38èmè sôal1oc. le Conseil dPadministration a adonté un px'o:iet
de,-.:dôcisiol1 souÏni s par le bureau, tel qu t il avait été révis~ à la .
lumière. ,desdeoats Pêcision 43 (HIll. 33/
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CHAPITRE IX

COOPERATION DAJ.""lS LE DmlA.INE DE L'ENITIRONNEII1ENT EN lIiATIERE
DE RESSOURCES lrA'IURELLES PARTAGETIJS PAR DI!lUX OU PLUSIEURS ETATS
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408. La plupart dos délégations participant au débat se sont déclaré'es
convaincues que le ~~ devrait s'intéresser à la question et elles ont
appuyé le projet de décision présenté.

409. Un certain nombre de délégation ont indiqué qu'elles' souhaitaient
expliquer leur vote ~avant que la décision ne soit mise aux voix. Un
représentant a déclaré que son pays reconnaissait la souveraineté perma
nente des Etats sur leurs ressources naturelles, ~ais ôtait fermement
convaincu que la m:i,;E?e en v.ale~.des J;'eE;lsources natupe~les pf,lI'tagées
exigeait dësrègles 'et des'mééanismesappropriés P9.ur'con,cil:i,or les
préoccupations et les intérêts légitimes. Le rappOrt dU. Dirëc-€eur exécutif

406. A sa 38ème sëanèe,' le Conseil d'administration a examin6 le point 13
de l'ordre du jourp intitule "Suite donnee à la requête adressee au Conseil
d'administration par l'Assemblêe gên6rale dans sa résolution 3129 (XXVIII)".
Le Conseil était saisi du rapport du DirecteUr exéoutif sur là coopération
dans le domaine de l'environnement en matière de resso~ces naturelles
partagées pa:r<deux ou plusieurs E~ats .{UNEPjGÇ/44o'et[Corr.l\et·2 et Add.l),
etabli conformement à la decision 18 (II) du 22 mars 1974, adoptée par le
Conseil d'administration en aFplication de la resolution 3129 (XXVIII) de
l'Assemblee generale. Un p~ojet de décision avait déjà étépr~sentê'èonjoin
tement par l'Argentine, le Canada, le Mexique, les Pays-Bas, le Soudan, la
Suède et l~ Yougoslàvie. 'A la 38ème seance, un projet de dêcision révisé a
ete presente par les mêmes auteurs, auxquels se sont associés l'Eg.yyi:;-=, la,

Jordanie, ..lè; Maroc, le NigériE:·., le -pà,l:-;.stan, les Phili,..Bf,line,s" ,la
Sierra Leone et la Suisse.

407. En prés~ntant le projet de décision, le représentari~:Ae l'Argentine
a. félicité le Directeur exé.c.utif de sop rapport qui, à soIX"avis, était
clair et objectif ct donnait' d'utiles 'renseignements. Cc 'rapport était
le r~sultat de la prise de co~scicnce croiss~te, de la ,part des gouver
nemènts 7 du fait que les progrè.~ de la. soienee e:td,e: la tee:tJ.nique,.
l' évolution rapide des qUestions' environnementales et ia néce'ss1té d'une
gestion ra:t'ibnnell~de.s ressourêès .naturelles, exige'aieht l:"i§laboration
de principes de coopératio;n fu:t,ernationale et la mise en plàce ~èie

mécanismes propres à' en assurer' l'applicf1tïon effective:. Le: r,eprésentant
dè l'Argentine a ensuite retracé rapidement l'9rigine 'du pri~cipe contenu
dans le paragraphe 2 de la rêso~ution',precitee de l'Assemblée gé,!lérale, qui

,est ainsi conçu : "la coopération entre les pays 1 se 1 partageant Lde~./ ressource,s
naturelles et intéressés à leur exploitation doit être développée sur la base
d'un système d'information et de consultations préalables •• ~". Ce principe
avait été approuvé à la quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver~

nement des pays non alignés, tenue à Alger du 5 au 9 septembre 1973, et confirmE'
par l'article 3 de la Charte des droits et devoirs économiqües des ~tats

(resolütion 3~81-(XXIX) de l'Assemblee générale). Il avait déjà été:
appliqué dans un certain nombre d'instruments juridiques en Europe oècidentale
et orientale! en Afrique, en Amérique du Nord et en Amérique latine, et le
rèprésentant de l'Argent±ne a donne plusieurs exemples ~ cet egard.
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montrait que des solutions très semblables sembl~ient ptre Rnuortées ~

certains problèmes fondamentaux? .malgré les différences géographiques et
les écarts dans les niveaux de développement. Il pourrait~tre utile fie
réunir en Uh code de conduite les principes et les directives découlant' de
la pratique des Etats' et des organisations; le PlIDE pourra.i,t,; !entreprendre
cette t;tche. Le paragraphe 87 du rapport du Direc'heur e..""'Cécutif, constituait
un bon pro jet d'ordre du jour pour un groupe de travail inteI'gouvernemental
qui entreprendrait 'cette tâche? avec le concours du secrétat'iat, mais le
groupe ne devrait pas nécessairement limiter ses travaux aux questions
inscrites sur cette liste.

410. Plusieurs représentants ont étê d'avis qué les principes qui
se:t'aient' élaborés par le groupe ,.de travail intergouvernemental devraient
être portés à l'attention de la Commission du droit international. Un
représentant, à dit que lé rapport du Di~ecteur exécutif devrait aussi
être porté à l'attention de la Commissiori,de façon: à ce que les éléments
environnementaux puissent être'pris en considération' lors de l'examen
par la Commission des problèmes juridiques relatifs à l'utilisation des
voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation. Une
délégation a estimé quels groupe devrait concentrer ses efforts sur'
l'élaboration'de directivéspratiques. Une autre a indiqu~ que les
normes à formuler 'devraient garatltir Uh équilibre écologique qui püisse
être maintenu, dans une: sitUation' environnementale donnée et ' devrait
inclUre un sys'hème. de ',è'0ntr81e de la qualité de'l'environnement. Un'
autre 'orateur a mis~en:~~de contre le dange~ dé voir le PNuE dépàséèr
ses moyens en sloccupantd'un sujet qui irait:~-delà des problèmes
environneme~taux. L'activité du PlIDE dans 'ce secteur pourrait consist'er
simplement à donner des avis de caractère environnemental à la demande
d'autres organisat ions. Une autre .d'éléga,-~i.on' a mis l ',a.cce.n~ ;;1ur .:l:'a.
perspective dans laquelle la question des ressources naturelles partagées
devait être considérée : une condition nécessaire à la découverte, à
l'utilisation et à la gestion rationnelle des ressources naturelles était.
le libre accès de tous lesrp~s à la scienèe et à la technique grâce à
la coopération internationale; en out~e, ces qÙestions étaient étroi
tement liées à un certain nombre d'au~res problèmes qui se posaient
actuellement à la communauté itlternationale et pour lesquels des"
solutions ne pourraient être trouvÉes que dans le cadre cohérent
qu'offrait le nouvel ordre économi~t7e international.

411. Un représentant a estimé que la composition du groupe devrait être
telle que tous les points 'de vue soient reflétés dans ses travaux~

groupe qui pourrait être un'comitê à participatiQ~ o~~~t~~ .~
premièrè tâche du groupe Qevrait être d'identifier les ressources natu-
relles dont il S'ocêuperait~Les principès à définir devraient'· avo.ir un
caractère général, de manière à s'appliquer à toutes les ressources
naturelles partagées, mais i'ls d.evraient également tenir compte des
exeeptionnels .. ; Ce participant a également été'd' avis que la gamme des
ressources natUrelles dont le groupe étàit censé s' occuper était peut-être
trop vaste, et qu'il n'apparaissaitpàs clairement si le groupe devrait
concentrèr ses travaux sUrie~ aspects techniques ou sur les aspects
juridiques de la quest ion ou sur le's uns et les autres •. ' Un,autre
représentant a dit que le rapport du group~ devrait être soumis d'abord
au 'Conseil, d'administration et en:suite, par l'intermédiaire.de.l',Assemblée
générale, à l~ Cbmmissiôn du drbitinternational pour que celle-ci
l'étudie et' l"apprpUve~
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412. Quel~es représentants ont souligné qu'aucun effort ne devrait
Mre épargné pour éviter les ohevauchements entre les travaux du groupe
et'~eux d'autres organes du système des Nations Unies, par exemple du
Comité des ressouroes naturelles et de la Commission du droit interna
tional; une délégation a exprimé des doutes quant à. l'opportunité de
oréer le groupe tant qu'on ne serait pas s11r qu'il n'y aurait pas de
ohevauchement.

413. Faisant référenoe à une déclaration faitiau n9m d'un certai~ nombre
de pays socialistes à la 23l5ème séance plénière de l'Assemblée géné~ale

~:à..l ~qp.~asion de, l'adoption de la Charte desdroit·s .et devoirs économiques
de~Ê~~ts, 'un, r.eprésentant a dit, à.propos, de l'artiole '3 de la Charte,
què,,;J..' exploi~ation en commun des ressources, naturelles partagées par

.detl.."C ou plusieurs pays devait ~tre casée sur le principe que tout Etai;.
. a le droi1; de ohpisir, outre' unsystènie d'information et':.de oonsulta.~ions
préalables, tO'Q.te autr.e t'orme de c'ocipérationqu' il juge appropr:1~e.

414. Certaines délégations ont: exprimé ,l' espoir que les ,li.tiges~entre

pays voisins puissent être réglés par'd'es consultations à l'ainiabl~.

Un autre représentant a at'tiré l'attention sur l 'importanc~ dl:i" la Charte
des droits et devoirs éc.onQmiques des Etats pour le développement. de
la coopération internationale dans le domaine environnemental. Enfin,
un autre participant a a:x:primé l'espoir que~l'unanimite\desvues \3UI'·.::La;
question des.:. ressources :naturelles partagée-s' 'aeràit· réalisée à l'~venir
grâce à' 'desconsultations entre gouvernements'.

~. ..

Décisions du Conseil d ~adininistration
••J " .

415. Iia;- 'Présidente a. annoncé qu~. les au'lieurs du projetds décîsibh
avaient acçepté les amendements proposés par le Bureau pour le'
paragraphe 3,' c'est-à-dire. d' insérer· 19 mot "pertinent" entre
"organismes" et "du système des Natio!,+s Unies" et: d' ajouter "~:'coIllpris

la Commission du droit international," après "du système des Nations
Unies,".

416. A sa 38ème séance,' le Conseil d' administration a.procédé.'~vÇ>te

sur le texte r4visé du projet de décision commun.

41-7.., . La délégation ,du Brésil a demandé le vote par appel nominaJ,. sur le
projet de décision. Les voix se sont réparties comme sui'11": -
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Brésil.

Argentine, Burundi, Çanaè1.a, tEgypte, Finlande, Gabon,
Ghana, Iran 5 Jamaique, Jordanie, Kenya, Maroc,
,Mexique, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Philippines,
Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, ,Suède, Suisse,
,République centrafricaine,.République-Unie de Tanzanie,
~Venezuela, Yêugoslavie et Zaïre.

A voté contre. :

:Qpt vot é pour :

Se sont abstenus Allemagne (Républiq~e fedérale d'), Australie, Chili,
. Çhin~, Colombie, Espagne, Etats-Unis d'A,merique,
France·, Inde, Indonesie, Italie, Japon, Malaisie,

-' ."
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'Pologne, République démocratique allemande,
Royaume~Uni de Gr~nde-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques.

418~ . Le projet .de décision a êtéadopté par 28 voix contre une, avec
20 abstentions •. .
419. Les représentants du Bré'sil, du Chili;àe la France, d\l

,Gabon, du Sénégal et de l'URSS ont fait des déclarations pourJexpliquer
lIeur vote.

sse,
nie.

i,

. ..
420. ;~ représentant du Brésil a dit qUe les as;pects environnementaux
des qtl:el;Jtions relatives aux ressources naturelles partagées ne pouvaient
être dissociés de leurs aspects politiques et économiques. Iliestimai~

donc que le PNUE ne devait pas être seul responsable de la formulation
de principes à ce sujet : en effet, ses travaux risqueraient alors de
refléter exclusivement la dimension environnementale du problème. ~l a
suggéré que la Commission du droit international se voie confier le soin
d'étudier la question dans son ensemble, en tenant compte des contributions
sectorielles des institutions du système des Nations Unies. Cette solution
pourrait offrir une base pour le traitement complet de la question. A son
avis, le mandat du groupe était par trop vague et abstrait et il était
nécessaire de donner une définition plus claire de l'expression "ressources
naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats". Ce n'est qu'après avoir
convenu de cette définition qu'il serait possible d'élaborer des principes
pour l'orientation des Etats. Le Gouvernement brésilien estimait que la
question de la souveraineté de chaque pays quant à l'utilisation de ses
ressources naturelles, sous la seule réserve du principè général relatif
au préjudice notable causé à autrui, était devenue particulièrement
importante. C'est pourquoi les PSJ"s en voie de développement, notamment,
devraient se garder d'adopter des décisions prématurées. Il faudrait
tenir dament compte de l'ensemble des ressources naturelles, y compris
celles des mers et des océans et le pétrole, qui exigeaient!toutes une
attitude empreinte de la plus grande circonspection.

421. Le représentant du Chili a déclaré que sa délégation s'était
abstenue pour les mêmes raisons qui l'avaient poussé à s 8abstenir lors du
vote pour l'adoption de la résolution 3129 (XXVIII) de l'Assemblée générale.
A cette occasion, le Chili avait contesté la compétence du Conseil d'admi
nistration du PNUE à jouer un raIe dans l'établissement des principes des
consultations préalabl.es et de l'information en ce qui corrcerne,l'exploitation
de. ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats. Le Chili
observait ces principes dans ses relations bilatérales; ii considérait
qu'ils' d-evaient découler' du libre arbitre et du consentement des Etats
concernés et qu'ils' ne sauraient leur être imposés p comme il semblait
ressortir des recommandations du Directeur exécutif.

422. Prenant la parole au nOm des délégations de la Bulgarie; de la
Hongrie, de la Pologne, de la République déIilocratique allemande, de la
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques soç:d~,istes,'so~iéti~~ËÎ~"

'le :r,e'pré.$~,ti1i.m'l,t_,de.,,1 'unss,'a: .déctl~é qu'elles..n '.ava.ient .pU, ',s;è ti~sou<h'e à
voter contre la décision et qu'elles s'étaient abstenues pour. les ~a.isons
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avance~s. ~u., paragraphe 188 du rapport du Conseil è.l' administration sur les
travauX. de' sa deuxième sessiç>r+~ et, aussi, parce que les parties fonda
mentales de la décision ne concernaient pas seulement la compétence
du PNUE, mais devaient faire l'objet d'un examen en commun avec d'autres
organismes du système des Nations, Unies traitant ces problèmes. Les
délégations ~u nom desquelles il prenait la parole ne pouvaient appuyer la
création du. groupe mentionrlé dans la décision, les raisons de cette
création n'étant pas expliqUées.

423'. Le représentant du Sénégal a dit que le PNUE devrait .part:iciper à
l'élaboration des directives relatives aux ressources, car des problèmes
environnementaux entraient en ,jeu, tels ceux relatifs aux bassins fluviaux.
Toutefois, la. Commission du droi~ international était l'organe qui devrait
être responsablè de l'élaboration de principes ou d'articles juridiques
rel~tifsà l'ensemble de la questiqn.

" .

de 19Assomblé~ énérale Vi lrieuviême session
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CHAPITRE X

QUESTIONS DIYERSES

A. Acço,rd.,,de siège: entre le PrOgranttne-:::d-es Nations:Unies
, Pour ~'environnement et 1~ GQu.veri:leI,Il'~n,~.k:éh.yen

424~ "ta ques:t~çn de l'accord de siège a été èxamihéè,: dans ie ë~G'de la
disèU~sion,géné~ale et ,le Conseil d'administration:a~adoptéu."l projet';de
c1éoi:~içn':c(;mcern~tl'établissement de missions' permanentes auprès du PNUE
~eci~i9~ 45 (IIIll (voir chap. II, par. 78 ci-dessu~). . '

B. Résolutions fte la vingt-neuvième s~ssion de
l'Assembléè généraleintëressmlt les activités du PNUE

425. Un certa,ipnombire des réso:~utüms en questibh ont été mentionnées
lors de la discî,ls~Jon générale (voir'chap~ II ci-dessus). En outre,
les résolutions intéressant directement le programme du PNUE ont
été examinées ,pa;r' 'le Comité de:-sèssion' l et', sur rëcommandation du ,
Comité, 'le Cortsei1 a adopté u.~~projet de décision concernant la m~se en
oeuvre c;le 1a'féso1ution 3337 (XXIX) re1,ative'à l.a coopération iniema.-:-"
tiona4.e "polir 'lutter contre la désertification Ldecision_ 30 (HIll
(voir chap. III, par. 278 il 284 ,ci-dessus).. -

C. Relations avec les. or,sanisationsnonf?uverneI:lenta1ès

426'. , Le C,onscil d!,administration a exa,m:i;nê~cett'e~ partie du point' 15 de
l 'ord.1'e du jour à sa 38ème séance. Il était saisi de la n~te du Directeur
exécutif sur les relations avec les organisations non gouvernementales
(UNEP/aC/53) •

427. Le repr~s~1'l:tant ,du Congrès panafricain d' Azanie a prono~icé une,
déclaration dans laquelle il a appelé l'attention du Conseil d" adm~l?-is-:
tration sui" un èertain nombre de quès:j;ions pOlitiques et envirol'ÙlemEmt'àles
intéressant l'Afrique du Sud. Le repré::entant des Etats-Unis d ~1u]lériqu~1

exerç?llt son droit d!3 réponse" a rejeté 'certaines allégations concernant'
son'GOilVet-nénient, 'faites par ce représentant.

Décision du Conseil d'administration

428. A sa 38ème séance, le Conseil -d'administration a adopté, par
consensus, la recommand~:tion q,ui figure au paragraphe 13 de la section 3
de ;La note du Directeur exécutif Ld~cision 46 (HIll. ~/

',3fl Pqu,r le t~e,q,e .la déçision, voir, annexe Ici-après.
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CHAPITRE XI

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE, DATE ET LIEU DE LA QUA~IEME, SESSION

429. Le :9qnsE;liJ: ~a ~~ani~~~.:;:,*~, p<>tljlt14. ae .l!.ord;r.e .:d:u jour à s'a 40ème séance.
Ouvrant 'la' d.J:sçi1,ssbn,..+~'" p.~r:$ç1ï~Ur..executif .f\i:"l..joint a fait observer que
le Conseil d"àèliiliid.stration faisait rapport à l':Assemblée génér~le pa;-

. l' int.ermédiaire du 'Conseil éconoIniqÎie et social;,' la soixante et; uniè'me

. session. de ·ce de~nier étant· preWe du 7' ·juilleta.:u. 6 aoltt 1976,e:t~ compte
tenu 'de.la,règle des six semaines, le·:·rapport dù'·Conseil.<i'.ac1min:i,stra;;ion
devrait être prêt avant la fin du mo'is de ma.i '1976. En outre, la '
quatrième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement devrait.s~ ;-éUI?-ir pendant quatre semaines au Keny~tta

Conference Centrë,';'à, Na~ro-I?~.l. à_ partir .dÛ 3:;:rilai: .1-976·v· l-es -préparatifs de
cette réU1ii'on d'évant bloquer la semaine précédant le 3 mai, .i~ 'faudrait
que ~~ quatrième session'du Conseil dta.dministrati'on~oit·te.rm~née 1è,

.24 a,;vri,l. .D'autre part ,le vendredi 16 avril e~ .le l:un~~J9. avril,
'seraient' jo1lI'S fériés nationaux et des Nations ,Unies au kenya. Pour éviter
les inconvénient!3' et .les frai,s ql1.' occe,sionnera:it' u1".eint.èrrup:f;ién '(le. :.".
quatrejourspend;.ant ..la. session, le Dire'etElüi- eXêcut.i,f 'àpï-6pos~',ctü~~"~a'
qu~j;rième 'session du Conseil d' administrat'ion";s:è tleriii-é' :à.. l(ai~~i1:?i du'.".: .
30 mars au 14 avril 197'6; le'" consultations' offièieuses'a.U!'ai.~:p:!i~lieu.· ..
le 29 mars 1976. ., .

430.. Le Directe~ ~~cutif ,~j<?i~.1; ..~.égsle1nent::~appel.~;';ilâ.ttention sur un
certain nombre de modifications qué l' on cnvis~e?it çi' apporter à.l' ordr~
du jour.·Pfovisoire4e la quatrième.:session· par re.ppç,rt·à.ceJ,.ui de"l~ : .

.troisième ·session" .. , .. ,. . ..
" . . ,.... \..

Décisions du Consoil d'administration
- .. _ -.. - - .,'--,..,. "' •. .1 •• " :.__..- •• >0 " •

431. .A S!~ 40ème séance, le Conseil a adopté,. par consensus" u.ne..::recomman
dat.ion d,e.:l~~ésidentevisant à ce que la: quàtrième ::s~~~ion;~e.·~î.ë.!.meà
Nairobi. Q.,\L 3O::J!l~s au 14'àvril 1975. . ;. . .. .

..
432.A;~.1a.m~m.~ séanoe, le :Conseil a approuvé l'ordre du .Jour .P-:roVi~9~e·
pour sa ;~~r;i.~me session,]§/. . '.. ' .. . . . .

'.' ~:,~f.ur.f"9r~e du. .. jour proVisoire', voir,annexe l ci-~prèsi
~" ... , .. "\ Autre!'! ~dp.C1.!'n.nnR •
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CHAPI'l1RE .XII

ADOPTION DU RAPPORT DE LA TROISIEMEJ SESSION

43,) •. ·TJe Conseil.d 1 administration a examiné le projet de rapport à ses
39ème et 40ème séances ...·,k:·:sa 40ème sée.ncs 7 il a adopté le. présent r.apport,
sous réserve de l'incorporation des ammldemcnts apprdùvés aux 39ème et
40ème séances •

..
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CHAPITRE XIII

CLoTuRE DE LA smSSION

434.'··;:A··lar 40ème séance, après lesp&'oles de courtoisie habituelles.
la Pré13i<!eniïé aprononcê la clature del~ troisième ,session du Conseil
dtadministr.ation.
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Annexe l : Decisions

Table des matières

Conventions et protocoles inter- 30 avril n975
nationaux dans le domaine de
l'environnement

., '

2Q ,(III)

21 (III)

22 (III)

23 (III)

24 (III)

25 '(III)

26 (III)

Politique et miso en oeuvre
du progrà.nuœ

Environnement et d~~eloppement. .

ixamen~des dispositionsinstitu
tionnelles concernant la
coopération internationale ._~s.
le domaine de l'environnement

Consultations officieuses

Protecîïion' du milieu -marin
troisième Conférenc~ des
Nations Unies sur le droit de
la. mer-

Rale du Comité de ooordination
pour l'environnement

Date Pages
d'adoption

2 maj. 1~5

2 mai 1975

2 mai 1975

2.m~ 1975

24 avril :1g15

24' avrii 1975

f,

27 (III)

28 (III)

29 (III)

30 ('III)

Etude de la situation de l'envi- . 30 avril. 1975
ronnement et des activités
relatives au Programme sur
l t envil~onnement

Notions relatives à l'évolution 30 avril 1975
du prGl~é!J1lIIle.et de!" activités
'du Programme du Fonds

ProgralDIIle et act i vités du 2 mai 19)75"
Programme du Fonds

Àpp"1.ication de la résolution 30 avril 1975'
3337 (XXIX) de l'Assemblée
général;e. .;. Coopération inter-
nëltt'i.onal'Û:"paur lutter contre la
désert itièà.t ion
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Table des matières (mqite)

Titre

-Ressources' en -eau

Océans eonservation des
mammifères marins,

~~élioration dè l'environnement
par l'utilisation de ressourc~s

énergétiques renouvelables

Date Pages'd'adoption

2 mai 19ï5

2 mai 1975

2 mai 1975

2 mai 1975 'l "

surveillanceOcéans

31 (III).

32 (III)

33 (III)

Numéro

34 (III)

3.5 (III)

~6 (III)

Dr.o i t de l'environnement

A~location de ressources pour
les activités cïû Progr~.e du
Fonds .

2 mai 1975

2 mai 1975

..U (III) HABITAT : Conf€rence des Natiohs 23 avril 1975
Unies sur-les établissements
humains

38 (III) Fondation des Nations Unies
pour l'habitat et les établi~

sements humains

24 avril 1J75

39 (III) Diffusion de renseignements et
mobilisat ion de l"opinion
publique en ft".veur de la
Fondation des Nations Unies
pour"l'habitat et les établis
l'lem~nts huma.ins

2 mai 1975

40 (III) Procédures générales régissant
les opérations du Fonds du
Programme des Nations Unies
pour l'environnement

30 avril 1975

41 (III) Questj.cms r~latives_à l'exécu,tion 30 av.d,l 1975
du Programme du Fonds ,

42 (III) Questions financières et 30 ayril et
budgétaires 2 mai 1975
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Numéro

43'(IIÏ)

44 (IIr)
.. '. J,

Titre

Deuxième conférence des Nations
'Unies sur l'environnement

Coopération dans le domaine de
l,t environnement en ~atière

de ressources naturelles
partagées par deux ou
plusieurs Etats

Date
d'adoption

25 avril 1975

25 avril' 1975

C'7

Page's

Etablissement de miss,ions perma- 2 mai
nentcs aupr~~ du Programme des
Nations. Unies. .. pour l' environnem~nt

1975

'4~' (IIr) Rèlatiol1s av.ec les organisations
non gouvernementales

Autres nécisions

25 avril 1975

Ordre du jour provisoire, date et lieu de la
quatrième session du donseil d'administration
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Decisions du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
:pour l'environnement à sa troisi~Jœ session

20 (III) politique et mise en oeuvre du programme

Le Conseil deadministration,

RaEPelant sa décision 1 (1) du 22 juin 1973, ultérieurement.apprOuvôe
dans.. la. résolution- ·1820 (LV') -du Consèil" économique et social" du 9 aoftt 1973,
et dans la rôsolu~ion 3131 (XXVIII) de l~Assemblée générale, du .
13 décembre 1973~

. Rappelant.également ses décisions' 5 (II) et.6(II) ~u 21 mar~ 1974,
ultérieurement approuv6es dans la résolution 1883.{LVII)·du Conse1l .
éco~omi9.tl.e et sÇlcial ~ du 31 juillet 1974, et dans la résolution 3~26 (XXIX)
de l'Assemblée génér~e, du 16 décembre 1974,

Prenant pteinement en considération, telles quoelles ont été. a~optées,
les résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (s-vr) de leAssemblée génârale,du
1er mai 1974,respectivement intitul~~s '~êclaration conce~nant lUinstau
ration deun nouvel ordre économiqu0..international" et "Programme aeaction
concernant lOinstauration deun nouvel ordre économique internation,al", la
résolution 3343 (XXIX) de lOAssemblôegônérale,du 17 décembre 1974, inti
tulée "Session extraordinaire de leAssemblé<:. générale consacrée au déve
loppement et à la coopération économique internationale", et la. réso-
lution 3345 (XXIX) de PAssemolée. générale ,èl.u i 7 décembre 1974, iii'tîtillée
'~echerche sur les relations réciproques entre la population, les ressources,
le environnement et ~e c1éveloppement",

Ayant examin§.

a) Le rapport· introè,uctif du Directeur exécutif,; il
b) La déclaration liminaire du Directeur exécutif;; gj
c) Le rapport du Comité de coordination pour leenvironnement sur

ses troisième et quatri~me sessions; 31

d) Le rapport du Directeur exôcutif sur la détermination des
éléments relatifs à leenvironnement à inclure parmi les critères ~etenùs

pour leopération deexamen et deévaluation de la stratégie internationale
du développemen~ pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement} '!lI

y UNEP/GC/28.
g/ UNEP/GC/L.27.
?J UNEP/GC/'29.
M UNEP/GC/33.
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e) La noie dû Diréoteurexé.cutif.sur 1e rele du Programme des
Nations Unies pour .1 ~environnement da~s lâ: poursuit-e des objedtifs
soientifiques et "techniques dé HL deuxi.ème, Décennie des Nations Unies
pour le développement et du Plan, d' actionmonoial pour 1.' application
de là soience et de la technique au développ~ment; 51

. '. -
f) La note du Directeur exécutif sur les résolutions de la

vingt-neuvième session de PAssemblêe générale intére:;;sant les activités
du Prog'tamme des Nations Unies pour l e·environnement , É./

Tenânt oompte des vues exprimées au cours de sa troisième session
sUl." les questions de la politique et ·de la mise en oeuvre du programme,

l

1. Réaffi~e queil importe aeappliquer pleinement la méthode de
programmation à trois ~iy,eaux, en tant que processus fonda~e~tal pour
l e~volution. du. programm~·., ~t poul;.' la gestion des questions enVironnementales
au sein du syst~me·desNa.tions Unies. Dans cette approche :

Le niveau l, par sa présentation de 1 {l''état de 1 eenvironnenient",
vise à determinèr les problèmes qui apparaissent et qui exigent .
Pàttéition des gouvernements. tt'examen, dans chaque domaine d{laction
prioritaire ou tâche fonctionnelle définis par le Conseil deidminîs
tration"a' p~)Ur objet d (lexposer les questions en les rattachant atuc>·
aetivites,que leon a entreprises ou que l~on prévoit d~entreprendiè
pour les traiter, et dtlaider ainsi les gouvernements à identifier
les lacunes què présentent les mesures I~ises, à fixer ou à réviser
les objectifs et les priorités, et à répartir les responsabilités
touchant les mesures à entreprendrei

Le nivea~ II(l~ programme) se~ppuie sur· les objectifs èt
priorités déteI,-ninés "par les gouvernements et définit un programme
d ~action tendant à la rêàlisation de ces objectifs. Les instrumen'hs
fondamentaux en sont .,les "schémas du programme", qui esquissent la
con?ept~on ~~r la~el1e stlappuie la.programmation en vue dtlatteindre
les '~bjectifs 'Irisés, f.grment un cadre opérationnel et font ressortir
les~rincipales mesur~~ à prendre et les principatL~ '~gents" inté
ressés•.lls offrent ·la.base voulue, pour définir et élaborer dans'
ie cadre~e chaque progr~me.des projets particuliers;

Le niveau III (le Programme du Fonds) comprend les mesures et
projets, identifiés dans ·le cadre du programme du niveau 2~' qui ont
été retenus pour bénéficier de leappui du Fonds du Programme des
Nations pour ~ 6en~ronnement. Normalement, cet appui ,ne' domprend
qu~urtè partie. ~es .dépenses afférentes aux tra'va.ux et dêpendra de
la mesure dans ~aquelle, en le f9urnissant, on pourra c~ntrip~er à

2/ UNEP/GC/34 et, Cor'r.l.

'§j UNli:p!GC/51 et Corr.1 et Add.1 et 2 et Add.\2/Corr.1.
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l t'exécution des activités aliti~,rEl,d.'u pro,grammevisé : :en.: règ-le
générale, le financementcpmplet- 'n't'est .eriV:;i.~agé que p0l.lr;, des_,

, 'Pro.iets relativement i:>eti ts en,trepris comme première étape de l'évo
lution du programme, lorsqUe des trqva~x prêliminaires so~t nêce~

saires au cours, de l~élaboration du prOgramme dans des domaines
partiouliers pouvant ensuite,aboutir à un projet plus vaste;

2. Estime qu,e' i t'échang~ oomplet dt'ï.nf:ormat,ions sur ,J.el:1 problèmes
d t'e11vironnement etlès 'sol\11;io:ns à y apporte'r est uri élément essentiel
de la gestion de l t'environ:1ement par ,les pays et aux éohelons ,régional .
et mondial, et que l'institution d'un système d'information sùr la gestJ.on'
e,n matièr,e d t'environnement 'est' un élément o~é du 'prooessus de programmation
et oonstituera une importante oqntr~bution du Programme des Nations Unies
pour It'environnement à la définition et à la réalisation dt'objeotifs
harmonisês par le système des Nations Unies 1

3. Prie le Diréotelir exécutif êlt'intèn~ifier ses 'consultation~,'ê.. "
It'échelon ~égional:èt de renforèer sa particiPation aux réunions consul~
tatives des Secrétaires exécutifs des Commissions êconom~quos régionales,
ainsi que des ohefs des secrétariats de~ burea1L~ régionaux des insti
tutions spéoialisées et dos orga~ismes dès Nations Unies, en gardant
présente à l t'esprit la néoessité d't'une ooopération plus étroiteent're
le Programme des'Nations Unies pour l t'enviro~rriement et les -CoIIUilis'sions
économiques 'régionales pour'ft'examen et l t'évaluation, au milieu' de la
décennie, de:'la' Stratégie ihternationale du g§I;reloppement pour:, la deuxième
Décennie ,des Nations Unies pour le, développemènt;

II

1. Considère qut'il est essentJ.(;ü.. qttt'à moyen terme les efforts et
les ressouroes du Programme des Nations Unies pour It'environnement soient
consaorés s~rtout à aSsurer la conduite dt'àotivités se~nBcriyan~ dans le
cadrecohéren~; é~iIibré et intégré de certains dornainesdêterminés;

2. ~ite les organes directeur!,! et les C~e:fs'Çl.es ,sec.rétariats
des organisations et organismes du système ~,fJ,s. ~atipns Unies à pri3voir,
après consultati0n entre les Chefs des scorétarJ.~t,s de ces organi,sations
et . organismes et"le Directeur exécutif clu PrQgra.Dmie des Nations Unies
pour l~envi;ronnement.,ides' activités permetta:ntde~ppliquer,,:'àmoyen terme,
les stratégies approuvées par le Conseil, :tel'les'qu~elles figurent-dalls
les schémas tracés dans le: programme) sur Ir environnE;lIlent, en ce qUi
concerne les questions qui relèvent de leurs,mand3.ts :respecti~s,et.
dt'allouer à cette fin les' ressources nécessâireSi_

3. Décide qur-en général les ressources du F.ohds' du Progrimune des
Nations Unies pour ,1 r~p.vironnement dev-rbnt: servir surtout à appuyer a.e
grands, projets" ~haG:un portant, dans la mesure du possible, sur une acti
vité particulière in~crite dans un schéma de programme à moyen terme.
Cette décision ne devrait toutefois pas exolure lrappui à de petits projets,
si le Directeur exécutif oonsidère qut'ils relèvent de ia prépro~~arnmation
ou ont un caraotère méthodologique ou queils revêtent une importance parti
culière, notamment en raison de leappui qu e11s apportent à de petites
institutions dans les pays en voie de développement;
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4,. l?rie le. Directe~:r,exécutif d'e chercher à ma,int~nir un équilibre
dans 1'.eaffëPtion. des ressources du Fonds,· conformément au paragraphe ·1 c)
de l~ d~c~sion.5.{!J) du Conseild~administration?

5. l"..ie en outre le Directeur exécutif de présent:êr au Conseil
d t'administràtioll,l()~s de sa.qu.atri~me session, sesv.ues et recommandations
sur la méthodolog.ie qut'il aéla:'tiorée pour l l'évaluation des résultats d~s
p~j.; ,

. .

6. Demande à tous les gouvernements de verser au Fonds du Programme
des ~atio:p.s Unies pour l t'environnement une contribution généreuse', afin
queir·àit la certitude de disposer des ressvurcesnécessaires pour jouer
1!3 pôl.e de catalyseur et dt'innovateur envisagé pour lui, et afin dt'élargir
la base de leappui accordé ~u Fonds;

7. ~ouve.la suggestion du Directeur exécùtif c')ncernant les
éléments deenvironriement queil conviendrait de faire figurer dans les
critères epplicables à It'examen et à It'évaluation de la stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième Décennie 'des Nations Unies
pour le.d~Yl;)loppement.et,dernanÇ.e.instammentque ces éléments 'y figurent;

.8•..:. !Ee..rouve aussi le rôle que le Programme des Ns.tions Unies pour
It'environnement devrait jouer J! selon'les suggestions du Directeur exécutif,
darl~l.a réalisation des objectifs scientifiques et techniques de la
deu;x:iellle Décennie des Nations Unies pour J.e o.éveloppement' et du Plan
dt'action mondial 'pour It'application de la science et de la technique au
développement; 1/

.'~. ,c?2.nsid~~ SI'!~

a) L~s problèmes de la population, aes ressources, de It'~nviron
nement.>,~t :d,u développement sont interdépendants. Les solutions 'à ces
prci-bl~ês. d;oivent faire partie ·d t'une stratégie intégrée orientée vers
âés'çbjèct~fs concordants, auxquels le Pro~mme des Nations Unies pour
PenVï.ronnêment contribuera dans le cadre de.ses tâches environnementales
prop.res·~ Lf.'importance qui s l'attache à répondre aux aspirations de ). t'homme
:touchant la satisfaction de ses besoins es-sentie:{.s est la base' de ces'
objectifs;

.b) ~ gestion de.1 t'environnement implique un dévéloppement de tous
lés pays qui puisse être soutenu, aux ~ins de satisfaire les besoins
e~sen~iell?.de ll'hommê sans outrepasser les limites extr&1es· imposées par
la b~osphè~~,allX entreprises hurnainesi

c) 'Le Programme des Nations Unies pour 1 ~environnement d9it se' .
préoccuper de lt'application prompte et efficace de stratégies coordonnées

,:çt .. integrées a.find ea.m.E:1~:i.orer et de pJXltéger leenvironnement a.u profit
a.~Êl gênératiç.ns h;qnïairié's, :présentes et futures. Les ~lêments d t'un-programme
éclûilibré du' ProgTamme des ,Nations Unies pour l~envi.ronnemel+t;doi:vent .
s "appuyer sur une évaluation continue des préoccupations environnementales;

'\ .
", \ ",..

F.7l.I!.A.18/Rev.1/ Publication des Nations Unies, LDumero de vente
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d) Le Programme des Nations Unie~ pour ~~en~ronne~~nt doit resterle point cen'tra'l:â.es 'activités enviromiementa1es au seiu, du. systèine desNations Uniesèt, 'cortiptë tenu de ce rÔle,îl doit acquérir en,matièredl'environnement des competences qui soient universellement reconnues;

c) Le Programme des Nations Uriies pour leenvironnement a un raIeimportant t-jouer par sn contribution aux études sur la rostructurationpossible dusystème'des Nations Unies I")onformément aux résolutions2172 (X,'{11III) et 3343 (XXIX) de l eAssemolêe gênéraJ.e.

40ème séance
2-ma.11975

2J. (III) ~vironneme!!.~~~elop'pement

Le Conseil d'l'?-dmihi~Eatio~,

'Accueillan!.Jav~rablüïnent1àdêclara'~ion dti']irecteur exécutif liet notant los avis exprimés lors du débat sur l~onsemble dos problèmesrelatifs à l~environnement et au développement et sur lridentificationdos éléments relatifs à ll'environnemefft à inclure parmi les critères.. , retenus pour l ~opération dl'examenot d l'évaluation de la Stratégie internationale du développement POlir' la deuxième Décennio des ,Nations Uniespour le développement, .

~~)_ta.E! que la èonférence dos Nations Unies sur l ~enviro:rJnemcnt, lessessions précédentes du Conseil d~administration et les ,récentes réunionsintcrnationales telles que la sixième session extraordinaire ,de 1~Assemb1êegénérale, consacrée aux matières pr~mi~res et au ~éve~oppeme~t, la CO~fê~r~nce mondiale de la population (1974) et la Conference mondiale de 1 a11~ntation ont contribuê notaUement 11 une meilleure compr~hcn'sion deS.,rapportsentre l l'el1viroJ::1!lement 'ct 10 dé,rcloppoment sur les plans hational t'Jt internationa:l. tout 'en' faisant ressortir toute la complexité et l~impo:rtance deces qu.estions:- pour l ~évolution ultérieure des_ économies nationales' et desrelations économiques internationales,

Reconnaissant la nécessité deune analyse comploxe ct intégrée 'duconcept g~i1éra~ développement qui comprenne leaspect environnemental,

Accueillant,avec satisfa.ction les preinierstravaux entrepris pa,r leProgTaDiinê-cië'S"Nailins U:riiof'- po1.1rl~envirol1nemént ,bn vue do placer lcsrapports entre 1 fGllVironnement et le développemGl1t dans un cadre généralrationnel,

1. p~cid'eà.:finscrire la question c1es rappo;rt,E1entre, Penv:ironnementct le développement à lfordre du jour do la quatrième, session du Conseild fadm,:tnistration' en tant que question spéciale i

--_-li
.Y UNEP/aC/L.27e
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2. Autorisa 10 Directeur oxécutif à ëtŒtrtir, en s~assurant l~appui

d~institutions et d<'oxpù1"ts dé 111vcrscs parties du monde ct en particulier
des pays en voie de dévoloppement, tUl rapport· sur catt'c, qt.H:lstion, qui sera
soumis pour examen au Conseil d~adrninistration, à sa cruatri~me session.

40~me séél.ncG
, 2 mai 1912.

Le: Conseil, d ~adrniA?-_strati'O]}.,

,~ppelant, la 'résolution 2997 '{}':'~VII), section IV, pàragraphc 7 de
1 e.Ass~blêe générale, en date du 15 decembre 1974, par laquelle l'Assemblee
a de cide d'examiner, à sa trente et unième session, les dispositions insti
tutionnelles concernant la cooperation internationale dans le domaine de
l'environnement, en tenant compte, entre autres, du mandat assigne par la
Charte des Nations Unies au Conseil écohomique et social,

Estimant que le Conseil d~adrninistrationt à sa quatrième session,
devraÎ"'li"cxaminer s eil ost souhaitable de présenter'~. l eAssemblée généra] c
des suggestions pour Itamélioration do ces dispositions institutionnelles,

Estimant en out~e que les membroe du Conseil dtadrninistration voudront
peut-ôtre.examincr dÜffient et soign~lscment de telles propositions en
consultation étroite avec le Directeur exécutif,

1. Déci~ dtinscrire à ltordre du jour provisoire de la quatri~me

session du Conseil d~adrninistration 'ml point intitulé : '~amen des
dispositions institutionneJles concernant la coopération internationale
dans le domaine (:lo l tenvironncment"i

2. Jnvite instamment ses membres à soumettre au ,Directeur exécutif,
par écrit, ct de préférence le 1er novembre 1975 au ~lus tard, toutes
propositions pour 1 tamêlioratïon des dispositions institutionnelles;

3. ~ le Directeur exécutif'de tenir de nouvelles consultations"
notamment à 1 P.occasion dcs pr0chainos con['11 l ti'cions officieuses ànnuel1es,
avec les Etats Membres du Conseil deadministration on vue dtcxamin~r ct
d eêvaluerles propositions présentêes conformément aùx disposit'ions du
paragrapne,2 ci-dessus et de 'splliciter leur avis sur la formulation de
recommandations qui seraient examinées par le Conseil d'administration;

4. Prie en outre 'le Directeur exécutif QC prêscn~er un rapport
complet sur l~s, rd8ùitats des èonsultations ,suSffiqntiomlêes, accompagnées
de ses rec~mmandations à cet effet, pour queil soit examiné par le Conseil
d P.administration â sa. quatrHmo s:essibn.

40ème 'séance
2 mai 1972
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23 (III) Consultations officieuses
\'

Le Conseil d'administration,

1. Décide de tenir des consuli:ations officieuses avec les gouver
nements deux fois par an : une fois la veille de lrouverture de la
session du Conseil dradministration à Nairobi et une autre fois, du~ant
trois jours, à ~e date et en un lieu à fixer par le Directeur exécutif
en consultation avec les membres du~ureaui

2. Demande au Directeur exécutif de teni~ compte. des consultations
officieuses dans ses pr~visions budgétaires pour cha~e 'période biennalei

3. ReCCAllmande qu~en 1976 les consultations officieuses aient lieu
à Nairobi ~nt la deuxième moitié de ianvier. Ces consultations auront . 1
pour objet desêchanges de vue~sur des questions .de politique.générale
et l~~xpmen de queitions qui normalement ne pourraient pas être examinées
à fond par le Conseil d eadministration , par exemple toute difficulté
rencontr~e par le Directeur. exécutif dans la mise en oeuvre des décisions
du Conseil deadministration e.t 1toute proposition du Directeur executif
relative à de nouvelles activit~s du programme lors de ces donsultations
officieuses, on neexaminera pas les documents préparés par le Directeur
exécutif pour-ia. session suivante du Conseil,-i3xception faite de
l e"Examen des dispositions institutionnelles conoermmt la coopération
internatiGnale dans le domaine de lrenvironnement, comme il a été décidé
au paragraphe 3 de la décision 22 (III~, ~u 2 mai 1975.

40ème séance
2 mai 1975

24 (III) Conventions et protocoles internationaux
dans le domaine de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Rappelant que la Declaration de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement 2./, adoptée à Stockholm le 16 juin 1972, visait entre
autres à dévulopper le droit internat.ional dans le domaine de
'l'environnem~nt,

Notant avec satisfaction qu'un l ertain nombre de conventions et de
protocoles mondiaux et régionaux ont été négociés et adoptés depuis
l'adoption de la Déclaration, dont la Convention sur la prévention de la
pollution des mers resultant de l'immersion de déchets et autres matières,
du 29 décembre 1972 10/, la Convention sur le cOIlUlll'!rce international des
espèces menacées de la l'aune et de la flore sauvages 11/, la Convention
internationaJ.e .pour la prévention de la pollution par les navires du
2 novembre 1973 12/, et la Convention sur la prevention de la pollution
marine d'originetellurique, du 14 juin 1974, 13/.

2./ Publication des Nations Unies, nwnéro de vente F.73.II.A.14, chap. I

10/ Pour le texte, voir A/AC.138/sC.III/L.29.

11/ Conclue à Washington le 3 mars 1973.

12/ ST/LEG/SER.B/18/Add.2, p. 318 (texte anglais uniquement; le texte
français sera publié dans le Recueil des Traités).

13/ Ibid., p. 335 (texte anglais uniquement; le tp1tte français sera publiéi
dansle RëCüeil des Traités). 6- - la -
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Notant en outre avec satisfaction qu~ la Convention sur le commerceinternational des espèces menacées d;-la faune et de la flore sauvages .entrera en vigueur le 1er juillet 1975",

Préoccupé par le fait qurun certah'l nombre deEtats nraiEmt pasencore ratifié les conventions ou protocoles internationaux. existantdans le domaine de lrenvironnement, ou n~y aient pas encore adhéré, cequi fait que ces conventions ou protocoles no sont pas encore acceptéset appliqués aussi largement queils le méritent,

1. Invite instamment tous les Etats.habilités à devenir partiesaux conventions et protGcoles existants dan~ le domaine de leenvironnementâ le faire d~s~~c possible?

2. Prie les dépositaires des conventions mentionnées ci-dessuadeinformer périodiquement le Directeur exécutif du Progra~e des NatiônsUnies pour leenvironnement de lrétat des adhésions à ces èonventions etprotocoles;

3. Prie le Directeur exécutif deaider les Etats, sur leur demande,à préparer~ propositions de mesures législatives ct autres qui sontnécessaires en vue de lradhêsioil aux conventions dans le domaine de lagestion de leenvironnement;

4. Prie en outre le Directeur· exécutif de' tenir léCorisèil deadministrationau courant, à chaque session, de toutes nouvelles conventionsinternationales qui seraient conclues dans· le domaine de'leenvironnementet._ (le l rétat des conventions existantes, plüs particulièrement en ceqùi concerne les ratifications, les' adhésions et leentréeen vigueur,ainsi que d~ leintention des divers gouvernements de devenir parties â~ces conventions pendant leannéc où le Conseil tient sa session.

39ème séa.nce
30'avril' 1975:

,

25 (III) Protection du milieu marin : troisième
...Conférence 'dë'S"Nations Unies â5ir le droit de lamer

•
0,

f

• •

; J

Le Conseil dea~inistra.tion,

Rappelant la résolution 3133 (XXVIII) de l'Assemblée générale, du13 decemb're 1973, sur la;protection du mili.eu marin,

Tenant compte de sa décision 8 (II), du 22 mars 1974, dans laquelleil pri~it instamment la troisième Conférence. des Nations Unies sur ledroit 'de la mer de continuer à accorder de leimportance aux travaux duProgramme. des Nations Unies pour leehvironnement sur la préservation dumilieu marin,~t de la déclaration ultérieure du Directeur exécutif aunom du Programme des Nations Unies pour l eenvironnement, à la troisièmeConférence sur le droit de la mer, à sa deuxiœe session, à. Caracas:"
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. BrofondQment d~sircuX dféviter que la mise en valour .des ressources
de la mer; .y'comprIs ~~O€lilés du :1'ond des mers, n~ sr'acoompagne d rinien

dêgradation du miliet\.lliél.rin, dû ses systèmes biotiques et de Ses
ressouroes biologiques,

Convaincuqu~ 'les pro jets d ~articleEl d:fun traité relatff à la
proteotion Ciu'-milieu marin devraient gtre.êlaborés avant la 'fin de la
session en OOurs de la troisième Conférenoe des Nations Unies sur le
droit de la mer à Genève,

,1. Prie instamn!ent :la tro.is:iome Conférenoe des N9tibns Unies
sur le droit do la mGr draccordc'r ·la plus haute p:rioritê aux efforts
queellc entreprend pour inoorporer dans les pro,j-ets de traites qurell e
envisage des dispositions efficaces pour la protection du milieu marin;

2. ,Charge le Présidehtd'de- oommuniquer immédiatement', au nom du
Conseil. dead.ministration, le' texte de la présente décision au Président
de la trcisième Conférence des Nations Unies sur lé droit de la mer à
Genève.

37~me s<5ance
24 avril 1975

26 (rn) ~~le du Comité de ooo~ination pour l eenvironnement

Le Conseil dradministr~tion,

~~nt exarni~~ le rapport du Oomité do coordination pour lrenvi
ronnement sur ses troisième et quatrième sessions', 14/

1. Aooueille avec satisfaction la décision du Comité do rechercher
les moyens permettant de tirer le maximum deavantages des ressources
dépensées pour les activités des organismes du système dos Nations Unies
et deévaluorles meilleurs moyens do les utiliser, ce qui constitue un
mode 0. eapprocllû posit if on oe qui concerne la coordination, tel qu ril
est décrit dans 10 rapport du Comitéi

2.' ArrProuv~ 10 point de Vue du COlliit~ solortleqtiel celui-ci est
essentiellement un organo de programmationi

3. Demande instamment au Comité d~assurer uno coordin~tion int6
grale .en ce qui concerne les pr~gralllJlJes do sos membres afin' que la
dimension. environnemontale soit incorporéo dans cos programmes et que
le Programme sur l ~onvironnemcnt soit int·ôgralement exéouté.

37ème séanco
24 avril i975

141 UNEP/GC/29.
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27 (IJI) .~~udc d~ la situation ~~enyironnement ct des
aativit~la.tivcs au Pro~mIl}Cl"Si:iË l ~ùnvii-onnem(lnt

Notant avec gratitudü 10 rapport du DireQteur exocutif gur 10
niVOf;l.U l " 1:2./

1. ~pprouve les OllUllopts propaGés par le Directeur C'xocutif on
vuo de lrôtablisscmont drun fonds commun do donnôes sur .l~environncment

qui sarait com~tible avoolc Syst~o internatiortal do ~~f6repcoct
qui sGrait cQnçu,de mani~re a servir utilemont de source drinfoFm~tioll

sur, ..la i/lostion pour los gouvernc:mcnts, ,le Progranune dos ,Natipns Unies,
pour l~environnemcnt ct les autres organos du syst~me des Natioris Unies,

2. Décido quo, dans les ,rapports fUturs sur l rôtat do l renvi
ronnornent, on s~attaohcra notamment :

a) A dôtorminor les grandos questions dronvironncment qui sc
posont dans ~o monde aux nivca~ international. rô~ional, sous-régional
ot, si possible, nationali

È,) A rendre oompta :

i) .Ue l~,mani~rc dont il o~t p~oo6dê pOUr faire en sorto quo
lep oEjoctifs de la protection ct de lra.mônagemontdc lrcnvironncment
soient conçus en tant que partie intégrante du proce8~s de dévelop
pement, compta tenu dos besoins réels dE,) l rhumA.nitô r

ii) Des mesures prises ct prôvuc~ pendant la période cons1
dôrûodans J.e domaine de ln gestion de l Gonvironncmel'lt.:

Hi) Des cOllventionlS mondiales et r6,gionalcs conalues ou
envisagées pour la protection dO PcnvironnornQnt;

iv) De la lôgislation pro,llulguôc at des môcanismeS' institu
tionnels.établis-aux nivca~ national et,international pourtratter
dos quostions environnementales pcrtinentcsi

3. Pr~2 le Groupe spécial,intcrorganisations AUl" los donnôes
d~accê~Qr~r, ~~a travaux visant ,l~ôtablissemcnt do lignes dir~otrices

on wc> q. ~:J..hp.l.uIle le13 donn6es prqvonant du syst~mc des Nationstfn1el:i,
drautros. or~ni~atians et do sources nationales dans le fonds CGmmun
de domlôes sur l~environnemontj

.'

4. Prie le Dirocteur oxôcutif-

,ri..! UNEP/ac/30.
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.~J De poursuivre! la mise au point do môthodes pour la présentation
structurée do données sous une forme oondensôe et analytique dans le
cadre de son rapport au Conseil d~administration,sur les activités du
niVeau I; ,,

b) D~encourager et d~û.PPuYGr l~ôlaboration plus 'poussac de
modèlës globaux applicables a l~ôvaluation de problèmes d~cnvironncment
dôtorminês dans le co~texte de la gestion intôerôe de l~onvironnement;

~) DQ p~ôparer, en tenant oompte des vues ct observ~~ions perti
nentes du Cpnsdl èJ. eû.dministrat,iol1 â, sa troisième sessiOn, '(les ôtudes
inspiréos de celles qui ont ôté établies dans lG domaine intiiulc
"T.erre, e?u:i~ ct dôser~ification", dans 19S domaines dèaction prioritaires.." , ..
o~--apres :

Pour la quatrième'session du Conseil deadministration, qui doit se
teni r en 1976

j. ) Oc~ans ;

ii) Conservation de la nature, do la faune et do la flore
sauvages et des ressouroes gônôtiqucs;'16/

Hi) EnvironnoIDent ct d(5vcloppcment ~

'Ppur la cinquiôme ~ession du Conseil deao~inistration,qui doit se
terii~'en 1977 ' , , '

i v) Etablissements humains et habitat;

-v:) Santé ~,lumaine Gt hygièUE) du milieu;

vi) CatasirophGs naturelles:;

vli) Gast ion de ,1 ~ enVirOU1'lement ;

viii) Equcation et formation enyir9n~G~entales;

5. Constatb' avec satisfc.ction qu~un'grand nombre 'de gouvernements
ont crôé des organismes nationaux pour l~environnGmcnt; ,

6. ,. Constaté avec interêt que les gouvernements, les
orgarii:sat ions, d'es':N'ation!3 Un.ies ct cl ~autres o.rganismes intergouve~
nCffi'cntaux ont'- ropondu aux dE,man~es do ren.seignem01'ltsqui, lour'- ont été
adrè-ssôes SUI' leurs activités touchant le' Programme pour l eenvi
ronnement;

!§/ Il seagissait antérieurement drun domainG deaction prioritaire
distinct? dôsormais il fait partie du nouveau domaine deaction priori
taire d5nàinmô "Ecosystèmes torrestres: gestion':et côntr~1efl. ..
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7~ , Invitè à'nouveau -Cous les gouvernements; les organismes des
Ne,tions 'Unies, lE:s o"r~,l1i~ations intergouvernementales et les orgn.ni
sations 'non gouvernementeles internationales, conformôment à la rGSo~

lution '2997 (x.:{VII) de l rAssemblée ("ênéralc. 'du 15 q.écombrc::'1972,à
coopérer plein~\ment avec le' Directeur exôcutif pour l rétablissement de
lCétude en lui oorunlliiiquant IGS données voulues lorsqu~il les demandera.

;39ème sôance
30' avril 1975

28 (III) N0't?-0ns r?_~ativc::;;_! l6évolu~}on d~ pro{;I'~f!l!Il~
des activités du Programm0 du Fonds

- < --."-~'--,---,-

Le 'Consoii d eadministratioTI,:

Constatant le cadre adopté par r~'Directeur exécutif dans sori
approèlle à leégard du programme des niveaux II ct III, les domaines de
conèentrâi,ion possible onvisagôs par J,e Diroctour exôcutif dans son
rapport introductif 17/, los changemclrls do structure:: ct de dénomination
des dom: dOLlainos d eaction prioritairas "Eoos3Tstàmes t orrestros : gestion
ct contrele" ct "Environnement et d5vcloppement", et les critères régissant
le rele du Fond::: pour le niveau III,

1. M..s le Directt3ur exécutif, dans la poursuite de leexécution
du programma, de tenir compte des critères ~dditiônncls c~-apr~s touchant
la concentration à,es 8fforts au titre du programme des niveaux II et III :. .. .

§) Que les rossor,rces' (qu eil s Cagisse de oèlles du Fonds, des
ressources en personnel nu des experts disponibles) ne devraient pas
'ôtre,dissâminées au point qu eun.1 action offe:çt~ve ne puisse ptre assuréq

ll):Quéf '1 6appiii ac'cordé permettra vraiseniblablementde' 1ïrouvor des
méthodes et des solutions socio-éconoiniques, scientifiques et techniques
adaptées à toutes les étapes du è.évcloppement ct largement applicables
dans 'le "contexte dd la coopération internationale relativp ~, l renvi-
rorùicrrtqnt'i " ' '

c) ~~e dos efforts sont nôcessaires pour combler les laciinès dans
le domaine de leaménagement ct de la protection de leenvironnemont et
que ces effo:tts' aboutiront à une meilleurè' comprél10nsionj:Ï.Qsactivités
q.u :prograrnme et de la façon dont elles peuvent êire utilisôe"E('pol:ir' cncou-

..' ràgor .ct coordonner la collecte systômatiqUe plus large de donnÊiè's:'sur:'
teenvi'ronnementet leur diffusbn, pour favoriser des arrangètnen1ïs .,
institutionnels dCappui dans les secteurs do leôducationenvironnementale
ainsi que dans ceux de la formation et de la gestion dans les pays en
voie'de. dév~eloppement not~inmont, et pour prom,?uvoir une mf!l,:t;tteure comprc3
hens~on des questions env~ronnerilontalos ïntûressant le mOlic1é êntier7
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!D Que l ~appui accordé par le Programme des Nations Unies pour
leenvironnëmenil aboutira. vraisemblablement c1 l!'élaboratiorr et à leexé
cu~ion d~un certain nOmbre de programmes dci pointe' tr~s concentrés ~t
soign~uscment choisisië~ncernantune écorégion donnée ou un problème
écologique d6termin6, conjointome.-lt avoc les Etats Membres, dt'a~tre.s.
éléments du syst&ne des Nations Unies ct Id t'autres organisations, lQ.7;.'sque
les objectifs des programmes co!ncidenti

~) Que dans l t'évolution future du concept relatif aux centres
,dVactivitô du programme, on garde présente à l ves:pri"(j la nécessité pour
,le secrétariat de conserver, au siège, les moyens qu~exige la gestion
efficace du programme, tout en faisant appel à ce principe pour encou
rager la participation nationalç ct régionale au programme, notamment
dans les, pays eri.'V:oie de développement;

2. Pric le Directeur exécutif dt'améliorer les possibilitôs de
communicatI'O'!lentre le seorétariat et tous les pays, Cl.e façon queils
puissent contribuer pleinement au Programme des Nations Unies pour
lt'envi~nnement, et~en tirer profit.

39èmes~çmqe

30 avril 1215

29 (III) Programme et activitôs du Programme d~~

Le Conseil d~administration;- . ---

Ayan~.~~iné 10 programme proposé et les activités proposées du
Programme du Fonds présentés par le Directeur exôcu.tif"

,Ayant présente _à l eèsprit la nécessité, pOUl' de nomb;l'~~: !AYs, et'un
développement économique et social accéléré qui devrait atre envisagé
conformément à 'des principes rationnels de'gestion'et de protectionùe
1 t'eiJ.vironnement ,

1. Approuv~, sous réserve des points'do vue çt des observations
formulés à sa troi~ième session, les objectifs, stratégies ot activités
du Programmo du F'on.ds proposés dans les différents domaines dl'action
prioritaires;

"2. !~~ que là'solution dè;nombrewt probl~mes environnement?-llX
pourrait'atre recherchô€; dans le cqntexte'dl'un nouvel ordre économiquo
interne.tional, dont Pinstauration' pourrait fourni.r la base d t'une a.môlio
ration: considéralüe de la qualité de l;'~nyi',rOnnemcnt, en' p?-rticulier dans
lès pays en voie de développement;

3. PriS le Directeur exécutif' dei poursuivre les ,effor~l/s qu~i1'

consa.ct-e à It'étude de schomas différents de dôveloPP0ment, ne dépassant
pas les limites extrames, afin de contribuer à satisfaire les besoins de
l ehumanité, et à cet égard d eentreprenà.re des étudessu~ "clçs. ,projets' .
pilotes d~éèodéve1oppement, pour donner suite au paragraphÈ/ l4 c) de la
résolution 3326 (XXIX) de It'Assemblée générale du 16 décembre 1974;
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4. No:te les pr()B;rès accoi;1PUS p8.r le Directeur exécutif vers la
formulation d eun cnhcept global de la r~estion do If environnement, qui
sous':""tcndc t~us J.es clome.inos d faction prioritaircs du programme, recoupe
lûB diffôrents socteurs ct disciplines ct sc rattache aux autres tâches
.fonctionnelles, et leinvitc instnrmGnt à continuer fi., encourager la
:rec11"e1'cho fondamentale en m:3thodologie de la gestion de le cmvironnemcnt,
pour mettre au point des directivos et des procédures do gostion de
i eCll'vironneme!1t, quo le Prf)~am!:1o des IJation:::; Unias pour leCllvironnoment
puisse offrir, aux échelons mondial, régional et. national, compte dûment
tonu.doE divers typos ct nivcatL~ Ge dôvoloPPcillent économique national
et 'r6~ional, des structures socio-ôconomiquas f des caractéristiques
physique,: ct écologiques et dos objectifs socio-cultuI'elsi

50 ApprouvG Ifintention cxprim0e par le DirocteQ~ exôcutif de
donner une priorité élevôo a IPôducntion ct a la formation dans le
domaine dû l ~ environnement r qui ont Ull rôle contraI à jouer dans la
rôalisation des objectifs du programme, ct a~prouve la proposition
relative à l~organisation deune confôrcnco internationale sur IPôdu
cat:i,on environnementale, qui se tiendrait on 1976, Cil coo:9ération avoo
l~Organisation des Nations Unies pour leôducation, la science et la
culture, ainsi que la proposition du Directeur q:ôcntif tondant .à.crocr,
à titre expérimontal, un centre d~activitô du programme sur leôducation
environnementalo;

6. Autorise le Dirocteur.exôcutif à créer le serv~ce proposé de
contralisation 0,t "de diffusion de rcnsei[Sl1omonts en matière d eassistance
teclmique en coopération avec 1es gouvernements, le Programme des Nations
Unies pou.r le dôvolô;::Jpememt et les commiss,ions économiques rôgionales,
et de rassembler leinformation pertinente d~uno manière qui soit en,
harIfioniP avec 10 fonds comlT!'!.1.n de d'mnôos sur 1. ~envirOlmOInel1t ot avec
le Système intern~tional de rôfôrencei

70 Convient ~~~une priso Qe conscienco par le.public constitue
la condit{on préalable ct indispensable deune action efficace dans le
domaine de lecnvir.onnemont, ct que la corr~ul1ication de IPinforrJation
à .1 eôchc.lle mondiale condituc un ôlôment fonctionnel important de
leensemb18 du programme, et approuve 1eintentl.on quea le Directeur
exôcutif deintensifier la prise de conscienc0 ct leapprôciation des
PI'9blèmÇ:J~. dfenvir.onnemcnt en stimulant ,l.a diffusion do l ~informatio!l

pCl~tinel1te .par le~ I)loyons de communication de maSSe et par une acti
vité importailt.e .de pùàlication i

8. Autorise le Directeur exécutif à crôor un contre deactivité
du. pro.gramr.ië'-poüi-lE; Registre internati'J7lal des substances chimiques
pbtentielle~t toxiques, des,tinô à servir d ~instruJ!I(mt ossenti RI pour
l~optimisation de le cmploi de.substances c;lÎmiques aux fins du'b:lon-ëtre
de lebomme et à fournir en même temps U1l s3~tème mondial deàlertc, en ce
qui concerne les effets secondaires'indésirables sur leenvironnèment;

9. Pric le Directeur exôcutif :
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~) De poùrsuivre leôlaboration intonsivo des différents ôlôments
du programme dans le domaine des ôtablisscments humains en vue do' parvenir
à des solutions pratiques perniettant de faire en sorte que la 'fo,mulation
des politiques, la ·planification et les opérat.ions relatives aux établis
scments n'Ulllainssoierit rationnellcs du point cle vue de l~environnement,

en aooordant une attention particulière aux problèmes qui se'posent dans
les payS~n voie do dôveloppdmont, et, vu los multiples reoherohes entre
pris'es èn oe domaine par de nombreuses organisations et' ~nstitutiona,

natioriéiles et 'internationales, de faire appèl, chaque foîs:<tUo cela~ ~~t

possiblè, à Itappui et aux corinaissà.ncès'specialïsees de ,ces institutions
à l eintérieur comme à l eèxtérieùr du système des Nations .Unies , et'
notamment au Centre de l t'habitation., de la oonstruotion ct de la plani-
fication; .

~) Dt'cntrep'rendre, dès que possible, au titre du programme,:: des
activités relatives aux tecl!Uologies rationnelles et appropr~ôes du point
de vuè de Penvil"Orinement'; ,

c) De èonsaorer plus de efforts et d eaccorder plus d~attention à
là santé humaine et à l ehygiène 'du milieu pour que tous les pays puissent
bénéficier de leutilisation des critères relatifs à la qualité de Itenvi
ronnement, qu\'ils conoernent les polluants, les maladies endômiques ou
ô.tautros agents de dégradation de lecnvironnement;

d) Dtaccorder une attention spéciale' aux 'études éoologiques et
aux programmes deamélioration portant sur les écosyst~mes particuliers
et intéressant les communautôs humaines et la gestion des ressources et
deaccorder Ullrang de priorité élové aux efforts visant à crôer des
rôse~ux appropriôs deôcosystèmes, de s~tes 'naturels et deécha~tillons

protôgés, qui autrement pourraient disparat.tre et qui apporteront ;une
contribution précieuse à deautres aspects des activités du programme,
notatnrnentà la conservation de'S ressource!:!, génétiques et des espèces
menacôes et ~ :1 eôvolution de la g,estion de le environnement;

e) Deappuyer la création d~ centres de formation pour la gestion
des ressources en eau, dans le :cadre du prograrmne et au profit da tous
los pays;

1) Deaocorder une attention spéciale dallS l eôtude en oours sur
Itônergie, à leôvaluation comparative dGS effets sur Penvironnement et
sur la santô de toutes IGS formes pertinentes de production et deuti
l~sation de leônergie;

~) De concentrer les efforts dÔ'Pl~yês dfl,ns le èl.omaine prioritaire
des catastrophes naturell~s'sur la surveillance, les systêmes frealerte
r!Lpide et la prffiparation des c'ommunautés t dans le contexte des programmes

,regionaux;
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h) De~ooorder un.rang do priorit~ 01cvû au développement global
et 'à lOamélioJ?t:ttion du Plan Vigie, qui comprcncl des aotivitôs de. recherche,
d~~valu~tion, do surveillance et d~ûchange deinformations, ot aeaborder
to~ ces ôlômmlts a la fois. sous leanŒlc fonctionne~, ceest-à-dire .qn
les pl,a.çant dans le oonterie d eun sys~,~mo intôgrc, ot sous l°a.ngle de
la pr.ogrammation, aux niyo~uxII ct III, dans le cadre do chaque do~aine

deaotion prioritaire auquel ils sont deotinés et deôtablir. un rapport
deactivitô détaillé en '~èmps voulu pour queil soit examiné à fond à la.
quatrièm~ session du Conseil d~ad~in~stration;

i) Dt'à,?cô15rer le d-lvoloppemont du S;}Tstème int.ernatiQnal de' rôfô
renc,O et du Système mondial do survoiJ.lçmce continue de l eenvironnement
en encourageant leôtablissement de points focaux du Système international
de Nférenoc, notamment dans ,les pays en voie de développoment et en,
convoquant des groupes restreints (Vexperts nationaux qui travaillera~ent

on coopération étroite avec les organes pertinents des Nations Unies à
la. ·conception Bt à la miso en oeuvre de la première phase du Système
mondial de surveillance continue de leenvironnement, compte tenu des vues
exprimôes par le Consoil d~administration à sa troisième session, et. de lui
faire rapport sur les rcsultats de ces efforts à.sa quatrième session;

i) De faire figure~t parmi les activités prioritaires du programme,
le renforcement. du potep.ï;iel humain ct ma'l;oriel des pays en voie de
développement afin. de leur pernettrc de participer directement à toutes
les aotivités de surveillance, d~enquête, de recherche, de développement
et do mise cm oeuvre liées aux mesures de protection ctdc gestion de
leenvironnemellt;

. .~~Y J)eôtablir, pour examen à. la quatrième session du Conseil
.~~administration, des critères pour lf~ssistance teclulique;

~0. Décide .que les nouvelles questions destinées à être inscrites
a~.prb:&,ramm~àovraientnormalemont atre examlllô~s dans le cadre du domaine
~:aoti.9n;..prio:rit9-ire ou (10 la tâche :f:onctiol"ll1ello. pertinonte· et non pas
constitùer !,les activités distinete13j

Il. Prie en outrc le Dirocteur exôcutif :

a) neabordor la section relative e.ux ."Ar1:n·es lJ o.13:ns le cao.re du
doma~~e.. d faction prioritaire intitulé·· "~cosystême~.~errestres ,: gestion
et. SU1'veillance"·":"'- .. . . . ~.

J2.) Dt'aborder la section relatiVe au..x "Limites extr8mes" .dans le
cadre de la tâche. fonctionnelle intitulôe "Evaluation d.c l ~envirdnnement
Plan Vigie";

.Q,). D~aborder la. seotion relative au ''Droi'l; internai~oi1al' de. l eonvi
ronnemenÏi" en tant quc tâche fonctiolmolle additionnelle et d.o' la" désigller
à 1 eavenir .par le terme "Droit de l fonviron:lement";,

12. Décide d eôliminer les a'Q.tres sujets inscrits :~6us"la rubrique
"Evolution du prograrnmell~
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13. Prie les divers organismos du système des Nations Unies, les
autres organisations intoreouvernementales et ~es organisations non
&~uverncmGntales intern~tionalos de continuer a collaboror avec le
Directeur ex~cutif à leapplication des ~esures nêoossaires pour atteindre

,les objectifs et appliquer les stratôgios du Programme dos Nations Unies
pour leeuvironnement tels queus ont ôt,) rôaffirmûs~par 10 ConsEiiJ. de'admi
nistra.tion â sa troisièmc·socsion;

14. Invite tous les paJ~ à coopôrer avec le Directeur exScutif
lorsqueil en~a la demandc, en lui fournissant~ de manière oonvenl1e,
les renseignements pertinents du'point de vue de Pcnvironnement nGoes
saires au fonotionnement r-:igulicr do tous les sJrstèmcs d einformation du
Programme des Nations Unies po~~ l renviro!lllemont afin queils puissent
,être utilisés sur Jes plans mondial, réffional ct national ct plus parti
oulièrement dans les pays en voio de dôveloppement.

40èmc sôall'2..~

2 mai 1975

30 (III) AiPlication 'de la résolution 3337 (XXIX) de
l'Assemblee g~nérale : Coopération internationale

pour lutter contre la désertification

T..e Conseil d'administration,

Ayant pris connaissance du rapport 18/ du Directeur exécutif sur'
la mise en oeuvre de la résolution 3337 (XXIX) de l'Assemblée générale,
du 17 décembre 1974= ~~~ l~ coo~p.r~tion internationale pour lutter contre
la désertification,

1. Approuve les propositions du Directenr exécutif relatives ~

la portée, aux pr~paratifs et à la"docunientation de la Conférence. <les
Nations Unies sur la désertification, y compris les dispositions prévoyant
l'octroi d'un appui financier pour encourager une pleine participation des

. d" ......pays en vo~e de eveloppement a la Conference;

2. Ro~~~ aux organes directeurs des organismes pertinents
du système des Nations Unies d rautoriser'lcurs secrôtariàts respoctifs
à prévoir leur participation au secrôtarint de la Confürcnce ct au .
groupe ad~ interinstitutions, confO~0mcnt à la résolution 3337 (~~X)
dE;; ~~AssembJ.ôo génôralei

30 Recommand€ au Conseil dfadrninistration du Pro~rawnod0s

Nations Unies--pour"Ic' dûv€loppement d renvisag€r avec bi~nvcillancc
Ifappui financier il fournir par ccprograI:l11lG pour la mise en oeuvre
de la rc3sol'Ution 3337 (YJ~IX) de J. t'Assemb108 gl:nôrnle \
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4. Autorisa le' Direoteur exôcutif a ongagor s'Ur l ~i.'Ülocation

'po'QX' les aët1'Vitôs du PNgra.mmc du }l'oilcls cloS Nations Unies' pour Penvi-.
ronnement, dans l eintervallo ~des troisièmo ct quatrième sessions clu
COllseil d radministration, une somme nt') dôpassant pas 500 000 dollare
'Cour la mise en oeuvre de la râsoJ.uticln 3337 (XXIX) de l ~Asscmblôe
&ënârale'ot prie 10 Di~ccteur exécutif de lui 9r0senter,à sa quatrième
scssion,lcs comptee dôtaillüs de la répartition ùe la sonrne on question:.

,~ .

• •

• t

5. Décide d ~augnontCl' 1~allocation pour los activit5s du Progral11T!lo
du Fonds de 300 000 dollars 'en 1975 et d~augffienter, à titre provisoire,
de 200 000 do'lars l~àllocation poùr'leo activitôs du Pro~~amme du Fonds
en 1976; .

6. Dâci~ cn outre d~envisager, à sa quatrième session, ;l~

p0.l?sibilit6. elci.poursuivro le finanècmont ..~du programmei d eacÎiion et cl~
la Conférenoe 'Sur la base d eun rappo'rt:-olr Directeur exôcutif sur les
progrès enrêeistrôs dans la miso eh oeUvre de la résolution de IfAssemblôe
gênôrale ainsi que cl fun plan d6tailJ,ê dos d0pcnses Dour la pôriodp.
1976-1977·

39èmo sôanoe
3'0 avrH. î975

Lo Conseil 'deadminist~at~,

Tenant compt 0 de la décision prise à sa deuxièrae session sur le
domaine ,<.1 eaction prioritaire cle,l re,au,Ji/j

Considéran'l; que l "ut~1.~sa1aoll rati0nneH.o düs ressources en cau
doi~ ~tre, ,envisagée de façon intégrée, etc toIle sorte que los aspeots
de, la question liôs à la.,qualitô clEl l fel1U soient ~sJ3o?'iés à ooUX qui
ont trait aux ressources ~n., .eau cn ,gônôral ct notamment aux ressourco'!:'l
quanti~atives, '

1•. , Doc~de que èlans le domaine de l~cau le rôle du Programme des
Nationl? Unfëspour ",~environ..l1emen·li est drŒ:c911rag-er, do promouvoir et
de: coordo.lmer les activitôs liôes aux aspeots envirol1..nemontaux et écolo
giques des programmes de mise en v~leur nes rElssources en eaU menGs ~ar

les instituti?ns sp6c~alisêcs et autres orC'émisncs .dt!lrJ;rl;l~ème; ~es !Tations
Unies et pa;r deautrE:s organisations intcrnationalœinturessâes par les
aspects qu.alitatif et quantitatif de l feau, afin de .satisfaire le~ gosoins
de 1 ehomme et de prôserver ces ressources pour les' 'générat:i.Olis ac'êuelles
et futures;

19/ Documents officiels de IfAssemblôe gônôrale, vingt-neu\~ème

sess~;;;..L,_S}tPP1,jmel1tNo g5., (A/9625), 1.nnexe··r;-dôC:ision 8 (t:tT,~---
sect10n A.I., par. 2 g~ et h).
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2. Prie 10 Directeur exécutif do continüor à collhborer ct' à
participer-aëtivem0nt auxprôparatifs en vue de là Confdrcnbe des Nations
Unies sur leeau qlli'doit se tenir en Argentine 011 1977.

, .
Considôr~~t que les connaissances relatives aUX aspects physiques,

chimi~les--et bioloeiques des ocôalls nécessaires a leôValuation environ
nementale de leincidènc0 des àctivités tum.~~ncs sur les ocôans et leurs
ressources biologiql1oS sont ~nsùffisantesl

Considérant on outre ClUe l eOl1 sait :peu de chose sur l Pinfh.lùnco
rôgl.11africodes o-ëûâliS-Sür -le climat,

D~cide que le prografilffie proposô par le Directeur exécutif pour les
oceans devrait :

a) Comporter des stations de l)aso ocôa~iques, analoeucs ~ux
stations de base at~osphôriques, qui pourraient prendre la forme de
stations insulaires, de bOUGes deenregistremont automatique ou de navires
deobsorvation bénôvoles;

b) Contribuer au dôveloppe~ent du Système mondial intôgrô 'db
stations: océano~aphiquest de sorte que ce programme porte non seulement sur
les hydrocarbures dérivés du pétrole, mais aussi sur dPautres polluantsi

c) Appuyer les efforts deéducation et de formation qui devraient
renforcer la participation des pays on voie de développement 'ct amôliorer
ainsi leefficacitô dPensemble du progra~e relatif aux ocûans.

,40ème sûance
-2inaii9f§

33 (III), Ocô..~~.:...9..~~~,t ~o2~_cl~f!..E1~l!!E!.~fè:r:()E..~1:~n~

~e C~lsoil~inistration,

Notant que le Directeur exôcutif fournit un appui aux ûtudes du
Comité consultatif de la recherche sur les ressources de la mer, orgé).ne
int crorganisatians,.
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Reconnaissant qtl ~il est nûcessairc de prûserver les ûcosystèmes
marins~t tffâSsurer la survie des diffCrcntos espèces de mammifères
marins,

ù f

Notant que la Conférencè. des Nations Unies sur l'environnement a
demand€ à la commission baleinière internationale d'adopter un moratoire
de dix ans sur la chasse commerciale à la baleine et a demandé aux
gouvernements de soutenir la Commission et d'intensifier les efforts de
recherche internationale, et que ,le Conseil d'administration ai approuvé
ces,reco~ndation~ à sa prem~~re sessio~"f9V

1. Prie le Directeur cxûcutif d~aDPorter son appui au Groupe de
travail de~nmifèresmarins du Comitû consultatif interoreP.nisations
et à son·CoUoque, qui doit avoir Heu en 1976i

2. Prie :·on uutre 10 Directeur exùcuti f d ~apportor~ son .appui à la
recherche lsi.:î'r-Tês--p'âpulatiàlls mammifèr'es marines, et plus particulièrement
sur les baJ.eÏ11GS ct lelë' petitE cûtncûs.

40ème séa.nce
---2inaiï97§

Le_9-<?..12f'J eil__cl.e.§LiÈ'l}_ni~tr~tioli,

Conscient que, clans les rGgions rurales des pays on voie ùë cl.évelop
pemE;nt d,e~sTë,; cl eAfriq:ue et cl~AmôriCJ:Lle lati~o, cles' centaines de millions
deàtrcs hUL'1ains vivent ùloignc.3s de8 principam:: courants' do dCveloppemènt
et dans Ulle misère qui provoque la dôgra<1.ation ac la qtlalitô ël.e la vie
et, partant, de l easpoct social.--E1.e J. eonVirOTL.l011l0nt,

Notant cru eUll apport d~ônergie relativement linitw pourrait suffire
aux b'èSOIns Jnergêtiques fondamèntau.--:: pour: la cuisson "dos alirilObts, J.o
pompage et le dessalement de l~cau pour'la boisson ct 1~irrieati0n'ct
l~êclairage des habitations dans cos régions, ce qui contribuerait à
~. ~am.élioratiol1 de .la qualitô d9 la via et, par voie cln con~,ôquence, de
leE!l1virol'l..'Ylomont social, '

Recoll11ai.ssant que J.a plupart de ·cos rCB'J.ons ruraJ.C's sont.clÛp01:lI'V1ies
de ross'0iir'Ces--ei1-èoLlbustibles fossiÎes mais possèdent, à cles degrés
diyers,. des ressources ôncrrêtiqucs renouvelables telles que Pônergie
solaire, l"6nergieêoJ.ienno, l eûnergie ~wdra'llliqu.e, le gaz obtenu, par
fermentation des d5chets agricoles et. e.nimaUJ~ et le l)ois provenant· a.es
arbres à croissanoe r~pide, qui pourraient 8tre exploitôes pour répondre
aux besoins en (jnergic (l.es conm1U11cmtôs locales,

Convaincu que l eûtat actuel des teclm6lor;'ies d rexploitatiol1 apnroprJ.ües
des r;sooüiéé-s -énergétiques renouvelables dans. les conditions d.es .r6gions
rurales deo riays el!: voie dé' clô';reloppement .à. ~As:i.e, d ~Afriqt.le et 'Cl. rAmérique
latine pourrait justifier, sur le plan socio-ôcondmiqu€, leutilisation
de ces technologies,

.@9V Ibid., vingt-huitième session, Supplément No 25 (A/9025),'Annexe l,
décision ~).
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Consoient du rôle oatalyseur du Programme cles Nations Unies· pour
l~environ'l1.ement.t

1. ~r~e le Directeur exéoutif d~acoorder un degr~ de priorité
élevé à la oréation, dans oertaines des régïons l'U~ales typiques des
pays d~Asie, d~AfriqLle et ~eAmérique latine, en ooopération aveo les
'gouvernements des pays en question et des institutions pertinentes du
système des Nations Uhies et deautres orsanisations oompétentes, d~un

petit nombre de centres de démonstration qui mcploiteraierrb, indivi
duellement ou collectivement, les ressouroes énergétiques ren~uvelables

localement disponible~l

2. Aut.orise le Direoteur exéoutif ël fournir l eappui financier
néoessaire-du-Fonds du Programme des Nations Uniee pour l~environnemcnt
eh vue de I~Gtablissemcnt de ces centres' de nGmon~tratiou;

3. Prie en outre le Direo1ïcur exécutif de. lui présenter, à sa
quatrième Sëssion~- i:üï'ra,port intérimaire sur Papplïcation de la
prés8ntedêcision.

40èmo sôanoe
'~2mâ{T975

35 (rrI) Droit de l~cnvironnement

Rappelant la Déclaration dé la.·Ccnfôrence des lfatiôns Unies sur
Ir envIr01ftîëmel11j, 2lÎ . ' ,,-

!~r,0; comEt_c: de sa déoiSion 8 (rr) du 22 mars 1974,

~i~F:.~1.1 pai:t;io,pLier qti€"il a. cl;ôcid.6, ~ sa uq1.l;Jl:J.êmo session', que
le~ salut'ions de nombrem: problèmes "d eenvironnement dépenden,t d t'tUle

législation appropriée en matière deonvironneincn~, 22F

, ?e~~ que l rôlalJoratfon deune législatio,n ,appropriée' en matÜre
dt'environnement est t1l16 mesuxe de soutien indispensable pour l~appli

oation des politiques, stratégies et reoommandations du ~gramm~ des
1fat;iolis Unies pour Irenvi'ronncment 1

Notant avec satisfactiori\les objectifs ct'les strat~gies·1iô~,au
progTamme clu Programmp des· Na.tions Unies pour 'lee::.wironnement d9-ns le
domaine du droit ~û leenvironhèment,

gy Publication d.e~ Nations Unies, n'UIOOro de' vente: F.73.II.A.14.

2~/ Document~ officiels de l'Assemblee enerale vin t-neuvièmeisession,
SUppl~ent No 25 (A/9 25), Annexe I, décision 8 (II), section A.IIf.5o

- 120 -

...



Prie le 'Di.X'oétcur e:i::ôcutif de prendre les nrQs~res VOUl'l1ès pour la
rôalis~tion des objectifs et leapplic~tion des stratégies mentionnées
ci-dessus, en faisant ressoJ:t1ii:!:',1c caractère prÔitl'in.tif du droit' do
l~environnement: et"on,p"articulieIl,dè pl'eu(lre des mesures a~7E.nt'pom:

objet de fournir une assistance tûc2;.l''liquc aux pays en voie de dôvelop
pernent, sur leur demande, aUlÇ fins do leôlaboration (le leurs lÛ/l:islations
nationales dans 10 domainedc' le environnement,.

40~me sôance
-2mâil975

36 (III) Allocation QO ressources oour los cctivitôs
- du Prograinino du Fono.s·

L~~~~.!~.~eac;uni!~st~~)

~nt~~min~ les propositions du Directeùr' exôcutif contenues dans
f3a. noto sur les activités proposôf,lS du Progranune du Fonds (rêvisôp~ur
1975, proposô pour 1976-19771".W,

.Décide derâpartir comme suit Pàllocation pour ~.os act.ivitûs clu
ProgramiaËl-dù Fbncls, sous rôserve èrLlo' s'oient disponibles des :'contpi1Jutio~s
volontaires :.

\l f

Domaines

Eta9.1~ssem~nts htunains, sant9 humaine
Fondation des Nations Uhies pour

lehabitat et les établissements
hUnl~;if.ls

Ecosys~emo~ terrestres : gestion et
survei,l:ancc

Environnement et développement
Ocôans
Energie
Catastrophes naturèlles
Plan Vigie
Gestion de leonvironnement
r'Iesures d eappui
Evolution du programmç

1975 1976 1977

3,950 000 4 850,000 .7'500 000

600 000 l 500 000 ]. 200 000

4 400 000 5 900 000 6 800 000
2 500 000 3 550 000 5 000 000
2 300 000 3 000 000 4 000 000

300 oqo 600 000 1 000 090
2.()O oào' 200 000 200 000

l 900 000 2 200 000 2 600 000
: r'. •

850 OOQ525.000 1-050 000
3 000 000 3 900' Obo 5 200 000

,325 000 450 000 450 000

20 000'000 27 000 ooà 35 000 000 24/

_~UNEP/GCi31 et Corr.1 ~ 3.

2"47 Ce montent total etia' somme de 250 000 'dollars dont il est question
au par,?-,grapqe2 ~)LCi-après ont été u.ltériem:ement réduits, sur recoIlll'"'
mandat10n du Com1te de session II, au chiffre de 32 500 000 dollars afin de
ne ra~+d~passer lfallocation totale prop'osé~ de\82 millions de dollars pour les
act:v~ués du Programme du Fonds pour la pér10de triennale 1975-1971i (voir
déc1s1on 42 (III), section II, par. 1). 1
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a) 'Un montant 'supplômentaire de 1150: 000 dollars en 1975 et de
350 OOO'do~lars en 1976 pour HABITA~t la Conférence des Nations Unies sur
les etablissements humains;

b) Un montant de 300 000 dollars en 1975 ct U.11 montant provi
soire de 200 000 dollars en 1976 pour finanoer le seorôtariat do la
Conférencc'des Nations Unies sur la dôsertifioation;

0') Un montant de 250 000 dollars en 1975, de 250 000 dollars en
1976 et de 250 000 dollars en 1977 pour le rasserrhlement des données
nécessaires à lrôlaboration du rapport clu niveau 1;

3. Demande au Direoteur ox5cutif de présenter au Conseil d~admi
nistration',--i-sa-quatri~mesossion, des propositions tendant à modifier
en consôquence J. ealJ.ocation pour les activités clu Programme du Fonds ct
leur répartition en 1976 et 1977, ~ans le oadre des ressources totales
disponiblos pour les activités du Programme du Fonds, conforrnoment au
ple.n à moyen' t'erme;

4. ~ut~~is_~ le Directeur exôoutif à ajuster la rôpartition des
fonds de' 20 pour oent au maximum pour o:.làque poste hudgétaire, au cas
o~ cela s~avôrerait nôoessaire pour satisfaire à certains impôratifs'
dûterminôs par 10 Conseil dea~~inistration et pour prôserver l~intôgrité

do leonsemble du prograrnmeï

5. Autorise en outre le Directeur exéoutif à procéder à des
engagemettts de dôpenses pI:iliminairos detUl nontant maximum de 9 ~iliions
de dollars pour 1973 et de '1, millions do ëtollars, pour 1979, sous rôserve. .. .... \ .
que des contr1but1ons volontalres SOlent d1sponlbles.

40~me'~ôance-2.mai 1975

Conference des Nations Unies sur les
'établisse~s h'!.1J!@ini

:Le Conseil deac~inistration,

'1. Prel').d, no-te du rapport intérimaire sur HABITAT :' Conféren~e des
Nations Unies d~ les établissements humains;~

20 A~prouve lraffectation aubudeet d'HABITAT d~ul1 orôdit
supplûmentalro de,'l,5 millions do cloHars à prôlever sur le Fonds du
Programme des Nations Unies pour leonvïronnement, ainsi qV_~il est
recommanclé au,x paragraphes 12 à 15 (lu rapport intôrimaire.

25/ UNEP/GC/35.
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38 (III) F~~~tion des Nat~_~.~~~~~~r l~habitat et
les ôt~biissements humains
---~--~....._.

Il ,

Le Conseil ~administTa~~o~,

.AYant êxà.!!!.inô'}e"r~pport du Directeur exôcutif sur le plan et
progr~nuiie.,dt'op.âr!'ition~:pour la Fondation des Nations Unies sur Phabitat
et 1e.s: ;gtabliss'emen~,s JiÜroà.iris, g§/

Approu~ lê plan et progr~mmo d~opôr?tions pour ,:la Fondation et
autorise J.,e, Direeteur,eJ!iq,cutif' à les mettre en oeu:v:re., compte dilment
ten~ ~e~ ~ës exprim6e~'iors do It'~amen'au Conseil du point de l'ordre
du jour 'concernant la Fonda't!ion.. . .

37ème séance
24 avril 1972

39 (III) P.!ffusion de renseignements et mobilis~~de
·1 ~opinion publique en faveur de la Fondati2Jl..: .des Nations Ul1ies

"1!?ùr l ehabi~ et les 6tablisseme,nts ;~umai.!l.~

Le Conseil dt'administrati~rr,

Décide:a:e"~,(tco,mIiia.nd~r~ J:l':Assembl~c gênôr.a.le, d'adopter, à sa trentième
session, le projet de résolution ci-après : .

"Diffusion de r~nseignements et mobili!-!.tion de l'opinion publique
en faveur de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les'
établissements humains:,:

,

L'Assemblée générale,

~appelant sa résolution 3327 ("XXIX) du 16d~cembr~ 1974 portant
creation, à compter du 1er janvier 1975, de la Fondation·des,Nations
Unies ppur l 'habitat et les établissements h~ains, ,

Convaincue que la diffusion de renseignements et la mobilisation
de l'opinion publique dans les Etats Membres contribueraient notablement
à mieux faire connaître les problèmés des établissements humains et
encourageraient ainsi les 'efforts nécessaires dans le domaine de la
coopération internationale,

'Réaffirmant ',l'importance de la publicite en tant qu'instrument
pour atteÎi.dre les buts et les objectifs de la Fondation,
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1. Prie le Secretaire gênéral d'encourager et d'intensifier les
efforts poürïnobiliser l'opinion publique dans tous les pays en faveur
des objectifs et politiques de la Fondation, compte dûment tenu des
politiques et programmes nationaux et des priorités en matière de
développement;

2. Invite tous les Etats, les institutions spécialisées et autre~

organisations du système des Nations Unies et les organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique
et social, ainsi que les autres organisations non gouvernementales
particulièrement in~éressées par la question des établissements humains,.
à entreprendre ou àiintensifier, en cooperation avec le Secrétaire général
et dans leurs domaines respectifs de compétence, la large diffusion de
renseignements mentionnée plus haut."

40ème seance
2 mai 1975

40 (III) Procedures générales régissant les opérations
du Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement 27/

Le Conseil d'administration,

l

Directives générales pour l'exécution des projets

1. Approuve, en tant que directives générales pour l'exécution des
projets, les conceptions avancées par le Directeur exécutif dans sa note
concernant les directives générales pour l'exécution des projetsj28/

2. Demande que, dans l'application des directives, il soit tenu compte
des vues exprimées par les délégations au cours de sa troisième session;

II

Modifications à apporter aux Procédures générales
régissant les opérations du Fonds du PNUE et aux règles de

gestion financière du Fonds du PNUE

1. Approuve les modifications ci-après aux Procédures générales
régissant les opérations du Fonds du Programme des Nations Unies pour
l'environnement

Article I, alinéa n)

Remplac.'!r -"chaque année" par "pour chaque cycle budgétaire biennal";

t-huitième session,
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r

re~

nique

A~tiole VI,. ;par.!t~aphe.}

Ajouter, à la fin du paral.graphe, une note indiquant :
"D$cision la (II) du Conseil dradministration; voir.~nne::::e"

Article Il, .paragraphe S

Supprimer, !'chaque .année" cntre "soumet." et "au Conseil
:.ci l'a,dminist:ration1'

ns ,.
neral

A~e VI t paragraphe 3
,~'

. 1.

pte

i.l" ;

.1 ,

'1

.~

Rempla.cer les...alinéas.'.:c) et d) par le nouvel aÜnôa c)
ci-a,p;r-ès'; ":oQpenS.ès du·prograI!lIDc et drappui au programme"s

. ,-.- . .

2. Note que le Secrétaire général apportera aux règles de
gestion finanëièrc du F!?ods du Programme des Nations Unies pour
l~environnement les'motti'fioations' ci-après 29/ :

Eègle '219.• 1

a) Supprimer "chaque almée" entre "établit" et 'iun budget 'i;

b) Remplacer !'dê.penses ·préw.es d l'a1>pui au,' programme et cll'adminis-
tration du,. FonÇl.s" ·par. ·!'dépenses préVues d.u programme et dt'appui a'!l . .
progra~e .(aut~es qUG 'cellJlsimputablel;l. sur ·le budget ordinaire de
l ~Organ:isâ,tion des N~ti.0!1s Unies) '~;

RèK1l:l 211~~~

Remplacer les alinéas d) ct e) par le nouvel alinéa d) ci-après
"Dépens.es du pro~mme etd t'appui au pr()gramme";

R~e-l~21l-,2

ltemplacer "dépen'ses d eappui au programmQ et les' dépenses d ~admi~
nistration du Fonds" par "dépenses du programme et drappui au programme";

'Rèniplaoer' "dépenses d t'appui au programme' et les dépenses d t'admi
nistration du Fonds" par "dépenses du programme et dt'appui au programme".

~~me.sôanoe

lÇ,J avril 1975

29/ A/AC.5/1505/Rev.l, annexe.
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41 (III) Questions relatives à l'exécution du
Programme du'Fonds

Le Conseil d'administration,

l

Exécution du Programme du Fonds

1. Prend note du rapport sur l'exécution du Programme du Fonds en 1974 30/
et du rapport sur les activités de la réserve du Programme du Fonds en 1974;31Y-

2. Prie le Directeur exécutif de tenir tout particuli.èrement compte,
lors de la presentation des rapports ulté!ieur~ sur l'exécution du Programme du
Fonds, des observations faites au cours des debats, telles qu'elles apparaissent
dans le rapport du Conseil sur sa troisième session;

11 ,

.,
II

Rapport financier et comptes

1. Prend acte de la resolution 3227 G (XXIX) de l'Assemblee generale,
du 12 novembre 1974, concernant le rapport financier et les comptes du Fonds
du Programme des Nations Unies pour l'environnement pour l'exercice terminé le
31 décembre 1973.32/.,-

2. Prie le Directeur exécutif, après consultation avec le Secretaire
général, de présenter au Conseil d'administration, à sa quatrième session, des
recommandations touchant l'application de la règle financière 214.1 quant
aux mesures que doit prendre le Conseil après examen du rapport financier et
des comptes du Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement et du
rapport du Comité des :Commissaires aux comptes;

3.
dans la
comptes
la date

Prend acte des observations présentées par le Directeur exécutif
deuxième partie de sa note 33/ relative au rapport financier et aux
et au rapport du Comité des-Commissaires aux comptes en ce qui concerne
de soumission des comptes verifiés au C(~seil d'administration.
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30/ UNEP/Gc/40 et Corr.l à 3.

31/ UNEP/GC/48.~
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42 (III) Suestions financières et budgétaires

Le Conseil d'administration,

l

N,iveau de la résl.lrve financière

~. Béc~de ql;le ~e ni;reau de la réserve financière doit, p~ur cr~aque
exercJ.ce, equJ.valoJ.r a envJ.ron 8 :p. 100 'du yo1ume des ~penses approuw '
pour le même exercice;

Il f

., i

1

1:

J.

2~ Decide en outre qu'il faut élever le nive~u de la réserve
financière en ajoutant à la réserve existante le montant nécessaire; ce
montant sera prélevé sur le solde disponible au début de l'exercice et,
si cela se révèle necessaire, sur les contributions volontaires versées,
conformement à la règle de gestion financière 209.1 qui dispose que "les
ressources financières du Fonds doivent être disponibles à tout moment
et dans toute la mesure possible aux fins du Programme du Fonds, à la
seule condition que soit maintenue en permanence une réserve financière";

II

Niveau de la réserve du Programme du Fonds

1. Decide que le niveau de la reserve du Programme du Fonds devrait
être établi pour chaque cycle biennal l'année précédant le cycle et
devrait être réexamine par le Conséil d'administration à ses sessions
tenues les années paires~

2. Autorise une allocation d'un million de dollars pour la
réserve du Programme du Fonds pour l'année 1975;

3. Note que cette somme d'un million de dollars pourra être
augmentée leS-années suivantes pour faire face aux augmentations de
dépenses dues à l'inflation;

4. Note en outre qu'un montant plus élevé pourrait être autorisé
si le Conseil décidait que certaines tâches supplémentaires, qu'il
déterminerait, seraient financées par prélèvement sur:la réserve du
Fonds!;

III

Fonds de roulement (Information)

1. Prend note du règlement relatif à l'utilisation du Fonds de
roulement (Information);34/:

2~ Autorise le Directeur exécutif à attribuer au Fonds de roulement
(Information) un crédit de 100 000 dollars, par prélèvement sur la réserve
du Programme du Fonds pour 1975;

34/ UNEP/GC/47.
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Etablissement d'une répartition rationnelle des dépenses
du Programme des Nations Unies pour l'environnement "

1. Prend acte de la note du Directeur exécutif sur. l'établissement
d'une repar"cition rationnelle de l'allocation des dépenses entre le budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies et le Fonds du Programme
des Nations Unies pour l'environnement 35/ et approuve cette répartition
pour la periode biennale 1976-1977; ,

,.
1

2. Prie le Directeur exécutif de s'efforcer d'obtenir du S~crétaire

général l'assurance que des efforts seront faits en vue de réévaluer,'pour
la période biennale 1978-1979, la répartition des dépenses de personnel
entre le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies et les
dépenses du programme et d'appui au Programme du Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'environnement;

v

~ à moyen terme

1. Approuve le plan à moyen terme proposé par le Directeur
exécutif 36/ sous réserve des ajustements rendus nécessaires par la décision
relative iü niveau de la réserve du Programme du Fonds pour 1976 et 1917;

2. Prie le Directeur exécutif d'examiner av~c les gouvernements, en
prenant en-coDsidération l'exécution du plan à moyen terme, leurs contri
butions volontaires pour les lannées 1977 et 1979:

VI

Approbation du Programme du Fonds pour 1975 et 1976-1977

1. Autorise l'allocation de 21 700 000 dollars en 1975, de
27 800 000 dollars en 1976 et de 32 500 000 dollars en 1977 pour les
activités du Programme du Fonds;

2.. Autorise l'allocation d'un million de dollars en 1976 et d'un million
de do~lars en 1977 pour les activités de la réserve du Programme ml Fonds;

3. Autorise une allocation de 5 i221, 000 dollars (y compris
50 000 dollars pour l'étude d'architecture et d'ingénierie pour la construction
d'un siège permanent du Programme des Nations Unies pour l'environnement "à
Nairobi) pour les dépenses du programme et d'appui, au programme en 1975, et
prie le Directeur exécutif de prendre en considération les observations
:t:,ormulées ~ ce sujet au cours de la discussion'à sa troisième session;

4. Autorise l'allocation de 12 103 000 dollars pour les dépenses du
programme et d'appui au programme pour la période biennale 1976-1977;

35/ UNEP/GC/42.-
36/ UNEP/GC/41/Add.2, tableau II, "Projet d'allocation des ressources

1973-1979".
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1

1

1:

Siè~e du Programme des.Nations Unies pour l~environne~n~
e~onstruct10n de locaux tempora1res

1. , Prend nQ~8 du rapport du Direoteur exôoutif ~ur l~êtude de
pr5faisabiïfh"d oonoernant les aspeots liôs à 1 ~ environnement de la
oonstruotion de~'siège permanent du Programme des Nations Unies pour
1 eellvironncment à,Nairobi et 10 finanoement deune étude c'Hn,rohiteoture
et 'd ~ingêniêrie']J/ ~t" app:r:'ouvc une allooation a(l.ditionnelle d:e
50 000 dollars pou.I' 16s'~Cipens!3s du programme et d~appui au progrt:l.DlIDE'
po~ 1975 en vue de leêtud~ dearohiteoturc 8t deingêniéric détaillôe
mentionnée, dan~ ce rapport;

2. ~ppro'!J.vo en ..principe la çonstruotion de locaux tempora;iI'e's
pour le Programm~ des Nations Unies pour l~environnemcnt à Nairobi,
oonformément à la proposition oontenue dans 10. note du Directeur exéoutif
conoernant le projet de oonstruotion d~un siège temporaire pour le
'Pro~ammo des Nations Unias pour leenvironnemont à Nairobi;~

3. Approuve une avanoe de crêèl.its a.u titre du Fonds du Programme
des Nations Th1ies pour lrenvironnement, drun montant de 1 150 000 dollars,
pour lecxêoution du projet, remboursôe dans les oonditions indiquôes
dans la note du Direoteur exôcùtif;

4. ~~r.~~~ un montant additionnel de 220 000 dollars pour leassis
tance temporaire au titre du budget proposô pour les dôpenses du
programme ct drappui au progro.mme pour'la p5riode biennale 1976-1977;

5. Rric le Directeur i~xécutif de ,rendre pleinement compte au
Conseil d radrninistration" à 's.a quatrième session, des mesures qu en
aura prises pour mettre en oeuvre' 'oe qui préoède, et de fournir tous
les dê~o.ils sur les ar.;peots fi:1anoiersde la oonstruotion deurt si~ge

tcmporai:r:'c.

39ème et 40ème séanoes
"30 avril'""ët2 -;af-ïffi

43 (rII) Deuxième confôrence'des Nations Unies sur
"---'-ff"èiïVironnëmôn{----------

1;.0. Cor~l.Lci:..~ë!!!!.i}l~_trati_~,

,~nt ~~e:mj.né la note du Direoteur exéoutif're1ative à"la convo
oation d eune cleuxième oonfôrenoe des Nations Unies sur l renvironnemen-!-' 39/'1, .?ZI

._---.-.~-

11J UNEP/GC/4G•
"j§j UNEF/GO/54.

'J2J UNEP/GO/43

- 129 -



Recommande qu~unc deuxi~e oonfûreno~.des.Nations Unies sur Penvi
ronnement softprôvuc, en ·1980' au plus tOt',' c't que sa date et son lieu
soit examinôs quand le,Conseil.sora en mesure. cl0 faire une rcconunandation
à l ~Asscmblôc générale, compte ;:tcnu .. du rôexamen par l~As~emblQq~
à sa trente et unième scssiol\l; ,çl.es· dispositions institutionnoJ:los \
concernant la cooperation internationale dans le domaine de l' enviroJ\
nement, conformement à sa résolution 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972
et à la lumière des résultats de : la troisième sessi,a de la troisième
conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, la quatrième
session de la eonfôrence des Nations Unies sur le commerce et 'le dôvelop
pement (~976), HABITAT: Conference des Nations Unies sur les etablis
sements humains (1976), la Conférence des Nations Unies sur l'eau
(19'77)", ·l~. Conférence cles Natio:n,s Unies sur la' désertifieation (1977)
Pot dfautrès confôrences." .~,. . :t" l"":

38~me sôanee
é-;,;;rrr-i'97"5"

'44 (III) Q~ôrati<?..ll. d~_J:?_s_J...e__c1E,p:.aine .cle }_~~nvironnem_en~
!Ila~~_~:r:~_dc ,.ressources naturcll~s pa.rtag~e_s_..E?.r.._~~o.?;

pl1~si~~1'.. Etai~.,' .

. Le ConE_~}l_d;.~~CÙIli.!tistratl~, '

~~~ avec satisfaction du rappor~. du Directeu~ exéoutif'~
sur la coopération dans le domaine,oe l~enviror.uloment·en ~atièro de
ressoù:r:oGE! naturelles part~gées par doux op., plusieurs Etats,

:' " '. .
'.,'

ËXprimant aussi sa sàtisfactian au sujet du travail acoompli par
le Direofëürëxôcutif dans lrexôcution des tâches qui lui ont ôté
confiô~s en ,vue de la mise en oeuvre de la résolution 3129 (XXVIII) de
IfAssemblée génôrale, du 13 décembre 1973,

.' ,~nant cbYl..E.t'ê·:aussi des articles 3 et 30 de la Cha~'te des clroits
et devoirs économiques des Etats approuvés par leAssémblée génôrale dans
sa rôsolution 323.1..(XXIX), du 12 décembre 1974., .. ';

1. Note~~c_~.:e.pr.?_~a~les 'recommandations ct les propositions
relatives â la mise en oeuvre de la résolution 3129 (:~VIII) de l~Assemblôe
générale énoncôes clans le rapport du Dil'ecteur exô'èutif; .

'··2.' Prie le Dirocto~r exécutif do crô:6r- .U:~ groupc.Gl.e travail inter
gouvernemeii"tâï deexperts, choisis dans l~s Ètafs membrès· du Conseil 1d'admi
nistration sur la base d'une répa.rtition géographique équitable et·cha!"gés de
préparer, en se fo~d~nt sur les recommandations et propositions préci~ées et
sur d'autres éléments utiles ciont ils pourront disposer, un projet de principes
de conduite pour l'orientation des Etats en matière de conservation et

40/ UNEP/GC/44 et Corr.l et 2 et Add.l et 2.
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deexploitation h~r;monicuso des ressources paturelles partagées par doux
ou .plùsieurë Etats"-et de 'sourncttr'e un rapport' sur' Tes progr~s rôalisûs
à cet égard à l~examcn du Conseil dfadministration à sa prochaine session
afin qu ~il puisse être prêsEmtû à J. eAssE)J1'!lJlôa générale des Nations Unies;

3. Prie._~n o";'tr.e 10 Direetèur exôcut'if :do oommuniquer son ra.pport
~ l~Assomblée gênôrale, aux institutions spôcialisées et aux autres orga
nismes. p~rtinents dusyst~me des Nations Unies, y Qompris'la Cornmission
du droit .inter~la'j;,io.11Eü, ainsi qu:aux organisations 'internatfonal<is',gou'lror
nementales, et non gouverncmenta'l.os dont les intérêts peuvent tèuoher~: ce
domaine, ct d~inviter ces institutions spécialiséds ct organfsations
internationales gouvernementales et non gouvernementales à collaborer

,,~y~c le ,Directeur exécutif cl cet égard;

.4. Dôcide de faire figurer la question de la coopûration dans le
domaine dê-lt'ênvironnernent on matiôre de ressources naturelles partagées
par cl.eux ou plusieurs, Etatl; à l ~ordre du jour provisoire de sa prochaine
session,

lQ..~~_s_~~n~
25 avril 1975

Le Conseil dt'administration,----_._._'"_._.- .. ._---
1. Note avec satisfaction 'l'exn.o.sé fait par le Directeur exécutif,

dans sa déclaration limilnaire 41/, sur la signature dti l'accord de
siège cn~re le Prog:t'?-mmo, cïûs 'N~tions Unies pou; lfenvironriÈmlent et le
Gouv-ornement J:<~nyen i

2. Exprime sa gratitude au Gouvernement l<:ênyen pour l t'assistance
accordée pour- p(f.l;abTissër:~ërtf'·du'siège -'du Prograinme cles Nations Unies
pour It'envïronnement,à Nairobi;

3. Demande aux gouvernements dfôtablir des missions permanentes
auprès du· Programme des Nations' Uni'os: pour l t"enviromlement, conformément
à l ~article ~~II de l ~accord de sHge.

W UNEPjGCjL.21.
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·46 (III) Rell:ltions avec les _<?.:r:~E.is'p'-.!.ions llc!"~ gouvtE.llemental~..ê.

Le'Conseil dCàdmiriistration,.. . c-'-----
1. Prend acte Qe la note du Directour exécutif conoernant les

relations aveolës()rganisations non .gouvernementale9;~g/

·2. Prie 'le Direoteur exécutif de poursuivre le développement de
relations de travail aveo les organisations non gouvernementales
concernées par le domaine de lCenvironncment et de lui faire rapport à
ce sUjBt à· sa quatrième session.

~utres decisigns

A sa 40ème séance, le :? mai 1975, le Conseil dcadministration a
décidé que sa quatrième session se tiendrait à Nairobi du 30 mars au
14 avril 1916 et il a adc,tê, pour cet~e ~ession, leordre du ~our
proviso ire ci--a.près·:: .

1. Ouverture de la session

2. E1ection du bureau

3. Ordre du jour et organisation des travaux de la session

4. Vérification des pouvoirs des représentants

" \'

, i

6. Rapport du Comité de coordination pour leenvironnement

5· a)

b)

Rapport introductif dû Directeur exécutif

Etude de la situation de leenvironnement 1

1

1 ~

42 / UNEPïaC/53.
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7. Questions intûrcssant le programma:

a,)

b)

c)

~amen des activités relatives au Programme pour
1

l~en'ITii.ronnomel1t

lJxamen dc 1 ~(jtat d ~ava••~cment du :nrogrammc

Examen des activitûs du Prngrammc du Fonds 1976-1977

, i

O. HABITAT : ,Conférence des Nations Unies sur le& établissements
~umains : rapport d'activité

9. Fondation des Nations Unies pour l~habitat et les établissements
humains: rapport dractivitô

10. App~ic2.tion de la. résolution 3337· (XXIX) de l rAssemblûe génôrale
sur la coopération internationale pour lutter contre la désertifi
cation : rapport,d~a~tivi.té

Il. Gestion du Fonds du Programme des Nations Unies pour l' ellvironnemeut .
et questions fi.'nancières :

a) Rappo'rt eur l~oxécution du P!'ogramme du Fonels en 1975

b)

r)

Examen et approbation du nivoau ~ônôral ~cs activit6s
du Prt'G'!'amme du Fonds pour 1976-i977

Ques~i?ns de procédure et de rét:cmentation

Comptes vôr~riés pour 1974

Projet de budget r<:VJ.sopour les dôpenses du programme'
et .è:le~ppu·:i. au,.. pr()grapun~ .en 1976-1977

~~en du p'rogT~mm,e du Fonds pour 1976-1977 et du plan
à~o!en ~ermc-p.our.1976~1979

12. Rapport sur les progrès accomplis dans J.rélaboration du projet
de princ.ip9s de conduite pour· l torientation dès Eta.ts en mati~re
de conservation ct .Çitcxploitation'harmonieuses c'tes ressources

.naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats

13. Elcanien dos dispositions institutionnelles concernant la
ooopération internationale dans le domaine de l~ejvironnement

'1.4. Environnement, et clôvoloppememt

15. Ordr.o du jour.~~visoire, 'da~eet lieu de la cinqui~e session
du Cons~il deadministretion

16. Questions diverses

l 7. Rapport clu Co:aseil d~administration à ], rAssemblôe générale

18. C16ture de la session
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ANNEXE II

Documents dont le Conseil deadministration était saisi à sa
troisième session

1

1

~
I-

f-
1

1

i:
1;
1

I-

I
1:
1:
l'
\:
li
1;
l,'
r

UNEP/ac/24 -

UNEP/aC/27 et CorroI

UNEP/GC/28

UNEP!GC/29

UNEP/GO/30

UNEP/GC/3i bi-Corr.l à 3

UNEP/GC/31/Acld.1

UNEP/GC/31/Add.2

UNEP/GC/31/Add.3

UNEP/GC!32 et' Ce50i'r ..'l à 3:

UNEP/GC/32/Addo l
(français seulement)

UNEP/GC/33

Rapport de la rôunion intergouvernementale sur
la s~~veillancc continue (11-20 février 1974)

.. . ' .'
Ordre d~ jour ct organisation des travaux de

la sQssion-

RapP0~t introductif du Directeur exôcutif

Comité de coordinatiol1.pour leenvironnement
rapport au Conseil Qeadministration sur ses
troisièmo et quatrième sessions

Etude de la situation de leenvironnement et
des activitâs-_relatives au Programme sur
leenvironnemcnt

Le prdgra~~e proposô

.E:l.camen cles incidences de la production et de
l~utilisation de leénergie sur lecnviron
nement ct r~~e du,ProgrammB des Nations Unies
pour lecnvironnenent

Le Système mondial de surveillance continue
de leenvironnement

Le Système, international do réfôrence pour
les sources de renseignements concernant
leenvironnement (SIR)

Activités proposées d"l Prpgramnie du Fonds
(rôvisé pour 1975,' propos5 pour 1976-1977)

Table des matiàrcs_d~ doc~ent ~ŒP/GC/32

Détermination dos ôféments relatifs à leenvi
ronnement à inclure parmi les critères retenus
pour leopôration deexamen ct deôvaluation do
la Stratégie intern~tionalo du dôveloppement
pour la deuXième Décennie des Nations Unies
pour le dôveloppement
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UNEP/GC/39

L,Et.:rtn~du ~rogramme des Nations Uni~s. p.,o,ur!,
lUenvironnement dans la poursuite des
~bjQctifs scientifiques et techniques de

, la' ddUXi~~c Décennie des Nations Unies pour
le développoment et du Plan·d'action' mondial
pour lUapplication do la science et de la
t<?cl1l?-iquc au développement '.,'.

Rappor,t intérimaire au Conscil,d~administration

. au Proiramme, des Nations Unies peur l~envi

r9nncment sur HABITAT : Conférence des
Nati~ps'Unies sur les établissements humains

~lan.ot p~9gr~mme dUopérations pour la Fondation
.deè NàtiQnsUnies pour l~habitat et les
, étàbliès6mcnts humains

Directives g6?ôralos pour lUexécution 'des
proje~s

Modif:t'cations' à apportèr a.ux procôdures gono
ralos rôgissant 18s opérations c1u Fo~ds-du

PNUE' et, aux règles de gestion financières
'â:&. Fonds ,du PNUE

Rée~amen du niveau de la rôserve du Programme
du Fonds

UNEP/GC/42 et Corr.l
(Français seulement)

,s

1

1

1.

UNEP/GC/40
, '(;anglais

2 et'3
ill-.TEP/GC/41

et Corr.l
s'eulement )

et .I:Î.(ld~,l et 2',,

RapP?rt s~r l~exôcution du Programme d~Fonds

en' 1974~ ,
, '.. ';".

Ex~m9n ':~:U Progr~mmo du Fonds pour 1975,
examen ct approbation du plan à moyen terme
(1976-1979) c~, approbation du Programme du
du Fonds pour 1976-1977

Etablissement d~une répartition ratiormel1~ de
iUallocation des dépenses 'ontre le budget
ordinaire de leoNU üt le Fonds pour l~envi

ronnemG)1t i forme de présentation du budget
du FO)1d~ 'pour lfenvironnemGnt .

. . ~..:., .

Ils

UNEP/GC/43

UNEP/GC/44 et Add.l

UNEP/GC/45

QUestion '~_p 1;8. 'convocation d P.une deuxième
conférence de~ Nations Unies sur leenviron~
nemont

Coopération dans le domaine de leenvironnement
en matièrù de ressources naturelles partagées
par deux ou pl~sieurs Etats

Réexamen du niveau do la réserve financière
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UNEP/GC/46

UNEP/GC/47

UNEP/GC/48

UNEP/GC/49

UNEF/GC/50 et Corr.l

miEP/GC/51 et Add.l

UNEP/GC/51/Aetd.2 ct
Corr.l

UNEF/GO/52

UNEF/GC/53

UNEF/GU/54

UNEP/GC/L.26

Rapport sur l~étude de prôfaisabilité sur les
aspects liés a l~environnernent de la
construction du siège permanent du PNUE à
Nairobi ct le financement d~une étude
dearchitecture et deingôniôrio

Fonds etc roulement (Infornation)

Rapport s'!lr les activités de la réserve du
PrograriU110 du Fonds en 1974

Projet de budget révisé pour la périoèe
biennale 1974-1975 : déRenses du Programme:
et d~appui au Programme du' Fonds du Programme
des Nations Unies, pour leenvironnement

Projet de budget pour les dépenses du Programme
et d0appui au Programme 1976-1977

Résolutions de la vingt-neuvième session de
l'Assemblée générale intéressant les acti
vitôs du PNUE'

Mise on oeuvre de la résolution 3337 (XXIX) de
l eAssemblôe générale : coopération interna
tionale pour lutter contre la clésertifica,tion

Fonds du Programme des nations Unies pour
leenvironnement : rapp0rt financier et
comptes et rapport du Comité des commissaires
aux comptes

Relations avec les organisations non gouverne
mentalos

Projet de budget révisé pour 1974-1975 relatif
aux dépenses du Programme et d~appui au
Programme du Fonds c.~u PNUE; projet ete budget
pour les dôpenses du Programme et d~appui au
Programme 1976-1977; proposition de construction
d ~un siège temporaire pour le PNUE â Nairobi

Rapport du. Comité consultatif pour les questions
ac1ministratives et budgétaires sur le projet
de budget rôvisô pour 1974-1975 relatif aux
dépenses du Programme et d~appui au Programme
du Fonds clu PNUE et sur le pro j et de budget
pour les dépenses du Programme et deappui au
Programme 1976-1977
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uNEP/GC/L.27

UNEPjGCjL.28

DGq1aration liminaire du Directeur exécutif

Projet de budget révisé pour 1914-1915 relatif
aux dépenses du Programme et drappui au
Progre.mme du Fonds du PNUE ct pro j c,.~ de
budget relatif aux dépenses du Frogr~ne et
drappui au Programmo pour la période 1916-1911

Projet de .rapport du Conseil deadmi~istration

sur les travaUx de sa troisième sC8sion

Ac~ivitôs dos organisations dans le domaine
du CIToit international de le environnement

Rappori~ du Comité de session l

Rapport du Coniit-é cie sessiOtî. II

Verification des pouvoirs des re~resentants

rapport du burea.ù
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